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MÉMOIRES

ET

COMPTE-RENDU DES TRAVAUX

DE LA

SOCIÉTÉ DES INGÉS9IEURS CIVILS

(Janvier, Février cl Mars 1852.)

(N° 16.)

Pendant ce trimestre on a traité les questions suivantes :

" 1° Discussion sur le mémoire de M. Love relatif à la rési-

stance du fer et de la fonte (Voir le résumé des séances, pa-

ges 1 à 28);

2o Communication de M. Phillips, ingénieur des mines sur

la théorie de la coulisse Stephenson (Voir le résumé des séan-

ces, page 29) ;

3» Communication de M. LeChatelicr , ingénieur en chef des

mines, sur la distribution de la vapeur dans les cylindres, et

sur une disposition qui permet d'augmenter le passage dans

les lumières pendant l'admission de vapeur (Voir le résumé des

séances, pages 39 à ZiO et US à 55);

4° Communication de M. Jules Poirée, ingénieur des ponts

et chaussées, relative à l'évaluation de la puissance et des

consommations produites par les machines locomotives em-

ployées au remorquage des trains de voyageurs entre Paris et

Montereau (Voir le résumé des séances, pages 55 à 58);

5° Emploi des rondelles en caoutchouc vulcanisé, préparé
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par la méthode américaine (Voir le résumé des séances

,

pageùl)j

Cl" Construction des bateaux à vapeur destinés à transpor-

ter à Londres le cliarbon du littoral de l'est de l'Angleterre

(Voir le résumé des séances , pages 50 et 60).;

7° Communication de la discussion qui a eu lieu à la Société

des Ingénieurs civils de Londres sur un mémoire de M. Adams

relatif à la construction et à l'entretien de la voie des chemins

de fer en Europe, et sur les systèmes les plus convenables

pour des contrées telles que l'Egypte et l'Inde (Voir le résumé

des séances, pages 61 à 73);

8° Discussion sur le mémoire de M. PoUier relatif au

chauffage de l'église Saint-Roch (Voir le résumé des séances,

pages 73 à 77).

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

De M. Guettier, les ouvrages suivants qu'il a publiés :

1° De la fonderie telle qu'elle existe aujourd'hui en France;

2° Recherches pratiques sur les alliages des métaux;

3° Notice sur l'école d'arts et métiers d'Angers;

h° Expérience sur la coulée des moules en coquilles;

5° Notice sur les minerais d'étain récemment en exploita-

tion h la A^illedes (près le roc Saint-André dans le Morbihan).

De M. Toni Fontenay :

1" Un exemplaire de son ouvrage sur la construction des

viaducs, ponts-aqueducs, ponts et ponceaux en maçonnerie;

2" Un exemplaire de sa notice sur la construction des tun-

nels de Saint-Cloud et de Montretout, sur le chemin de fer de

Versailles (rive droite);

3» Une note sur le perfectionnement du niveau à réflexion

de M. Burel, et sur son emploi.

De M. Yvon Villarceau, un exemplaire de son troisième

mémoire sur les étoiles doubles. (Extrait des comptes-rendus

des séances de l'Académie des sciences.)

De M. Love, une note sur la construction des ponts biais en

maçonnerie.
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De M. Petitgand , une note sur la construction des fours em-
ployés en Espagne pour le traitement des minerais de plomb.

De MM. Lavalloy et Mathieu, une note sur la reconstruction

en tôle du pont de la route de Clichy, sur le chemin de fer de

Saint-Germain.

De M- de Fontenay, une note sur quelques corps gras em-

ployés pour le graissage des outils , machines et wagons aux

chemins de fer d'Orléans et du centre.

De M. Polonceau, un calque du pont américain exposé au

Palais de Cristal, à Londres.

Les membres nouvellement admis sont les suivants, savoir :

Au mois de janvier :

IMM. RoMME, présenté par MM. J. Petiet, G. Loustau et

Chobrzynski.

Masseun, présenté par MM. Faure, Priestley et Piquet.

Farcot (Jean-Joseph-Léon)
,
présenté par MM. Thomas

(Léonce), Laurens et Calla.

Au mois de mars :

MM. Garnier (Paul), présenté par MM. Eug. Flachat, J. Pe-

tiet et Rhoné.

DuLONG, présenté par MM. Eug. Flachat, E. Vuigner et

Edwards.

Petit de Cocpray
,
présenté par MM. Eug. Flachat, E.

Vuigner et G. Polonceau.

Marsillon, présenté par MM. Eug. Flachat, Chabrier et

H. Mathieu.

WiNDiscH, présenté par MM. Eug. Flachat , Rhoné et

Chabrier.

Renard, présenté par MM. Faure, G. Loustau et

Priestley.
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M. E. FLACHAT^ifii, rue de Londres, 51.

Vice-présidents :

MM. Emile Vuignier ifii, rue du Faubourg-Saint-Denis , 146.

Charles Gallon, rue des Vosges, 13.

J. Petiet ^^, rue Lafayette, SU.

C. PoLONCEAc j^, boulevart de l'Hôpital , U.

Secrétaires :

MM. Adolphe Bellier, rue Saint-Honoré, 83.

Léon YvERT, rue Bleue, 5.

Henri Mathieu, rue Rougemont, 10.

E. Gerder , rue Richer, 10.

Trésorier :

M. LoDSTAU, rue Saint-Quentin , 23.

Heuibres du Coniltéa

MM. Fadre, boulevart Saint-Martin, 55.

Cavé^, rue du Faubourg-Saint-Denis, 214.

YvoN Villabceac, rue Cassini, 14.

A. Salvetat, à Sèvres (Manufacture nationale).

Nozo
,
place du Château-Rouge , 2 , à Montmartre.

Degousée, rue Chabrol, 37.

Hooel ^, quai de Billy, 48.

Bergeron, rue de Lille, 79.

P. Seguin, rue Louis-le-Grand, 3.

Knab, rue de Seine, 72.

Stéphane Mony ^, rue d'Alger, 9.

Léonce Thomas^, rue des Beaux-Arts, 2.



Victor Bois, place du Havre, li.

La Salle , rue Saiut-Georges , 58.

Pepin-Lehallecr ^, rue de la Victoire , lu.

A. Barraclt, rue de Ciichy, 63.

M. Alcan, rue d'Eughien ,
28.

Calla ^, rue Lafayette ,11.

Evrard , rue Popincourt ,71.

Chobrzinsky, rue du Nord, 11.

Soeiétaires*.

MM. Aboilard, boulevart Beaumarchais, 91.

Albrizio.

Alby, place Carline, 11, à Turin.

Alqcié, rue d'Enghien ,15.

Armekgaud, rue Saint-Sébastien, ^5.

Arson, à Vaux (Seine-el-Oise).

Andry (Alfred), à Boussu, près Mons (Belgique).

Badahocs, en Algérie.

Bardon, quai d'Austerlitz , 75.

Baumal (Henri), rue de Bercy, 2 , à Bercy.

Beadmont (Victor).

Belval.

Bénaud, rue Rochechouart , 38.

Benoist dd Portail, rue Saint-Jacques, 75.

Bertholomey, rue de la Roquette, 90, à la raflfinerie.

Bertot, boulevart du Temple, U2.

Becgnot, à Mulhouse, maison Kœchlin-

Bevan de Massy, boulevart Montmartre, 3.

BivER, à Biache-St-Waast, prèsVitry (Pas-de-Calais).

Blacher, à Avignon, Mson Gostlob,r. des Marchands, 10.

Blanche, à Puteaux (Seine).

Blard, chef de dépôt à Varades chemin de fer de

Tours à Nantes).

Blonay, chez M. Dietchrich, rataître de forges, k Nieder-

bronn (Bas-Rhin),
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BoNNEFoi (Do), rue lio Vendôme, 26.

Bonnet (Félix), ruo de Sèvres, 8.

Bi.oT (Léon), au chemin de fer de Bordeaux à Tours

,

à Tours.

BoRDET, à Remilly, par Sombermon (Côte-d'Or).

BoRiE, boulevart Poissonnière, 26.

BossD, directeur adjoint de la saline de Dieuze

(Meurihe).

BoDCAKT, Faubourg-Poissonnière, 98 et 100.

Boudard, rue Saint-Denis, 313.

BoDDsoT, en Egypte.

BouGÈRE, à Angers.

BouRCART, à Guebwiller (Haut-Rhin).

BoDRDON f{î, au Creusot.

BouRGocGNON, aux Balignolles, rue Notre-Dame, 1.

BoussoN, à Roanne (Loire).

BoDTiN, chez M. Mollerat, fabricant de produits chi-

miques, àPouilly-sur-Saône (Côle-d'Or),

BooTMv, rue Blanche, 36.

Bricogne, rue Ribouté, 1 bis.

Bridel, rue Mazagran, 8.

Bureau (Jules), rue Mayet, 18.

BuscnoFP, rue de Crussol , 21.

Bélanger, à Fresne-sur-Escaut (Nord).

Caillé, au Creusot (hôtel du Commerce).

Caillet, quai d'Austeriitz, 75.

Camrier, rue de Babylone, 5.

Cjiabrier, rue d'Amsterdam, 52.

Cuampionnière, rue Ollivier, U.

Chaplin, rue Pavée -Saint-André, 12.

CuAPPON , à Bar-sur-Aube.

Chauvel (Emile), à Navart, près Evreux (Eure).

Ghavès, rue de l'Ecliiquier, 27.

Charpentier , rue du Temple, 192.

Chevalier (Emile) ^^ rue la Victoire , 68.



Chevaliur (Martial), rue Chauchat, 16.

Chevandier, rue de la Victoire, 22.

Clémandot, à Clichy-!a-Garenne.

Comte, en Amérique.

Cornet, rue Meslay, 21.

Corot, pompe à feu de Chaillot, quai de Billy.

CoDRTÉPÉE, rue des Francs-Bourgeois, 7.

Crétin, rue du Faubourg-Saint-Honoré, 105.

Cdrtel, rue duCourt-Debout, h Lille.

Dagcin, rue des Francs-Bourgeois, 10.

Danré, à Stockholm (Suède), à BoUhusgrund.

Darblav, à Corbeil.

Debas, rue Bréda, 26.

Debauge^, h Tours (ïndre-ot-Loire).

Beffosse, à Tours, au chemin de fer.

Dejoly, palais de l'Assemblée nationale.

Deligny, en Espagne.

Dellisse, rue du Faubourg-Poissonnière, 98 et 100

De la Rochette, à Givors (Khône).

Delom (Florentin)i rue Montholon , 1.".

Deville, rue du Faubourg-Saint-Germain, 70.

Desmazdres, boulevart Beaumarchais, 22.

D'hamelincourt, rue Neuve-Coquenard, 26 Ins.

DoNNAY, passage Sandricr, 38.

jDcbied (Ed.), à Mulhouse.

Dubois, à Saint-Gaulin
,
près Mons (Belgique'.

DcGODRD, au château deBeaurepaire, àVic,près Brcuil

(Allier).

DcMÉRY, rue des Petites-Ecuries, ù5.

DooLMARD, à Saint-Malo (Ile-et-Vilaine).

DuRENNE, rue des Amandiers-Popincourt, 11.

DuiJOCHER, rue de la Verrerie , 83.

DiiTii.LEux, à Cologne, Aposteln-Kloster, oj à Paris,

rue Louis-le-Grand , 8.
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DcvAL (Edmond), aux forges de Paimporit, près Ple-

lan (Ule-et-Vilaine).

DuvAL-PiRON, rue Saint-Denis, 277.

Ebray, Grande-Rue-Verte, 12.

EcK, rue du Vert-Bois, 33.

Edwards i^, rue du Faubourg-Poissonnière, 55.

Eruard.

Estoublon, aux forges d'Ivoy, à La G.-d'AngtUon (Cher)

Fauue de ViLLAT, boulovart de la Chapelle, 8.

Fèvre, rue Riclier, 26.

Flachat (Adolphe), rue d'Amsterdam, 5A.

FoNTENAY (de), boulevart Beaumarchais, 3.

Fontenay (Toni), avenue Matignon, 3.

Forquenot, à Tours (Indre-et-Loire).

FouRMER (J.-B.), à Orléans (Loiret).

Fournier, rue Louis-le-Grand, 3.

Frèrejean, rue de la Tour-d'Auvergne, 21.

Fresnaye, à Maresquel, par Champagne-'.ez-Hesdin

(Pas-de-Calais).

Gallichee, forges de Rigny, près Châteauneuf (Cher).

Ganneron, rue de Chabrol ,1^.

Garnadd, rue de l'Abbaye, li.

Gastellie», rue des Filles-du-Calvaire, 18.

Gayraru (Gustave), rue Saint-Nicolas-d'Antin , Zi6.

Gentilhomme, quai de la Tournelle, 45.

Getting, avenue Dauphine, à Passy.

Geyler (Alfred), rue de Buffault, 13.

Girard, rue de Trévise, 5.

GoLLNiscH, rue des Petites-Ecuries, 53.

GoNssoLiN, à Alger.

GoNZENBACH, chcz M. Hartmann, constructeur à

Chemnitz (Jura).

GouiN ^ , rue Neuve-des-Mathurins , 26.

GoscHLER , administration des chemins de fer de Stras-

bourg à Bâle, faubourg de Saverne, à Strasbourg.
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GoDvioN, au chemin de fer de St-Germain, r. St-Lazare.

Grandvoinnet, répétiteur à Grignon.

Gramer.

Grenier (Achille), route de Paris, à Vincennes.

Grocveli.e, rue de la Sorbonne, 5.

Grosset, à Tours.

Grcn, à Guebwiller (Haut-Rhin).

GuELLE, rue des Fossés-Saint-Marcel, 39.

GcËNARD DE LA TouR, aux forges de Saucourt, par Join-

ville (Haute-Marne),

GcÉRARD, rue du Haut-Pavé, à Epernay.

Gdettier, aux forges de Marquise (Pas-de-Calais).

GoiBAL, rue Pargaminières, 71, à Toulouse.

GciBAL, à l'école des Mines, à Mons (Belgique).

GciLLADME, à Angers.

Gdntz.

Germon, à Epernay, rue des Fusiliers.

Hadssodllier , rue Notre-Dame, aux Batignolles.

Hermary, à Lambres (Pas-de-Calais).

HoLCROFT, à Tours (Indre-et-Loire).

HoLM, en Angleterre.

Hovine, boulevart Beaumarchais, 62.

Hdrert, rue Blanche, 69.

Hdet, rue de BulTault, 13.

HoMBLOT (Léon), à Metz (Moselle).

Hervier, a Saint-Germain.

Jollien, à Montataire (Oise).

KoECHLiN, rue de Chabrol, 63.

Klafft (Ed.), à Strasbourg.

Lachèvre, à Rouen (Seine-Inférieure).

Laborie (de), quai de Béthune, 18.

Labouverie, à Bouillon (Ardennes).

Lalo, rue Saint-André-des-Arts, 45.

Laligant, à Maresquel ,
par Champagne-lez-Hesdin

(Pas-de-Calais).
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Langlois (Ed.), rue de la Tour-d'Auvergne^, 21.

Landhy, à Pitliiviers.

Lapersonnk, rue de Paradis-Poissonnière, Zj4.

Lassalle, boulevart National, à Marseille.

Lasskron, h Tours.

Lacrens, rue des Beaux-Arts, 2.

Laurent (Victor), à Planchay-les-Mines, près et par

Champagny (Haute-Saône)

Lavalley, rue de Tivoli, 3.

Lebon (Eugène), rue Richelieu, 110.

Lecler (Achille), à Asniers.

Lecoedvre, rue des Fraucs-Bourgeois, 25.

Lecointe, rue Brèda, 22.

Lefrançois, à Pithiviers (Loiret).

Lemaire, conducteur des ponts et chaussées, rue des

Réservoirs, à Versailles.

Lemaire-Teste, boulevart Beaumarchais, 79.

Lemoinne, à Bar-le-Duc.

Lepeudrv, rue Montholon, 28.

Leroy, à Bar-ie-Duc.

Letrange.

Lisboa.

Lichsteinsten (Paul), à Montpellier (Hérault).

Lorentz. rue Blanche, 83.

Loisel, boulevart Beaumarchais, 89.

Love, rue du Bac, 81.

Loyd, chez M. Gouin , aux BatignoUes.

Limet, rue d'Enghien, 28.

Mangeon, h. Melun.

Marais, à la Chapelle-Saint-Denis.

Mariotte, à Orléans (Loiret),

Mathus (Félix) d», chemin de fer du Nord, à Paris.

Mathias (Ferdinand), à Lille (chemin de fer du Nord).

Mares, rueSalle-l'Evêque, à Montpellier.

Mabgdet, h l'école industrielle de Lausanne (Suisse),
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Mabtenot, à Ancy-le-Franc (Yonne).

Martin, à Besançon (Doubs).

Martin (Charles), à Bourg (Ain).

Maire, rue d'Enghien, 11.

Mayer, rue Notre-Dame-de-Lorette, 36.

Méltn, rue Neuve-Goquenard, 11.

Mesdach, rue Saint-Paul , 28.

Mesmet, Grande-Rue, Zil, à Saumur.

Meyer, boulevart de la Madeleine, 17.

Michelant, h Tours.

Mignon, rue de Thorigny, 8.

MiRECEi, à la station d'Amiens.

Miranda (de) , en Espagne.

MiTCHELL, boulevart Beaumarchais, 7Zi.

MoNTCARviLLE (de), piaco des Vosges, 2G.

MoRARD, rue de Flandre. 59, à la Villette.

MoREAu (Albert), rue de Lille, 21.

MoRiN (G.), a la Croix-Rouge, banlieue de Marseille.

MoDREAu, rue des Carrières, 25, à Charenton.

Nancy, à Strasbourg (Haut-Rhin).

NiLLis (Auguste), rue Blanche, 69.

Oriolle, à Saumur.

Paquin, à Mulhouse.

Pecqdet (Nemours), rue Buffault, 12.

Petitgand, rue Bleue, 5.

Perdonnet ^ , au chemin de fer de Strasbourg.

Petre, à Rive-de-Gier, chez M. Jackson ; à Paris, rue

Notre-Dame-de-Nazareth, 25.

Picard, cité de l'Union, 2.

Piqoet, ruedeBondy, 52.

Planhol (de), à Braffac, près Jumeaux (Puy-de-Dôme).

PoiNsoT, au Conservatoire des Arts et Métiers.

Pommier (Alphonse), à San-Francisco (Californie).

Pot, Grande-Rue- Marengo, 20, à Marseille.

PoTHiER, rue de l'Arcade, lA.
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PoTTiER (Ferdinand), rue des Beaux-Arts, 9.

PoupÉ, rue de Flandres, 57, à la Villette.

Poussin (le major), rue Richer, ho-

Priestley, rue Pavée-Saint-Antoine, 3.

Proal, rue du Pont-de-la-lléforme, 1.

PuRY (de), a Neufchâtel (Suisse).

QuÉTiL, cour des Petites-Ecuries, 16.

Râabe, à Rive-de-Gier (Loire).

Redon, à Limoges.

Regel (de), à Strasbourg (Bas-Rhin).

Reynadd (Gh.), à Cette (Hérault).

Reytier, a. Epinac (Saône-et-Loire).

Rérolle, rue Saint-André-des-Arts, 13.

Rhoné, rue Saint-Lazare, 126.

RcoLTz (de), rue de Verneuil, 53.

Richard, à Vitry-le-Français.

Richard, à Dùseldorf.

Riche, rue des Marais- Saint-Martin , 95.

Rider .

Rivier, professeur de physique à Lauzanne (Suisse).

RossiRE, à Mazargues, près Marseille.

Rcdler , rue Jean-Goujon, 6.

Salleron, a Sens (Yonne).

Sadtin, rue de Seine, 6.

Saulnier (Ernest), rue d'Enfer, 8.

SCHIUEBBER, à MulhOUSC.

ScHLiNCEER, à Grculzwald (Moselle).

Scribe, en Californie.

Servel, quai de Réihune, 2ù.

Slavecki, garde-mine de 2* classe, à Rouen.

Sadtter, rue de la Victoire, 90.

SciAMA, rue Pigale, US.

Steger, boulevart de l'Hôpital, h.

Thauvin, rue de Lancry, 10.

1 HÉTARD , à Tours.
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Thèvenet, à Grenoble.

Thomas (Frédéric), chemin de fer de Tours à Nantes

,

à Tours.

Thomas (Emile), Faubourg-Poissonnière, 98 et 100.

Thomas (Pierre), Faubourg-PoissonnièrCj 98 et 100.

Tocrneux fils , rue de Penthièvre , 25.

Trélat (Emile), rue de Londres, 61.

Valério, à Vieille-Montagne, près Liège.

Vallier, à Versailles, rue Nationale, 75.

Verdavaine.

ViGNEADx, à Aiguillon (Lot-et-Garonne).

ViLLAiN, rue Saint-Germain-des-Prés, 15.

Vinchon, rue de Choiseul, 25.

VoLLANT, à Vitry-le-Francais.

ViLLAiNE (Achille de), à Roanne (Loire).

ViRON, au chemin de fer de Tours à Nantes , à Tours.

VoLSKi, quai Maison-Rouge, à Nantes.

Vdillemin , à Metz.

Weimberger, rue Mazagran, 10.



IIIËMOIRË W XXX.

Expériences faites sur le calorifère «le S^aiiit-Roclt

Bieudaut Tliiver de 1848 à 1840^

Par m. F. POTTIER,

Inspecteur du malériel el de la traction au chemin de fer de Strasbourg.

Le calorifère de l'église Saint-Roch, à Paris, à été établi par M. Grou-

velle pendant l'hiver de 1845 à 1846.

Par suite de la mauvaise direction du chauffage , résultat d'une éco-

nomie mal entendue , l'appareil produisait très peu pendant les deux

premiers hivers.

En 1848, MM. Gauthier de Glaubry, Thomas et Gentilhomme fu-

rent choisis comme experts pour examiner l'état des choses. Chargé par

eux de suivre et de diriger tous les détails de l'expérimentation, j'ai été

à même de recueillir pendant soixante-quatre jours consécutifs une sé-

rie d'observations longues et minutieuses, dont je vais consigner ici les

résultats.

DESCRIPTION DE l'ÉGLISE.

Un mot d'abord sur la disposition du local à échauffer.

Dimensions principales du bâtiment. — L'église Saint-Roch est

un bâtiment d'environ 110 à 115 mètres de long sur 28 de large et 15

à 18™ de hauteur moyenne. (Planche n. 23, fig. 2.)

Sa superficie est d'environ 3100 à 3200'"'ï.

Sa capacité intérieure 31700*"^

La surface intérieure des murs extérieurs. . 5835""^.

La surface des vitres 860™*i.

Le cube des murs 5300™^

qui se divisent en

Murailles exposées au refroidissement exté-

rieur 35O0"c.
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Murs et piliers complètement intérieurs. . . 1800""^.

L'église contient environ 3500 places assises et réunit :

Les dimanches ordinaires. ... de 2000 à 4000 personnes.

Les fêtes ordinaires de 4000 à 6000 »

Les grandes fêtes, telles que Pâques,

Noël , etc de 6000 à 8000 »

Division du bâtiment. — L'ensemble du vaisseau se divise en trois

parties bien distinctes :

La première et la plus grande a 28°> de largeur et 68™ de longueur.

Elle comprend la nef, le chœur, les bas-côtés et les chapelles latérales.

La hauteur de la voûte principale est de 17 à 18'".

La seconde partie est formée par la chapelle de la Vierge, chapelle

circulaire d'environ 30™ de diamètre
, y compris les bas-côtés , et sur-

montée d'un dôme qui a environ 25™ d'élévation.

Enfin , dans la partie la plus reculée de l'église , se trouve le calvaire,

partie basse, froide et humide, dont les voûtes principales n'ont que

5 mètres d'élévation , et dont les vitraux étaient, à cette époque , dans

le plus déplorable état. Celte partie de l'église a depuis été l'objet d'une

réparation considérable.

Causes de refroidissement. — Outre la cause normale de refroidis-

sement par les vitres et murailles extérieures dont j'ai donné plus haut

la surface, il y en a une anormale, qui provient de la fermeture in-

complète ou nulle des très nombreuses ouvertures dont l'édifice est

percé ainsi. :

Il y a 64 fenêtres présentant une superficie totale d'environ 860™*i,

six portes donnant à l'extérieur, et une certaine quantité de pe-

tites portes donnant sur la Sacristie, sur des tribunes, des escaliers

intérieurs, etc.

Les fenêtres sont toutes en mauvais étal. Un observateur placé en bas

ne peut guère s'en apercevoir, il est vrai , mais si l'on circule sur la

corniche intérieure ou extérieure au niveau des fenêtres , on découvre

un nombre considérable d'ouvertures quelquefois très grandes. Ainsi
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les vitraux, réunis par des lamelles de plomb, laissent à chaque joint un

intervalle appréciable de 1 à 4 millimètres. Chacune des 64 fenêtres

porte deux panneaux mobiles sur charnières, qui offrent par fenêtre un

périmètre de 5 à G mètres présentant une ouverture permanente qui

va en certains endroits jusqu'à 5 et 6 centimètres.

Les vitraux très nombreux du calvaire étaient dans un état plus dé-

plorable encore.

Enfin la voûte de la nef est percée de 87 trous destinés à laisser pas-

sage aux cordes qui supportent les lustres; ayant en moyenne 7 cen-

timètres de diamètre, et placés à l'énorme hauteur de 18 mètres,

ils produisent un tirage suffisant pour éteindre brusquement une

bougie.

On ne s'étonnera donc pas si un relevé minutieux de toutes ces ou-

vertures donne pour résultat total une surface de 14™^. 15 à une hau-

teur moyenne de 1 1°'.20 au dessus du sol (1).

Telles sont, en résumé, les dispositions générales de l'édifice, dont

toute la partie supérieure , dépassant les constructions voisines , et con-

stamment balayée par de vifs courants d'air, est exposée au rayonne-

ment direct dans l'espace : ces diverses circonstances présentent des

conditions défavorables au chauffage.

SYSTÈME DE CHAUFFAGE.

Le système adopté par M. Grouvelle est une circulation d'eau chaude

à basse pression ; mais les tuyaux de circulation ne chauffent pas direc-

(1) La hauteur moyenne a été calculée par la loi des centres de gravité. Soit s, s',

s", etc., les surfaces parUelles, h, h', h", etc., la hauteur de leurs centres de gravité,

S la somme des surfaces, et H la hauteur hypothétique cherchée, on a SH=2s/t; d'où

Ton tire H.
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temeut par rayonnement ; ils ne font qu'échauffer préalablement de

l'air qui est ensuite versé dans l'église. Ce n'est donc, en réalité, qu'un

calorifère à air chaud, dans lequel l'air, au lieu d'être échauffé direc-

tement par un ou plusieurs foyers, l'est indirectement par une circu-

lation d'eau unique.

Le choix de ce système était très judicieux. Un chauffage par rayon-

nement direct eût sans douie été plus économique , mais dans le cas

présent il était inadmissible, toute disposition apparente étant incom-

patible avec la destination de l'édifice. Il n'y avait donc pas d'autre

moyen que de verser dans l'intérieur de l'air chaud. Or, échauffer

directement cet air dans un foyer unique eût présenté de graves diffi-

cultés. 11 est douteux que l'on fût parvenu à répartir uniformément et

convenablement dans toute l'étendue du bâtiment de l'air pris à ce

foyer. Les pertes de chaleur dans un trajet considérable eussent été très

fortes; pour les éviter, il eût fallu porter l'air à une très haute tempé-

rature , et chacun sait combien ce système est défectueux au double

point de vue économique et hygiénique; de plus, il eût fallu faire de

grandes dépenses pour diminuer autant que possible la déperdition

par les tuyaux.

Multiplier les foyers présente l'inconvénient d'une surveillance plus

difficile, et, d'ailleurs, la disposition souterraine des lieux ne s'y prête

en aucune façon.

Avec la circulation d'eau chaude , au contraire, on a :

1° Economie évidente; puisque l'on a un foyer unique, de l'air

chauffé à une basse température, et le trajet de cet air très court avant

d'être versé.

2" Répartition de la chaleur très uniforme et très facile , chaque

bouche étant indépendante.

3° Disposition très favorable du local.

Ajoutons que l'inconvénient des fuites, que l'on peut reprocher aux

circulations d'eau en général , est nul ici , tout le système étant souter-

rain. D'ailleurs , tous les assemblages sont à joints boulonnés , et la cir-



— 19 —
culation est disposée de manière que la visite et la réparation soient très

faciles (1).

Description de l'appareil. — Dans un caveau circulaire régnant

sous le pourtour de la chapelle de la Vierge est placée une chaudière

horizontale d'environ douze chevaux et à deux bouilleurs. (Voir le cro-

quis ci-dessous.)

Un tuyau de fonte de 0"'.14 de diamètre, assemblé à brides et d'en-

viron 168 mètres de développement
,
part du sommet de la chaudière et

passe sous le bas-côté droit de l'église , en montant suivant une pente

d'environ O^.OS par mèlre. Son point culminant est sous l'orgue ;
il

revient par le côte gauche de l'église, en descendant la même pente,

et finit par aboutir à l'un des bouilleurs de la chaudière.

Un petit tuyau additionnel , mis après coup, circule en sens contraire

du tuyau principal , côte à côte avec le tuyau de retour , et finit par

déboucher dans le précédent au point culminant , c'est-à-dire sous

l'orgue. Une circonstance imprévue a nécessité l'addition de ce tuyau :

les plans fournis par la ville indiquaient sous les bas-côtés de la nef

une série de caveaux qui n'existent pas,

et le refroidissement subi par l'appareil

^^ ^ -"' "~^^]V''^^ circulant dans la terre, au lieu d'être

,\\n\^ isolé dans des caveaux , a forcé d'augmen-

ter la surface de chauffe.

Tous ces tuyaux circulent dans un canal

revêtu d'un double muraillement en brique,

laissant un certain intervalle vide , comme

l'indique le croquis, et dont le but est de

diminuer la déperdition de chaleur.

(1) Il faut remarqner qu'à cette époque M. Grouvelle n'avait pas encore imaginé

l'ingénieuse disposition mixte d'eau et de vapeur qu'il a si heureusement appliquée

depuis.
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Dans ce canal, suffisamment grand pour qu'on puisse le parcourir

dans toute sa longueur, l'air arrive par quatre larges prises extérieu-

res munies de registres, se chauffe sur les tuyaux, qu'une disposition

particulière de planchettes de bois (Voir le croquis ci-dessus) force à

lécher sur une certaine longueur, et finit par se verser dans l'église

par des grilles placées au niveau du sol.

Un système analogue, mais de plus petites dimensions, part de l'au-

tre extrémité de la chaudière et circule dans la seconde moitié de l'é-

glise, c'est-à-dire la chapelle de la Vierge ,
celle dite de l'Adoration ,

et le Calvaire.

Le tuyau n'a que 12 centimètres de diamètre et 86 mètres de déve-

loppement.

Des valves placées sur les tuyaux de départ et d'arrivée permettent

de modifier ou même de supprimer totalement la circulation dans cha-

cune de ces grandes artères.

Sur le parcours de l'artère principale, quatre renflements de 3 mè-

tres de longueur et 0".35 de diamètre augmentent encore la surface

de chauffe.

Quatre autres renflements en forme de poêles de différents diamètres

sont placés à l'orifice des bouches principales , et de petits embranche-

ments sans retour favorisent encore le tirage des bouches qui ne sont

pas placées directement sur le parcours.

L'air ainsi échauffé est versé dans l'église par vingt-deux bouches
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munies de grilles, dont vingt et une présentent chacune une surface

vide de 0""i.l35, et la dernière, celle du point culminant placé sous

l'orgue, une surface vide de 0'"*ï.400, ou en totalité 3""^. 142.

Pour ne rien perdre de l'effet utile du combustible , le tuyau de fu-

mée, en tôle, de 0°.35 de diamètre, sert encore h échauffer de l'air sur

un parcours de 7 mètres. Cet air alimente une bouche isolée de la cha-

pelle de la Vierge.

DIMENSIONS GÉNÉRALES DE l'aPPAREIL.

Surface de chauffe de la chaudière et des bouilleurs. 15""i.40

Surface de la grille .46

Surface de refroidissement de la circulatiou . . . 164 .85

Volume de l'eau qui s'échauffe S'^^.OOS

Volume de l'eau qui se refroidit 4 .218

Volume total de l'eau contenu dans l'appareil . . 7 .226

Différence maximum de niveau 3 à 4"* .00

Température moyenne de l'eau 111°

Cette température est la moyenne de nombreuses observations faites

sur quatre thermomètres placés sur les tuyaux de départ et de retour,

chaque thermomètre ayant son réservoir appliqué le mieux possible

contre le tuyau, et recouvert d'une épaisse couche de ouate.

MÉTHODE d'expérimentation.

Chaque matin la houille destinée à la consommation du jour était

pesée et mise par tas de 200 kil. Le chauffeur notait sur une ardoise

l'heure de la mise en feu, l'heure de l'extinction et l'heure où il en-

tamait chaque nouveau tas. Le reste du dernier tas était pesé avec

soin.

Cinq fois par jour on observait la température de l'intérieur et celle

de l'extérieur.

Dans ce but, 10 Ihcriuoraètres, préalablement comparés, étaient



suspendus sous les lustres à 2 mètres au dessus du sol, hors de l'in-

fluence des murs et des bouches de chaleur.

La moyenne de ces 10 thermomètres donnait la température inté-

rieure.

Deux thermomètres, placés, Tun dans une petite cour attenante au

calorifère, l'autre sur le portail , donnaient la température extérieure.

Deux thermomètres suspendus k 2 mètres au dessus de deux bou-

ches de chaleur servaient aux observations qui vont être décrites.

Six thermomètres appliqués contre la paroi intérieure des murs la-

téraux, et la face tournée contre ces murs, indiquaient la température

de ces parois.

Enfin, deux thermomètres suspendus sous l'orgue à 8 ou 9 mètres

d'élévation , et un troisième suspendu à la naissance de la coupole de

la chapelle de la Vierge à 18 ou 20 mètres, servaient à étudier la ré-

partition de la température à différentes hauteurs.

Tracé graphique des observations. — Pour suivre avec fruit et

présenter nettement la marche des phénomènes observés , on a employé

la méthode des représentations graphiques, qui parle davantage aux

yeux. Cette méthode a été d'une extrême utilité , et l'on doit en recom-

mander l'emploi aux personnes qui auraient à faire de pareilles ob-

servations.

Sur une bande de papier sans fin
,
quadrillé en millimètres, on a porté

en abcisses les journées, subdivisées en heures , à l'échelle de 6 centi-

mètres par vingt-quatre heures (planches n. 22 et 23, tig. 1). On a

porté ensuite en ordonnées les températures à l'échelle de 5 millimè-

tres par degré.

Au dessous de la ligne de zéro on a porté en ordonnées négatives la

consommation par heure à l'échelle de 1 millimètre par kilog. La con-

sommation est ainsi présentée sous forme d'un rectangle dont la hau-

teur donne la consommation par heure, uniformément répartie, et la

surface la consommation totale du jour.

Enfin, un trait tiré à l'heure de la mise en feu et un autre à l'heure

d'extinction délimitent la durée du chauffage. Des hachures différentes



sur ces diverses représcutalions les fout ressortir, et l'on peut ainsi

embrasser d'un eoup d'oeil sur le tableau :

1° La courbe des températures extérieures
;

2» Celle de la température des parois intérieures;

3" Celle de la température moyenne intérieure;

4° Duc autre courbe de température moyenne, dans laquelle celle

prise à 2 mètres au dessus des bouches de chaleur entre pour un on-

zième (1), et qui nous servira tout à l'heure à faire ressortir un fait

important
;

5° La répartition et la durée du chauffage
;

6° La consommation;

7" Enfin, quelques annotations qui indiquent les circonstances atmo-

sphériques de chaque jour, et quelques faits importants à noter.

Un pareil tracé , tenu au courant jour par jour, évite bien des er-

reurs, de fausses interprétations et des tâtonnements.

Résultats obtenus et discussion de ces résultats. — Par une écono-

mie mal entendue, l'église n'avait été chauffée jusqu'alors que par in-

tervalles irrcguliers, et jamais d'une manière soutenue. La température

intérieure n'avait jamais pu dépasser, de cette manière, 9 à 10 degrés,

et descendait notablement pendant les gelées.

Le jeudi 16 novembre, jour où commença l'expertise, la tempéra-

ture extérieure était de -|-3" à -f-4°, c'est-à-dire un peu au dessous

de la moyenne de l'hiver, que l'on compte à Paris de -|-S°. La tempé-

rature intérieure était de 4-9°.

Du 17 au 27 novembre, dix jours de chauffage non interrompu de

jour et de nuit, la température est arrivée à 18°.

Du 27 novembre au 6 décembre, l'église a été maintenue pendant

neuf jours entre 15 et IG degrés par un chauffage alternatif.

Enfin, du 6 décembre au 20 janvier, une température de 12 à 13°

(1) Cette proportion avait été iixée par les experts.
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par différents froids a été maintenue en faisant varier les conditions

du chauffage.

Examinons maintenant les principaux phénomènes à remarquer dans

cette expérience.

Effet du chauffage continu. — Le fait le plus saillant et qui doit

d'abord appeler notre attention est la réussite complète de cette idée émise

par M. Léonce Thomas qu'en opérant avant tout un chauffage continu

de jour et de nuit jusqu'à ce que la masse de l'air fut à une température

soutenue de 16°, et que tous les murs fussent bien essuyés et réchauf-

fés, on soutiendrait ensuite la température plus facilement et à moins

de frais.

Si l'on se reporte au tableau , on verra que du dimanche 19 décem-

bre au lundi 27, c'est-à-dire dans un espace de huit jours, la tempé-

rature de l'église est passée graduellement de 9"^ à 16° pleins; elle a

môme atteint , pendant les offices, le chilïre de 18°. Cette température

est insupportable dans un vaisseau où l'on reste bien vêtu. Beaucoup

de personnes se plaignaient de la chaleur et étaient obligées de sortir.

Durant ce laps de temps, la température extérieure s'est maintenue

vers -j-S" à -f-ô".

La conséquence de celte méthode a été ce qu'en attendait son au-

teur, et durant les cinquante-six jours suivants le thermomètre acte

facilement maintenu bien au dessus de ce qu'il accusait les années pré-

cédentes, et avec une notable économie.

11 est facile de comprendre, en effet, que, lorsque les 32 000""'^.

d'air que contient l'église sont bien échauffés, lorsque les 5 800™i. de

surface de murs sont bien séchés, et que les 2 000"'*=. de murs et pi-

liers intérieurs sont portés à une température voisine de celle de l'air

ambiant , la vitesse de refroidissement soit considérablement diminuée,

et qu'il suffise désormais d'une faible somme de chaleur, qui, sans ce

premier échauffement, eût été de suite absorbée et neutralisée.

M, Grouvelle a depuis appliqué cette méthode à la mise en train de

tous les chauffages qu'il a exécutés depuis , et il en a retiré les mêmes

fruits.
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Chauffage par oscillation. — Uq fait important , révélé par l'ob-

servatioQ attentive de la marche de l'appareil , vient se ranger k côté

du précédent.

Au lieu d'entretenir une température à peu près constante par un

chauffage interrompu et repris chaque jour pendant un petit nombre

d'heures, il est plus économique de faire osciller la température d'un ou

deux degrés au dessus et au dessous de la moyenne que l'on veut obte-

nir, et cela par un chauffage repris et interrompu 'a de longs intervalles,

dépendant naturellement de la rigueur du froid.

Des chiffres vont mettre cette vérité en relief.

Comparons la consommation par heure aux différentes époques où

l'une et l'autre des deux méthodes a été suivie.

Epoques de chauffage continu.

Du 17 au 27 novembre
,
par heure. 36^.90

j

Du 20 au 25 décembre, id. aS^.SO (en moyenne 38V 35

Du 30 décembre au 7 janvier. 39''.67 \

Epoques de chauffage à courts intervalles.

Du 27 novembre au 6 décembre. 40^.60

Du 6 décembre au 19 décembre. 40^.60 ^en moyenne 41''.02

Du 25 décembre au 30 décembre. 41*^.87

On voit donc qu'il y a près de 3 kilog. d'économie par heure en fa-

veur du chauffage continu , et qu'il y a avantage à s'en rapprocher le

plus possible. Ceci tient à deux causes :

1° Dans la première heure de mise en feu , la consommation s'élève

jusqu'à 50 kilog. , alors même que le foyer n'est resté éteint que quel-

ques heures
;

2° Comme il faut un certain temps avant que tous les tuyaux et car-

naux de circulation aient atteint leur maximum de température, les

bouches de chaleur ne donnent à leur tour un maximum d'effet utile

qu'au bout d'un certain temps
,
qui n'est pas moindre de 3 jours.



— 26 —
Consultons, en effet, les deux courbes supérieures du tableau. Dans

ïa formation de la première , avons-nous dit , la température à 2° au

dessus des bouches de chaleur entre pour un onzième. La seconde

courbe est l'expression pure et simple de la température du vaisseau.

Or , à partir de l'instant de la mise en feu , on voit ces deux courbes se

séparer graduellement jusqu'au moment où elles deviennent parallèles :

c'est le moment où les bouches ont atteint leur maximum de puissance.

Or €6 parallélisme n'est atteint en général que vers le troisième jour
,

comme on peut le voir nettement au 17 novembre , aux 20 et 30 dé-

cembre , et au 8 janvier.

Il résulte de là que , si l'on se borne à un chauffage de quelques

heures par jour, on consomme plus par heure et Ion n'atteint pas le

maximum d'effet utile.

Si , de plus , on rapproche ce fait, qui résulte encore des expérien-

ces, et sur lequel je reviendrai tout à l'heure , à savoir que le refroidis-

sement du vaisseau est assez lent pour une différence de températures

intérieure et extérieure de 8 à 9° , ce qui a lieu pendant la moyenne de

l'hiver , on en conclut naturellement que le mode de chauffage le plus

économique avec l'appareil en question est d'entretenir le feu le plus

long-temps possible, et de laisser refroidir aussi le plus long-temps

possible
, de manière à faire subir à la température une oscillation rai-

sonnable de 2 à 3" autour de la moyenne.

Influence de la tenapérature extérieure.

En examinant la courbe aux différentes époques de froid , on remar-

quera deux points extrêmes assez curieux à connaître.

Maximum de puissance de l'appareil. — Le premier constate le

maximum de puissance de l'appareil ; voici comment :

A mesure que les températures intérieure et extérieure s'écartent, la

vitesse de refroidissement devient naturellement de plus en plus grande,

et l'on comprend d'avance qu'il doit arriver un instant où cette vitesse

devient telle que la chaleur fournie par l'appareil n'est plus capable de

réparer les pertes, quelque vif et soutenu que soit le feu , et que celte
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chaleur ne peut plus servir qu'à maintenir un écarlemcnl constant entre

les deux températures en lutte. Jusque là, la température du vaisseau

a pu être unil'orme et indépendante de la température extérieure ; à

partir de ce moment , elle en suit toutes les iluctuations.

Deux fois on a eu occasion de constater ainsi le maximum de puissance

de l'appareil , le 21 décembre et le 2 janvier
,
jours où la température

vint à baisser subitement en une nuit de 8 à 10", et à produire ainsi

une gelée de—5 à

—

i\°. On remarque alors que la température intérieure

a baissé aussi subitement de manière à se maintenir dans les deux cas

,

et durant toute la gelée, à peu près parallèle à la température extérieure,

et supérieure à elle d'environ 16". C'est donc là le maximum de puis-

sance de l'appareil.

Lorsque pareille chose arrive, faut-il en conclure que l'appareil n'est

pas assez puissant pour le local? Non , ce serait une opinion complète-

ment erronée. C'est qu'en effet la température que nous recherchons,

et qui nous plaît l'hiver, n'est que relative. 11 a été constaté qu'il ne

semblait jamais faire aussi chaud dans l'église que dans les deux circon-

stances précédentes , alors que la température du vaisseau était cepen-

dant au plus bas. On subissait, en effet , en y entrant , une différence

brusque de 16° en plus, tandis que dans la moyenne de l'hiver cette dif-

férence est moitié moindre.

Réchauffement spontané de l'église. — 11 existe sur la courbe un se-

cond point oii le vaisseau semble encore suivre les fluctuations de la

température extérieure, mais cette fois en se réchauffant et sans le se-

cours du calorifère. A partir du 14 janvier, jour où l'on a cessé délinili-

vementle feu, on voit la température de l'église baisser lentement jusqu'à

ce qu'elle diffère de la moyenne extérieure d'environ 4 à 5". Puis
,

comme cette moyenne extérieure monte lentement, on voit aussi la tem-

pérature intérieure suivre un mouvement ascendant faible , mais bien

soutenu et bien caractérisé pendant trois jours , au bout desquels, le

temps venant à se refroidir , elle commence aussi à descendre.

Nous n'entreprendrons pas ici d'expliquer ce phénomène, qui nous

paraît du domaine d'une physique un peu délicate et sans utilité pour
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notre sujet. Seulement il paraît tenir à une vitesse relative de re-

froidissement , dans laquelle réchauffement préalable des murs et sur-

faces intérieurs doit jouer un rôle, les murs intérieurs rendant la cha-

leur qu'ils ont absorbée plus vite que les parois extérieures ne la per-

dent.

Du reste, sous un autre point de vue, l'observation de cette partie

de la courbe peut nous être utile. Il est clair que , si l'on ne tient pas

compte de ce réchauffement peu marqué, on en conclura cependant qu'à

ce moment le refroidissement du vaisseau était au moins nul, malgré

une différence de température avec l'extérieur d'environ 5 degrés.

Il existe donc en résumé deux points extrêmes de différence de tem-

pératures extérieure et intérieure. Dans l'un , la vitesse de refroidisse-

ment arrive au maximum, et devient constante; dans l'autre, elle est

sensiblement nulle. Pour l'appareil et le vaisseau en question, ces

deux extrêmes ont lieu pour une différence de 16° d'une part, et de 5°

de l'autre.

Extrême lenteur du refroidissement. — Entre ces deux états extrê-

mes des températures antagonistes , il en est un qui règne le plus géné-

ralement l'hiver, et il est intéressant de constater quelle est à peu près

la vitesse de refroidissement à cette époque.

La moyenne de l'hiver est comptée à Paris de -]-5°. En supposant le

vaisseau maintenu à 12", il en résulte une différence de 1". Or, on peut

constater sur notre courbe qu'aux époques où cette différence avait lieu,

la vitesse de refroidissement était assez faible pour qu'il n'ait pas fallu

cesser le feu moins de cinq et six jours de suite pour obtenir un abais-

sement d'un degré.

Influence de la foule et de l'ouverture des portes. — Les églises sont

sujettes à deux causes de refroidissement et de réchauffement acciden-

tels qu'il était intéressant d'étudier : ce sont, d'une part, l'ouverture

en grand de toutes les portes; et, de l'autre, l'affluence des fidèles. Or,

il est fort remarquable combien peu ces deux causes ont d'action sur la

température moyenne du vaisseau.

Nous avons dit plus haut que l'église Sainl-Roch contient environ:
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Les dimanches ordinaires. . . . 2000 à 4000 personnes

Les fêtes ordinaires 4000—6000 »

Et les fêtes carillonnées 6000-8000 »

On devrait s'attendre à voir la chaleur, développée par ces milliers

de poêles à 33°, influencer d'une manière notable la température de

l'édifice; il n'en est rien. La température monte, il est vrai, pendant

l'affluence, mais de 1 à 2 degrés seulement, et de cet échauffement il

ne reste plus trace une demi-heure après l'écoulement de la foule. Cet

effet est très saillant sur notre tableau : on y voit la courbe faire les di-

manches et fêtes une espèce de pointe brusque qui embrasse juste

la durée des offices. Elle repreni immédiatement après son allure pri-

mitive sans qu'elle en soit en rien altérée.

D'autre part, on peut examiner sur le tableau les heures d'ouver-

ture des portes, savoir : le 10 décembre pendant trois quarts d'heure,

le 15 décembre une heure et demie; le 25 décembre pendant six

heures; et l'on ne verra rien d'extraordinaire à la courbe. Le ven-

dredi 15 décembre , entre autres
,
jour où il n'y avait personne dans

l'église, pour exécuter un nettoyage, on ouvrit en grand pendant une

heure et demie les trois grandes portes du portail. On a suivi attentive-

ment les deux thermomètres placés très près de ce dernier , et c'est à

peme s'ils baissèrent d'une manière sensible ; aucun des autres ne

bougea.

Répartition de la chaleur à différentes hauteurs. — Quiconque a

eu la curiosité de vérifier l'énorme différence de température qui règne

à diverses hauteurs dans un appartement ordinaire de 3 mètres à 3™.50

de hauteur devra s'attendre à voir cette différence prendre des propor-

tions bien plus grandes dans un édifice de 18 mètres de hauteur moyen-

ne. Aussi n'est-ce pas sans étonnement qu'il a été constaté que cette va-

riation est relativement insensible, puisqu'elle n'a jamais dépassé un

degré.

Deux thermomètres étaient suspendus sous l'orgue , à 8 ou 9 mètres

du sol ;
un troisième pendait à la corniche supérieure du dôme de la

chapelle de la Vierge, à 18 ou 20 mètres. Ces trois thermomètres, con-
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suites de trois à cinq fois par jour, pendant vingt jours, accusaient con-

stamment une température supérieure à la moyenne des dix thermo-

mètres d'en bas de 0''.25, O^.TS, 1°, et jamais plus.

Ce fait tient -il à ce que le sommet du bâtiment baigne sans abri dans

les couches élevées de l'atmosphère et rayonne librement dans l'espace,

et que là par conséquent s'opère le refroidissement principal de l'en-

semble? Une circonstance vient contredire cette hypothèse, ou du moins

en diminuer la valeur : c'est l'existence d'un immense espace libre qui

règne sur tout l'ensemble de l'édifice, espace qui contient cette formi-

dable charpente, à laquelle on donne dans les anciennes cathédrales le

nom caractéristique de forêt, et qui supporte la toiture. Cette immense

couverture paralyse évidemment le rayonnement dans l'espace ainsi

que l'action des vents.

Il faut plutôt chercher à expliquer l'homogénéité de la tempéra-

ture en remarquant que l'air modérément chaud, disséminé par des

bouches multipliées dans un espace d'ailleurs très élevé , a le temps de

se mélanger à la masse avant d'arriver au sommet. Cette circonstance

,

on le voit , favorise singulièrement l'économie du chauffage en réduisant

au minimum le refroidissement de la masse , et évitant le suréchauflfe-

ment inutile de couches supérieures.

Disons d'ailleurs, en passant, que la lenteur du refroidissement est

déjà favorisée par cette circonstance qu'il règne sur toute ta surface des

parois latérales une couche d'air assez épaisse , dont la température est

constamment au dessous de celle du milieu d'une quantité assez nota-

ble, qui varie de 0°.16 à l^-SO. C'est ce qu'on voit au premier coup

d'œil sur notre tableau, où la troisième courbe donne les fluctuations

de cette température.

Circulation de l'air dans rèdifice. — Une autre circonstance contri-

bue encore à régulariser la température : c'est la manière dont l'air est

forcé de se diviser pour sortir de l'édifice.

Nous avons vu plus haut que la somme de toutes les fissures dont est

percé le vitrage s'élève à l'énorme section de 14 mètres quarrés ,
placés

à la hauteur moyenne de 11 mètres ; mais il faut bien remarquer que la
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majorité de ces fissures n'a que 3 à 4 millimètres de largeur, et le reste

de 1 à 5 ou G centimètres. Or la résistance que l'air éprouve à traverser

ces espaces si étroits est telle, qu'elle neutralise en grande partie la sor-

tie de l'air; de plus, elle la régularise.

Si les fissures n'offraient qu'une seule ouverture présentant leur sec-

tion totale , tout chauffage serait impossible par l'énorme ventilation

produite; disséminées, au contraire, sur toute l'étendue de l'édifice,

elles forcent l'air h se répandre et h suinter uniformément comme l'eau

suinte uniformément à travers une matière poreuse , une couche de sa-

ble, par exemple. C'est donc là une circonstance très favorable et qu'il

serait bon de produire, au besoin, si elle ne se présentait pas naturelle-

ment, puisqu'elle tend à donner aux mouvements de l'air une régula-

rité analogue à celle qu'il atteint quand on le force à descendre.

Prises d'air intérieures. — Il est à regretter que M. Grouvelle n'ait

pas employé plus hardiment le système des prises d'air à l'intérieur

même de l'église. Il est évident que l'immensité du local est telle qu'il

n'y aurait aucun inconvénient, au point de vue de l'hygiène, à repren-

dre l'air dans le vaisseau môme pour le réchauffer de nouveau , en éta-

blissant ainsi une circulation continue. Ce système eût offert une no-

table économie dans la consommation du combustible. Mais, pour l'em-

ployer avec fruit et certitude de réussir, il faudrait multiplier considé-

rablement ces prises, et leur donner la plus large section possible.

M. Grouvelle en a bien diposé quelques unes, mais simplement com-

me annexes aux prises extérieures ; elles sont très insuffisantes par elles-

mêmes, et leur résultat est nul.

Facile propension de l'eau à circuler.— Ici doit prendre place l'ob-

servation d'un fait qui offre le plus haut intérêt dans la circulation d'eau

chaude : nous voulons parler de l'extrême facilité avec laquelle on

détermine l'eau à circuler.

La moindre différence de niveau et de température suffît pour établir

un mouvement utilisable , même dans des tuyaux étroits. Nous trouvons

ici une des premières applications qui aient été faites de ce principe. Sur

la circulation principale du Calvaire, qui a 0°'.12 de diamètre, estera-
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branché à angle droit un tuyau de 0"'.08 et 23 mètres de longueur dé-

veloppée. Ce tuyau est replié sur lui-même, et vient rentrer dans le

tuyau principal , à. 0»'.30 seulement de son point de départ. L'inclinai-

son de ce tuyau est très faible , et la circulation s'y effectue parfaite-

ment.

Cette propriété remarquable de l'eau a reçu depuis, et tend à recevoir

tous les jours, des applications fort utiles, et elle aura certainement une

influence notable sur l'avenir du chauffage par circulation d'eau.

Déjà M. Grouvelle en a fait des applications importantes, et no-

tamment au chauffage sur une très grande échelle de la prison Mazas.

MM. René Duvoiret compagnie en ont fait aussi l'application suivante

à une prison cellulaire.

Les deux tuyaux d'aller et de retour sont côte à côte et régnent dans

toute la longueur d'une rangée des cellules. Dans chaque cellule un

poêle est situé au dessus de ces artères. Un tuyau très étroit s'embranche

sur le tuyau d'aller, et pénètre directement dans le poêle jusque vers la

partie supérieure ; un autre petit tuyau fait communiquer la partie

inférieure du poêle avec le tuyau de retour. Cette disposition si simple

suffit pour établir rapidement la circulation dans le poêle , et le mouve-

ment d'un robinet suffit pour déterminer ou supprimer le chauffage de

telle ou telle cellule , sans influencer en rien le reste de la circulation.

Une disposition analogue a été employée par les mêmes constructeurs à

une partie du chauffage des salles d'attente à la gare du chemin de fer

de Paris à Strasbourg.

Moyen simple de connaître la température moyenne d'un édifice.—
11 n'est pas sans importance, lorsqu'il s'agit de régler le chauffage d'un

vaste édifice , d'avoir un thermomètre unique indiquant sensiblement

la moyenne température. On peut y parvenir par l'artifice suivant.

Dans un milieu un peu considérable il doit se trouver nécessairement

un ou plusieurs points dont les variations de température suivent sensi-

blement la variation moyenne de tout l'édifice. Il suffit donc de décou-

vrir un de ces points et d'y placer un thermomètre pour avoir des indi-

cations suffisamment exactes. Or, lorsque l'on met en train pour la
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première fois un chauffage uu peu considéraltle , on a toujours inlérêl

à faire quelques expériences pour constater l'efficacité de l'appareil et en

régler la inaiT.ho. On pourra toujours , lors de ces premiers essais , dis-

tribuer dans le local un certain nombre de thermomètres, et il est très

probable qu'il s'en trouvera au moins un qui remplira la condition pré-

citée. C'est ce qui est arrivé à Saint-Roch pour le thermomètre n» 7

,

qui a toujours représenté sensiblement la moyenne des douze thermo-

mètres répandus dans toutes les parties du local. Cet instrument était

placé contre la menuiserie postérieure d'un petit buffet d'orgue qui se

trouve au côté droit du chœur.

COEFFICIENT POUR LE C.\LCUL DE LA CONSOMMATION.

Dans ie cas qui nous occupe la quantité totale de chaleur absorbée

se compose :

1° De la chaleur perdue par les vitres et murailles
;

2" De celle perdue par les parois du fourneau et des carneaux de cir-

culation, et celle absorbée par le sol
;

3» De celle entraînée par l'air sortant de l'édifice
;

4° De celle entraînée par la fumée.

Il faut encore ajouter, lors de la mise en train au commencement de

rhiver, la chaleur absorbée par le réchauffement de toute la masse.

Cette quantité étant dépensée une fois pour toutes , on n'en tiendra pas

compte dans les calculs.

Si Ton voulait se rendre compte rapidement de la dépense de com-

bustible qu'entraînerait le chauffage d'un édifice analogue avec un appa-

reil de même genre, on pourrait se servir du coefficient trouvé de la

manière suivante :

A l'époque où l'appareil donne son maximum de puissance, la diffé-

rence des températures intérieure et extérieure est de 1C° , et la con-

sommation par heure de 40 kil.

En faisant le calcul de la perte de chaleur à travers les murs et vitres

3
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pour cette différence de 16° on trouve 192,866 unités (Voir le calcul

aux notes).

La quantité fournie par les 40 kil. de combustible, en supposant la

fumée abandonnée à 350° , est de 197,558 unités.

Le rapport de ces deux quantités est de 1,02. On voit donc-qu'en

calculant d'abord par les moyens ordinaires la quantité de chaleur per-

due par les vitres et murailles , et multipliant ce chiffre par le coeffi-

cient 1,02, on tiendrait compte à la fois de la chaleur perdue par les

trois autres causes signalées plus haut , et l'on aurait approximativement

le chiffre de la consommation.

Ceci, nous le répétons, ne pourrait servir que si l'on se trouvait

placé dans des conditions tout à fait analogues.

Disons, en passant, que ce rapport tend à prouver que le calcul , tel

qu'on le fait ordinairement , exagère la chaleur perdue par les murs et

vitres , car il est peu probable que la chaleur perdue parles autres cau-

ses ne soit que les deux centièmes de la première.

Chaleur transmise par unité de surface de chauffe.—On trouve par

le calcul (Voir les notes.) que la quantité de chaleur qui passe par la

surface de chauffe est de 1150 unités par mètre carré et par heure,

pour une différence de température moyenne de 90», ce qui équivaut h

12,75 unités pour une différence de 1".

M. Péclet donne le chiffre de 1000 unités pour une différence de 80'',

ce qui équivaut à 12,50 unités par degrés.

Comparaison de la surface de chauffe à la surface des murs et à la

capacité de l'édifice. — Dans les appareils de chauffage on compare

quelquefois la surface de chauffe à la surface des parois du local : ce

rapport est ici de 165 à 6698 ou de 2"^%^ de chauffe à 111» pour 100

mètres carrés de parois.

Si l'on compare enfin la surface de chauffe à la capacité de l'édifice,

on trouve 5""i.35 de surface à 111" pour 1000 mètres cubes de

capacité.

Prix d'établissement d'entretien et de chauffage. — Les travaux pour

l'établissement du calorifère de Saiot-Roch ont commencé en novembre
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184o , et ont été terminés en janvier 184G. C'était le premier appareil

posé dans un édifice aussi ancien et aussi vaste.

Les travaux furent pénibles par l'impossibilité où l'on se trouvait de

lever les dalles de l'église , ce qui eut interrompu le service. Il a donc

fallu creuser souterrainemcnt les conduits , et rouler les déblais dans les

galeries pour les amener au jour. D'ailleurs, les plans fournis par la

ville indiquaient sous les bas-côtés de la nef une série de caveaux qui

n'existent point. Ces deux circonstances ont notablement élevé les

frais d'établissement, qui se sont montés à 40,000 fr.

L'entretien général annuel peut être évalué k 800 fr. (chiffre fourni

par M. Grouvelle).

Consommation. — Dans l'hiver de 1846 à 1847, du 21 noveoibre

au 30 janvier, c'est-k-dire en 70 jours, on a consommé 34,500 kilog. de

houille , soit 514 kilog. par jour.

Le chauffage k cette époque était mal réglé.

En 1850-51
,
postérieurement k nos expériences, en 120 jours de

chauffage on a consommé 38,400 kilog. , soit 320 kilog. par jour. Cet

hiver était très doux.

Ces chiffres n'auraient de valeur bien significative qu'en les faisant

accompagner de la température moyenne obtenue. — Malheureusement

ce document nous manque.

Enfin , dans le cours de nos expériences, qui ont duré 64 jours de

l'hiver 1848-49, la consommation totale s'est élevée k 32,320 kilog.

,

soit 513 kilog. par jour.

Mais on peut voir sur la courbe de température qu'elle n'est jamais

descendue au dessous de 11° k 12 degrés, et qu'elle a été maintenue

assez long-temps de 14° k 18°. Cette température est de beaucoup su-

périeure k celle que l'on obtenait précédemment, puisqu'elle n'avait ja-

mais dépassé 9 degrés.

CALORIFÈRE DE L ÉGLISE DE PASSY.

Voici, en terminant, quelques renseignements que M. Grouvelle a

bien voulu nous communiquer sur le chauffage qu'il a établi dans l'église

de Passy. C'est un calorifère k air chauffé directement par un foyer.
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La surface des murailles est de 1533 mètres carrés.

Celle des vitres 48 id.

La perte de chaleur a été comptée ainsi qu'il suit :

1533"'! de murs à 22 calories par mètre 33,726 calories.

48"i de vitres ci 75 calories par mètre 3,600 id.

Perle totale 37,326 calories.

Le calorifère présente 18 mètres carrés de surface de chauffe. On

a compté sur 2000 unités de chaleur par mètre de cette surface.

On a garanti et réalisé une consommation de 100 kilog. de houille par

jour pour une température moyenne de J4 degrés.

NOTES

Relatives à l'église de Saint-Rock.

DIMENSIONS PRINCIPALES.

Chaudière. Longueur. 4™. 80
,

Diamètre. .80

Surface de chauffe. 6"="». 50

Bouilleurs. Longueur, 5 .25

Diamètre. .30

Surface de 2 bouilleurs.

Surface de chauffe totale.

—
8""'ï.90

15 .40

Grille. Surface de la grille. 0'"i.46

Cheminée, Diamètre intérieur à la base. 1«.20

Hauteur. 26 .00

SURFACES DE CHAUFFE DE L AIR.

Circulation de la nef.

Tuyau frincifal. Longueur développée. 168°.450

Diamètre extérieur. .145
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Surface extérieure. 75'»'ï.800

Tuyau additionnel. Longueur développée. 90"". 700

Diamètre extérieur. .085

Surface extérieure. 24 .494

Circulation du Calvaire,

Longueur développée. 86 .000

Diamètre extérieur. .125

Surface extérieure. 33 .540

Embranchements, renflements, poê-

les, etc. 31'"q.019

Surface de chauffe totale. 164'"q.853

BOUCHES DE CHALEUR.

Il y a 22 bouches de chaleur des dimensions suivantes :

Hauteur maximum au dessus des tuyaux. 2™. 50

Hauteur minimum id. .40

Hauteur moyenne id. 1 .50

Section vide pour une. 0'"'ï.135

Section vide pour les 22. 2 .970

11 y a de plus une bouche principale placée au

point culminant sous l'orgue.

Hauteur au dessus des tuyaux. 0"'.40

Section vide. .172

Section totale des bouches. 3"''i.l42

ÉVALUATION DES FISSURES.

Nef et chœur. 25 fenêtres à 15'" au dessus

du sol. 0"^i.2037 5'ni.09

14 fenêtres à 7'° id. . 153 2 .14

Vierge et adoration. 7 fenêtres à 15" id. . 1G4 1 .15

A reporter 8™^. 38
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A reporter 8"''ï.38

8 fenêtres à 7™ au dessus du sol. .188 1 .50

Calvaire. 10 fenêtres diverses à 9™ id. .272 2 .72

Total pour le vitrage. 12"'q.60

Trous de la voûte. 87 trous de 0".07 de diamètre à 18"" au

dessus du sol. .55

Portes et divers à une hauteur moyenne

de5'«. 1 .00

Total des fissures à une hauteur moyenne de 11"".20 14™i.l5

VOLUME d'eau en CIRGULATIOiN.

Chaudière.
2'n<'.268

Bouilleurs. .740

Volume total se réchauffant. 3™c.008

Volume en circulation dans la nef. 2 .925

Volume en circulation au calvaire. 1 .295

Volume total se refroidissant. 4 .218

Volume total en circulation.
7mc.226

CALCULS.

Consommation comparée à la surface de chauffe. — La consom-

mation étant de 40'' à l'heure pour une différence de 16° , et la surface

de chauffe de la chaudière étant de 15""^. 40, il en résulte que par kilo-

gramme de houille à brûler par heure, cette surface est de 0""ï.385.

D'après M. Péclet elle doit être de O'^q.SO.

Température des tuyaux. — La température de sortie de l'eau
,

mesurée comme il a été expliqué dans le mémoire, est en

moyenne de 120°

Sa température de rentrée est en moyenne de 102°

La différence est de 18"

La température moyenne est de 111°
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Chaleur transmise par les tuyaux.—Quaraûle kilog. de houille pro-

duisent 40X "^00 unités de chaleur, ou 280,000 imités. Mais poul-

ies brûler il faut un volume d'air égal à 40X18™M0 ou 724'"^ Le chauf-

feur étant négligeant, la température de l'air hrùlé est au moins de 350"

(dans quatre expériences on a trouvé 380», 233", 380% 205°). La ca-

pacité calorifique de l'air étant le quart de celle de l'eau , et le poids du

mètre cube d'air étant de l''.3 l'air, de combustion absorbe une quantité

de chaleur développée égale à 724'"'=X 1^3X0,25X350° ou 82,442

unités. Il passe donc dans l'appareil 280000—82442 ou 197 558

unités, dont une partie est encore perdue par les parois du fourneau.

Cette quantité de chaleur doit passer par les 165™^! de surface pré-

sentée par les tuyaux. — Chaque mètre laisse donc passer par heure

1197 unités.

L'air est versé dans l'église à environ 46 degrés.

En le supposant pris à 4° , sa température moyenne est de 21°. La

différence de température avec celle des tuyaux est donc en moyenne

de 111»—21° ou 90».

CHALEUR PERDUE PAR LES VITRES ET LES MURAILLES.

La différence des températures intérieure et extérieure a été au

maximum de 16» pendant les gelées, et la température de la face inté-

rieure des murs étant toujours environ à 1° au dessous de celle du

vaisseau, on peut admettre que la différence maximum est de 15".

Murailles. — La surface des murs est de 5837 mètres cubes; leur

épaisseur de 0'",50.

En admettant pour coefficient de conductibilité de la pierre le nom-

bre 0,8, et le nombre 9 pour le coefficient de transmission de la surface

extérieure
, la quantité de chaleur perdue par mètre et par heure est de

9.0,8.15 ^ ^-= 23,5S unîtes.

Et la quantité totale transmise par les mur> -cA de 23,58X^837 ou

137636 unités.
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Vitres. — La surface des vitres est de 860"''ï.

En admettant que par une vitre ordinaire il passe 3,7 unités par mè-

tre et par heure pour une différence de 1», la transmission totale sera

de860X3,7Xî5 ou 55230 unités.

Et la totalité perdue par les murs et les vitres réunis est de 19286G

unités.

Chaleur perdue par le sol, lescarneaux, le fourneau et l'air à sa

sortie. — Puisque la houille hrùlée dans ces conditions développait

une quantité de chaleur égale à 197,558 unités, la chaleur perdue

parle sol, les carneaux, le fourneau et l'air à sa sortie, serait de

197,558—192,866 ou 4692 unités, quantité excessivement faible, ainsi

qu'il a été dit plus haut, et qui nous fait penser que la transmission

admise pour les murs et les vitres n'est pas applicable dans ce cas.

LÉGENDE EXPLICATIVE DES PLANCHES.

Les chiffres marqués sur le plan (planche n. 23, fig. 2) indiquent

la place des thermomètres, qui étaient disposés de la manière suivante :

1, 4, 8,11,12, 14, à deux mètres au dessus du sol contre le mur et

la face tournée vers la paroi.

2,3, 5, 6,7, 13, 15, 16, à deux mètres au dessus du sol, soit suspen-

dus sous des lustres, soit contre des boiseries, loin de l'indiience des

bouches et des murailles.

17, 18, 19, suspendus sous l'orgue à 8 ou 10 mètres de hauteur.

20 suspendu à la naissance de la coupole de la chapelle de la Vierge
,

à 18 ou 20 mètres d'élévation.

9 et 10, à deux mètres au dessus d'une bouche de chaleur.

Outre ces thermomètres il y en avait deux à l'extérieur : l'un sur le

jiortail et l'autre dans une petite cour à l'entrée du caveau du calorifère.

Pour les courbes de température (planches n. 22 et 23, fig. 1) :

1" La courbe inférieure indique les températures du dehors
;

2° La suivante indique celle des parois intérieures
;

3" La troisième iudicjue la température moyenne iulcrieurc
;
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4° La dernière indique une température moyenne où l'on a fait entrer

pour un onzième celle des thermomètres placés h 2° au dessus des bou-

ches de chaleur.

Les parties hachées très noir au dessous de la ligne de représen-

tent la consommation de houille , celles hachées au dessus de la ligne

de représentent la durée et les interruptions du chauffage. Elles sont

limitées par un trait vertical tiré à l'heure de l'allumage et à celle de

l'extinction.

Enfin les parties hachées plus serrées indiquent l'ouverture en grand

de toutes les portes, et la durée de cette ouverture.



42

STote sur les CMieniins de fer suisses*

Par m. SAUTTER.

Depuis 1849 que la queslioa des chemins de fer a été mise à l'étude

en Suisse, elle est encore loin d'être résolue ; mais des travaux intéressants

ont été faits , et beaucoup de documents importants recueillis et rais en or-

dre. Ces documents sont de nature à rectifier des idées fausses trop géné-

ralement répandues en France et même en Suisse sur les obstacles à sur-

monter pour l'exécution de ces chemins de fer, et sur les services qu'ils

sont appelésàrendre. Presque tous lesétrangersneconnaissent de la Suisse

que la région des Alpes , où l'Europe envoie chaque année ses touristes
;

aussi croit-on généralement que la nature , en accordant à ce beau

pays les sites pittoresques , lui a refusé les communications faciles. Mais

pour qui connaît les cantons du nord-est
,
pour qui a parcouru les riches,

larges et populeuses vallées de l'Aar , de la Linimat et du lac de Zurich
;

pour qui s'est rendu compte de la grande activité commerciale et indus-

trielledes villesdeBâle , Zurich, Shaffouse, Saint-Gall , Appenzell , etdes

nombreux rapports qui les unissent entre elles et aux pays voisins
;
pour

qui sait enfin à quel point des moyens de transports rapides et éco-

nomiques développent l'industrie et la richesse d'un pays , la question

de l'établissement d'un réseau de chemins de fer en Suisse paraît

tout au moins digne d'un sérieux examen. A un point de vue plus gé-

néral , cette étude, faite à l'aide de cartes exactes, de statistiques com-

plètes, et avec le concours de l'illustre Stephenson, les discussions

qu'elle a provoquées sur le meilleur mode de tracé en pays de monta-

gnes, et sur l'importante question des pentes , présentent un grand in-

térêt. Quelle que soit la solution qui intervienne, les travaux qui l'auront

préparée resteront comme documents à consulter non seulement par un

Suisse désireux de connaître la statistique de son pays , mais par tout

ingénieur ou tout administrateur chargé de l'étude et des avant-projets

d'un chemin de fer.
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En décembre 1849 , l'Assemblée fédérale décida que des experts se-

raient nommés, qui donneraient leur avis sur l'établissement d'un ré-

seau de chemins de fer en Suisse. Le conseil fédéral voulut que le nom

seul de ces experts fût une autorité, et qu'ils ne pussent être influen-

cés par aucune autre considération que l'intérêt de la Suisse ; elle choi-

sit Robert Stephenson. Un article du décret qui les nomme leur donne

pour mission « de déterminer les directions à donner aux chemins de

fer pour le plus grand avantage de la Suisse , en ayant tout particuliè-

rement égard aux lignes les plus productives, les plus favorables à la cir-

culation intérieure et au transit, ainsi qu'à la richesse du pays. »

Ce décret désignait en môme temps à l'attention des experts un cer-

tain nombre de lignes, et parmi elles celles qui traversent les Alpes par

le Puckmanier.

Une étude approfondie de ces différentes lignes avait été faite par les

ingénieurs suisses avant l'arrivée de Stephenson. Grâce aux excellentes

cartes topographiques que la plupart des cantons possèdent, cette étude,

embrassant 1200 kilomètres environ de chemins de fer, a pu être ter-

minée en huit mois, et au prix très faible de 50 fr. le kilomètre. Elle

comprend non seulement le tracé sur la carte, le nivellement du profil

en long , le calcul approximatif des frais de terrassement et de travaux

d'art , mais encore un grand nombre de renseignements statistiques

sur l'importance de la circulation , soit des voyageurs , soit des mar-

chandises.

Les projets ainsi préparés ont été soumis à l'appréciation de Stephen-

son. Il a trouvé que les ingénieurs s'étaient trop préoccupés de la ques-

tion des pentes et en avaient fixé le minimum trop bas ; il propose de les

porter à 16 et 17 millimètres par mètre. Dans les chemins à marchan-

dises destinés à être parcourus par des convois à petite vitesse , et dans

lesquels le travail qui doit être développé par la machine est propor-

tionnel seulement au poids qu'elle doit traîner , il est indispensable de

n'avoir que des pentes faibles. Mais dans un chemin à voyageurs, à

grande vitesse, la résistance de l'air, qui croit comme le carré de la vi-

tesse, devient un élément important du travail négatif exercé par le cou-
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voi; la résistance diminuant , une partie du travail de la machine , celle

qui faisait équilibre à cette résistance , devient sans emploi , et peut

servir ou à traîner un plus grand nombre de wagons , ou à traîner le

même nombre de wagons sur une plus forte pente. En d'autres termes,

la formule qui exprime le travail résistant d'un convoi renferme trois

variables : le poids de ce convoi , la pente du chemin et la vitesse ; ce

travail doit être égal au travail positif et constant de la locomotive. Si

donc l'une des variables diminue, il faut pour que la somme reste con-

stante que l'autre variable augmente, et la même machine peut traîner

le même poids sur une plus forte pente , à la condition que la vitesse

sera moindre.

Stephenson pense donc que dans un pays où la circulation des voya-

geurs sera beaucoup plus importante que celle des marchandises il ne

faut pas reculer devant des pentes de 16 à 17 millimètres , et qu'elles

n'auront d'autre effet que de ralentir la marche du convoi.

11 conseille en outre , lorsqu'il s'agira de franchir une montagne pour

passer d'une vallée dans une autre , d'éviter les longs tunnels, et d'éta-

blir plutôt des plans inclinés desservis par des machines fixes ou des

plans automoteurs, sur lesquels les convois seraient remorqués par des

wagons chargés d'eau. La pente de ces plans ne devrait pas dépasser

35 millimètres par mètre.

Enfin il recommande de construire toutes les lignes sans exception

avec une voie simple, qui , avec une exploitation judicieuse et l'emploi

du télégraphe électrique, lui paraît tout à fait suffisante.

En adoptant ces principes on a pu modifier considérablement les pro-

jets et abaisser le chiffre des premières évaluations.

Il restait à choisir, entre les lignes proposées , celles qui par leur po-

sition , l'importance des pays qu'elles devaient traverser et des points

qu'elles devaient unir, ou bien, par l'économie de leur construction ,

mériteraient de fixer les premières l'attention du gouvernement et la fa-

veur des capitalistes.

Stephenson s'est arrêté aux suivantes :

Une grande ligne traversant toute la Suisse du lac de Constance à
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Genève, en passant par Zurich, la vallée de la Limniat , la vallée de

i'Aar, Aarau , Solcure , Yvcrdon, Morges et Genève.

Sur celte ligne , artère principale de la Suisse , viendraient se

greffe :

Un chemin sur Bâlc, destiné à unir la Suisse aux chemins français et

allemands;

Un chemin sur Berne, la ville fédérale;

Un chemin sur Lucernc;

Un chemin qui
,
partant du lac de Constance , remonterait la vallée

du Rhin jusqu'à Coire, au centre des Grisons, et pourrait être plus

tard prolongé à travers les Alpes par le Lukraanier jusque dans la

Lomhardie. Ce dernier passage présente de trop grandes difficultés , et

le revenu du chemin est trop incertain pour que la Suisse puisse son-

ger à l'entreprendre maintenant , et sans le concours des pays voisins, à

qui il profitera plus qu'à elle;

Enfin, deux lignes moins importantes, mais destinées à relier à l'ar-

tère principale les deux centres de population de Thunnet de Shaffouse,

et une dernière (pour le canton du Tessin) de Biasco à Locarno.

La ligne principale longe pendant une partie de son parcours les lacs

de Bienne, de Neufchâlel et de Genève. Stephenson n'est nullement

d'avis de faire concurrence à ces routes si vastes et si commodes ouver-

tes par la nature. Celte opinion est d'autant plus fondée, que le con-

seil fédéral est à la veille d'adopter un projet depuis long-temps connu

et étudié en Suisse , sous le titre de Correction des eaux du Jura^ pro-

jet qui aurait pour résultat d'abaisser de près de 3 mètres le niveau

des lacs de Neufchâlel et de Bienne, de rendre ainsi à l'agriculture

une grande surface de terrains marécageux , et enfin, ce qui touche sur-

tout à la question dont nous nous occupons , d'établir entre les deux lacs,

ainsi qu'entre èelui de Bienne et l'Aar , une communication navigable.

Le chemin de fer pourrait donc s'arrêter à Soleure , reprendre à

Yverdon et s'arrêter de nouveau à Morges , d'où les bateaux à vapeur

conduiraient le voyageur jusqu'à Genève.

De tous ces chemins, le plus difficile est celui d'Olten à Bâle ; il né-
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cessiterait la construction d'un souterrain (le souterrain du Hauenslcin)

de 2400"' de longueur
,
précédé et suivi de plusieurs plans inclinés.

Ces difficultés ont engagé à étudier un autre tracé par les vallées de la

Reuss et du Rhin. Ce tracé abrégerait à la vérité le trajet entre Zurich

et Baie, mais il allongerait celui entre Bâle et les cantons de Touest.

En outre il se trouverait
,
par sa position sur les rives du Rhin , exposé

à toutes les chances d'une guerre de frontière. Aussi Stephenson n'hé-

site- t-il pas à se prononcer pour le tracé par Olten.

Il est facile, à première vue, de comprendre les avantages que la

Suisse retirerait de la construction de ce réseau
,
qui verserait sur toute

sa surface les étrangers amenés au lac de Constance par les chemins de

fer allemands , à Bâle par les chemins de Strasbourg et de Francfort

,

qui faciliterait l'importation des céréales d'Allemagne et l'exportation

des produits manufacturés des cantons de l'ouest ; mais il ne suffit pas

de constater ces avantages , il faut voir s'ils sont en rapport avec les

frais au prix desquels ils seraient achetés. Deux nouveaux experts

,

MM. Gergy (de Bâle) et Ziégler (de Wenterthur) ont été chargés

d'examiner la question sous cet autre point de vue.

Les deux nouveaux experts ont pris pour base de leurs travaux le

réseau proposé par Stephenson. Passant successivement en revue toutes

les lignes qui le composent, ils ont étudié pour chacune :
1° les frais de

construction ,
2° le mouvement des voyageurs et des marchandises

,

3° les frais d'exploitation ,
4° le produit net.

Voici en quelques mots les résultats auxquels ils sont arrivés.

La dépense totale pour une longueur cumulée de 650 kilomètres de

lignes avec voie simple serait de 102,123,000 fr., soit, en moyenne,

1.57,112 fr. par kilomètre.

En admettant que la circulation des voyageurs et des marchandises

reste telle qu'elle est aujourd'hui, sans aucune augmentation, et en

adoptant le tarif de 5". 3 par kilomètre et par voyageur (y compris les

bagages), et de 16 c. par kilomètre et par tonne de marchandise , on

voit que le revenu brut de tous ces chemins réunis serait de 6,374,000

francs, soit de 9,778 fr. par kilomètre.
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Les frais d'exploitation ont été calculés d'après le nombre probable

de convois qui parcourront chaque année les lignes et d'après le ta-

bleau suivant, résultant de nombreuses expériences faites en Allemagne.

Nombre de convois
lar arrondissement.

Frais
d'administration.

Frais
d'entretien.

Frais
de transport.

Total.

de 1500 à 2000 0.23 0,87 0.17 2.27

de 2000 à 3000 0.18 0.72 1.30 2.20

de 3000 à 4000 0.16 0.67 1.33 2.18

de 4000 à 5000 0.13 0.64 1 38 217

de 5000 à 6000 0.14 0,62 1.40 2.16

Les frais ainsi calculés seraient de 5,000 fr. par kilomètre, de

3,648,825 fr. pour toute la ligne.

Enfin le revenu net serait de 4,190 fr. par kilomètre ; de 2,725,683

francs pour toute la ligne ; ce qui représenterait 2 fr. 67 c. p. 100 du

capital employé.

Ce résultat n'est pas brillant , mais il ne faut pas perdre de vue qu'il

représente le rendement moyen de la ligne entière, et que certaines

parties, celle de Lyss à Soleure, et de Zurich à Rorschach, rendraient

plus de 4 p. JOO, tandis que le revenu de plusieurs autres, celle de

Berne à Thun, et d'Aarburg à Lucerne, par exemple, ne dépasserait

pas un et demi p. 100.

De plus, les experts n'ont supposé aucune augmentation du trans-

port actuel, tandis que l'exemple de tous les chemins de fer prouve dans

quelle proportion considérable la circulation s'accroît par suite de leur

établissement.

Quoi qu'il en soit , en présence des chiffres que nous venons de rap-

porter, on peut affirmer que les chemins de fer suisses, au moins pen-

dant les premières années de leur création , ne seront pas pour l'état,

ou pour les particuliers qui les construiront, une source directe de re-

venus; loin de là, ils exigeront sans doute de la part du gouvernement

de grands quoique utiles sacrifices. Comment y pourvoira-t-il? Com-

ment se fera la répartition de ces dépenses entre des cantons qui parti-
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ciperont inégalement aux revenus? Questions difficiles à résoudre dans

un pays où les attributions du pouvoir fédéral qui représente l'intérêt

commun de la Suisse sont faibles à voter, des attributions du pouvoir

cantonnai qui représente l'intérêt particulier des vingt-deux états qui la

composent.

Les experts pensent que le meilleur mode de contribution du gou-

vernement serait une garantie d'intérêts, qu'ils fixent k 3 1/2 p. 100.

Le revenu étant de 2 1/2 p. 100, la perle annuelle serait de 1 p.

100. Elle serait supportée pour un tiers par la confédération, pour deux

tiers par les cantons intéressés.

L'un des experts propose que l'état construise et exploite lui-même,

en émettant des obligations qu'il se réserverait le droit de racheter au

pair au bout de 50 ans.

L'autre expert pense qu'il faudrait mieux concéder les lignes à des

compagnies pour un certain temps, à, l'expiration duquel l'état aurait le

droit ou de prolonger la concession , ou de racheter le chemin pour sa

valeur présente.

Le conseil fédéral , appelé à se prononcer sur ces rapports, a adopté

les conclusions du premier, et a rédigé un projet de décret dans ce

sens. Ce décret va être soumis à une commission nommée par l'assem-

blée fédérale, qui fera son rapport ; après quoi l'assemblée elle-même

décidera.

Voilà où en est aujourd'hui la question. Quelle solution définitive re-

cevra-t-elle? trouvera-l-elle auprès du pays, auprès des capitalistes

suisses, la faveur que le gouvernement paraît disposé à lui accorder? Elle

a dès aujourd'hui des partisans et des adversaires, mais le nombre des

indifférents est plus grand encore : c'est que la question n'est pas mûre
;

c'est qu'en la posant, le gouvernement ne formule pas le vœu général

de la Suisse , mais prend l'initiative. Il faut que le pays s'assimile ces

idées nouvelles; il faut, avact d'entreprendre une œuvre pour laquelle

on exige de lui de si grands sacrifices, et qui, de l'aveu même de ceux

qui la lui proposent, doit apporter dans son organisation intérieure de

si importants changements, qu'il ait longuement et mûrement pesé la



— 60 —
valeur des argiiiucnts mis en avant pour le convaincre; en un mot, il

faut que l'opinion publique se forme, et il ne suffit pas pour cela d'un

rapport d'experts , ou même d'une décision de l'assemblée fédérale.

De la part de plusieurs cantons, il faut s'attendre à plus que de

rindilîérencc , à une hostilité sérieuse et motivée. En effet, s'il est cer-

tain que la création des chemins de fer augmenterait la prospérité du

pays pris dans son ensemble, il n'est pas moins certain que ces avan-

tages ne seraient pas égaux pour tous les cantons, mais que, les uns se

développant outre mesure , les autres restant stationnaircs , leur im-

portance relative , et le rôle que chacun d'eux joue dans la confédéra-

tion, seront profondément modifiés. Ce sera une perturbation analogue

à celle qui se produirait en Europe si les douanes étaient subitement

supprimées. Certaines industries ne pourront résister à la concurrence :

la valeur de bien des choses , et par suite le chiiïre de bien des fortu-

nes, sera changé. Pour ne citer qu'un exemple, dans le canton de Berne,

qui est presque exclusivement agricole , Tintroduction des céréales

d'Allemagne abaissera la valeur des terres. Croit-on que les propriétai-

res bernois soient disposés à la favoriser
,

qu'ils votent la garantie

d'intérêt qu'on leur demande en faveur d'une œuvre dont Zurich

,

Saint-Gail, profiteront de suite, mais dont ils ne profiteront, eux, qu'à

la condition de changer complètement l'industrie et les mœurs de leur

pays?

Il ne faut pas oublier non plus de compter au nombre des adversaires

des chemins de fer ceux que les routes enrichissent. Ainsi Bâle-Campagne

s'opposera de toutes ses forces à la construction du chemin de Zurich à

Bàle
,
parce que, si Bàle cessait d'être tête de ligne, les marchandises

que le chemin de Strasbourg y amène, et qui traversent le canton à, pe-

tites journées pour se répandre dans la Suisse , iraient directement à

leur destination.

Enfin il est beaucoup de personnes qui
,
par des considérations d'un

ordre public plus élevé, redoutent pour la Suisse l'établissement des

chemins de fer , ou tout au moins s'en défient. Elles s'effraient du chan-

gement que des rapports trop multipliés avec l'étranger apporteront
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dans les mœurs du pays , du développement que l'ioduslrie va prendre,

et des vices , des misères, qu'elle entraînera après elle ; elles combattent

enfin la tendance à la centralisation dans un pays composé d'éléments

aussi nombreux , aussi dissemblables
,
que la Suisse.

Malgré tous ces obstacles, il est probable que les chemins de fer

triompheront tôt ou lard
,
parce que la Suisse, pays intelligent et actif,

ne peut rester long-temps en arrière de ses voisins > et parce qu'on peut

déplorer le mouvement trop rapide et le développement exagéré de

l'industrie , mais non s'y opposer. Mais puisque l'entreprise n'a pas un

avenir assez brillant pour attirer les capitalistes, il faut pour qu'elle

réussisse que le pays l'adopte comme une œuvre nationale ; il faut sur-

tout que non seulement le gouvernement fédéral , mais encore les gou-

vernements de tous les cantons intéressés
,
présentent assez de stabilité,

inspirent assez de confiance, pour que la garantie d'intérêt qu'ils don-

neront attire les capitaux étrangers, sans le concours desquels il est im-

possible que l'œuvre s'accomplisse.
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IVote sur les clieiiiins de fer en Suisse ;

Par m. BRIDEL.

Nouveau mode de traction sur les plans inclinés

pi^oposé par M. Stephenson

La plupart des lignes dont il a été question dans la note de M.

Sauller sont tracées dans les conditions ordinaires des chemins à grande

vitesse. Ainsi, dans toute sa longueur, qui est de 326 kilomètres, la

grande artère de Genève à Zurich ne présente que 17 kilomètres de

rampes de 5 à 10 millimètres , fractionnées en parties assez courtes

pour qu'elles puissent être franchies par les convois en vertu de leur

vitesse acquise. Le prolongement de cette ligne de Zurich à Rorschach,

sur le lac de Constance, d'une longueur de 99 kilomètres , est un peu

plus accidenté ; néanmoins les rampes n'y dépassent pas 14 millimè-

tres, et sont concentrées sur une longueur de 43 kilomètres, ce qui

rendra facile l'emploi des machines de renfort.

Les seuls travaux importants sur ces 42o kilomètres sont six tunnels

de 640, 520, 480, 120 , 90 et 1080 mètres de longueur. Ceux que

l'on rencontre sur la ligne de Strasbourg entre Paris et Château-

Thierry, pour un parcours de 94 kilomètres, ont ensemble 2200 mè-

tres de longueur, soit 680 de moins que les précédents.

Parmi les lignes secondaires, il en est quelques unes dont le profil

est moins favorable que le précédent ; néanmoins, sur aucune d'elles

on ne rencontre de rampes supérieures à 15 millimètres , si ce n'est sur

celle d'Arburg à Lucerne, et surtout de Bâle à Oltcn.

Nous ne nous occuperons ici que de la seconde de ces deux lignes,

qui présente des difficultés bien plus grandes que la première.

La cote de la gare de Bâle, déterminée par la Décessité où l'on se

trouve de raccorder la ligne projetée avec le chemin de Strasbourg à

Bàle et le réseau Badois , est de 273 mètres au dessus du niveau



de la mer. Le point le moins élevé de la chaîne du Jura, qu'il s'agit de

franchir, est à 760 mètres au dessus du niveau de la mer; il s'agissait

donc de racheter une différence de niveau de 485 mètres sur une

distance d'environ oO kilomètres.

Un premier tracé, dans lequel on avait admis la pente maximum de

15 millimètres, nécessitait le percement d'un tunnel de 3500 mètres de

longueur, avec puits dont la profondeur allait jusqu'à 220 mètres. Ce

tunnel était évalué à 7,000,000 de francs. Les travaux aux abords du

tunnel présentaient de grandes difficultés, et l'on rencontrait la pente

maximum de 15 millimètres sur la majeure partie de la ligne.

Le nouveau tracé proposé par M. Stephenson diffère essentiellement

du précédent par l'emploi de plans inclinés d'un genre particulier. Dans

ce tracé, la ligne parlant de Bâle s'élève progressivement par des ram-

pes de à 10 millimèlres à une hauteur de 100 mètres dans un par-

cours de 20 kilomètres. Sur les 7 kilomètres suivants, les rampes de 10

à 16 millimètres rachètent une hauteur de 100 mètres; puis vient un

plan incliné à 30 millimètres, long de 2800 mètres, qui aboutit au

point le plus élevé de la ligne, à 284 mètres au dessus du point de dé-

part. Le tunnel établi en ce point n'a plus que de 2400 mètres de lon-

gueur; les puits les plus profonds ont 170 mètres. Ce tunnel a une

pente de 25 millimètres; il est suivi d'un troisième plan, incliné à 35

millimètres, long de 2200 mètres, A partir de ce point , la ligne est de

nouveau accessible aux locomotives.

I/cconomie résultant de l'adoption du tracé de M. Stephenson est

évaluée à 4,000,000 fr., soit 111,000 fr. par kilomètre, représentant

une recette d'environ 4,000 fr. par kilomètre (la recette brute de cette

ligne est évaluée à 20,000 fr. par kilomètre).

Voici maintenant quelques détails sur le mode de traction aussi sim-

ple qu'original proposé par M. Stephenson.

Partout où les rampes n'excèdent pas 16 millimètres par mètre, le

service serait fait par des machines mixtes seulement. Sur les trois

plans inclinés à 30, 25 et 35 millimèlres , on ferait usage du système

automoteur combiné avec l'emploi des locomotives. A cet effet, on con-
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struirait, au point le plus élevé de la ligne, des réservoirs qui recevraient

l'eau du ruisseau que l'on trouve en ce point, et qui , dans les plus

grandes sécheresses, fournit environ 100 mètres cubes d'eau par

heure.

Les plans inclinés seraient établis, comme cela se fait ordinairement

en Angleterre, avec trois files de rails dans leur partie supérieure, qua-

tre en leur milieu, sur environ 300 mètres, et enfin avec deux seule-

ment dans leur partie inférieure. Une courte voie de garage serait en

outre établie au pied de chaque plan incliné.

Sur cette voie de garage on placerait un certain nombre de wagons,

portant chacun un réservoir étanche de 8 mètres cubes, attelés à l'extré-

mité du câble. Ce câble suivrait la voie sur laquelle le premier convoi

devrait monter; puis, après avoir passé sur la gorge d'une poulie à axe

vertical établie au sommet du plan , serait attaché à un nombre égal de

wagons-réservoirs placés au sommet du plan incliné.

Ces derniers wagons étant remplis d'eau , tandis que ceux du bas se-

raient vides, le convoi montant arriverait machine en tête. Dès qu'il

aurait dépassé les aiguilles de la voie de garage, on mettrait en mouve-

ment les wagons à eau pleins en desserrant leurs freins. Ceux-ci en-

traîneraient le câble , et par suite les wagons vides garés au pied du

pian , lesquels viendraient tamponner l'arrière du train et le pousse-

raient ainsi jusqu'au haut du plan incliné. De cette manière ils vien-

draient en aide à la machine, qui continuerait à fonctionner sans qu'il

ait été nécessaire d'arrêter pour attacher le câble.

On pourrait utiliser comme frein les wagons pleins arrivés ainsi au

pied du plan incliné, en les faisant remonter par les trains descen-

dants, ce qui procurerait une économie notable d'eau, ou bien l'on

pourrait simplement les vider.

Quand un convoi doit franchir une suite de plans inclinés construits

dans ce système , il est repris, à chaque palier qui sépare ces plans, par

un nouvel appareil moteur, qui est dirigé par les mêmes hommes qui l'ont

déjà accompagné sur le plan incliné qui précède. Le personnel se com-

pose donc de deux hommes pour chaque plan, et de deux hommes au

5
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pied du plan incliné inférieur. Entre le passage des trains , ces hommes

sont occupés h l'entretien de la voie , des poulies , des câbles et du ma-

tériel.

Ce mode de traction mixte
,
qui paraît au premier abord assez com-

pliqué , fonctionne avec succès sur une ligne anglaise du comté d'York,

qui ne transporte que des voyageurs.

Les frais d'établissement de 7 1/2 kilomètres de plans automoteurs

sont estimés par M. Stephenson comme suit :

Câbles en fil de fer, poulies, réservoirs. . . . 200,000 fr.

36 wagons à eau 150,000

Total. . . . 350,000 fr.

Les frais spéciaux d'exploitation seraient , également d'après les in-

dications de M. Stephenson, les suivants :

Salaire de 12 hommes pour le service des plans in-

clinés, annuellement 10,000 fr.

Usure des câbles , annuellement un tiers de leurs

frais d'acquisition 15,000

Usure des poulies et wagons, à 1,200 fr. par kilo-

mètre 9.000

Total. . . . 34,000 fr.

D'après les relevés statistiques, la circulation des voyageurs et des

marchandises exigerait 14 trains par jour , ou 5000 par an
,
parcou-

rant 5000X36= 180,000 kilomètres. Les frais spéciaux d'exploita-

tion résultant de l'emploi des plans inclinés seraient donc par kilomètre

de parcours

11=: fr. 19
180,000



NOTE

l(.'Siiltnts relatifts à l'évaluation de la iitiissaiice et

des coBisomaatatioiis produites par les niacliiues

locomotives mixtes employées au remorquage des

trains de voyageurs eutre Paris et ITIontereau sur
le cliemiii de fer de Paris à liyou,

Par m. Jules POIRÊE,

Ingénieur des ponts et chaussées.
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Résultats relatifs à l'évaluation de la puissance et des consommations 'produites par les machi'\

Nota. La distance de Paris à Montereau est de 79 kilomètres; la voie est très accidentée dans cette pa
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:)livcs employées au remorquage des trains de voyageurs entre Paris et Montereau.

(gne, et présente plusieurs pcnlcs et contre pentes de 0,004 à 0,003 par mètre, comme le montre

ic les macbines mixtes du chemin.
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LEGENDE.

Colonne 5. Le travail est obtenu au moyen des indications fournies

par un dynamomètre Morin placé derrière le tender. Cet instrument

peut mesurer des efforts s'élevant à 2,200 kii. Le papier sur lequel les

flexions du ressort sont tracées marche d'une manière continue et uni-

forme au moyen d'un mouvement d'horlogerie , depuis le moment du

départ jusqu'à celui de l'arrivée. Les temps sont pointés de 15" en 1 5",

et les espaces de 50'" en 50" au passage devant chaque poteau du té-

légraphe électrique. Les éléments du travail sont calculés en multipliant

chaque effort par l'espace pendant lequel il a été exercé; le travail to-

tal pour le parcours entier est la somme de tous les produits élémen-

taires.

Col. 6. La consommation en coke est donnée par la différence des

poids livres au mécanicien et en approvisionnement sur le tender au dé-

part et à l'arrivée, en tenant compte, à chaque opération, de la quantité

de ce combustible renfermée dans le foyer.

Col. 9. Le temps de la marche pendant lequel le régulateur a été

fermé est fourni parles indications du dynamomètre.

Col. 12, 18 et 22. La force moyenne en chevaux développée pen-

dant le temps correspondant à l'action de la vapeur a été obtenue en

cherchant le nombre dekilogramètres produit pendant une seconde, et

en divisant ce nombre par 75.

Col. 17. Pour obtenir la force en chevaux développée par la vapeur

pour le remorquage du train brut, c'est-à-dire comprenant la machine,

le tender et le train, mais en laissant en dehors les résistances passives

ou frottements additionnels de la machine , on a admis que le tirage de

la machine et de son tender seuls était de 500 kil. à la vitesse moyenne

des trains remorqués et sur niveau, c'est-à-dire compensation faite des

pentes et rampes. Cette donnée résulte d'expériences spéciales faites

entre Paris et Melun , dont il sera rendu compte plus tard.

Col. 21. Pour obtenir la force totale en chevaux développée par lu
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vapeur, c'est-à-dire la force nominale de l'appareil , on a admis avec

Pambour que les froUcmcnls additionnels de la machine pendant son

action étaient les 0,13 du tirage du train. Il est à remarquer que les

résultats que l'on obtient ainsi pour le tirage total sont à peu près d'ac-

cord avec les résultats des dernières expériences de M. Gooch.

Observation. — On remarquera que la quantité de travail néces-

saire au remorquage d'une tonne n'est pas beaucoup plus élevée pour

les trains directs que pour les trains omnibus. Cette circonstance a lieu

de surprendre au premier abord, puisque le tirage augmente incontes-

tablement avec la vitesse ; mais il ne faut pas perdre de vue que la ré-

sistance développée par les freins aux arrêts des stations figure dans la

quantité totale de travail à produire, et que cette résistance est plus

importante pour les trains omnibus que pour les trains directs, les arrêts

et démarrages successifs étant beaucoup plus multipliés.

CONCLUSION.

Il résulte des données consignées sur le tableau ci-contre que dans les

expériences rapportées la force effective produite en moyenne par les

appareils employés au remorquage des trains s'est élevée h 250 che-

vaux, la force nominale pouvant être estimée à 272. Il en résulte égale-

ment que la consommation moyenne par heure et par cheval effectif a

été de 2'',0o, et par heure et par cheval nominal de l^SO.

Ainsi les machines locomotives peuvent développer les puissan-

ces considérables, et , sous le rapport de la consommation , elles sont

dans des conditions comparables à celles des machines fixes, et notable-

ment supérieures à celles admises pour les machines de bateaux à basse

pression et h condensation.





ERRATA
A LA NOTE DE M. JULES FOIHÉE

BxiUelin w 10 , pages 56 et 57.

Colonnes 11 el 12 du Tableau, consonnuations par heure et |trii

cheval, lisez : consommations par heure.

Colonne 23 chi Tableau, au droit de la moyenne des eœpéricnces

du ii Octobre, rétablir le chiffre de 2 kilogrammes dans la con-

sommation en coke , par heure et par cheval nominal.

Ajouter en note au bas du Tableau : Les trains directs contenaient

un certain nombre de voitures de Messageries portées surtrucks,

savoir :

Les 1-i, — 18. — 22 octobre. . . Cinq Messageries;

4 novembre . (^«m/rc Messageries;

5 novembre . Deux Messageries.

Dans la Légende :

Colonne 5, lisez : colonne 13.

Colonne 6, Usez : colonne 9.

Colonne 9, Usez : colonne 4.

Colonnes 12, 18. 22, lisez : colonnes 14, 18, 22.
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MÉMOIRES

COIIPTE-HENDU DES TRAVAUX

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Avril, Mai et Juin mï)

N° 17

Pendant ce Iriiiieslre ou a traité les questions suivantes :

1° Emploi des traverses en fonte de M. Greaves adoptées en An-

gleterre , et principalement pour les pays méridionaux comme en

Egypte ( Voir le résumé des séances, page 79) ;

2° Discussion sur la détérioration des essieux des véhicules des

chemins de fer ( Voir le résumé des séances, pages 80 à 9G et 108

à 109);

3° Discussion sur le tracé du chemin de fer de ceinture dans l'est

de Paris (Voir le résumé des séances, p. 197 à 104 et 117 à 122)
;

4" Communication d'une note sur l'emploi des alliages blancs

dans les coussinets de machines et de voitures (Voir le résumé des

séances , page 1 04) ;

5" Communication d'un nouveau système de rail-longrine applica-

ble aux chemins de fer
,
par M. Th. Guibal de Mons ( Voir le résumé

des séances, pages 111 à 117 et 122)

5

6° Communication d'une note relative h la reconstruction en tôle

du pont de Clichy sur le chemin de fer de Saint-Germain (Voir le

résumé des séances, pages 123 h 132 et 13C à 14C)
;

6
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7» Communication sur l'emploi des feux couplés à vent forcé dans

les travaux de chaudronnerie ( Voir le résumé des séances, p. 133);

8" Communication sur l'emploi du régulateur oscillant dans les

machines locomotives (Voir le résumé des séances, page 135) ;

9" Exposé de la situation financière de la Société par le trésorier

(Voir le résumé des séances, page 148 bis).

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

1» De la Société des Ingénieurs civils de Londres, les comptes-

rendus de leurs séances.

2° De M. Nozo, une note sur l'emploi des alliages blancs dans les

coussinets de machines et de voitures.

3° Du même , une note sur l'emploi des feux couplés à vent forcé

dans les travaux de chaudronnerie.

4° Du même , une note sur l'emploi du régulateur oscillant dans

les machines locomotives.

5» De M. Th. Guibal de Mous , une note sur un nouveau système

de rail-longrine.

6" De M. Loustau, une note relative à des essais de torsion faits

sur des essieux de chemin de fer.

7» De M. H. Mathieu , une note sur la démolition et la reconstruc-

tion de la tête du souterrain de l'Europe au chemin de fer de Saint-

Germain.

8° De M. E. Jullien, ingénieur des forges de Montataire, un mé-

moire sur l'explication de la trempe.

9° Du même, un mémoire sur la démonstration pratique que

tous les carbures de fer sont des dissolutions.

10» De MM. Chevandier et Salvetat , un exemplaire d'une note

sur les eaux employées dans les irrigations.

11° De M. Guiraudet, un exemplaire de la description des appa-

reils photographiques employés et organisés par M. Charles Brook

à l'Observatoire de Greenwich.

12° Du même , un exemplaire d'une note sur l'emploi de la règle

à calcul.
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13* De M. Colladon, sepi bnllctins de la classe d'industrie et de

commerce de la Société des arts de Genève.

14° De M. Le Chatelier , ingénieur en chef des mines, un exem-

plaire de sa notice sur les chemins de fer d'Angleterre en 1851.

15° De M. Lorentz, un exemplaire de son étude sur l'exposition

universelle de Londres.

Les membres nouvellement admis sont les suivants , savoir :

Au mois d'avril :

MM. DE Dion, présenté par MM. Eug. Flachat, Rhoné et H. Ma-

thieu.

MoLiNOS, présenté par MM. Eug. Flachat, Faure et H. Ma-

thieu.

Pronnier, présenté par MM. Eug. Flachat, Faure et Cha-

brier.

Flachat Jules, présenté par M. Eug. Flachat, Rhoné et H.

Mathieu.

Gaudry Jules
,
présenté par MM. Gavé , Edwards et Faure.

GuiRAUDET, présenté par MM. Eug. Flachat, Perdonnet et

L. Yverl.





]Vo<e sur un niagaslii tl'eutfe|H»t de cëréalea eou-

struK «sur le terre-plelU) rive §rauolie, à l'extré-

niltë Kst du bassin de E.a Vlllette,

Pah m. e. vuigner.

EXPOSÉ.

Paris manquait d'entrepôt de céréales construit sur une grande

échelle , et ies besoins d'un tel établissement se faisaient journelle-

ment sentir. Le grenier d'abondance et la Halle aux blés n'ont pas,

en effet , la spécialité particulière |que réclamait le commerce des

grains , et les magasins de Meaux, de Saint-Denis , de Corbeil, etc.

,

ont trop peu d'importance pour permettre de grands approvisionne-

ments particuliers et faciliter les transactions commerciales.

La création d'un vaste magasin public destiné spécialement à en-

treposer et à manutentionner pour leur conservation les grains

.

les graines et les farines , était donc une nécessité de l'époque ; mais

il fallait arriver au choix d'une localité réunissant les diverses con-

ditions voulues pour un semblable établissement.

Les concessionnaires des canaux de l'Ourcq et de Saint-Denis et

M. Victor Thoré , l'un des négociants les plus expérimentés du com-

merce de grains de Paris , conçurent l'idée de cette construction ; ils

sentendirenl pour l'établir à La Villette, et une Société particu-

lière s'éiant formée à cet effet , on éleva rapidement le magasin d'en-

trepôt qui domine le bassin de La Villette à son extrémité Est.

Pour rédiger le projet de ce vaste établissement et en diriger la

construction , nous avons visité divers magasins ayant la même

spécialité, soit aux environs de Paris, soit à Londres ou à Liver-

pool , etc.

Une expérience de quelques années ayant prononcé sur le système

suivi , nous avons pensé qu'il pouvait être de quelque utilité de don-

ner les détails de cette construction en indiquant les divers problè-

mes qu'on a cherché à résoudre pour arriver à réunir les condi-

tions nécessaires à rcxislcnce d'un éfablisscmcnt industriel de cctlo
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importance. C'est dans ce but que la présente noie a été rédigée

avec les dessins qui y sont annexés. Nous dirons d'abord quel-

ques mots sur le choix de la localité ; nous considérerons ensuite le

magasin dans ses dispositions générales et dans le système particulier

de sa construction , et nous donnerons enfin les détails de sa con-

struction sous le rapport de la stabilité , de la salubrité et de

l'exploitation.

CHOIX DE LA LOCALITÉ.

La Villette avait été indiquée comme la localité la plus conve-

nable pour l'emplacement d'un magasin d'entrepôt de céréales à con-

struire sur une grande échelle à la porte de la capitale. Cette loca-

lité pouvait être considérée , en effet , comme le centre des arrivages

de grains par la voie d'eau ou par celle de terre.

Ainsi , tous les blés du Nord et du Midi se transbordant au Ha-

vre peuvent arriver, et arrivent le plus ordinairement , au bassin de

La Yillelte, par la basse Seine et le canal Saint-Denis
;
parle canal

Saint-Martin , la haute Seine et la Marne , on peut diriger sur ce

point les grains provenant de la Champagne et des autres provinces

traversées par ces rivières; le canal de TOurcq présente, d'un autre

côté , une communication facile et économique entre La Villette , la

Brie, le Multien et une partie du Soissonnais, dont les produits

pourront être transportés plus tard en totalité par le canal de jonc-

tion de l'Ourcq à l'Aisne. Relativement aux communications par

terre, la commune de La Villette est de même au point de jonc-

lion des routes de l'Alsace , de la Champagne, de la Flandre , de la

Picardie et de la Normandie.

La localité étant ainsi désignée , il fallait choisir le point qui

devait réunir les autres conditions nécessaires pour l'établissement

de ce magasin, et, à cet égard , il ne pouvait exister aucun doute sur

la position des terre-pleins dépendant du bassin de La Villette , si-

tués à son extrémité Est, aux angles formés par la rue de Bordeaux et

les quais de la Seine et de la Loire (lig. 1, pi. 24).
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Ces lerre-pleius , ayant chacun une superficie de 3,tB0 mètres

carrés, présentaient une étendue suffisante; ils étaient disposés de

telle sorte qu'il était possible d'établir des chenaux au milieu des

magasins sans avoir k intercepter aucune roule royale ou dépar-

tementale , et Ion pouvait satisfaire ainsi à cette condition si essen-

tielle de permettre aux plus grands bateaux d'entrer dans l'intérieur

même des magasins , comme on l'a fait à Londres, pour opérer les

déchargements des provenances de la voie d'eau avec le plus d'éco-

nomie et de facilité possibles. La position de ces terre -pleins permet-

tait aussi de disposer les magasins de telle sorte qu'on pût retrouver

la même économie et la même facilité pour les déchargements et les

rechargements des provenances de la voie de terre. Ces emplace-

ments présentaient encore toute sécurité sousle rapport de lasalubrité,

car leur isolement assurait un aérage complet ; il était possible, enfin,

d'élever deux magasins semblables qui devaient dominer l'extrémité

Est du bassin de La Villette d'une manière monumentale.

Le choix de ces terre-pleins fut donc adopté, et le magasin qui

nous occupe est construit sur celui de la rive gauche, à l'angle de la

rue de Bordeaux et du quai de la Loire.

Dispositions principales du magasin et de ses dépendances. —
Le terre-plein occupé ne présente quune surface totale de 3,340 mè-

tres carrés, déduction faite du chemin de halage que l'autorité supé-

rieure a fait réserver.

Le magasin principal y occupe, sur une longueur de 59'".00 et

une largeur de SS'^.SO, une superficie de 2,112'"'ï.20; la super-

licie restante est occupée par la cour de service, le chemin de ronde

et autres dépendances (fîg. 1, pi. 24).

La cour de service, d'une largeur libre de 8™.80, règne dans

toute la longueur du magasin, sur la façade principale donnant sur

le quai de la Loire, et deux pavillons très simples sont placés aux

angles extrêmes. Le pavillon d'amont sert de loge de concierge, et

les bureaux de l'administration sont établis dans le pavillon d'aval.

Des murs dcclùlurc liinilenl la cour do service elle chemin de ronde,
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et isolent ainsi le magasin principal de toutes les voies publiques à

ses abords , condition indispensable pour un établissement de cette

nature.

Un chenal de 8"».20 d'ouverture , établi paralièleraent au chenal

du pont tournant dans le prolongement du bassin de La Villette , se

trouve placé au milieu du magasin, et s'étend dans l'intérieur jus-

qu'à 46".00deson extrémité Ouest. Un pont roulant en fonte, placé

en tête de ce chenal, rétablit, lorsque besoin l'exige, la communica-

tion pour le halage.

Le magasin principal, d'une longueur de 59™.00 et d'une largeur

de 35"*.80 hors œuvre, ainsi que nous l'avons indiqué déjà, est élevé

de six étages au-dessus du rez-de-chaussée, c'est-à-dire qu'il y a sept

sols, le rez-de-chaussée et six planchers supérieurs (fig. 2). 11 est di-

visa en quinze travées transversales et sept travées longitudinales

,

indépendamment d'une galerie intérieure dont il sera parlé plus loin.

Ces travées sont espacées de 3"". 80 d'axe en axe, à l'exception, dans

le sens de la longueur, des deux travées extrêmes, qui n'ont que

2™. 80 d'entre-axe , et dans le sens de la largeur de la travée du mi-

lieu, qui, correspondant au chenal intérieur, a, pour ce motif, une

longueur de 8'°.90.

A tous les points d'intersection de ces lignes de travées s'élèvent

des poteaux montant d'étage en étage , et les poteaux extrêmes des

travées dans l'un et l'autre sens sont distants des murs extérieurs de

un mètre en moyenne ; ils forment ainsi à chaque étage des galeries

ou chemins de ronde au pourtour intérieur du magasin, et dégagent

les murs de toute charge étrangère à leur propre poids.

Le sol du rez-de chaussée est en moyenne, de r".20, en contre-

haut du sol de la cour de service , ou de la rue latérale, portant le

nom de Quai de la Loire; le premier étage est à 4°.00 au-dessus de

ce rez-de-chaussée; les autres étages n'ont qu'une hauteur de 2™. 85

d'un plancher à l'autre, et 2*°. 30 sous poutre.

Un seul toit dans un bâtiment de cette longueur eût entraîné dans

f-les dépenses trop considérables, Pour rendre la construction ltlu^
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simple, ou a lormc ciiui luib dans le sens de la longueur, el chacun

occupe ainsi trois travées transversales. Par celte disposition, les fat-

tages n'ont qu'une élévation ordinaire au-dessus des corniches, et les

murs n'éprouvent aucune poussée à leur partie supérieure. L'éléva-

tion est telle que cette division n'a rien de choquant à l'extérieur.

Des dispositions ont été prises pour rétablissement de deux ma-

chines h vapeur au milieu du bâtiment principal. Des constructions

ont été faites h cet effet contre le mur de face à l'Est, à l'intérieur

pour les chambres des machines, el à l'extérieur pour les chaudières.

Une machine à vapeur fonctionne déjà dans l'une des chambres in-

térieures établies dans ce but.

Une machine d'épuration, dans le système de M. de Maupeou, est

en outre établie dans l'encoignure Nord -Est à l'intérieur du magasin,

et l'on a fait sur ce point toutes les constructions que réclamait l'instal-

lation de cette machine nécessaire à l'exploitation d'un entrepôt de

céréales de cette importance.

Système particulier de construction. — Dans un magasin de

cette étendue, et d'après les dispositions indiquées déjà, les murs ne

devant former qu'une enveloppe d'enceinte , toute la stabilité du bâ-

timent ne pouvait être basée que sur le système de charpente, et c'est

au choix de ce système que nous avons dû apporter tous nos soins.

Jusqu'ici el le plus ordinal rement , en France , dans des constructions

de ce genre, les poteaux montants sont en bois de chêne , et ils sont

couronnés, d'étage en étage, par des chapeaux en bois de même es-

sence, qui servent d'appui aux poutres supportant les planchers. Les

poteaux montants des étages supérieurs viennent s'emmancher sur ces

chapeaux quand ils ne portent pas directement sur les poutres , ce

qui arrive le plus souvent encore.

En Angleterre, les poteaux montants en bois sont remplacés géné-

ralement par des colonnes en fonte couronnées par des espèces de

chapiteaux de même métal
,
qui les relient entre elles aux points de

jonction , et qui servent en même temps h. supporter les poutres en

nioise? qui viennent embrasser les colonnes dans leur partie inférieure.
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Le syslènic suivi en France présenle les plus graves inconvénients;

les expériences ne manquent pas pour confirmer l'exactitude de

cette assertion.

D'un côté , le mode d'assemblage des poutres entre elles et avec les

poteaux montants laisse beaucoup à désirer sous le rapport de la

solidité. D'un autre côté , on sait que les bois se compriment

sensiblement dans le sens longitudinal des fibres , et cette compres-

sion a lieu, dans l'espèce, non seulement pour les chapeaux couron-

nant les poteaux à chaque étage, mais encore pour les poutres dont

ils forment les appuis. Cet effet détermine évidemment un tasse-

ment , ou
,
pour mieux dire , un abaissement qui augmente d'étage

en étage , et qui devient assez fort dans les étages supérieurs pour

modifier notablement le nivellement des planchers.

Un défaut dans la qualité du bois ou une différence dans sa nature

suffit pour que des poteaux montants pénètrent dans l'épaisseur

même des poutres, et il en résulte alors des affaissements d'une autre

nature qui se transmettent aux étages supérieurs d'une manière

d'autant plus nuisible qu'il en résulte des inégalités de tassement

d'un poteau à l'autre.

Le magasin de Corbeil , celui de Saint-Denis et la majeure par-

tie des magasins que nous avons visités présentent des exemples frap-

pants de CCS divers effets et des inconvénients qui en résultent sous

le rapport de la stabilité et de l'exploitation.

Le système suivi en Angleterre remédie certainement à ces incon-

vénients; mais son adoption eût entraîné ici dans une augmentation

de dépenses considérable, par suite du prix élevé des fontes.

Nous avons cherché à concilier ces deux systèmes, et nous avons

fini par admettre un système mixte qui , selon nous, satisfait à la

fois k la question de stabilité et à la question d'économie.

Nous avons conservé les poteaux montants en bois de chêne; mais,

pour éviter les effets de la compression , nous les avons couronnés

ilétage en étage par des chapeaux en fonte ayant la même destina-

lion que les fliapiloaux couronnant les coloiincs dans le syslèinc an-



— 71 —
glais. El, en etïct (tig. C, 7 el8), ces chapeaux, einbrasseut daus

leur partie inférieure les tètes des poteaux montants; une partie

pleine est interposée entre les deux poteaux , et une mortaise y est

ménagée pour le tenon du poteau supérieur, dont le pied est ainsi

convenablement assujetti. Des poutres en moïses ,
portant en entier

sur la partie supérieure des chapeaux , viennent embrasser les pieds

des poteaux dans le sens de la largeur du bâtiment , et des solives

principales viennent également les embrasser dans le sens de la lon-

gueur. Pour mieux assujettir encore les pieds des poteaux montants,

les poutres en moises sont entaillées d'une certaine quantité , varia-

ble selon les étages , et elles sont maintenues dans leur position par

des plates-bandes in reliées par des boulons .
qu'il y ait ou non joint

d'assemblage, de telle sorte que chaque système de poutres forme

ainsi un tirant dans le sens de la largeur. Les solives principales

sont reliées de même par des plates-bandes en fer n, mais seulement

à leur point de jonction, et elles forment tirant dans le sens de la

longueur. Un seul réseau de charpentes forme donc à chaque étage

la constitution du magasin.

Dans ce système , les murs n'ont k supporter aucune charge , et

ils ne servent réellement que d'enveloppe. On n'a dû leur donner dès

lors que des dimensions suffisantes pour leur propre stabilité, en les

reliant, du reste, à ce réseau de charpentes au moyen d'ancres et

de tirants placés à chaque étage aux abouts des moises transversales

et longitudinales.

Il est résulté de ce système particulier de construction une grande

simplicité d'assemblages, et on a pu apporter beaucoup d'économie

dans l'exécution, comme on en jugera par les détails dans lesquels

nous allons entrer.

DÉTAILS DE CONSTRUCTION SOUS LE RAPPORT DE LA STABILITÉ.

Fondations. Maçonnerie. — Le sol sur lequel est assis le maga-

sin était composé de terrains de remblais, d'une couche de terre vé-
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gétale , assez spongieuse dans la partie supérieure el sablonneuse

dans la partie inférieure, et d'un banc d'argile recouvrant le banc

de plâtre de cette partie du bassin de Paris.

On a traversé les terrains de remblais ainsi que la coucbe de terre

végétale; on a même entamé la partie supérieure du banc d'argile,

cl l'on a établi les fondations sur l'argile pure, dont l'épaisseur con-

statée par des sondes a été reconnue de 10™«en moyenne.

Le sol du rez-de-chaussée du magasin avait été fixé à 1'". 50 en

contre-haut du couronnement des murs des quais du bassin de La

Villette
,
pour faciliter son exploitation ; cette élévation , combinée

avec la position de la surface supérieure du banc d'argile, inclinée

assez sensiblement de l'amont à l'aval , a déterminé une hauteur

moyenne de fondation de 3'".40 , dont 2"'.1S en béton jusqu'à la

hauteur du sol naturel, et 1™,25 en maçonnerie de meulières et

pierres de taille, de ce sol naturel au sol du rez-de-chaussée. Les fon-

dations des murs du chenal ont dû être descendues évidemment à une

plus grande profondeur, et elles ont été portées en effet à l^.SO en

contre-bas de la profondeur moyenne ci-dessus indiquée, ou mieux à

0"».90 au dessous du fond du bassin de la Villette.

Le chenal est de la même profondeur que ce bassin ; son plafond

est recouvert d'unecouche de béton de0"'.30 d'épaisseur, établie au-

tant pour éviter les infiltrations qui pouvaient avoir lieu au travers

des petites veines de sable coupant le banc d'argile que pour déter-

miner une profondeur invariable limitant les dragages à faire dans

l'avenir.

La couche de béton formant les fondations des murs au pourtour

du bâtiment n'a qu'une largeur de l^.SO, avec des empattements de

0™.35 à l'extérieur et de 1'". 4Sà l'intérieur, aux quatre encoignu-

res. Ces fondations sont reliées avec celles des murs du chenal, dans

le sens de la largeur, sur quatre points différents, selon la ligne cor-

respondante à la division des toits, et, dans le sens de la longueur,

selon le prolongement des murs de ce même chenal. Les massifs de

béton, d'un mètre de largeur, qui forment cette liaison, servent de fon-



tlaliou à six ligues de poteaux montants. Les fondations des autres

poteaux montants placés à 1"" des murs, et formant avec eux une ga-

lerie ii l'inlérieur, sont reliés avec les fondations des mêmes murs au

moyen des massifs de béton, descendus encore à la même profondeur

de l™.4o sur l'^.OO de largeur. Il n'y a donc d'isolées que les fon-

dations des quarante-deux poteaux montants, qui n'ont pas à sup-

porter le poids des toitures et des charpentes qui les composent. Ces

massifs isolés n'ont qu'une longueur de l'^.SO sur l'^.OO de largeur,

mais ils «ont établis de même sur le banc d'argile (flg. 1 et 3).

Le complément des fondations est fait, avons-nous dit , en ma-

çonnerie de meulières et de pierre de taille.

Les quatre angles d'encoignure du socle du mur formant l'enve-

loppe du bâtiment , ainsi que les têtes de jonction avec les murs du

chenal , sont en pierre de taille ; une assise courante , aussi en

pierre de taille, règne au pourtour, pour former le couronnement du

socle au niveau du rez-de-chaussée ; les maçonneries restantes , dont

la largeur est réduite à 0™.85 , sont en meulières hourdées en mor-

tier hydraulique.

Les massifs pour fondation des poteaux montants sont complétés

par des maçonneries de meulières couronnées à l'axe de ces poleaux

par des libages carrés de 0™.80 de côté et de O'^AO de hauteur,

dont la partie supérieure est aussi au niveau du sol du rez-de-

chaussée.

Les murs au pourtour s'élèvent sur ces fondations selon une sec

tion pyramidale, c'est-à dire que leur épaisseur
, qui est de O^.To

dans leur partie inférieure , est réduite à 0'°.55 dans leur partie su-

périeure. Celte différence est rachetée par des retraites ou des talus

de 0™.10 (ensemble) , à l'intérieur comme à l'extérieur. Les encoi-

gnures sont en pierres de taiiie , ainsi que les corps carrés et les

voussoirs de l'arc passant au-dessus du chenal; on a mis aussi en

pierres de taille les appuis des croisées, et Ton a construit en briques

les arcs formant la partie supérieure de ces baies ; les autres parties

de ces murs sont construites en meulières hourdées en mortier h v-
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(Iraulique jusqu'au premier étage , et en moellons hourdés en plâtre

du premier étage à la corniche.

Les murs du chenal, dont la hauteur est de 4™. 00 au-dessus du

fond , ont dans le bas une épaisseur de l'^'.SO
,
qui se réduit à 1™.00

dans le haut au moyen de trois retraites intérieures de 0".10 cha-

cune, et d'une inclinaison de un vingtième à l'extérieur sur le pare-

ment visible. Ces murs sont construits en meulières hourdées en

mortier hydraulique, avec chaînes en pierres de taille sous les pieds

de l'arc du mur en élévation en regard du bassin de La Villette , et

au point d'intersection du mur de quai de ce bassin. Ils sont cou-

ronnés aussi par une assise de 0"\30 de hauteur et de 0™ 70 de

largeur.

Des murs de O^.SO d'épaisseur, s'élevant jusqu'au premier étage
,

forment la clôture du chenal au rez-de-chaussée du magasin. Ces

murs sont construits en meulières hourdées en mortier hydraulique
,

et il y a des chaînes en pierres de taille pour base de tous les poteaux

montants qui viennent s'appuyer sur ces murs.

Enfin , au-dessus des libages, couronnant les massifs de fondation

des poteaux montants , sont placés des dés en pierre de roche de

0'".50 de hauteur sur O^.bO en carré dans la partie inférieure et

0™.45 dans la partie supérieure , sur les têtes desquels viennent

reposer ces poteaux montants.

Si l'on examine les diverses dimensions ci-dessus indiquées , on

jugera facilement qu'elles sont calculées de manière à satisfaire aux

conditions d'une bonne stabilité.

Ainsi , en admettant que chaque centimètre carré de la section

transversale d'une couche de béton puisse être chargé avec sécurité

d'un poids de 4 kilogrammes , le massif de béton formant la fondation

des murs au pourtour du bâtiment, présentant une section de 12,000

centimètres carrés, eût pu être chargé de 48,000 kilogrammes, et

ces murs n'exercent sur lui qu'une pression maximum de 31,400

kilogrammes,

La pierre de roche d'Arcueil ,*près Paris, supporte avant de s'é-
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peut sans aucune espèce d'inconvénient la charger du sixième de ce

poids , soit de 42M70 par centimètre carré. Chaque dé de O^.â;")

sur 0"'.45 dans la partie supérieure présentant une superficie de

l,91o centimètres carrés, déduction faite des angles rabattus,

aurait donc pu supporter une charge de 83,280 kilogrammes,

et la pression maximum qu'ils peuvent éprouver dans l'espèce n'est

que de 78,184 kilogrammes. Les dés des poteaux montants sur le£

quels s'appuient les toitures ont à supporter, en effet , la charge de

six planchers sur 3"". 80 en carré, et en outre le poids des construc-

tions. Admettant le blé empilé sur un mètre de hauteur, ainsi qu'on

l'a fait plusieurs fois déjà, la charge maximum par mètre superficiel

de plancher est de 100 hectolitres , a un poids moyen de 752 kilo-

grammes.

Or, six planchers de 3'". 80 en carré forment une surface totale de

86""ï.64;

Et à raison de 752 kilogrammes par mètre carré, ils ont ensem-

ble un poids de 65, 153''.28

Ajoutant un cinquième en sus pour le poids des

constructions 13, 030''.65

On obtient le chiffre de 78,183\9:i

D'autres exemples pourraient prouver encore que les résistances

ont été calculées sur des bases aussi larges pour les autres parties

des maçonneries composant le magasin.

Charpenterie et serrurerie. — Nous avons dit déjà, en parlant

du système particulier de construction
,
qu'à tous les points d'inter-

section des lignes de travées s'élèvent des poteaux montants en bois

de chêne reliés à chaque étage par des moises longitudinales et trans-

versales qui supportent les planchers et forment autant de tirants qui

s'attachent aux murs extérieurs.

Chaque système de poteaux montants présente comme les murs
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les chapeaux en fonte qui constituent leur assemblage. Au rez-de-

chaussée , l'équarissage des poteaux est de 0"\35; il nest que de

O^.SO au dessus, et diminue progressivement de 0™.02 , d'étage en

étage
,
pour se réduire à 0"\20 à l'étage supérieur (Hg. 2 et 3).

D'après les expériences de Rondelet , la force nécessaire pour

écraser un cube en bois de chêne est de 385 à 462 kilogrammes,

ou, en moyenne, de 423^ par centimètre carre, et elle ne diminue

pas sensiblement pour un prisme dont la hauteur ne dépasse pas

huit fois l'épaisseur. Or les poteaux du rez-de- chaussée présentent

chacun, déduction faite des angles abattus, une section de 1200

centimètres carrés. Le maximum de la résistance à l'écrasement sera

donc pour ces poteaux de 507,600'^''*

C'est une résistance six à sept fois plus considéra-

ble que la charge que nous leur faisons supporter,

puisqu'elle n'est, ainsi que nous l'avons vu plus haut,

que de 78,184^»'-

En ne considérant que la résistance à l'écrasement, nous aurions

pu nous borner pour ces poteaux à un équarrissage de 0".32 sur

()™.32 , mais ils n'auraient pas été dans les conditions de pièces de

bois chargées debout et ne pouvant pas plier , et , pour rester dans

lette condition, nous avons porté cet équarissage àO^.SS sur 0'°.35,

dn huitième environ de leur hauteur.

Nous avons admis pour les poutres et les solives du plancher

l'emploi de bois de sapin du nord.

Comme les poutres ont à supporter une charge verticale , et

que de plus elles agissent horizontalement pour former les liaisons

du svslème général de charpente sous un effort de traction , nous

avons augmenté les dimensions que les calculs de résistance avaient

déterminées. Ainsi nous avons donné aux poutres des planchers su-

périeurs un équarrissage de 0'°.32 sur G"". 16, formant pour les deux
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une largeur de 0™.32, et pour les poutres du premier plancher

nous avons admis une épaisseii-r de 0".35 sur une largeur (ensemble)

de0'».32.

Quant aux solives des divers planchers, ce sont purement et sim-

plement des madriers de sapin, d'une épaisseur de 0".24 sur une

largeur de O^.OS, tels qu'ils sont livrés au commerce de Paris, et

leur espacement moyen de milieu en milieu est de 0"". 34. Les soli-

ves adossées aux poteaux montants, et formant les moises longitucii

nales de liaison, ont la même hauteur de 0'".24, mais leur largeur

est de 0".12.

A. l'exception des travées du milieu , l'espacement des travées est

de 3"'.80 en longueur comme en largeur. La charge maximum k

supporter par les poutres n'est que de 11,945 kilogrammes répartis

iunforméraent entre les points d'appuis (752'' (3.80)'-]- 7j pour le

poids des planchers).

Chaque solive considérée isolément n'a à supporter qu'une charge

maximum de 1020 kil. répartis uniformément aussi sur sa longueur.

Si l'on considère que les chapeaux en fonte qui supportent les

poutres réduisent à 2".60 la distance entre leurs points d'ap-

puis réels, que les plates-bandes et les boulons qui relient ces

poutres avec les poteaux montants font l'effet d'encastrement, et

qu'enfin les planchers viennent établir la liaison des solives entre el-

les et avec les poutres , on se convaincra facilement que les dimen-

sions admises satisfont convenablement aux conditions voulues pour

une bonne stabilité.

Pour augmenter la résistance des poutres en moises , nous avons

établi en outre une solidarité entre les deux pièces , au moyen d'un

boulon les reliant au milieu de leur portée, et traversant une cale en

bois d'une épaisseur de 0™.08 égale à leur écartement.

Armature des poutres des travées du centre au dessus du che-

nal. — Nous avons dit que la largeur de la travée du centre du ma-

gasin correspondant au chenal intérieur est de S"'. 90. Cette lar-

geur était considérable pour des poutres en moises de 0'".32 sur

7
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O^.Sâ ensemble, telles que nous les avions admises. Enappliquant en

effet la formule de Navier, on trouve que la charge la plus considé-

rable qu'on pouvait leur faire supporter en la répartissant uniformé-

ment sur leur longueur n'était que de 3,026 kilogrammes, et le

poids total du plancher correspondant à chacune d'elle est de 2,460

kilogrammes.

Ces poutres n'ayant ainsi que la résistance voulue pour supporter

sans altération le poids du plancher , il y avait nécessité de les ar-

mer, et de disposeras armatures de manière à résister à la charge

des marchandises , dont le minimum , en admettant une hauteur de

blé de 0".66 et un passage de 2™. 00 au milieu, de-

vait être de lO.SâO'^'i

Et dont le maximum , en admettant une épaisseur

en blé de 1 mètre, avec le même passage
,
pouvait s'é-

lever à
13,290ki»

Après plusieurs études et plusieurs expériences sur des poutres

en moises garnies d'armatures en bois (études et expériences dont il

serait trop long de donner les détails) , nous avons fini par adopter

le système dont les dispositions sont indiquées fig. 4 et 5.

Cette armature en fer est formée de deux barres de 0">.08 sur

0'».027 posées de champ. La pièce supérieure est courbée en arc de

0'".52 de flèche, bandée entre deux talons saillants placés aux ex-

trémités de la deuxième pièce, qui forme ainsi la corde de l'arc. Ces

deux pièces sont liées entre elles par huit étriers en fer et des cales

chassées avec force entre l'arc et la corde, au point où les étriers,

les embrassant, les rendent, pour ainsi dire, solidaires. Des man-

chons en fonte viennent encore embrasser leurs abouls, non seule-

ment pour augmenter la force des talons saillants de la corde, mais

encore pour donner plus d'assiette pour la pose de l'armature.

Ces armatures sont posées entre les poutres formant moises , et

elles remplissent l'intervalle de O^'.OS laissé entre elles. Les man-

chons en fonte sont adossés aux poteaux montants, et ils portent, sur
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la platc-formc supérioure, des chapeaux en fonte, dont l'épaisseur a

été augmentée pour résister à ce surcroît de pression. D'un autre

côte, l'un des boulons de la plate-bande qui relie et maintient tout

à la fois les poutres en moises avec les poteaux montants passe dans

un œil ménagé à chaque extrémité de l'arc, de telle sorte que les ar-

matures peuvent être considérées comme encastrées à leurs abouts.

Quatre patins portés par l'armature , et ayant dans leur partie in-

férieure 0™. 16 de saillie, servent d'appui. Ces poutres sont reliées

en outre sur quatre points par des boulons qui maintiennent leur

écartement, et les serrent fortement contre les armatures, au ren-

versement desquelles elles forment ainsi un puissant obstacle. Les

solives viennent encore concourir au m.ême but , en s'adossant aux

armatures.

D'après Dubua , chacune de ces armatures doit résister comme

une pièce pleine de la largeur et de la plus grande épaisseur du sy-

stème, et posée entre deux points d'appui, dont la distance moyenne

dans l'espèce est de 8™. 26, et, en admettant la formule de Navier,

la charge maximum répartie uniformément sur la longueur peut être

de 11 ,785 kilogrammes. Ce chiffre pourrait même être augmenté en

ayant égard, dans l'espèce, à l'encastrement où se trouvent les

abouts des armatures. L'expérience a justifié ces principes de stabi-

lité, car la charge maximum que ces armatures ont eue à supporter

jusqu'ici a varié dans les limites de 10,840 à 13,290 kilogrammes.

Nous aurions pu adopter le même système d'armatures pour les

poutres de la travée du centre du premier étage ; mais nous avons

pensé qu'il fallait se ménager la possibilité de donner plus de force

aux armatures des étages supérieurs pour le cas où l'on voudrait plus

tard augmenter la charge en marchandises des planchers correspon-

dants, et celte considération importante nous a fait adopter pour les

poutres que nous considérons un autre système de consolidation.

Les poutres de la travée du centre au premier étage , ainsi que

nous l'avons indiqué déjà, sont appuyées sur les piles en pierres de

taille établies, à cet effet, dans les murs clôturant le chenal au rez-
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de-chaussée. Leurs armatures sont composées d'un arc de 4"'.20 de

rayon formé par trois pièces de bois de 0'".07 de hauteur sur 0™.18

d'épaisseur, reliées ensemble au point de jonction par des plates-

bandes en fer , et passant au milieu des moises. Cet arc vient s'ap-

puyer de chaque côté sur un socle en pierre de taille déterminé par

l'élargissement des deux premières assises, disposées selon le même

rayon de courbure. Deux pièces de bois chacune de 0™.27 sur 0™.l 1

s'appuyant sur le même socle s'élèvent jusqu'au dessous des poutres,

auxquelles elles viennent servir d'appui en s'inclinant langentielle-

ment à l'arc intérieur, et elles forment moises dans la partie infé-

rieure de l'arc, au pied duquel un sabot en fonte embrasse tout le

système. Chacune de ces moises embrasse aussi dans sa partie supé-

rieure un lien servant à relier les poutres à l'arc à son point le plus fai-

ble. Les poutres et les armatures sont enfin rendues solidaires au som-

met de l'arc au moyen d'un étrier convenablement disposé h cet effet.

Ce système de consolidation des poutres dans la travée du centre

au premier étage présente évidemment une force suffisante pour

qu'on puisse, lorsqu'on le jugera convenable
, y appuyer de légères

colonnes en fonte, qui, s'élevanl d'étage en étage, réduiraient à

6™. 50 la largeur de la travée du centre , et viendraient y consolider

les armatures en fer aux points les plus faibles et en même temps les

plus chargés.

Chapeaux en fonte. — Nous ne terminerons pas ces détails de

consolidation sans indiquer la forme et les dimensions principales des

chapeaux en fonte couronnant les poteaux montants à chaque étage,

et dont nous n'avons parlé jusqu'ici que d'une manière générale.

Ces chapeaux (fig. 6, 7 et 8) sont composés d'un corps carré creux

formant manchon pour embrasser la partie supérieure des poteaux

sur une hauteur de 0™.15, d'une plaque supérieure servant de plate-

forme pour supporter les poutres, et de quatre consoles en nervures

reliant les extrémités de la plaque supérieure avec les angles rabat-

tus du corps carré. L'épaisseur de la fonte de cette première partie

du chapeau est de G"".02 pour les chapeaux des poteaux montants
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du rez-de-chaussée , et elle est réduite à 0'". 015 au dernier étage, en

diminuant ainsi progressivement d'étage en étage. Quant aux di-

mensions en longueur et largeur , elles sont telles que le bois affleure

l'extérieur de la fonte.

Les plaques supérieures formant plates-formes ont toutes une lar-

geur de 0"'.40 (largeur des moises, y compris l'intervalle de 0".08

laissé entre elles) ; mais leur longueur est variable h chaque étage.

Cette longueur est de 0".77 au rez-de-chaussée , et elle est réduite

k 0'".64 au dernier étage. L'épaisseur de la fonte de ces plaques est

de 0™.03 pour les chapeaux des poteaux limitant les grandes travées

du centre , et de 0^.025 pour les autres chapeaux. Pour toutes les

plaques, cette épaisseur est de 0™.0o dans la partie intermédiaire

entre les deux poteaux , et dans cette dernière partie on a ménagé

une mortaise de 0".025 de profondeur pour le tenon correspondant

du poteau supérieur. Les fontes des consoles formant nervures ont

une épaisseur semblable à celles des corps carrés auxquels elles cor-

respondent.

Charpente des toits. — On a vu que la couverture du magasin

était divisée en cinq toits dans le sens de la longueur. Chacun de ces

toits a donc une portée de 11".40 (cinquième de la longueur du

bâtiment) ; il comprend ainsi trois travées longitudinales, et il est com-

posé de cinq fermes entières.

Un entrait principal de O'^.SO sur O"». 20, s'appuyant sur les po-

teaux montants correspondants, établit la liaison des cinq toits à cha-

que ferme , en formant en même temps un tirant longitudinal , et

un cours de moises de 0">.26 sur 0'^.25 (ensemble) établit la liaison

des fermes entre elles, tout en formant aussi un tirant transversal.

Ce cours de moises est indépendant d'une sablière en chêne de 0'".20

d'équarrissage qui règne entre les toits et tout au pourtour du bâti-

ment
,
pour l'appui des chevrons.

Chacune des fermes a la forme ordinaire , et il est inutile ainsi

d'entrer dans le détail des pièces de bois qui la composent.

La ferme du milieu, correspondant au chenal intérieur, venant
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s'appuyer sur le milieu des moises de celte travée de 8°».90 de lar-

geur , il a été nécessaire d'armer ces moises, ce que l'on a fait au

moyen de deux pièces de bois s'arc-boulant et venant porter sur les

poteaux montants , dont la tête a été consolidée pour résister à cette

poussée.

Tous ces toits sont terminés par des croupes sur l'une et l'autre

façade du bâtiment, à l'exception du toit du milieu, qui forme fron-

ton sur la façade principale.

La hauteur des toits au dessus des entraits est de 3™.25; la cou-

verture est en ardoises, et des cheneaux en plomb sont disposés tout

au pourtour du bâtiment, comme entre les noues des toits, pour l'é-

coulemcnl des eaux de pluie.

Effets produits depuis la construction.— Nous avions admis que

les murs formant l'enveloppe du bâtiment, construits partie en meu-

lières hourdées en mortier hydraulique et partie en moellons ordi-

naires hourdés en plâtre, éprouveraient un certain tassement, et

qu'il n'en serait pas ainsi des poteaux montants. Pour obvier aux ef-

fets de cette différence du tassement , nous avions laissé un vide au

dessus des poutres et des solives principales dont les extrémités ve

naient porter sur les murs , en s'appuyant sur des cales en bois dis-

posées à cet effet.

Nos prévisions se sont réalisées quant au tassement des murs; il a

été en réalité de 0™.08 à 0'°.09 sur la hauteur totale.

Il y a aujourd'hui dans la partie supérieure du bâtiment, entre le

dessous des entraits et les cales en bois sur lesquelles ils reposaient

au moment de la construction, un vide de O^'.OS à 0'".06, et les

abouts des entraits ont pris une inflexion de 0™.03 à 0'".04 , ce qui

forme le tassement total de 0™.08 à 0'".09 ci-dessus indiqué.

Ce tassement , ou, pour mieux dire, cette différence de tassement

,

n'existe que sur la hauteur de 21™.20 du sol du rez-de-chaussée au

dessus de la corniche; la retraite formant à l'extérieur le niveau du

sol de ce rez-de-chaussée , le couronnement des murs du chenal inté-

rieur, et le dessus des libages sur lesquels s'appuient les dés des po-
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leaux moQlanls oat conservé, pour ainsi dire, leur niveau primitif,

ce qui prouve qu'il n'y a pas eu de tassement dans la fondation.

DÉTAILS DE GOJiSTKLClION SOUS LE RAPPORT DE LA SALUBRITÉ.

Moyens employés pour remédier aux inconvénients résultant de

la présence du chenal intérieur. — Un chenal a été ménagé dans le

milieu du magasin , ainsi que nous l'avons indiqué déjà. Bien que

ce chenal ne soit, pour ainsi dire, que le prolongement du bassin de

La Villette, les eaux y seraient restées croupissantes, et elles au-

raient fini par donner une odeur nuisible à la conservation des grains.

Pour éviter cet inconvénient , on a établi un aqueduc parlant de

l'extrémité amont du chenal sur sa rive droite , et venant déboucher

dans la berge du canal immédiatement en amont du pont tournant

de La Villette. Les bateaux de grandes dimensions , occupant pres-

qu'en totalité la largeur entre les culées dudit pont , forment obsta-

cle, au moment de leur passage, à l'écoulement des eaux, et il s'éta-

blit alors un courant dans l'aqueduc, et, par suite, un renouvelle-

ment souvent répété des eaux du chenal.

La présence de ce chenal intérieur pouvait aussi donner de l'hu-

midité dans les parties basses du rez-de-chaussée du magasin
;

plusieurs moyens ont encore été employés pour remédier à cet in-

convénient.

D'abord, les murs en élévation clôturant le chenal au rez-de-

chaussée , construits déjà en meulières hourdées avec mortier de

chaux hydraulique et sable, ont été enduits à l'extérieur comme k

l'intérieur avec une forte couche de même mortier, rendu plus éner-

gique par l'addition de ciment de Vassy dans la proportion de 1 sur

3 (une partie de ciment contre trois parties de mortier hydrauli-

que). Cet enduit , exécuté par les ouvriers de MM. Gariel et com-

pagnie, a acquis une dureté presque comparable à celle des pierres

de taille formant les piliers au dessous des poutres.

Ensuite, les planchers du rez-de-chaussée ont été isolés des
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murs du pourtour du magasin et des murs du chenal ; on a formé

ainsi, au pourtour , des galeries de service, dont le sol, formé d'une

couche de béton de 0™.20 d'épaisseur, a été bitumé sur une épais-

seur de O'n.02o.

Les planchers, eux-mêmes en frises de bois de chêne de 0™.034
,

sont en saillie de 0".12. Les lambourdes qui les supportent sont

placées en lignes continues dans le sens de la largeur du bâtiment;

elles sont appuyées sur des massifs longitudinaux d'une largeur et

d'une hauteur de O^.AO , et l'intervalle entre ces massifs est garni

des débris des matériaux de construction. 11 existe ainsi des courants

d'air au dessous des planchers de ce rez-de-chaussée.

Des grillages en fils de fer établis au pourtour forment obsta-

cle au passage des animaux rongeurs dans les vides entre les lam-

bourdes.

L'expérience a prouvé de la manière la plus positive que toutes

ces dispositions réunies avaient eu l'effet qu'on en attendait. Ainsi,

depuis la construction du magasin , on n'a pas remarqué la moindre

trace d'humidité , et cette situation de siccité parfaite s'est mainte-

nue aussi bien pendant les plus forts dégels qu'après les plus fortes

pluies.

Celte situation obtenue pour le rez-de-chaussée, il fallait dispo-

ser les étages supérieurs de manière à réunir les meilleures condi-

tions possibles pour la conservation des grains.

Moyens daérage dans les étages supérieurs. — Des motifs de

salubrité et d'exploitation ont fait donner une hauteur de 3"'. 40 sous

poutre au rez-de-chaussée. On s'est borné pour les étages supérieurs

à une hauteur de 2^.30, donnant 2"". 60 de hauteur sous solives, et

2™.85 entre les planchers. Ces hauteurs étaient peut-être plus que

suffisantes pour un bon aérage ; mais elles étaient indispensables

pour le pelletage des blés empilés à 1"» de hauteur.

Le bâtiment étant placé, pour ainsi dire, selon la ligne Est et

Ouest, il n'y avait aucun inconvénient à garnir de croisées à carreaux

les baies des façades exposées au Nord et à l'Est, et l'on a admis



— 8S —
pour ces façades ce système de fermetures, permettant de donner

du jour aux divers étages et d'y faciliter ainsi le service. L'action du

soleil était à craindre , au contraire
,
pour les façades exposées au

Midi et à l'Ouest, et pour les baies de ces façades on a employé des

persiennes à lames mobiles.

Les croisées comme les persiennes laissent une ouverture libre de

l^.ld de largeur sur une hauteur moyenne de 1".48 entre les dor-

mants. Elles s'ouvrent et se ferment en pivotant au milieu de leur

hauteur. Cette manœuvre s'opère au moyen d'une espèce de poignée

à genouillère fixée à leur partie inférieure et formant crémaillère

pour obtenir divers degrés d'ouverture. Ce système de ferrures per-

met d'ouvrir ou de fermer avec la plus grande promptitude toutes les

croisées et les persiennes : c'était une condition à remplir dans un ma-

gasin de cette importance , car le nombre de bras y est considérable,

et il n'y a pas un moment à perdre pour celte manœuvre en temps

d'orage. On l'a admis ainsi , du reste , avec l'intention d'adapter plus

tard à chaque étage un mécanisme qui aurait pour eflet d'ouvrir et

de fermer toutes les croisées et les persiennes à la fois , comme on l'a

fait à Londres.

Il est bon d'observer encore qu'avec ce système, les eaux de pluie

poussées par le vent ne peuvent pas pénétrer dans le magasin , et

i'air arrivant par la partie supérieure des baies , il s'établit au des-

sus des couches de grains un courant favorable à leur conservation

,

surtout pendant l'opération du pcUctage.

Les persiennes sont à lames mobiles, avons-nous dit; ces lames

sont fixées à une autre pièce de bois à poignée qui permet de les

faire mouvoir toutes à la fois, de manière à établir un courant d'air,

sans être gêné par le soleil, en leur donnant une position horizontale.

On obtient au contraire une partie pleine , et en conséquence une

fermeture complète, en donnant à la lame une position verticale.

Au moyen de ces dispositions et de ces manœuvres combinées des

croisées et des persiennes des diverses expositions, on arrive à un

aérage tel que, dans les plus grandes chaleurs, le thermomètre ne
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monte pas dans l'intérieur du magasin à plus de 1 S degrés centi-

grades , température sous laquelle les charençons ne peuvent pas

éclore.

La température peut s'élever davantage dans l'étage supérieur

sous le toit ; mais il n'en résulte pas d'inconvénient , car le plancher

de cet étage est réservé pour les avoines ou les autres grains légers

et de moindre valeur.

Nous avons établi enfin quatre paratonnerres, dans des positions

telles que la totalité du bâtiment principal puisse être garantie par

eux, leur sphère d'influence ayant été combinée à cet effet.

DÉTAILS DE CONSTRUCTION RELATIFS A l'eXPLOITATION

DU MAGASIN.

Fixation du sol du rez- de chaussée pour la facilité des charge-

ments et des déchargements des marchandises.— Les murs de quai

du bassin de La Villette sont à l'".50 en contrebas du couronne-

ment des culées du pont tournant, et la rue latérale, portant le nom

de Quai de la Loire , se trouve en moyenne à 1™.20 en contrebas

de ce même couronnement au droit de la façade principale du maga-

sin que nous considérons. En élevant le sol du rez-de-chaussée de ce

magasin à l'^.SO au dessus des murs du bassin, nous l'avons donc

établi au même niveau que le couronnement du pont tournant, et à

l'".20au dessus de la chaussée de la rue latérale. Cette hauteur a

été ainsi fixée pour que les voilures opérant des chargements dans la

cour du magasin aient leur plancher de niveau avec le sol du rez-de-

chaussée , et qu'en s'adossant aux baies de service , leur charge-

ment ou leur déchargement puisse s'opérer avec la plus grande

facilité.

Cette surélévation du sol du rez-de-chaussée , favorable pour

le mouvement des marchandises par voitures , était nécessaire

pour la facilité du mouvement des marchandises par bateaux , car

l'eau se maintient en contrebas k un niveau tel que le bordage des
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bateaux se trouve eu moyenne h la hauteur même de ce rez-de-chaus-

sée. Cette surélévation était indispensable, du reste pour obtenir

au dessous des poutres du premier étage une hauteur suffisante pour

que les bateaux de grandes dimensions puissent entrer dans le che-

nal intérieur du magasin.

Machine à vapeur , tire-sacs, baies de service, etc. — Une ma-

chine à vapeur de la force de dix chevaux a été établie dans une cham-

bre disposée à cet effet entre l'extrémité amont du chenal intérieur

et le mur de face à l'Est. Cette machine à vapeur donne le mouve-

ment à un arbre vertical, qui s'élève du rez-de-chaussée jusqu'au

dessous du plancher du sixième étage, et s'y trouve en communica-

tion avec un arbre horizontal qui s'étend dans toute la longueur du

magasin. Des roues d'angle adaptées à cet arbre horizontal trans-

mettent le mouvement à cinq tire-sacs placés au dernier étage au

dessus de cet arbre de couche , et au centre de chacune des cinq tra-

vées de toiture.

Ces tire-sacs, garnis de leurs tendeurs, comme dans les moulins

ordinaires, sont à double effet , c'est-à-dire que, lorsqu'un câble s'en-

roule sur le treuil, un autre câble se déroule en même temps, et ils

sont disposL'S pour manœuvrer aussi bien pour les mouvements des

marchandises de la voie d'eau que pour ceux de la voie de terre.

Pour les marchandises de la voie d'eau , des trappes ont été mé-

nagées dans le plancher à chaque étage et au droit de chacun des

tire-sacs au milieu de la travée longitudinale de 8™. 90 correspon-

dant au chenal , et les cordages des tire- sacs viennent passer au mi-

lieu de ces trappes. Les cordes des tendeurs vienneni passer aussi à

côté de ces trappes. Au moyen de ces dispositions , on effectue le dé-

chargement d'un bateau en opérant sur quatre points h la fois. Un

homme placé à chacune des trappes à l'étage où l'on doit emmagasi-

ner les marchandises suffit pour diriger avec les tendeurs les mou-

vements du tire-sacs qu'd a à manœuvrer. Des ouvriers placés dans

le bateau font le mesurage des grains et les mettent en sacs; d'autres

ouvriers reçoivent les sacs dans les étages supérieurs, les pèsent et
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les vident , de sorte qu'en définitive, le déchargement , le mesurage,

le pesage et la mise en couche ont lieu en môme temps.

Pour les provenances de la voie de terre, on adopte des disposi-

tions à peu près analogues. Ainsi quatre grandes baies d'une largeur

libre de 1™.50 s'élèvent sur la façade de la cour de service , depuis

le sol du rez-de-chaussée jusqu'au dernier étage. Ces baies sont pla-

cées de même au droit des tire-sacs comme les trappes intérieu-

res. Les cordages des tire-sacs viennent passer à l'extérieur dans

l'axe de ces baies , et les cordes des tendeurs sont aussi reportées à

côté d'elles à l'intérieur. On peut donc effectuer des déchargements

ou des chargements de marchandises sur voitures sur quatre points

à la fois à l'un quelconque des étages , et un homme placé près la

baie de service à l'étage où doit se faire le mouvement suffit encore

pour manœuvrer chacun de ces lire-sacs.

On pouvait craindre que ces grandes baies droites et dont les côtés

sont revêtus de pièces de bois verticales ne vinssent couper d'une

manière nuisible les murs d'enveloppe du magasin; mais on a remé-

dié à cet inconvénient en plaçant à chaque étage des linteaux qui sont

engagés dans l'intérieur de ces murs de 0™.40 à 0".50 , et qui sont

reliés à la maçonnerie au moyen de tirants en queue de carpe de for-

tes dimensions.

Les voitures entrent dans la cour de service correspondant à ces

baies par la grille attenant au pavillon du concierge , et viennent

sortir par celle attenant au pavillon des bureaux de l'administration.

C'était encore une condition à remplir pour régulariser le mouve-

ment de ces voitures et faciliter le contrôle des papiers à remettre

ou à recevoir de leurs conducteurs.

Dans le bâtiment principal , trois grands escaliers
,
placés dans les

encoignures Nord-Est, Sud-Est et Sud-Ouest, assurent le service

intérieur.

Le magasin principal , avons-nous dit , a 59 mètres de longueur

sur une largeur de 35"".80 hors œuvre , et il présente ainsi une su-

perficie de2,112'"'i.20, laquelle, en déduisant l'épaisseur moyenne
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dés murs, se réduit à î,9G0""i

La superficie totale intérieure, composée de sept sols,

le rez-de-chaussée et six planchers, est donc de . . 13,720"^'!

Déduisant un quart environ pour la surface du che-

nal au rez-de-chaussée, remplacement des machines et

les chemins de service, il reste en surface libre pour le

magasinage IO,000""î

Ce qui permet l'emmagasinage de 100,000 hectolitres de blé em-

pilé à 1 mètre de hauteur. C'est l'approvisionnement de Paris et de

la banlieue pour douze jours , car la consommation journalière y est

en moyenne de 3,000 sacs de farine, correspondant à 8,o00 hectoli-

tres de blé.

On peut juger ainsi des ressources que pourrait présenter cet

établissement dans les cas de guerre ou de disette , et combien ces

ressources seraient complètes si plus tard on élevait un second ma-

gasin semblable sur l'autre terre-plein disposé et réservé à cet effet.

Machine d'épuration. — Pour compléter enfin les dispositions

nécessaires à un magasin de cette importance et de cette spécialité
,

on a établi dans l'encoignure Nord-Est à l'intérieur une machine

d'épuration dite machine Maupeou.

Cette machine sert principalement à laver les grains , à les sécher

promptement sous une température assez élevée, et à les refroidir

presque immédiatement. Les grains passent à cet effet dans des ton-

neaux-lavoirs placés au premier étage du bâtiment; ils y sont passés

à plusieurs eaux en leur imprimant un mouvement rapide au moyen

de palettes fixes et mobiles , et ils descendent en s'égouttant au rez-

de-chaussée, après avoir été purgés de toutes les matières légères

qu'ils contenaient. Ils sont repris au rez-de-chaussée par des chaînes

à godets qui les élèvent dans les étages supérieurs pour y être reçus

dans une série de cylindres bluttoirs superposés, placés dans une

cheminée à air chaud et mis en communication entre eux , de telle

sorte que les grains passent successivement de l'un dans l'autre jus-
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qu'à ce qu'ils soient descendus de nouveau jusqu'au rez-de-chaus-

sée. On les reprend encore pour les remonter dans les étages supé-

rieurs et les faire passer dans une cheminée à air froid de la même

manière que dans la cheminée k air chaud , et cette fois on les reçoit

dans les sacs pour les reporter dans le magasin , aux cases qui leur

sont assignées.

Vingt minutes suffisent pour toute cette opération, h laquelle con-

trihue la machine à vapeur en imprimant le mouvement aux diverses

parties et accessoires de la machine principale.

On peut recevoir ainsi dans le magasin des blés et d'autres grains

avariés ou mouillés, et en les soumettant à la machine d'épuration ,

non seulement on les rétablit dans leur situation normale, mais on

les remet encore dans un bon état de conservation, car le lavage et

le séchage immédiat, produit par une ventilation rapide et successive

d'air chaud et d'air froid, anéantissent les œufs de charançons et do

papillons, et font disparaître le germe des autres maladies qui peuvent

les attaquer. Les limites de cette note ne nous permettent pas d'en-

trer dans de plus longs détails sur les avantages et la confection de

cette machine , détails qui ont fait d'ailleurs l'objet de diverses notes

spéciales de M. de Maupeou et des diverses Sociétés savantes à

l'examen desquelles cette machine a été soumise.

Pont roulant. — Les mêmes limites dans lesquelles nous devons

nous renfermer pour cette note ne nous permettent pas non plus de

donner tous les détails de la construction du pont roulant en fonte

qui rétablit en tête du chenal les communications pour le halage.
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]Vote sur la pénétration de<^ bois pap des sels

niétallic|ues,

Par m. GOSCHLER.

(Extrait des Annules de la Société des Ingénieurs autrichiens.)

Exposé. — Depuis quelques années rindustric a reconnu l'im-

périeuse nécessité de mettre dans la consommation du bois la plus

stricte économie , et de chercher par tous les moyen? possibles à pré-

server celte précieuse matière de la destruction spontanée , à en aug-

menter la durée , à en réduire l'emploi.

Nous allons examiner dans cette note les méthodes les plus pro-

pres à préserver la matière ligneuse de la pourriture, en insistant

principalement sur leur application à la conservation des traverses

de chemins de fer. — Un savant chimiste français, M. Payen, a dé-

montré que le tissu cellulaire du bois ,
qu'il a nommé cellulose, ren-

ferme , entre autres principes immédiats, une matière azotée . très

facilement altérable. lia encore prouvé, et avec lui plusieurs chi-

mistes allemands et anglais, que le tissu cellulaire, la matière li-

gneuse du bois
,
possèdent à un haut degré la propriété d'entrer en

fermentation , c'est-à-dire de pourrir, si on les met en contact avec

un corps azoté, sous l'influence de l'air et de l'eau, même à une

basse température.

Ainsi la question principale de la conservation des bois, c'est la

neutralisation des substances azotées contenues dans le tissu cellu-

laire. Pour atteindre ce but, on doit employer les réactifs déjà re-

connus les plus propres à la conservation des matières animales.

Les sels métalliques, par leur combinaison avec les substances

azotées, sont les plus convenables pour arrêter la décomposition des

corps, ou lannihiler complètement. Parmi ces agents, ceux qui se

combinent le plus directement sont : le sublimé corrosif, — les com-
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binaisons du cuivre , — du fer , — du zinc ,

— du manganèse , avec

l'acide sulfuriquc ou l'acide chiorhydrique. — La facilité qu'ils ont

de cristalliser , d'être solubles dans l'eau, permet de les introduire à

l'état liquide dans les corps poreux.

Lorsqu'il s'agit du bois , l'action des réactifs les plus propres k sa

conservation consiste dans leur combinaison avec la matière azotée

,

produisant par là un corps inerte insoluble. Cette matière azotée ab-

sorbe toute la quantité du réactif dont elle a besoin pour sa neutra-

lisation complète, tandis que l'excès du sel employé se dépose dans

les vides du tissu ligneux.

Le bois préparé suivant cette méthode , et exposé à l'action pro-

longée de l'air et de l'humidité, peut encore subir l'influence de la

décomposition spontanée. En effet, le dépôt de sel cristallisé dans les

vides, principalement vers les surfaces externes, sera peu à peu en-

levé par un lessivage continuel. Dès lors, une partie du tissu cellu-

laire sera de nouveau soumise aux influences délétères , mais exté-

rieures , cette fois. Celles-ci proviennent en grande partie de la faci-

lité que trouvent les insectes à se loger dans les vides du bois, où ils

cherchent, soit leur nourriture , soit un abri.

Ces animaux, très azotés eux-mêmes, offrent au tissu cellulaire,

par la putréfaction de leurs cadavres , une nouvelle source de dé-

composition.

De tout cela il résulte que l'injection d'un sel simple ne suffit pas

pour préserver le bois : car tout sel cristallisable simple est plus ou

moins soluble dans l'eau. L'efl'et que nous venons de mentionner se

reproduira toujours dans des circonstances analogues.

Il est donc nécessaire, nous dirons même indispensable, de com-

pléter la pénétration du bois par l'introduction d'un second sel dont

la réaction sur le premier forme un précipité insoluble dans l'eau,

qui comble les vides et recouvre les surfaces.

On voit immédiatement la profonde différence qui existe entre les

procédés à injection simple et ceux à injections multiples. C'est pour

avoir méconnu les diverses causes en jeu dans la pourriture des
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bois que les anciens procédés ont manqué le but proposé cl n'ont pas

répondu aux espérances fondées sur leur emploi.

Une cause plus grave et non moins vraisemblable de ces insuccès

gît encore dans l'hypothèse, admise alors, que la capillarité ou sim-

plement la pression atmosphérique suffisait pour introduire dans

des espaces pleins d'air une dissolution plus ou moins saturée. Selon

nous, il est iuipossible d'atteindre ce résultat. En tout cas, pour

donner quelque valeur à cette opération, il est indispensable de pur-

ger le bois de l'air qu'il contient, et d'introduire la dissolution du

sel sous une pression de plusieurs atmosphères.

Pour purger d'air le bois à conserver , il faut le placer dans un ap-

pareil propre à faire le vide. Cette opération est plus parfaite par la

condensation de la vapeur d'eau que par le jeu de pompes pneumati-

ques, sujettes aux rentrées d'air, et dont l'emploi demande beau-

coup de temps et de force , coûte par conséquent plus cher que celui

de la vapeur dans les mêmes circonstances.

— La conservation d'une pièce de bois exposée sur le sol à l'air

libre exigeant absolument une double injection de sels métalliques

différents, introduits de manière à produire dans l'intérieur du bois

un précipité insoluble, on peut se demander si, la première injec-

tion opérée, on soumettra le bois ainsi préparé à une dessiccation,

ou bien si on l'imbibera immédiatement de la seconde dissolution.

Nous croyons qu'il est plus convenable de sécher le bois après la

première pénétration , car le sel déjà introduit forme un premier dé-

pôt dans les vides, dépôt que la seconde dissolution détrempe sans

difficulté aux points où la réaction doit se faire et la précipitation

s'opérer.

Si , au contraire , la seconde injection suit immédiatement la pre-

mière, elle ne peut plus avoir lieu après une nouvelle raréfaction

d'air, car évidemment la dissolution déjà injectée et encore liquide

tend à sortir du bois par l'action du vide qui se fait autour de fa

pièce soumise à la préparation. Dès lors, la saturation du tissu cellu-

laire, la couverte des surfaces internes, n'est qu'imparfaite.

è
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— La série suivante d'opérations diverses constitue le procédé

que nous proposons pour imprégner et conserver les traverses de

chemins de fer.

— Placer le bois , coupé en hiver et desséché , dans un cylindre

fermé, bien élanché.

— Faire arriver dans ce cylindre de la vapeur d'eau pour en chas-

ler l'air.

— Condenser cette vapeur pour produire le vide.

— Introduire la première dissolution, pendant une heure envi-

ron, sous une pression de quatre atmosphères effectives, au moyen

d'une pompe à main.

— Soutirer du cylindre le liquide en excès.

— Enlever le bois et le sécher rapidement.

— Replacer le bois dans un second cylindre, où il reçoit de la mê-

me manière l'injection du second sel.

— Retirer le bois , le dessécher lentement , d'abord pendant quel-

ques jours sous un hangar ,
puis à l'air libre.

— Nous basant sur les principes que nous venons de rappeler

.

nous avons cherché h déterminer : 1° quels seraient , en Autriche , les

sels les meilleurs et à meilleur marché que l'on pourrait utiliser à la

conservation des bois; 2° quelle quantité de sels, en poids, on de-

vrait employer par pied cube de bois (en prenant le rapport des es-

paces pleins aux vides) ;
3° quel en serait le prix de revient.

Parmi tous les sels métalliques, les sulfates métalliques sont ceux

que l'on rencontre le plus généralement sur toute la terre, en Autri-

che particulièrement. Leur bas prix relatif et leur remarquable affi-

nité pour les corps azotés militent encore en leur faveur et contri-

buent aies faire prendre pour base de notre méthode. — J'ajoute

que les sulfates métalliques ne donnent de précipités insolubles qu'a-

vec le sulfure de calcium et le sulfure de barium , deux corps faciles

à produire à, bon marché.

Il reste dès lors à déterminer le sel sur lequel nous fixerons notre

choix pour l'appliquer avec avantage au but proposé.
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Eq Autriche, les sulfates que fournil le commerce sont :

La sulfate de manganèse (SO'MnO), vitriol de manganèse.

Le sulfate de fer (SO^FeO), vitriol ferreux.

Le sulfate de zinc (SO^ZiO ) , vitriol de zinc.

Le sulfate de cuivre (SO^DwO) , vitriol de cuivre.

De ces quatre sels , celui de manganèse mérite la préférence sur

tous les autres, tant sous le rapport chimique que sous celui du prix.

En effet, ce sel est neutre (c'est-à-dire ne contient d'acide que la

quantité correspondante à l'oxyde) , avantage que n'offrent pas tou-

jours les vitriols de fer ou de cuivre du commerce, dans lesquels on

trouve ordinairement un excès d'acide sulfurique. L'emploi de ces

sels exige une neutralisation préalable , sans quoi ils exerceraient

une action nuisible sur la fibre ligneuse.

En second lieu , ce sel produit dans les fabriques de chlore sous

forme de dissolution passablement concentrée, ne trouvant jusqu'ici

qu'un emploi très restreint, doit être, en grande partie, rejeté et

perdu pour le fabricant. A Vienne , le sulfate neutre de manganèse,

solide , peut être livré au prix de 2 florins , ou au plus 2 florins 30

kreutzer par quintal.

Enfin, c'est l'un des sels applicables k la conservation des bois

pour lesquels il n'a pas été pris de patente. Cette considération a quel-

que importance, quoique le procédé décrit dans celte note n'ait pas

à craindre le reproche de contrefaçon.

Vient ensuite le vitriol ferreux ou sulfate de fer ,
produit en gran-

des masses par les fabriques d'acide sulfurique, qui peuvent le livrer

à un prix assez modéré. A Vienne , le quintal de ce sel , solide, coûte

3 florins 30 kreutzer. Les sulfates de zinc ou de cuivre coûtent beau-

coup trop cher pour que leur emploi puisse être avantageux dans le

cas dont il s'agit. Le quintal de sulfate de cuivre solide, livré à

Vienne, ne se vend pas moins de 23 florins. — Nous avons remar-

qué plus haut que nous devions employer un sulfure de calcium ou

de barium pour former avec les sulfates un précipité insoluble dans

l'eau. Ici le sulfure de calcium sera préféré au sulfure de barium,
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dont le prix est assez élevé, i^e premier

,
produit secondaire et in-

utile des usines à gaz, est abandonné et rejeté. Ces usines se feraient

un plaisir de le livrer pour rien.

Dès lors , le quintal de sulfure de calcium ne coûterait que les

frais de transport et de purification. Cette opération se ferait par un

lessivage à l'eau chaude, qui déposerait le sel des parties terreuses

contenues dans le lait de chaux qui a été soumis au courant du gaz

d'éclairage. On peut admettre que tous frais à faire sur le sulfure

de calcium, rendu, purifié, monteront au plus k la somme de 1

florin.

Déterminons maintenant les proportions h prendre des sels dont

nous nous occupons. Le sulfate de manganèse , représenté par l'ex-

pression SO^MnO, et le sulfure de calcium par l'expression SCa

,

donnent
,
par leur combinaison

,

SO^M«0-{-SCa=:SO-CaO-fSMn ,

c'est-à-dire du sulfate de chaux et du sulfure de manganèse , tous

deux insolubles dans l'eau.

En nous rapprochant des nombreux essais faits dans différents

pays , nous trouvons que l'on prend une partie en poids de sel métal-

lique pour vingt parties d'eau. Pour nous prémunir contre une éva-

luation trop faible, nous prendrons une partie de sulfate de manga-

nèse pour dix parties d'eau en poids.

Déterminons maintenant la quantité de dissolution que peut absor-

ber le bois. D'après plusieurs expériences faites avec beaucoup de soin

par le chimiste anglais Marcus Bull , l'unité de volume de bois de di-

verses essences contient 0,54 d'espaces pleins et 0,46 d'espaces vides.

Ainsi 1 pied cube de bois peut absorber 0,46X56"^,5 (1)— 26 liv.

Or 10 livres d'eau contenant 1 livre de sel de manganèse , un pied

cube de bois peut prendre — =2''*,6 de sulfate de manganèse.

(1) Le pied cube d'eau pèse 56 '«,5.
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Introduites dans un pied cube de bois, ces 2"'',6 de sulfate de man-

ganèse absorberont autant de parties en poids de sulfure de calcium

que l'indique l'affinité chimique des deux corps.

Prenant pour unité le poids atomique de l'hydrogène, on sait que

l'oxygène a pour poids atomique ... 8

le soufre id. ... 16

le calcium id. . . 20

l'acide sulfurique id. ... 40

le manganèse id. ... 27

Le poids du sulfate de manganèse est donc

S03MnO+4HO=:75+ 36= lll,

et celui du sulfure de calcium

SCa= 36.

Ainsi 111 livres de sulfate de manganèse exigent 36 livres de sul-

fure de calcium pour produire des précipités insolubles dans l'eau. Donc

les 2,6 livres trouvées plus haut demanderont
"'

=0,85 liv.

de sulfure de calcium.

S'agit-il maintenant de connaître le degré de dissolution de ces

0,8S de livres de sulfure de calcium, nous faisons d'abord remar-

quer que

le sulfate de manganèse= SO'MnO a pour poids spécifique 2

le sulfate de calcium =SCa id. 2,

S

l'eau =H0 id. 1

Un pied cube de bois absorbant 2,6 livres de sulfate de manga-

nèse, qui y occupent un espace égal à
"'

=0,024 de pied

cube , l'espace libre après la première injection et la dessiccation

immédiate sera de

0,^6—0,024= 0,416 de ruuité de volume.

Cet espace devra être rempli de la dissolution de sulfure de cal-

cium contenant 0''*',83 de sulfure,
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Le volume du sel est '^^^ '—=: 0,0062 de- pied cube.
00,5 *

Donc, pour le volume de l'eau à employer, il reste

0,416— 0,0062= 0,4098,

et pour poids

0,4098X56,5= 23,15 livres d'eau

par pied cube de bois , ou pour 0,85 de livre de sulfure [de cal-

cium.

Des chitfres qui précèdent il résulte que ,pe sulfate de manganèse

coûtant 2 florins 30 kreulzer le quintal , les 2,6 livres^coûteront

^50X--?,6_
lûu

-" '-^^

le sulfure de calcium revenant à 1 florin le quintal , les 0''%85 re-

viendront à

GO X 0,85

100
—ù^r^bl,

Aussi un pied cube de bois absorbera en sels métalliques une valeur

de

Skr^9_f_0kr^51— 4'",41.

Si nous rapportons maintenant les nombres trouvés plus haut à la

préparation des traverses de chemins de fer, nous trouvons qu'une

traverse, de celles qu'on emploie sur les chemins de fer autrichiens

,

ayant un volume de 2,8 pieds cubes , absorbera pour

2,80X4, 41 z^lSi^r^S/i de sels métalliques

en nombre rond 12 1/2 kreutzer

Entrons maintenant dans les détails d'application de la méthode

en question. Voici quels sont les appareils nécessaires :

Un cylindre pour imprégner le bois de sulfate de manganèse li-

quide.
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Deux caves , l'une iaférieurc, l'autre supérieure au premier cylin-

dre, pour réceplion de la dissolution de sulfate.

Un petit réservoir renfermant la dissolution concentrée de ce

sulfate.

Un second cylindre pour imprégner le bois du sulfure de calcium

liquide.

Deux cuves pour recevoir la dissolution de ce sulfure.

Un petit réservoir pour la dissolution concentrée de ce sel.

Un réservoir pour la purification du sulfure venant des usines à

gaz.

Deux pompes foulantes à main pour les cylindres.

Un réservoir pour alimenter d'eau les différentes opérations.

Enfin une chaudière à vapeur.

Les frais d'établissement de ces divers appareils peuvent s'élever à

la somme de 10,000 florins, y compris l'achat d'une petite machine

à vapeur destinée à pomper les eaux, si cela est nécessaire.

Le nombre d'ouvriers nécessaires aux manipulations indiquées se-

rait de 12 ,
qui coûteraient 8 florins par jour. Ajoutant à ce prix ce-

lui de l'intérêt , de l'amortissement et du combustible, qui serait de

4 florins environ , on trouve que l'emploi des appareils coûterait 12

florins par jour.

Or, si l'on admet qu'il faille deux heures pour la pénétration d'un

sel, une heure pour les autres manœuvres, avec les appareils éuu-

mérés plus haut, on pourrait préparer 256 traverses en douze heu-

res , et par an 95,000.

Le développement actuel des chemins de fer autrichiens étant

d'environ 100 milles ou 2,400,000 pieds , et les traverses étant es-

pacées de 3 pieds, d'axe en axe , on voit que les 100 milles de che-

min emploient 800,000 traverses.

Année moyenne on remplace 12 p. 100 de ces traverses, soit

96,000. L'établissement décrit ci-dessus suffirait donc à pourvoir, en

huit années , au remplacement complet des 800,000 traverses non

préparées.
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Nous venons de voir qu'on peut préparer 256 traverses en douze

heures, travail dont la main d'œuvre s'élève à 12 florins : donc une
7«)0

traverse coûte -^=3 kreutzer en nombre rond. Ajoutons à ce

chiffre le prix des sels injectés= 12 1/2 kreutzer, et nous trouvons

pour prix définitif de la préparation d'une traverse

15 1/2 kreutzer, soit 67^6^42,

Chaque traverse en chêne coûte à l'état 1 florin 25 kreutzer en

moyenne , et dure cinq années environ. La préparation de cette tra-

verse en porterait le prix à 1 florin 40 kreutzer, et lui donnerait une

durée quadruple.

En tablant seulement sur une durée double de celle actuelle, les

traverses durant cette période occasionneront une dépense de

800,000X100
60

= 1, 333,333 florins,

tandis que les traverses non imprégnées coûteraient , dans le même

laps de temps

,

2><80M00><85^
60

'

Ainsi l'emploi des traverses imprégnées procurerait une économie de

40 p. 100 des capitaux engagés.

Mais il y a plus encore. La pénétration du bois procure l'immense

avantage de permettre la substitution des traverses en sapin aux tra-

verses en chêne.

Les traverses en sapin coûtent , non imprégnées , 45 kreutzer , et

imprégnées, 1 florin. Admettant une durée moyenne de dix ans

pour cette essence, l'emploi de ces traverses procurerait une écono-

mie de 64 p. 100, résultat qui ressortirait plus avantageux encore si

nous n'avions pas taxé tous les frais de préparation à un chiffre plus

élevé qu'ils ne peuvent l'être dans la pratique.

En présence de ces conclusioDs , il est à souhaiter que la prépara-
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lion des bois dans l'établissement des chemins de fer se répande et se

généralise dans le plus bref délai possible.

J. POLLACK ,

i Ingénieur des chemins de fer de l'Etat.

Les mesures et valeurs citées dans cette note ont, avec les mesures

et valeurs françaises correspondantes, les rapports suivants :

1 klafter= 6 pieds— 1-°, 8962.

1 pied linéaire =^0'", 316.

1 pied carré= C"i,0999.

1 pied cube= 0™S0,3 1568.

1 quintal= 100"^= 56''", 0.

1 livre= 32 loth= 0ki>,5601.

1 florin= 60 kreulzer= 2 fr. 60 cent.
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]Vote sur les |B2*océdés «le cosisea*vatloai du bois (i) ^

Par m. a. SCHWEITZER
,

Ingénieur de la voie aux chemins de fer hanovriens.

Analysée par M. Ferdinand MATHIAS.

L'auteur insiste d'abord sur l'importance de cette question , dont

la solution diminuerait les dépenses d'une foule d'industries , et ten-

drait à maintenir l'équilibre entre la production et la consommation,

équilibre que l'établissement et l'entretien des voies ferrées contri-

buent puissamment à détruire.

Il dit ensuite que la fibre ligneuse est très peu sujette à la pourri-

ture, et que ce phénomène est dû principalement à la sève, qui obéit

à la tendance générale des corps organiques à former des composés

plus simples sous l'influence d'agents extérieurs. C'est l'action de

l'air, favorisée ou retardée par des circonstances locales, qui fait en-

trer la sève en fermentation putride; dans cet état, elle attaque for-

tement la fibre ligneuse, et produit ce qu'on appelle la pourriture

du bois.

Les conditions nécessaires pour provoquer la fermentation de la

sève sont les suivantes :

Cessation de la vie végétale, accès de l'aîr, humidité et chaleur

modérée au dessus de 0° et au dessous de 50°.

Pour arriver à une conservation parfaite du bois , il faudrait donc

en extraire complètement la sève. Quoique ce résultat soit impossi-

(1) Cette noie a été publiée dans le Journal de la Société des architectes et ingé-

nieurs du royaume de Hanovre, et reproduite dans le Journal de la Société des

ingénieurs autrichiens du mois d'avril 1852

La première partie est analysée ; la deuxième est traduite en entier.
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b!c à obtenir dans la pratique, on a néanmoins mis en usage divers

procédés d'extraction.

D'abord , on a choisi pour l'abattage des arbres l'époque à, la-

quelle ils contiennent le moins de sève, c'est-à,-dire l'hiver; en les

laissant garnis de leurs branches jusqu'au printemps, la pousse des

feuilles dépouille encore le tronc d'une quantité notable de sève. On

peut aussi , avec avantage , entailler les arbres sur pied ou leur en-

lever l'écorce.

Outre la dessiccation, dont l'effet est peu durable, les procédés

d'extraction de la sève consistent dans l'emploi soit de l'eau, froide

ou bouillante, soit de la vapeur.

L'eau dissout, la vapeur volatilise, et, comme les substances con-

tenues dans la sève sont plus solubles que volatiles, l'action de l'eau

paraît préférable en théorie; mais son emploi exigerait beaucoup de

temps ou de frais, et d'ailleurs la vapeur a l'avantage de faire coa-

guler l'albumine, qui dès lors n'est plus soumise à la fermentation

putride.

Toutes 'les méthodes d'extraction sont donc basées aujourd'hui sur

l'action de la vapeur , et il faiit remarquer que les résultats sont plus

favorables lorsqu'on opère sur des bois abattus pendant la montée de

la sève : la précaution relative à l'époque de l'abatage ne serait donc

pas applicable dans ce cas.

Certains autres procédés ont pour but de préserver de la fermen-

tation la sève des arbres non préparés , ou bien d'empêcher les rési-

dus de la sève évaporée d'attirer l'humidité de l'air, et de former

une dissolution fort semblable à la sève même. Ainsi, on a enduit les

bois d'huile, de goudron, de poix, d'asphalte, et en dernier lieu de

silicate de soude , sans avoir pu obtenir des résultats satisfaisants.

On réussit mieux en flambant le bois , surtout lorsque l'opération

peut être pratiquée sur toute la surface de la pièce. Le bois se des-

sèche, l'albumine est coagulée, et la couche de charbon s'oppose au

contact de matières étrangères en fermentation.

L'immersion du bois dans une dissolution de sel, de salpêtre, d'à-
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lun ou de vinaigre de bois , a été pratiquée également. Ces corps

enlèvent l'eau aux matières organiques de la sève , s'y substituent , et

pénètrent dans les pores. C'est ainsi que dans les ateliers de la ma-

rine française on a l'habitude de tenir les mâts plongés dans la mer.

Tous ces procédés n'empêchent ni l'absorption de l'humidité ni

l'action de l'oxygène de l'air. On a donc abandonné cette voie , et

l'on a cherché à introduire dans le bois des substances qui pussent le

préserver de la fermentation, quoiqu'il soit exposé à toutes les in-

fluences défavorables dont il a été question. Le mode d'action de ces

substances est encore peu connu; quelques unes d'entre elles se

combinent avec certaines matières organiques, d'autres paraissent

n'agir que par leur seule présence. Un grand nombre coagule pro-

bablement l'albumine, et les acides minéraux forment avec elle des

combinaisons insolubles et résistant à la fermentation.

L'introduction dans le bois de ces matières conservatrices a lieu

soit par une forte pression exercée sur la dissolution dans laquelle

est plongée la pièce débitée , soit par l'absorption du liquide pressé

autour des racines de l'arbre sur pied.

Parmi toutes les substances antiseptiques propres à l'usage indi-

qué , l'expérience a fait choisir les cinq suivantes, parce qu'elles sont

ou peu chères , ou faciles à appliquer , ou bien d'un effet très éner-

gique.

1° Sulfate de fer. — Employé sur les chemins de fer belges et sur

quelques chemins français pour la préparation des traverses.

2° Sulfate de cuivre. — Employé sur les chemins de Berlin à

Stettin, de Berlin à Hambourg, et de Magdebourg à Wittenberg.

La dissolution contient 3/40 de sulfate.

3° Bichlorure de w^rcwre (sublimé corrosif). — Fréquemment

employé en Angleterre. Beaucoup de tableaux sur bois très anciens,

couverts au dos d'une couche de cette substance , ont été préservés

complètement de la pourriture, des vers et des insectes.

4° Chlorure de zinc. — Employé sur le chemin de Magdebourg

k Wittenberg pour la préparation des poutres de pont, et sur les che-
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miûs saxo-bavarois, hanovriens, et d"Âix-la-Ghapclle à Maeslrichl.,

pour les traverses.

Les poteaux de la ligne télégraphique de Brème au Port-de-Brême

ont été préparés au chlorure de zinc , et se sont parfaitement con-

servés, tandis que d'autres poteaux en chêne , flamhés à la base, sont

déjà pourris et remplacés.

5° Créosote. — Employée sur beaucoup de chemins de fer anglais

et sur celui de Cologne k Minden. Les viandes fumées, qui se con-

servent beaucoup plus long-temps que les viandes salées, ne doivent

cet avantage qu'aux vapeurs de créosote contenues dans la fumée

des combustibles végétaux.

La propriété de cette substance de coaguler fortement l'albumine

constitue probablement la cause de son action conservatrice.

La créosote se dissout très facilement dans le vinaigre et dans

l'eau à raison d'un et demi pour cent.

En Suisse , on paraît avoir le projet de préparer les traverses en

les flambant avec des broussailles, espérant sans doute un eiïet

avantageux des vapeurs de créosote. Ce procédé est en tout cas pré-

férable à celui qui consiste à ajouter du goudron à l'eau produisant

la vapeur destinée à agir sur le bois.

En France, on s'est aussi occupé de quelques acétates ; mais les

résultats en ont été peu favorables.

La valeur relative de ces divers ingrédients n'a pas encore été bien

déterminée. La créosote et le sublimé corrosif paraissent avoir l'ac-

tion la plus énergique; mais l'expérience seule décidera s'ils peuvent

rivaliser, sous le rapport du prix, avec le sulfate de cuivre, et sur-

tout avec le chlorure de zinc.

L'auteur cite ici quelques expériences de Boucherie, communi-

quées à l'Académie des sciences, et qu'il est inutile de reproduire.

Toutes les substances dont il vient d'être question sont solubles

,

et par conséquent on peut craindre que les bois en contact avec de

l'eau, ou seulement avec de la terre humide, n'en soient dépouillés à

la longue. Cet inconvénient a fait naître récemment une nouvelle
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méthode , dont le but est de fermer complètement les pores du bois

,

et de s'opposer ainsi à l'accès de l'air, de l'humidité et de matières

putrides. C'est une espèce de pétrification artificielle du bois , com-

binée avec l'introduction de substances antiseptiques.

Le premier moyen proposé fut l'emploi d'une dissolution de car-

bonate de chaux. Ce sel, arrivé dans l'intérieur du bois, devait y

perdre son eau, absorber l'acide carbonique de l'air , et se convertir

en pierre calcaire. Mais il est très difficile de faire pénétrer dans le

bois une quantité suffisante de ce lait de chaux; le carbonate n'y

durcit pas complètement, et d'ailleurs il attaque la fibre ligneuse.

L'immersion du bois dans une dissolution chaude de silicate de

soude est une opération coûteuse
,
peu expérimentée jusqu'à présent.

Au chemin de fer de Cologne à Minden on a immergé les bois

d'abord dans une dissolution de sulfure (ou de chlorure) de barium

,

puis dans un bain de sulfate de fer. Il se forme du sulfure de fer et

du sulfate de baryte , ce dernier remplit les porcs du bois, et le sul-

fure de fer, se convertissant peu à peu en sulfate , agit comme corps

préservateur.

Cette méthode est assez chère, 1 fr. G c. par traverse, et ne pa-

raît pas devoir remplir le but , car le sulfate de baryte, au lieu de se

précipiter à l'état de poudre, forme d'assez gros cristaux.

Il faut donc choisir d'autres corps. Peut-être réussirait-on avec le

chlorure de calcium et le sulfate de soude. Il se formerait du sulfate

de chaux pulvérulent et du chlorure de sodium. Les sels proposés

sont beaucoup moins chers que ceux indiqués plus haut, et, à moins

de difficultés imprévues dans la pratique, le procédé serait plus effi-

cace et plus économique.

Il est facile de prévoir d'ailleurs qu'on trouvera beaucoup d'autres

combinaisons propres à cette pétrification chimique du bois.

PROCÉDÉ EMPLOYÉ SUR LES CHEMINS DE FER DU HANOVRE.

La préparation à laquelle on soumet les traverses à la gare de Ha-
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novre, cl sur plusieurs autres points des lignes en construction, con-

siste dans l'extraction de la sève par la vapeur , suivie d'une satura-

tion par le chlorure de zinc dissous dans l'eau.

La chaudière destinée à recevoir les traverses est un cylindre en

tôle de 9™,930 de longueur sur l^.TbO de diamètre , et terminé par

des calottes semi-sphériques. Les nouveaux appareils se composent

de deux de ces chaudières conliguës, dont l'une est en chargement

pendant que l'autre fonctionne. Les traverses, convenablement dispo-

sées sur de petits chariots en fer construits pour cet usage, arrivent

au moyen d'un petit chemin de fer jusque dans l'intérieur de la

chaudière. Le chargement complet est de 140 à laO traverses ayant

2"". 337 de longueur sur 0".292 de largeur et 0™.146 d'épaisseur.

Dès que la chaudière est remplie de traverses et la porte herméti-

quement fermée , on introduit pendant quatre heures de la vapeur à

2 et 2 3/4 atmosphères. Toutes les demi-heures on ouvre le robinet

d'un tuyau partant du bas de la chaudière, et l'on évacue ainsi la

vapeur condensée et la sève extraite du bois. La liqueur qui s'écoule

est tiède et fortement colorée en noir, par suite de la combinaison de

l'acide gallique du bois avec l'oxyde de fer de la chaudière.

L'opération terminée, on met en mouvement une machine à va-

peur placée près de 1 appareil, et Ton fait dans la chaudière un vide

aussi complet que possible, soit de 54 centimètres environ.

L'air qui s'échappe est saturé de gaz produit par quelques sub-

stances contenues dans la sève , dont le vide facilite la volatilisation
;

il assure d'ailleurs une pénétration énergique du chlorure de zinc.

En effet, dès que le vide est établi, on ouvre la communication

avec de grands réservoirs enterrés à côté des chaudières , et renfer-

mant la dissolution de chlorure. La pression atmosphérique fait rem-

plir la chaudière, et l'on y introduit immédiatement de la vapeur qui

met le liquide en ébullition. On parvient ainsi à coaguler corapléle-

tement l'albumine , et à extraire les parties solubles de la sève.

Après une heure d'ébullilion . on fait entrer dans la chaudière de

nouvelles quantités de chlorure de zinc au moyen d'une pompe pui-
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sant dans les réservoirs. Celte pompe est mue par des hommes k la

gare de Hanovre , et par une machine à vapeur dans les nouveaux

établissements. La pression exercée et limitée par une soupape de

sûreté est de 8 à 10 atmosphères.

On laisse agir la pompe pendant quatre à cinq heures ; mais, tou-

tes les fois que la pression maxima a été atteinte , on arrête quelques

instants pour laisser l'absorption s'effectuer convenablement.

Enfin l'on vide la chaudière , et la dissolution retourne dans les ré-

servoirs, et, après décantation du liquide provenant de la sève , elle

sert à l'opération suivante.

La dissolution se compose de trente parties d'eau et d'une partie

de chlorure de zinc , d'une densité de 1.80 à 1.85 , renfermant 28 à

31 p. 100 de zinc métallique.

|

Sous une pression de 8 à 10 atmosphères , les bois blancs , surtout

le hêtre et le peuplier, sont complètement pénétrés de chlorure, de

telle façon qu'une traverse sciée présente deux sections tout à fait hu-

mides. Pour le chêne, la même pression est insuffisante; l'introduc-

tion du liquide n'a lieu, pour ainsi dire, que par les bouts, car

ies fibres longitudinales ne le laissent guère pénétrer qu'à 6 millimè-

tres de profondeur. En sciant une traverse de chêne , on voit que la

dissolution a passé entre les anneaux (ou couches concentriques)
,
qui

eux-mêmes sont restés secs. Ce fait, qui a lieu aussi bien pour le

sulfate de cuivre que pour toute autre dissolution, n'a rien d'éton-

nant : car on sait que Boucherie a vainement essayé, sous une pres-

sion double, de faire pénétrer un liquide jusqu'au cœur de morceaux

de chêne de plus petites dimensions que des traverses de chemin de

fer.

Les traverses préparées comme il vient d'être dit perdent rapide-

ment à l'air l'eau qu'elles ont absorl>ée. Immédiatement au sortir de

la chaudière, celles en hêtre ont donné un excédant de poids de

11''.773; pour celles en chêne, l'augmentation a été de 8''. 250 à

8^275.

Les traverses en hêtre de 2"'.337 sur 0'".292 et 0'".146 ont ab-
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sorbe par pièce 22''^'"^. 5, de liquide , ce qui , d'après les proportions

indiquées ci-dessus, correspond à 1^.355 de chlorure de zinc.

Une traverse en chêne de même dimension absorbe lO^'t'^^s^gi^

contenant 0^.703 de chlorure.

Les frais de préparation sont de 4 fr. 91 c. par mètre cube de

bois de chêne, ou de 49 centimes par traverse Si l'on y ajoute les

prix de l'appareil et d'un établissement assez considérable de voies ,

etc., on trouve, en répartissant la dépense sur 40,000 traverses,

que le prix de revient est de 8 fr. 25 c. par mètre cube, ou de 82

centimes par traverse.
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!Vo(e sur la résisiancc des \«agons à freins et sur le frottement

do glissement,

Par m. J. POIRÉE

Ingénieur des ponts et chaussées.

Récapitulation des expiriences faites sur le tirage des wagons à freins

marchant les freins serrés.

3,400kil

Id.

ïrl.

Id.

8,400

Id.

3,400

Id.

Id.

Id.

Id.

6,450

3,400

Id.

Id.

Id.

S = •-

t2 a^is

Sx— C^'S
5bx
S =2^

flS juillet «§»51.

4.6

10.0

143

SOO-"

800

300

1600

20.8

92
12.2

20

7.23

10.8

157

20

1000

750

400

400

450

500

700

500

300

850

950

1300

710''

609

570

492

0.208

179

0.167

144

fl4 juillet.

3,400 7.9 300 839 0.246

Id. 13 3i.O 758 222

Id. 18 1000 690 0.202

Id. 22 400 637 0.187

«« juillet.

930
I

0.110

698 I 0.(83

3fl juillet.

704 0.201

640 18-2

615 0.173

570 0.162

465 0.136

Même jour.

1092
I

0.169

31 juillet.

700

604

541

464

0.200

0.172

0154

132

Etat des rails.

Rails secs.

Id.

Id.

Id.

Rails très secs. ^

Id.

Id.

Id.

Rails humides.

Id.

Rails secs; ils avaient

été mouillés le matin.

Id.

Id,

Id.

Id.

Rails secs; les ressorts

de suspension de la caisse

du wagon avaient élé

calés.
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Représentation graphique des expériences précédentes.

! 2 s
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Légende.

Coi. 1. Les expériences ont été faites avec des wagons à ballast

k quatre roues. Le poids de 3,400 kilogrammes correspond au wagon

vide portant deux hommes pour la manœuvre du frein.

Col. 1,2, 3. Toutes les circonstances de la marche et du tirage

ont été données par les indications d'un dynamomètre Morin, placé

derrière le tender de la machine employée au remorquage du wagon.

On n'a rapporté dans le tableau que les tirages correspondant aux

parties de la marche dans lesquelles la vitesse est restée à peu près

régulière.

Dans les expériences des 12 , 14=, 16 et 21 juillet , les ressorts de

suspension du wagon étaient libres, et la caisse de ce dernier éprouvait

dans les grandes vitesses des oscillations très marquées. Dans l'expé-

rience du 31 juillet, les ressorts ayant été calés , le wagon glissait

sur les rails comme un traîneau , sans aucune espèce de mouvement

d'oscillation.

Aux démarrages et dans les petites vitesses , le tirage s'opérant

par à-coups très brusques, il était impossible de faire une opération

régulière.

Le wagon à ballast employé aux expériences étant bas et entiè-

rement caché par la caisse du dynamomètre, on n'a pas cru devoir

tenir compte de la résistance de l'air.

JReprésentation graphique des expériencesprécédentes.

Les vitesses sont portées sur la ligne des abscisses à raison de

O^.OOS par mètre de vitesse par seconde.

Les tirages correspondants sont portés sur les ordonnées verticales

à raison de O'^.OOl par 10 kilogrammes.

Conclusion.

Les expériences qui précèdent
,

quoique peu nombreuses , sont
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assez concordantes pour que l'on puisse en tirer les conclusions

suivantes :

La résistance des wagons à freins est proportionnelle au poids des

wagons ; elle peut varier suivant l'état des rails du simple au double,

soit , environ, pour les petites vitesses, de 0.11 à 0.25 du poids re-

morqué.

La résistance des wagons à freins diminue à mesure que la vitesse

de marche augmente. Dans les limites de poids et de vitesses usuelles,

la diminution de résistance résultant de l'augmentation de la vitesse

est à peu près indépendante du poids des wagons et de l'état des rails
;

elle peut être représentée par la fonction suivante de la vitesse :

25y— 0,3oî;-

et par suite la résistance des wagons à freins serait donnée par la

formule

/"=À;P— 25u+0.35î;%

P étant le poids du wagon ,

k étant un coefficient constant, variable seulement avec l'étal des

rails. On peut employer approximativement

k=0.1S pour des rails humides,

k=O.SO pour des rails très secs.

La formule ne devant d'ailleurs être appliquée que pour des vitesses

comprises entre S et 22 mètres.

Note sur le frottement de glissement.

11 est admis comme règle que le frottement de glissement est indé-

pendant de la vitesse des corps frottants. Cette loi , établie par des

expériences où les vitesses étaient comprises dans des limites assez

restreintes , se maintiendrait-elle pour des vitesses beaucoup plus éle-

vées? Il est permis d'en douter : tel est au moins d'une manière assez

générale le sentiment des praticiens , et les expériences que nous ve-

nons de rapporter confirment ces doutes. Ou a vu en effet que le ti-

rage des wagons à freins, glissant sur la voie comme des traîoeau.v,
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diminuait à mesure que leur vitesse augmentait; mais il faut bien re-

marquer qu'en raison de la discontinuité de la voie, le traîneau

éprouvait h chaque joint de rails des chocs d'autant plus vifs que la

vitesse était plus grande
; et ces chocs devaient amener des pertes

de force et augmenter le tirage. Le frottement de glissement dimi-

nuerait donc quand la vitesse des corps frottants augmente, et cette

diminution serait plus rapide que celle qui est donnée par la formule

précédente pour les wagons à freins.

Les observations présentées lors de la discussion des conclusions

de la note qui précède ont porté principalement sur cette circon-

stance, que les roues du wagon en expérience ayant glissé sur le

même point de leur périmètre pendant des temps assez considéra-

bles , il avait dû en résulter , à ce point de contact , un méplat ,

s'agrandissant au fur et à mesure de la marche , s'échauffant et mo-

difiant par suite les conditions du frottement.

Nous nous étions préoccupé de ce point de vue de la question dans

le cours de nos expériences, d'après une indication donnée par M. J.

Petiet dans son travail sur l'accident du 8 mai. M. J. Petiet annon-

çait que l'action des freins atteint son maximum lorsque les roues

conservent encore un léger mouvement de rotation. Nous avons

cherché à serrer les freins du wagon en expérience de manière à

laisser à ses roues un mouvement de rotation appréciable , mais très

inférieur à la vitesse de translation du système. Ces essais n'ont pas

réussi ; cependant il en est résulté des données utiles sur l'influence

du renouvellement du point de contact pendant l'action des freins.

Dans l'expérience du 14 juillet, pour une vitesse de 12". 25 par

seconde le tirage était de TSC"- ; les freins a^ ant été desserrés après

un glissement sur4kiiom., et resserrés immédiatement après , la

vitesse se maintint à 12™.5 et la résistance du wagon à 7S8''; le
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renouvellement de la surface de contact n'avait pas eu d'influence

sensible.

Dans l'expérience du 16 juillet , le wagon marchant à une vitesse

assez régulière de là".70 par seconde, les freins furent alternative-

ment serrés et desserrés à fond, quatre fois de suite, dans le parcours

d'un kilomètre : la résistance varia de à 2,000S environ, en os-

cillant autour d'une valeur moyenne de lOOO''. environ. Le même

jour, à la même vitesse, après avoir glissé sur deux kilomètres, le

wagon présentait une résistance de 940'',

L'aplatissement et réchauffement du point de contact de la roue

sur le rail seraient donc sans influence sensible sur la résistance dé-

finitive. C'est, du reste, ce que l'on pouvait conclure immédiate-

ment des expériences, suivant l'observation très juste de M. Lecha-

tellier. Ainsi , le 31 juillet, le wagon ayant déjà glissé sur près de

6 kilomètres, atteignit la vitesse de 20"" par seconde et la conserva

sur deux kilomètres. Pendant ce dernier parcours la résistance se

maintint au chiff're constant de 464'', sans variations appréciables
,

malgré l'agrandissement certain du méplat et son échauffement.

résultats d'expériences clynantoniëtriques

|suF le tirage des trains,

Par m. J. POIRÉE,

Ingénieur des ponts et chaussées.

Les expériences qui font l'objet de cette note ont eu pour but de

constater l'effort de traction nécessaire pour remorquer sur niveau

une machine mixte de la ligne de Lyon et son tendor, chargés d'eau

et de coke. Deux courses ont été faites le même jour : la première
,

de Paris à Melun; la deuxième, de Melun à Paris : la moyenne des

deux résultats est considérée comme représentant le tirage sur niveau.

Ces expériences complètent les indications contenues dans un

travail communiqué précédemment à la Société. Çl^^ trimestre de

1852, pages 56 à 59.)
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RÉSISTANCE DE L'AIR.

L'air agit sur une plaque de 0"5.2S, placée au dessus du tender

de manière à dominer tout le train; les efforts exercés sur cette pla-

que sont donnés par un dynamomètre spécial.

Expérience entre Paris et Melun.

Travail total du vent sur la surface de l'anémomètre dont la sec-

tion est de Omq.25 203078

Travail total sur une surface d'un mètre carré. 812312

L'anémomètre ayant fonctionné sur 41,220 mè-

res, la résistance moyenne de l'air par mètre carré

a été de 19^ 70

La force en chevaux correspondante au temps pen-

dant lequel la vapeur a agi est approximativement

pour un mèlre quarré de 3^**. 5

Pendant l'expérience le vent naturel a fait avec

la voie un angle moyen de 70**.

La résultante du vent naturel et de la vitesse du

train a fait avec la voie un angle de. ... . 4». 30

Expérience entre Melun et Paris.

Travail total du vent sur la surface de l'anémo-

mètre dont la section est de 0™<î.5 230762

Travail total sur une surface d'un mètre carré. 923043

L'anémomètre ayant fonctionné sur 43090 mè-

tres, la résistance moyenne de l'air par mètre carré

a été de 21^.42

La force en chevaux correspondante au temps

pendant lequel la vapeur a agi est approximative-

ment pour un mètre quarré de ,
4ch,6
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Pendant l'expérience, lèvent naturel a fait avec

!a voie un angle moyeu de il 3'*

La résultante du vent naturel et de la vitesse du

train a fait avec la voie un angle de 6"

Il résulte de ces indications que le vent naturel n'avait aucune im*

portance; l'atmosphère était à peu près calme.

Observations et conclusion.

Pendant l'expérience , les cylindres de la machine remorquée ont

été huilés avec le plus grand soin; la marche était en avant, les

purgeurs fermés : aucune pièce n'a chauffé. Cette machine sortait

de service; son feu a été jeté au commencement de Texpérience.

Ce qui prouve, du reste, qu'elle a été pendant l'essai dans des con-

ditions à peu près normales, c'est que, le régulateur de la machine

qui opérait la traction ayant été fermé au kilomètre 13 , les deux

machines sont arrivées jusqu'à l'arrêt sans qu'il se soit manifesté

entre elles de traction sensible , sauf un ou deux à-coups un peu

avant l'arrêt ; le même fait avait été produit entre les kilomètres 34

et 31.

On avait placé une plate-forme entre le dynamomètre et la ma-

chine remorquée, afin de conserver autant que possible la résistance

de l'air sur cette dernière. Mais cette précaution était certainement

insuffisante; de sorte que le travail obtenu, un peu fort relativement

aux résistances dans les cylindres , est au contraire faible relative-

ment à la résistance de l'air. Nous pensons que l'on peut établir une

compensation entre ces deux éléments.

D'autres expériences ont, en effet, indiqué que, dans les condi-

tions des marches précédentes (soit 13'° environ de vitesse par se-

conde , la distribution en avant , les purgeurs fermés , le régulateur

ouvert), il se produisait dans la chaudière de la machine remorquée

à froid un vide permanent mesuré par une hauteur de mercure va-

riant de 11 à IS centimètres, suivant l'état des organes de la ma-
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chine. Lorsque le régulateur était fermé, le vide se maintenait au

même degré dans le conduit de vapeur. L'ouverture ou la fermeture

des purgeurs avait peu d'influence sur la valeur absolue du vide

,

soit environ 0™.03 de hauteur de mercure. Il est facile de se rendre

compte que l'on peut sans erreur notable compenser la résistance

résultant de ce vide avec l'augmentation de la résistance que l'air

exercerait sur la machine si elle n'était pas entièrement masquée

par celle qui la remorque.

En résumé , il nous paraît résulter des faits qui viennent d'être

exposés que le tirage des machines mixtes de la ligne de Lyon, mar-

chant de 45 à 50 kilomètres à l'heure, peut être fixé à 11 kil. par

tonne.
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MÉMOIRES

ET

COMPTE-RENDU DES TRAVAl]X

DB LÀ

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Juillet, Août et Septembre 1852)

N" 18

Pendant ce trimestre on a traité les questions suivantes :

1° Suite de la discussion sur la construction des ponts en tôle et

en fonte ( Voir le résumé des séances
,
page 147

) ;

2" Chute du pont en pierre à Angers (Voir le résumé des séances,

page 151);

3° Communication de M. Love relative à la création d'une nou-

velle classe de membres (Voir le résumé des séances, page 1S3);

4» Amélioration introduite dans les cabestans des navires (Voir le

résumé des séances, page 155);

5" Emploi de la détente variable dans les machines locomotives de

M. J.-J. Meyer (Voir le résumé des séances, page 155) ;

6° Explications de M. Jullien relatives à la trempe et aux carbu-

res de fer (Voir le résumé des séances, pages 156 à 165 et 175 à

177);

7» Traitement des blendes par le bois (Voir le résumé des séan-

ces, p. 165) ;

8» Produits réfractaires (Voir le résumé des séances, page 166) ;

9° Extrait de deux mémoires lus à l'Institut des ingénieurs civils

10
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de Londres relatifs à l'exploitation des chemins de fer (V. le résumé

des séances, p 169 ^ 175) ;

10° Résistance à la traction des wagons à freins et résistance des

trains à la traction (Voir le résume des séances, pages 181 à 188) ;

11° Monte-charge hydraulique construit au chemin de fer de

l'ouest. (V. le résumé des séances
,
page 188).

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

1° De M. C.-E. Jullien , ingénieur des forges de Montataire , une

note sur la démonstration pratique que tous les carbures de fer sont

des dissolutions.

2° Du même, un mémoire sur la cémentation de la fonte dans les

oxydes métalliques.

30 De M. Petitgand » un mémoire sur les produits réfractaires.

4° De M. Jules Poirié, ingénieur des ponls et chaussées, 1» une

note sur les expériences relatives à la traction et à la consommation

des machines locomotives faites au chemin de fer de Lyon ;
2° une

note sur des expériences faites sur les résistances à la traction des

wagons à freins ; 3° une note sur des expériences faites sur les rési-

stances des trains à la traction.

5° De M. Meyer , une note sur l'emploi de sa détente variable

dans les machines locomotives.

6° De M. Molinos, une note sur le monte-charge construit au che-

min de fer de l'ouest par M. Eug. Flachat.

7° De M. Guillaume, un mémoire sur l'exploitation des" ardoisiè-

res d'Angers.

8* De M. Lemoine, une note sur les plateaux coussinets en fonte.

9» De M. Goschler, une note sur la fabrication du coke dans les

bassins houillers de la Ruhr et Saarbruck.

10° De M. Mathias (Ferdinand), une note sur les procédés de

conservation des bois.

11° De la Société industrielle de Mulhouse, un exemplaire de

leur Bulletin.

12° De M. Le Chatelier, ingénieur en chef des mines, un exem-
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plaire de la deuxième partie de son ouvrage sur les chemins de fer

d'Angleterre en 1851.

13" De M. Uensinger de Waldegg, ingénieur du matériel au che-

min de fer du Taunus, de Wisbade à Francfort, un exemplaire de

ses publications sur le matériel des rails-ways.

14° De M. Salvetat, un exemplaire de ses recherches sur la com-

position des matières employées dans la fabrication et la décoration

de la porcelaine en Chine.

15° De M. Phillips, ingénieur des mines, un exemplaire de son

mémoire sur les ressorts.

16° De M. Ch, Deville, un exemplaire de sa thèse de licence en

droit.

17° De M. Girard , 1° un exemplaire d'une note sur les expérien-

ces constatant l'augmentation de rendement due à l'hydropneumati-

sation des turbines; 2° un exemplaire d'une note sur les chemins de

fer hydrauliques.

Ont été reçus membres de la Société :

Au mois de juillet,

MM. Hamoir, présenté par MM. Eug. Flachat, J. Peliet et Vui-

gner.

Laurent, présenté par MM. Eug. Flachat, J. Petiet et Nozo.





Note sur le raecoureissenieiit du souterrain

de l'Europe au cltcniiu de fer de Saiut-GernialU)

Par m. h. MATHIEU,

Ingénieur, chargé de la direction des éludes au chemia de fer de Saint^Germain.

Les travaux pour rétablissement , à Paris , de la gare du chemin

de fer de l'Ouest , sur la rive droite de la Seine , à côté de celle de

Saint-Germain, ont conduit M. E. Flachat , ingénieur delà com-

pagnie , pour satisfaire à des considérations d'art et pour améliorer

les conditions du service d'exploitation et de traction, à diminuer

la longueur du souterrain, dit souterrain de la place de 1 Europe,

du côté qui fait face au bâtiment des salles d'attente.

Tout le monde connaît l'activité qui règne dans cette gare , tête

de trois lignes principales : Versailles , Saint-Germain , Rouen et le

Havre.

Ce souterrain , distant de la façade du bâtiment de 200 mètres

seulement , est constamment parcouru, non seulement par les machi-

nes qui conduisent les trains réguliers , mais encore par celles qui

font leurs mouvements de gare; il n'y a donc presque pas d'instant

où il n'y ait une machine en passage sous cette voûte. Du côté qu'il

s'agissait de démolir , il y avait quatre voies de front qui ne laissaient

sur les côtés que le jeu nécessaire au passage des wagons ; de plus,

sa forme cylindrique, en supprimant les pieds droits verticaux, ajou-

tait une nouvelle difficulté
,
par la crainte où l'on était que les pier-

res ne tombassent sur la voie pendant la démolition.

Il fallait donc démolir une partie de ce souterrain sur une lon-

gueur de 22 mètres, sans interrompre le service, sans gêner en rien

le passage des machines; puis, ce travail de démolition exécuté, con-

struire une nouvelle tête en pierre de taille et la raccorder avec la

partie restante du souterrain.

La première opération a été de dégarnir de terres le sommet de la

voûte, et de mettre à nu la maçonnerie d'extrados jusqu'au niveau

du point où l'on devait établir un plancher de service , c'est-à-dire
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jusqu'à rentrait des fermes. Cette opération n'a présenté aucune dif-

ficulté.

La seconde opération a été l'installation de l'appareil en char-

pente qui devait servir à la démolition de la voûte.

Cet appareil, très simple, destiné à garantir la voie de la chute des

pierres, se composait de fermes avec entraits , arbalétriers, vaux et

couchis, reliés ensemble par des moises. Chaque ferme était sur-

montée d'un cadre également en charpente qui embrassait la voûte

extérieurement . et servait à soutenir le milieu de l'entrait et un petit

chariot de service.

La figure 1 de la planche 25 donne l'idée complète des quatre

fermes semblables espacées de 2 mètres. La difficulté était d'ap-

puyer ces espèces de fermes et de les mettre en place.

L'appui s'est trouvé tout naturellement sur les pieds droits de la

voûte ; à cet effet , l'on a percé dans la maçonnerie des trous de 0™.5O

de côté , à l'endroit où les entraits devaient la traverser.

Sur le cintre de la voûte, ces trous se trouvaient correspondre à

un angle de 32". On sait que l'angle de 30° est celui au dessus du-

quel les voussoirs commencent à glisser les uns sur les autres; mais

ici, les maçonneries étant très anciennes , on n'avait pas à redouter

cet inconvénient, et, à l'exception de la tête , la maçonnerie était en

moellon.

En outre des trous latéraux percés pour le passage de l'entrait, l'oil

avait percé la voûte à son sommet pour le passage de forts boulons

de 30 millim. de diamètre, qui devaient faire reporter la charge du

poinçon sur la charpente extérieure , laquelle embrassait la voûte en

venant reposer sur les extrémités des entraits , et dont la partie su-

périeure , formée d'un madrier horizontal , recevait un rail qui for-

mait une partie de la voie sur laquelle roulait un wagon de service

portant un treuil. Ce treuil a servi à l'enlèvement et au transport

des voussoirs d'une extrémité à l'autre de la voûte.

Les quatre fermes, placées l'une à côté de l'autre, ont permis de

démolir à la fois 6 mètres de longueur de voûte.
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Les fermes et les couchis étant placés et calés sous la voûte , on a

commencé la démolition par une séparation complète de cette lon-

gueur d'avec le reste de la maçonnerie.

On a d'abord enlevé la tète, qui était composée de voussoirs en

pierre de taille de O^.GO de hauteur sur 0".40 de largeur et 0'».80

d'épaisseur.

On a procédé à l'enlèvement de la clé; on l'a d'abord dégarnie

des moellons qui l'entouraient dans toute sa hauteur, et on l'a sciée

d'un côté seulement à l'endroit d'un joint. Ce trait de scie a été suf-

fisant pour décoller l'autre joint , ce qui a été fait au moyen d'un

cric.

Lorsqu'on a été assuré que la clé ne tenait plus à la maçonnerie,

on l'a louvée, et, à l'aide du treuil porté sur chariot mobile placé à

la partie supérieure, on l'a enlevée complètement.

La clé enlevée , tous les autres voussoirs ont suivi : on n'a pas eu

besoin de les scier au joint; on les décollait à l'aide du cric, puis on

les enlevait comme la clé au moyen de la louve.

La liaison des parties était telle
,
qu'elles formaient masse, et que,

la clé enlevée, la maçonnerie ne s'est pas affaissée.

Une fois la démolition de la tête commencée , on a entamé celle

du moellon , et on l'a continuée symétriquement à partir de la tête,

par anneau en suivant les génératrices de la voûte. On a ainsi démoli

jusqu'à l'appui des entraits,' c'est-à-dire jusqu'à 3"».46 du sommet

de l'intrados, et à 4'".72 à partir du niveau du rail, en sorte que ,

dans ce point, l'inclinaison des voussoirs abandonnés à eux-mêmes

(puisque les couchis ne les soutenaient plus) répondait, comme nous

l'avons dit plus haut, à un angle de 32»; ils surplombaient la base

de l'".25.

On pouvait craindre que les moellons ainsi abandonnés ne tom-

bassent sur la voie et ne gênassent le passage des trains; mais il a

été possible de les retirer à peu près tous en arrière sans inconvé-

nient, et sans prendre d'autres précautions que de les enlever quand

ils tombaient sur la voie.



— 132 —
La verticale menée de l'arête d'appui de l'entrait tombait sur l'axe

du rail extérieur, c'est-à-dire à 1«.23 du pied droit.

Si ces moellons ne s'étaient pas tenus d'eux-mêmes, il aurait fallu,

par des espèces de boucliers en tôle, continuer la surface des cou-

chis. Des études avaient été faites pour ce cas , mais elle n'ont servi

que pour la reconstruction.

La longueur totale de la partie à démolir était de 22 mètres;

l'espace occupé par les quatre fermes en charpente était de 6 mètres:

en sorte que la démolition s'est faite en changeant les fermes quatre

fois de place.

On démolissait la partie formant les pieds droits de la voûte k me-

sure qu'on déplaçait les fermes. Cependant on a réservé jusque après

la reconstruction de la tête et sur 5 mètres de longueur la portion

des pieds droits qui soutenait les deux fermes placées en dehors de

la nouvelle tête. On a ainsi évité un échafaudage spécial pour les

soutenir.

Entre ces pieds droits et la voûte où s'arrêtait la démolition , on

a enlevé les moellons jusqu'à la fondation; on a fait pour ainsi dire

une tranchée annulaire de 2 mètres de largeur, tranchée dans laquelle

on devait élever la nouvelle tête en pierre de taille , et la raccorder

au moyen de moellons avec la maçonnerie conservée.

L'échafaudage pour la reconstruction a donc été le même que pour

la démolition; on n'y a fait qu'une addition, qui a eu pour but de

descendre le cintre plus bas que ne le permettaient les fermes , alin

d'y appuyer la maçonnerie et refaire la voûte en toute sécurité.

Cette addition a consisté dans l'emploi de deux grandes cerces en

fer à double T qu'on a scellées solidement en terre à 1 mètre de pro-

fondeur , et qu'on a fait reposer sur les entraits des fermes supé-

rieures.

Ces cerces étaient placées de chaque côté de la tranchée dont nous

avons parlé; elles étaient en outre éloignées d'environ 10 millim.

de l'intrados, afin de pouvoir passer des couchisà partir de l^.ôO

du sol , couchis qui ont été rejoindre ceux placés sur les fermes.
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Dans la crainte que, vers la partie supérieure , les couchis qui de-

vaient supporter la tète en pierre de taille ne cédassent sous la char-

ge , on a mis pour les soutenir, et entre les deux fermes en bois , un

cintre en fer de môme forme que les cerces, et qui venait s'appuyer

sur les deux moises horizontales inférieures de ces fermes.

Ou a eu ainsi un cintre parfaitement solide
,
qui a permis d'ache-

ver ce travail sans le moindre accident, sans la moindre difficulté.

Les pierres de taille et les moellons employés pour refaire la tète

(qui est restée droite) ont été ceux qu'on avait retirés; on a seule-

ment retaillé les voussoirs ; on les a en quelque sorte remis à neuf

,

ce qui a pu être fait sans difficulté.

C'est ainsi que s'est accompli en peu de temps et à peu de frais

un travail qui , au premier abord , semblait devoir être plein de dif-

ficultés, à cause de l'extrême activité de la gare, dont il ne fallait

pas interrompre un instant le service.

C'est un de ces travaux ingrats qui ne laissent aucune trace des

obstacles qu'on a eus à vaincre et des moyens qui ont servi à les me-

ner à bonne fin; c'est ce qui nous a engagé à en donner communica-

tion , en y joignant les dessins qui peuvent rappeler toutes les épo-

ques du travail.
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MËiHOieE r XXXI.

Sur la peconstruetion du pont biais de Cllchy-,

eheniiu de fer de Saint-Gcriuain^

Par mm. H. MATHIEU et LAVALLEY.

PREMIÈRE PARTIE.

Le pont de Clichy est situé sur le chemin de fer de Paris à Saint-

Germain, près d'Asnières; il donne passage au chemin de fer sur la

route qui conduit de Paris à Argenleuil. Ce pont , originairement

construit en bois , avec cintres en arcs de cercle , est un pont très

biais. L'angle sous lequel le chemin de fer et la route se coupent en

cet endroit est de 25°. La largeur du passage perpendiculaire aux

maçonneries est de 8"S et celle dans le sens des têtes est de 22°".

Avant sa reconstruction, sa longueur était de 23"", 66; il portait

trois voies de fer de 1™.44 d'écartement intérieur avec des entre-

voies de l^.eO.

Ce premier pont en bois, construit en 1834 pour le chemin de

Saint-Germain seulement, a successivement auguienté d'importance

par l'exploitation des chemins de Versailles, rive droite, de Rouen

et du Havre. Le passage fréquent des trains que l'extrême activité

des trois lignes qu'il dessert l'ont plus fatigué que ceux du même

système construits plus loin ; aussi l'on a été obligé de consolider d'a-

bord
, au moyen de corbeaux et de jambes de force s'appuyant sur les

culées, les fermes, qui commençaient à fléchir; ensuite on l'a débar-

rassé de son ballast en portant la voie sur longrines ; enfin il y a deux

ans on l'a soutenu en son milieu et dans toute sa longueur parallèle-

ment aux culées par une palée en bois qu'on a disposée de façon à

servir au montage et à la substitution facile d'un nouveau pont, soit
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en foDlc , soit en tôle , et dont les projets étaient déjà terminés quand

on l'a établie.

Celte paléc, parallèle aux raursde culée et poséesur la route, sou-

tenait chaque ferme à son sommet , et divisait ainsi en deux espaces

égaux les points d'appui des fermes.

Les deux projets en fonie et en tôle furent mis en présence; ils ne

furent d'abord étudiés que pour l'établissement de trois voies.

Dans ces conditions, le pont en fonte présentait une certaine éco-

nomie sur le pont en tôle. Les maçonneries pouvaient rester ce qu'el-

les étaient; le passage des arcs en fonte pouvait se faire facilement

et se placer à côté de ceux en bois, et le prix des poutres et acces-

soires en fonte était inférieur à celui du système en fer.

Le système en tôle, composé de poutres droites, exigeait pour s'ap-

puyer le remanîment et la consolidation des maçonneries dans les

points d'appui; en outre son prix de revient était plus élevé.

Enfin on avait fait pour la reconstruction de ce pont une étude

comparative de quelques systèmes employés, et voici les chiffres

auxquels on était arrivé :

Charpente en bois en arc de cercle. . . . 34,000 fr.

Fonte en arc de cercle 47,000

Tôles avec une portée avec poutres droites. . 50,000

Comme on voit, l'avantage restait à la fonte sur le fer.

Mais la nécessité d'établir une quatrième voie sur le chemin de fer

entre Paris et Asnières a conduit à une autre élude, et la disposition

biaise du pont a permis de profiter de l'appui naturel des culées

,

dont la distance est, comme nous l'avons dit, de 8'", pour y faire

reposer la plus grande et la plus importante partie des pièces de

pont (ces pièces sont désignées par la lettre A dans le plan d'ensem-

ble, fig. 4, pi. 25) , et de construire ensuite deux grandes poutres

qui
,
placées à chaque tête des culées, supporteraient une des extré-

mités des autres pièces de pont ( B , C , D , E , F , G , H , I , K , L),

qui n'avaient qu'un appui sur la maçonnerie. C'est ce qu'on avait

déjà fait dans l'étude du pont pour trois voies avec poutres eu tôle et
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palées en fonte. Celle disposition a permis d'avoir pour longueur

,

section et poids des pièces de pont , le minimum possible, tandis que,

si on les avait placées parallèlement à la voie de fer , leur longueur,

au lieu de correspondre à une portée de 8™, eut correspondu à une

portée de 20'", et ce nombre de pièces de pont, ayant dû être égal à

celui des voies , on serait arrivé à un poids considérable.

Dans le premier système, le nombre des pièces de pont augmente

avec celui des voies; mais, comme nous l'avons dit, ces pièces n'ont

que 8°* de portée au lieu de 20 , et quant aux poutres de têtes P,

quel que soit le nombre des voies , il ne peut y en avoir que deux.

On voit donc enfin qu'avec la disposition adoptée pour le pont en

question , le cas le plus défavorable est celui oîi l'on veut l'appliquer

à l'établissement d'un pont à une seule voie, et qu'elle devient de

plus en plus économique à mesure que le nombre des voies aug-

mente.

Description de l'ensemble.

Le principe de la construction du pont ainsi établi , on a calculé

les différentes parties suivant la charge que chacune avait à porter.

Disons un mot de l'ensemble tel qu'il existe aujourd'hui.

Le pont se compose d'une série de pièces de pont A, toutes de

même longueur, reposant des deux côtés sur les culées , et ayant à

peu près les mêmes efforts k supporter , et d'une série de pièces de

pont B, C,D, E, F, G, H, I, K, L , de longueur variable, s'ap-

puyant d'un côté sur les culées, et de l'autre sur les poutres de tête P.

A l'endroit des culées , toutes les pièces de pont sont rivées sur

une espèce de poutre en tôle en forme de double T qu'on a appelée

longeron. Ces deux longerons et les deux poutres de tête forment

un parallélogramme rigide entre les côtés duquel sont renfermées

les pièces de pont.

Toutes les pièces de pont sont placées à la même hauteur et sont

de niveau ; elles reçoivent un plancher jointif en bois de chêne de
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0,10 d'épaisseur. Sur ce plancher reposent les longrines qui suppor-

tent les rails. Elles sont fixées au moyen de boulons.

Les madriers qui forment le plancher sont placés perpendiculai-

rement aux pièces de pont, et les longrines sont disposées dans le

sens de la voie , c'est-à-dire obliques à ceux-ci, de manière à répar-

tir sur une plus grande surface la charge qui se trouve placée sur

une voie.

Cette disposition
,
qui tend à intéresser la surface entière du pont

au passage des trains, donne une plus grande sécurité, en faisant tra-

vailler la tôle à un poids plus faible que celui pour lequel ses dimen-

sions ont été calculées.

Description détaillée des pièces de pont.

Toutes les pièces de pont ont la forme d'un double T ; la paroi

verticale est faite d'une feuille de tôle de 6""° d'épaisseur ; les par-

ties horizontales sont faites avec des cornières rivées sur la paroi ver-

ticale et recouvertes d'une bande de tôle large de 186°"" à 220°*'^

sur une épaisseur allant de 6™™ à IS"*™.

Les seules pièces de pont F, G,H, I, K, L, qui ont peu de charge

à porter, ont leur partie horizontale faite simplement avec des fers de

cornière , sans plate-bande de recouvrement.

Pièces A. — Toutes les pièces de pont A ont les mêmes dimen-

sions et la même longueur. Cette longueur est de 8'°68
; l'épaisseur

de la paroi verticale est de 6°"°
; la largeur des cornières est de

90/90'°°' avec 14™»» d'épaisseur, et la bande horizontale supérieure et

inférieure, faite en fer laminé, est de 13°"™ 1 /2 d'épaisseur sur 220°""

de largeur.

Dans ces pièces de pont, les rivets ont un diamètre de 18™°";

ils sont espacés de 150™™. Toutes les rivures ont été faites à la main;

les trous percés dans les tôles l'ont été au poinçon , et ceux percés

dans les cornières l'ont été à la machine à, forer 5 les deux têtes de
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rivets sont rondes , en forme de calotte sphérique , dont la hauteur

varie de 12 à IL'"™.

Les pièces A reposent sur les culées ; elles sont rivées aux longe-

rons au moyen de deux fers cornières qui embrassent la paroi verti-

cale dans toute sa hauteur.

L'extrémité de chaque pièce A porte en outre sur la partie hori-

zontale du longeron qui repose sur la maçonnerie , de sorte que les

rivets ne tendent pas à être coupés.

Les tôles verticales ainsi que les cornières sont d'une seule lon-

gueur.

Les cornières d'assemblage des pièces A avec les longerons ont

65/65"™ et 10™™ d'épaisseur ; les rivets ont 16™°" de diamètre. Les

pièces A sont au nombre de 9.

Entretoises. — Pour consolider ces pièces , les rendre solidaires

et les empêcher de se voiler, on les a reliées par une série d'entre-

toises faites ^de tôles verticales réunies aux pièces A au moyen de

cornières et de rivets.

Ces cornières ont 6S/65™™. Les rivets ont 20™™ de diamètre et

sont espacés de 90'""^

Pièces B , C , D , etc,— Les pièces B sont semblables aux pièces

A quant à la section transversale ; elles ont une longueur de 8™. 50;

elles reposent d'une part sur les culées , de l'autre sur les poutres

de tête P;leur assemblage avec le longeron est comme celui] des

pièces A ; leur attache sur la poutre de tête se fait au moyen de cor-

nières et de rivets.

On voit que la section des pièces C, D, E, F, G, H, diminue avec

leur longueur.

Les pièces de pont qui portent d'une part sur les culées, et de

l'autre sur les poutres de tête , ont leur assemblage sur le longeron

en tout semblable à celui des pièces de pont précédentes ; mais,

comme leur hauteur va en diminuant pour les faire reposer sur les

maçonneries, et éviter par conséquent que les efforts n'agissent sur les

rivets, on rachète la différence de hauteur par de^,espè,çç^ de Sîib^fit§,.
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en fonte également en forme de double T , rivés sur la partie infé-

rieure de ces pièces et posant directement sur la maçonnerie.

Leur assemblage avec la poutre de tète a lieu par l'intermédiaire

de cornières. Pour donner plus de rigidité en ces points à la paroi ver-

ticale de la poutre, et plus de force aux rivets, qui portent toute la

charge , on a descendu toutes ces cornières jusqu'à la tôle horizon-

tale inférieure.

Les pièces C , D, E, sont composées, comme les pièces A , B, d'une

tôle ou paroi verticale de 6°"° d'épaisseur, de cornières de 90/90™°"

sur 14"»"" d'épaisseur, et d'une tôle de recouvrement de 11°»"» pour

la pièce C ,
8°"° pour la pièce D, et 6""° pour la pièce E, sur 200

et 180"°» de largeur.

Les rivets sont espacés de 100™"»; leur diamètre est de 18™™.

Les pièces de pont F, G, H, I, K, L, conservent la même forme

de double T , mais elles n'ont pas de tôle de recouvrement supérieur

et inférieur. Comme elles n'ont qu'une faible charge à supporter, la

section des cornières suffit à leur donner la résistance voulue.

Les épaisseurs de ces cornières varient d'une pièce à Tautre

,

ainsi que leur hauteur et leur longueur.

Longerons. — Les longerons ont la même forme que les pièces de

pont, avec celte différence cependant que la tôle verticale de la par-

tie supérieure présente une saillie de 0"^.l pour encadrer le plancher

en bois qui couvre le pont.

Cette tôle a 0™.006 d'épaisseur et 0™.726 de hauteur; les cor-

nières ont 65/65™™ sur 10n»°» d'épaisseur; les rivets ont un dia-

mètre de 18"»"» et sont espacés de 100™™.

Poutres de tête. — Les deux poutres de tête sont identiques.

Le système de ces poutres est celui imaginé par Brunel (fig. 5 et 6).

Ce système est très bon ; la forme de secteur adoptée pour la sec-

tion transversale de la partie supérieure convient parfaitement au

genre d'efforts qu'elle supporte , et sous une forme légère elle permet

d'y accumuler beaucoup de matière.

La partie inférieure, qui doit résister à la traction, est faite d'une
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seule épaisseur de tôle, variant de 8 à IS"»"», légèrement arquée dans

le sens transversal pour faciliter l'écoulement de l'eau. Les épais-

seurs des tôles dans les parties horizontales inférieures vont en dimi-

nuant du milieu aux extrémités ; l'inverse a lieu pour la paroi verticale.

Par suite de la disposition des pièces de pont et de leur appui sur

la poutre de tête , la résultante des forces ne tombe pas au milieu de

celte poutre, mais à 7"". 50 du point d'appui le plus chargé, et à

13™. 50 de l'autre. C'est aussi à ce point que se trouvent les épais-

seurs de tôle horizontale les plus fortes , et c'est à partir de ce point

qu'elles vont en diminuant jusqu'aux extrémités.

On a donné à cette poutre dans sa longueur une forme arquée

avec une flèche de O^.IO.

Dilatation. — Bien que les effets de la dilatation et de la con-

traction ne doivent pas être considérables dans ce système , on les a

cependant ménagés en faisant glisser sur des rouleaux les extrémités

angulaires du pont les moins chargées , c'est-à-dire celles qui se

rencontrent sous l'angle aigu.

On a scellé dans la maçonnerie des plaques de fonte sur lesquelles

chaque extrémité est posée ou encastrée.

Montage. — La substitution du pont en tôle au pont en bois a

été faite sans rien modifier à la voie ni au service des trains , et ce-

pendant il passe régulièrement en ce point sur les trois voies cinq

trains toutes les heures.

Cette substitution du pont en tôle a été facilitée :

1° Par la palée en bois dont nous avons parlé plus haut;

2° Par le déplacement des longrines de la voie à côté des fermes

du pont , déplacement fait antérieurement à cette reconstruction
;

3° Par l'allongement des maçonneries, qui ont permis de placer

tout d'abord les poutres de tête , et de s'en servir comme de point

d'appui
;

4» Par la condition où l'on s'est trouvé de pouvoir baisser de 0'".48

le niveau des rails
;
par conséquent, de baisser d'autant le tablier

du pont définitif.
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Il nous serait difllcile d'enlrcr dans tous les détails de ce travail

;

il nous suffira, je i)cnse, d'en indiquer le principe. 11 faut se rappe-

ler que le pont à remplacer était très biais, et que les fermes étaient

des arcs de cercle : cette disposition devait nécessairement augmen-

ter les difficultés.

Le principe de la substitution a été de faire un pont en bois avec

une série de poutres droites placées perpendiculairement aux culées,

et reposant d'un côté sur ces mêmes culées, de l'autre sur la palée,

et disposées de façon à supporter les longrines des voies en service, à

décharger les fermes en bois et les enlever, et enfin assez écartées

l'une de l'autre pour passer entre deux les poutres en tôle du pont

définitif.

En outre, pour consolider les longrines de la voie, on les a étayées

par des poteaux qui venaient prendre leur point d'appui sur le trot-

loir de la route : car il faut encore ajouter que les difficultés étaient

augmentées par la circulation très aclive des voitures qui passent

sous ce pont, circulation qu'on ne pouvait pas interrompre. La pa-

lée qui divisait le passage en deux a permis naturellement de barrer

îe chemin, tantôt d'un côté , tantôt de l'autre, suivant les besoins du

travail , comme elle a permis de diviser en deux la longueur des

poutres en bois qui devaient former le pont provisoire.

On n'a pas fait entièrement ce pont provisoire avec madriers

droits, c'eût été trop coûteux; on s'est contenté de les placer dans

les endroits indispensables au fur et à mesure de l'avancement des

travaux, pour soutenir les longrines delà voie et passer successive-

ment chaque poutre en tôle. Toute poutre en tôle mise en place ser-

vait dès lors d'appui aux longrines de l'ancienne voie, et on enlevait

les madriers pour les porter plus loin.

Comme on voit, il fallait agir avec une prudence extrême: toute

pièce de bois de l'ancien pont supportant la voie, avant d'être coupée

ou enlevée, était préalablement remplacée par une autre pièce, po-

teau ou traverse, suivant les cas où l'on se trouvait.

Les arcs du pont, comme les autres pièces secondaires, ont été

11
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également coupés par moitié ou par partie, suivant l'avancement

du travail.

Le levage des poutres de tète n'a pas été non plus sans difficultés,

parce qu'il ne fallait pas barrer entièrement le passage des voitures.

On les a montées l'une après l'autre et de jour , en les plaçant

sur la chaussée dans le prolongement des culées et en dehors du pont;

on les a élevées ainsi verticalement au moyen de quatre chèvres

jusqu'au dessus de la palée, qui avait été allongée dans ce but; h

cette hauteur on les a fait porter sur deux chevalets en bois, et en

déplaçant les chèvres on leur a fait décrire un arc de cercle pour as-

surer une des extrémités sur les culées et leur milieu sur la palée.

En déplaçant encore une fois les chèvres et les amenant sur le

trottoir , de manière à ne pas obstruer le passage des voitures , on a

conduit la deuxième extrémité sur l'autre culée.

La pose des longerons a été facilitée par la grande dislance natu-

relle entre l'arrasemenl des maçonneries nouvelles et le dessous des

longriues de la voie; cette distance tenait surtout à ce qu'on baissait

le nouveau pont de 0'".48 : car, si les deux tabliers avaient dû être

de niveau , les difficultés auraient été de beaucoup augmentées.

Voici les bases sur lesquelles on s'est appuyé pour le calcul du

pont. Les poutres de tête ont été considérées comme pièces posées et

chargées de poids inégalement répartis , ces poids provenant des ré-

actions qu'elles éprouvent des pièces de pont B , C, D, E, etc.

Toutes ces réactions donnent une série de forces variables , dont

la résultante est appliquée à 7"^. 50 environ du point d'appui de la

pièce de pont B du côté de la partie fixe. Cette résultante étant dé-

terminée, on calcule les épaisseurs des poutres supérieure et infé-

rieure en prenant le moment d'inertie de la pièce et l'égalant au mo-

ment de la charge.

La forme particulière de la pièce nécessite la recherche de ce mo-

ment d'inertie.

Les pièces de pont ont été calculées comme pièces posées à leur

exlrémilé et uniformément chargées. L'uniformité de la répartition
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de la charge tient surtout à la disposition du plancher, qui rend tout

le système solidaire.

La formule employée pour ce cas, la forme du solide étant celle

d'un fer à double T , a été

pP_ RI_ fah^— a'b'\

p poids par mètre courant,

l longueur de la pièce,

a largeur de la poutre ,

a' différence entre la largeur et l'épaisseur de la paroi verticale,

h hauteur totale extérieure de la poutre;

6' hauteur totale intérieure,

R résistance du fer par mètre quarré de section.

Poids. Le poids total de la partie en fer et tôle montait à 50,960''

distribués de la manière suivante :

2 poutres en tôle 19,000"

9 pièces A 12,600

2 )) B 2,500

2 » C 2,J00

2 » D 1,800

2 » E 1,450

2 V F 1,320

2 « G 1,220

2 » H 860

2 « î 580

2 » K 360

2 V L . . 270

Longerons 5,500

Entretoises 1,400

50,960"

Le prix à forfait était de 36,000 fr., montage non compris, ce qui

fait revenir le kilogramme h 70 centimes.
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Epreuves, il reste à parler des épreuves auxquelles ce pont a été

soumis.

Le mode d'épreuve a consisté à faire stationner cl passer en vitesse

sur chaque voie des trains composés de deux machines locomotives

des plus lourdes que la Compagnie possède. Les flexions n'ont pas

excédé 6""". On a remarqué que la différence de flexion entre la

charge en stationnement et celle en vitesse ne différait pas sensible-

ment; mais que, dans ce dernier cas, il y a des vibrations qui ne se

manifestent pas dans le premier, ceci est facile à concevoir. En se-

cond lieu, pendant le passage des trains réguliers composés d'une

machine et de 10 wagons , les flexions sous la machine ont été le

double de celles observées sous les wagons.

Les flexions des poutres de tête ont été plus faibles que celles des

pièces de pont, et quant aux longerons, on n'a pas remarqué le

moindre déversement sur leur hauteur.

Quoique le pont ait été construit pour quatre voies, ce n'est que

sur les trois qui sont les seules posées que les épreuves ont été faites.

Nous joignons à ce mémoire le procès-verbal des épreuves qui ont

été faites.

Epreuves du pont de Clich\}.

Le nouveau ponl en tôle construit sur la roule d'Asniéres à Ar-

gentcuil, dit pont biais de Clichy, ayant été complétemeut terminé

le 23 février, on a procédé le lendemain 24, à deux heures de l'a-

près-midi , aux épreuves qu'il devait subir, conformément au cahier

des charges
,
pour être accepté par la Compagnie.

Ces épreuves, prescrites par M. E, Flachat, ingénieur de la com-

pagnie, ont eu pour but de constater les flexions des poutres de tête

et des pièces de pont en leur milieu , k l'endroit des rails, pendant le

stationnement et le passage des machines.

Les épreuves ont eu lieu à la fois sur les trois voies qui existent

sur le pont, et qui sont désignées par :

1° A, voie de retour de Saint-Germain;
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2° C, voie de départ (ou de milieu);

3'^ B, voie de retour de Versailles.

On a fait trois traias composés de machines locomotives :

Le premier, A : Hercule, Antée, et un lender.

Hercule était en feu et remorquait Antée; il avait son tender en

avant et les cheminées des machines se regardaient. Poids des deux

machines 48,435\ Poids total 70,435''.

Le deuxième train : C, Atalante en feu remorquait la Flèche et

deux tenders; elles pesaient ensemble £8,100'', et avec les deux

tenders 58,100''.

Le troisième, B : la France en feu remorquait le Creusot avec

deux tenders; elles pesaient ensemble 41,200*^, et avec les deux ten-

ders 61,200^

Les tenders des machines étaient placés aux extrémités, afin que le

pont, qui n'a que 20™ de portée, fût complètement chargé par les

machines. On voit que, dans ces trois trains, le premier était de

beaucoup le plus lourd; aussi, dans les épreuves, on l'a successi-

vement fait occuper les trois voies.

Tout ayant été disposé à l'avance pour les observations, on a pîacé

un observateur sous chaque voie : un à chaque poutre de tête, un

aux longerons sur les culées, et un à chaque extrémité mobile des

poutres de tête.

On a d'abord enlevé les cales qui appuyaient encore le pont sur

la palée en bois
,
puis les trois trains sont venus occuper ensemble

les trois voies :

Le train A la voie de départ,

— B la voie de retour de Versailles,

— C la voie de retour de Saint-Germain.

Le stationnement des machines a été de trois minutes; les flexions

observées ont été au maximum de 4™™ pour les pièces de pont.

Ces machines ont quitté le pont , et les poutres ont repris leur

position primitive; les machines sont revenues à leur place, et on a

fait une deuxième épreuve enstalionnemeal. La flexion maximau été
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de o°"°, elle correspond à la voie du milieu, qui est la plus chargée.

Après celte deuxième observation , les trains ont quilté les voies,

et les épreuves ont été suspendues pendant un quart d'heure pour

laisser passer les trains réguliers venant et allant à Saint-Germain
,

Versailles et Rouen.

On a relevé également les flexions durant le passage de ces trains,

et partout elles ont été moins considérables que celles observées

avec les trains d'épreuves; on a en outre remarqué que les flexions

pendant le passage de la machine qui conduit un train est double de

celle qui a lieu pendant le passage des voitures qui le composent.

Après le passage de ces divers trains on a repris les épreu-

ves : le train A est venu se placer sur la voie de retour de Saint-Ger-

main, et le train B sur la voie de départ; le train G a conservé sa

place. On a fait comme précédemment stationner les trains deux

minutes sur les voies.

La flexion maxima permanente a été de 5°"" sur la voie la plus

chargée.

Après le stationnement on a fait marcher les machines à 40 kil. à

l'heure, en les amenant ensemble sur les trois voies: les flexions'onl

été de 1""'" plus considérables que dans la présente observation.

Enfin on a mis le train A sur la voie de retour de Versailles , le

train G sur la voie de retour de Saint-Germain, et le train B est

resté sur la voie de départ.

[.es épreuves en stationnement ont encore donné les plus forîes

flexions sur la voie de retour de Saint-Germain, bien que ce soit la

voie de Versailles qui fut la plus chargée.

Les épreuves à la vitesse de 40 kil. ont confirmé les précédentes.

La remarque de flexions moins fortes sur la voie de retour de Ver-

sailles que sur celle de Saint-Germain lient à ce qu'elle est moins

éloignée que celle-ci de la poutre de tète qui lui correspond.

La flexion maxima a donc été de 6™'"' pour les voies de retour de

Saint-Germain et de départ , et de 4™'", 5 pour la voie de retour de

Versailles.
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Quant aux poutres de tète , les flexions ont été à peu près con-

stantes pendant toute la durée des épreuves: elles ont été de 2"'°' à

à 4™'",S.

Les extrémités de ces poutres sur la partie posant sur les galets

n'a donné aucun déplacement appréciable ; il en a été de même pour

le renversement que pouvaient prendre les longerons placés sur les

culées.

COMPOSITION DES TIIAINS.

Train A.

Tender 11,000^ surirp'o„t.
'''''^' ''''''

Hercule .... 22,933

Antée 25,500 70,435^

Tender. .... 11,000 59,435''

Train B.

Tender lO.OOO''

Fraace 20,500

Creusot .... 20,700 61,200

Tender .... 10,000 51,200

Train C.

Tender. .... 10.000"

Atalante .... 18,500

Flèche 19,600 S8,100

Tender 10,000 48,100

Une seconde épreuve a été faite devant MM. les Ingénieurs du

contrôle, les résultats qu'elle a donnés ont confirmé les premiers

obtenus.

Nous n'avons pu donner sur les planches la position des trois

voies telles qu'elles existaient au moment des épreuves; mais on

peut sensiblement les supposer dans la plccc- occupée par les entre-

voies du milieu du pont à quatre voies.
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RÉSUMÉ DES ÉPREUVES.

DÉSIGNATION

DES ÉPREUVES.

2 s -•

Oj O 3

3>0'~
o o
0.

3 oîO "
2.

"S

c

<-> ^ .

o o 3

o

OBSERVATIONS.

1" Série (inexpériences.

Désignation des trains. B A c

1" Stationnement de 3'. mm m-n mm
Flexion permanente. 2 1/2 3 1/2 4 4 2 1/2 » imm sous les wa-

— au départ des machines. 4 1/2 3 gons.

2" Stationnement de 2'. 2 Vibrations assez

Flexion permanente. 2 1/2 2 1/2 5 3 1/2 2 1/2 fortes.

— au départ. » » » » » 3 Imm 1/2 sous les

Train de Versailles, départ. 2 1/2' 35 1 1/2 » wagons.

— de Saint Germain, retour. 2 1.2 4 15 * 1mm 1/2 sous les

— de Versailles, id. 2.5 3 3 » » 0.5 •wagons.

— de Rouen, id. » » 4,8 3 1/2* 2.5 * ^ \'\ago!is, vibra

-

lions seulem*.

1 Série d'expériences.

Désignation des trains. B c A
î" Stationnnement de 2'.

Flexion permanente. 3 3 5 5 4.5

— aj départ. 3 1/2 6

2" Vitesse de 40 liilomèlres.

Flexion pendant la marche

(maxima). 3 4 5 6 5 5

3* Série d'expériences.

Désignation des trains. A B C
1» Stationnement de 2',

Flexion permanente. 3 3 0.8 4 4

— au départ. 4 1/2 5

2" Vitesse de 40 kilomètres.

Flexion maxima. 3 4 4.5 5 4.5
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DEUXIÈME PARTIE.

Les dimensions des principales parties du tablier du pont de Cli-

chy ont été déduites, par le calcul, des données suivantes :

On sait que la plus lourde charge qui puisse être amenée sur un

pont de chemin de fer serait produite par le passage simultané, sur

toutes les voies qui le recouvrent, de trains composés uniquement

des machines locomotives les plus pesantes. On sait aussi que cette

surcharge est de 3,500 à 3,800 kilog. par mètre courant de simple

voie. On a supposé qu'elle pourrait s'élever à 4,000 kilog.

En outre , on a voulu que, dans ce cas exceptionnel , les parties

les plus fatiguées de la tôle n'aient à résister k la traction ou à la

compression qu'à raison de 6 1 /2 pour la traclion, ou de 5 J /4 pour

la compression.

Ce pont se trouve donc dans de meilleures conditions de rigidité

que la plupart des travaux de même nature exécutés depuis plusieurs

années en Angleterre.

En effet, admettre , comme le font les ingénieurs anglais , qu'une

charge totale de 12 tonnes par pied, ou 4,000 kilog. par mètre de

double voie, est la charge de rupture correspondant à, un effort maxi-

mum de la tôle de 30 kilog. par millimètre, revient k supposer que,

sous une charge de 10,000 kilog. (soit 8,000 kilog. pour la sur-

charge et 2,000 kilog. pour le poids permanent), la résistance que

devra offrir la tôle sera de 7 kil. 1/2.

Le pont de Clichy est donc plus fort dans le rapport de 7 1/2 à

6 1/2, soit environ 1/6.

Les sections des nervures supérieure et inférieure ont été calcu-

lées d'après les formules de résistance déduites de la forme de ces

sections. Elles ne diffèrent des formules connues que par la composi-

tion du terme renfermant le cube des hauteurs.

Les épreuves sont venues prouver l'exactitude de ces calculs : car
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]a plus grande dépression qui ait été observée dans les trains au re-

pos a été de 4 millimètres 1 /2 pour les poutrelles. En admettant que

cet abaissement ne soit dû qu'à des compressions ou à des allonge-

ments réguliers, et non pas à une déformation anormale , telle qu'un

affaissement de la lame , on trouve par le calcul qu'il correspond à

un effort de 5 kil. 8S.

I.'abaissement maximum de 5 millimètres 1/2 accuse un effort de

7 kil. Il résulte du passage simultané sur les trois voies et à grande

vitesse des plus lourdes machines de la compagnie, et il atteint à

peine 1/5 de la charge de rupture.

Quant aux flexions des poutres de tête, elles ont été extrêmement

faibles et beaucoup moindres qu'elles ne devront être lorsque les

quatres voies auront été établies et que la surcharge sur ces poutres

sera considérablement augmentée.

Cette très grande rigidité a pu être obtenue avec une très faible

quantité de matière. Ainsi une des grandes pièces de pont pèse

1,400 kil.; elle porte, avec un effort de 6 kil. 1/2 par millimètre

carré, une charge uniformément répartie de 18,220 kil.

Si l'on cherche à se rendre compte de la légèreté de ces poutres,

on voit que les nombreux trous que l'on est obligé de percer pour

réunir les différentes parties des pièces en tôle n'entraînent pas l'em-

ploi d'une quantité de métal beaucoup plus grande que celle qui est

réellement utile.

Pour s'en assurer, il suffit de décomposer le poids des poutres de

tête de la manière suivante :

Chacune de ces fermes pèse 9,600 kil., ainsi répartis :

La nervure supérieure qui résiste à la compression pèse 2810 kil.

La lame 4000

La nervure inférieure qui agit par traction. . . . 2700

Les rivets et couvre-joints entrent dans ce total de. . 9600 kil.

pour 873 kil., soit 9 0/0, moins de 1/10. Si de 9,600 kil. on re-

tranche ces 873 kil. et le poids du métal que l'on a dû ajouter pour
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compenser raffiiiblisseineiU dû aux trous des rivets, c'est-à-dire

17 3/-i 0/0 de la nervure inférieure, ou 423 kil., on arrive à 8300

kil. : c'est ce que pèserait une poutre de même résistance que les

fermes de tète du pont de Cliciiy, mais formée d'un seul morceau

de fer.

La différence entre le poids réel de 9600 kil. et le poids de 8300

kil. représente la perte de matière qu'entraîne l'emploi des rivets et

des couvre-joints pour assembler les tôles entre elles. Celte perte est

de 1300 kil., ou de 13 1/2 0/0. moins de 1/7 du poids total.

On peut présenter ces mêmes chiffres de manière à, rendre plus

sensible l'économie qui résulte de l'emploi de la tôle en parties

droites.

Si la totalité de la tôle entrant dans la nervure inférieure ou dans

la nervure supérieure était intéressée dans la résistance, l'effort

maximum se réduirait de 6 kil. 1/2 à 4 kil. 06 pour la traction, et

de 5 kil. 1/4 à 4 kil. 1/2 pour la compression.

Si l'on imaginait une voûte en tôle construite en profitant des

9600 kil. que pèse une des poutres et en se servant des culées pour

détruire la poussée, le métal ne subirait qu'une pression de 1 kil.

75, c'est-à-dire une pression égale à peine à celle adoptée pour les

voûtes en fonte.

Cette poutre ne pèse donc que ce que pèserait un arc en fonte de

même portée et de même flèche, et cela sans ses tympans, sans pla-

ques de retombée, sans les brides et les boulons de jonction des dif-

férents parties, sans les pièces de contreventement.

Cette comparaison théorique se trouve justifiée par les exemples,

suivants.

Le pont biais du chemin de fer du Nord sur le canal Saint-Denis

a 32 mètres d'ouverture. Il est construit en fonte, système Polon-

ceau, et pèse 131621 kil., ou 4100 kil. par mètre courant. En

tôle, il n'eût pesé que 2200 à 2300 kil., ou, en totalité, au plus

75000 kil. Ce pont a coûté, non compris les travaux de maçon-

nerie :
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Fonte et fer pour boulons et accessoires. . . 78 724 fr.

Garde-corps, fonte et fer 4 850

Charpente 11 861

Échafaudages de pose 8 500

Total. ... 103 93.5 103 935 f.

En tôle, il aurait coûti :

75,000 kil. à 80 c. ou 60 000

Plalelage, longerons , etc 5 600

Peinture 3 400

69 000 69 000

Différence en faveur du pont en tôle 34 935 fr.

soit 34 0/0 du prix du pont en fonte.

Nous avons pris cet exemple parce que, de tous les ponts en fonte

de même portée qui ont été établis en France, le pont de Saint-

Denis est le plus léger.

Le tablier du pont de Clichy, qui fait l'objet de ce mémoire, a

été étudié en fonte, et le poids total du projet définitivement arrêté,

et sur lequel les fondeurs ont été appelés à soumissionner, était, pour

le pont à trois voies, de 97,000 kil., soit, pour quatre voies, envi-

ron 130,000 kil. La Compagnie aurait eu à payer pour le pont en

fonte, en mettant le kilogr. de métal à 35 c. , une somme de

45,000 fr. , tandis qu'il a été exécuté pour 36,000 fr , et ce prix était

plus avantageux pour le constructeur que celui de la fonte.

Celte comparaison a été faite en Angleterre, où plusieurs centaines

de ponts en fer ont été construits depuis cinq ou six ans.

Voici comment les ingénieurs la résument.

Le tablier en tôle ne pèse pas la moitié du poids du tablier en

fonte, et coûte, au kilogramme, à peine le double, soit une économie

du quart au moins sur le prix de la fonte ; de plus , les poutres

droites n'exerçant pas de poussée, les maçonneries deviennent plus
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légères ; le monlagnc des poutres est simple et facile; il ne demande

pas de dispendieux échafaudages.

La proportion entre le prix de la fonte et celui de la tôle, Tune et

l'autre ouvrées, est la même en France qu'eu Angleterre, et l'écono-

mie résultant de l'adoption de ce genre de construction reste par

conséquent la même.

Voici les principaux résultats de nombreuses expériences qui ont

été faites dans les ateliers de M. Gouin et G"', constructeurs du

pont , sur la résistance à la traction de tôles de diverses provenances

et sur celle des rivets.

Les tabliers en tôle offrent encore un avantage sur lequel on ne

saurait trop insister. Le peu de hauteur que l'on peut donner aux

pièces de pont qui portent la voie permet de n'avoir comme épais-

seur totale au dessus des rails, au dessous des poutres, que 35 à 40

centimètres.

Comme il arrive souvent qu'on est obligé d'élever le niveau des

rails aux passages des rivières et des canaux , afin de laisser au des-

sous du pont une hauteur suffisante à la navigation, l'emploi de la

tôle permettra de se rapprocher de cette hauteur. De là réduction

des pentes aux abords des voies navigables , réduction dans les cubes

des remblais et économie importante dans la construction des che-

mins de fer. Pour procéder en toule sécurité à la construction du

pont de Glichy, dont ils garantissaient à la compagnie la sécurité, les

constructeurs ont voulu comparer sous le rapport de la résistance les

tôles qu'ils comptaient employer aux tôles anglaises entrant dans les

constructions de même nature.

Les tôles qu'ils comptaient employer pour la construction du pont

de Glichy étaient des tôles d'Imphy. On avait le choix entre des

tôles de fonte au bois, affinée à la houille , et des tôles de fonte au

coke, affinée aussi à la houille; on a rompu des échantillons de ces

deux espèces, et, plusieurs mois après, les mêmes expériences répé-

tées sur de nouvelles tôles fabriquées de la même manière ont donné

les mêmes résultats.
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Voici l'épreuve à laquelle on soumetlait ces lôles.

Chacune des feuilles était découpée en plusieurs bandes de 25 à 40

centimètres de longueur, à section carrée de 16 millimètres de côte,

terminée à chaque extrémité par une partie plus large percée d un Iron.

Une bande suspendue à une grue était chargée directement au

moyen de barres de fer pesant 25 kilog. l'une , jusqu'à ce que la

rupture arrivât ; à chaque addition d'un nouveau poids, on mesurait

l'allongement.

On a éprouvé, de cette manière, des bandes découpées dans le

sens et en travers du laminage.

Voici les principaux résultats de ces expériences :

Tôle d'Imphy, fonte au bois affinée à la houille , tirée parallèle-

ment au laminage :

Poids de rupture minimum , 3083 k. parc. q.

— maximum , 3731 —
— moyen, 3313 —

Allongement au moment de la rupture :

Minimum S^^jQ 0/0

Maximum 5, 12

Moyen 4, 6

Même tôle tirée perpendiculairement au laminage :

Poids de rupture minimum , 3072 k. par c. q.

— maximum , 3376 —
— moyen, 3240 —

Allongement au moment de la rupture :

Minimum 1°"",8 0/0

Maximum 2, 5

Moyen 2, 14

Tôle , fonte au coke affinée à la houille , tirée parallèlement au la-

minage :

Poids de rupture minimum , 3230 k. par c. q.

— maximum, 4340 —
— moyen, 3657 —
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Allongement mesuré après la rupture :

Minimum 2'""' ,8 0/0

Maximum 5, 06

Moyen 4, 31

Même tôle tirée perpendiculairement au laminage :

Poids de rupture minimum , 2778 k. par c. q.

— maximum , 3002 —
— moyen, 2906 —

Allongement mesuré après la rupture :

Minimum 0-"™,76 0/0

Maximum I, 30

Moyen 1,12
Le fait le plus saillant que l'on ait déduit de ces chiffres est que

la tôle d'fmphy fabriquée avec de la fonte au coke résiste mieux k

la rupture que celle fabriquée avec de la fonte au bois , et cela dans

la proportion de 3657 à 3313.

Ce résultat des premières expériences , si différent de ce que Ion

attendait, a conduit à les recommencer; de nouvelles tôles venues de

l'usine , rompues à leur tour, accusèrent la même résistance.

On voit donc que l'allongement des tôles de fontes au coke est le mê-

me que celui des tôles de fontes au bois.

Les poids produisant la rupture des tôles en travers du laminage

signalent ce fait assez singulier que, dans les tôles de foules au bois,

la résistance à la traction perpendiculaire aux fibres est à peine infé-

rieure à celle parallèle aux fibres.

Dans les tôles provenant de fontes au coke , au contraire, la diffé-

rence est beaucoup plus grande.

Ainsi , de 3657 kil. la résistance à la traction dans le sens du la-

minage descend à 2906 kil.

On voit que l'allongement est toujours plus grand dans le sens des

fibres que dans le sens perpendiculaire.

Lorsqu'on a dû déterminer le nombre des rivets des joints de la

nervure inférieure, on a voulu vérifier les résistances indiquées par
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les auteurs anglais , et de nombreuses expériences en ont montré

l'exactitude.

Voici comment on a opéré :

On a fait tourner de petites tringles en fer corroyé, dit exlramar-

lelé de Grenelle (c'était le fer qui devait être employé pour la fabri-

cation des rivets), à des diamètres de 8, 10, 12 et 16 millimètres.

Ces petits morceaux de fer étaient insérés, en guise de goupilles ou

clavettes, dans une fourchette et dans sa partie mâle. Ces pièces

étaient en acier trempé , exacleuient alésées. Au moyen de poids

ajoutés successivement, on les tirait en sens contraire jusqu'au com-

plet cisaillement des petites broches.

Les poids suspendus , au moment de la rupture, ont été divisés

par le nombre de centimètres compris dans la double section de la

broche, et l'on a trouvé les résultats suivants :

Broch. de S'""' moy. de 10 expériences 3270 kil.

Id. 10 id. 10 id. 3155 id.

îd. 12 id. 10 id. 3M8 id.

Id. 16 id. 10 id. 3183 id.

Le même fer tiré longitudinaleraent ne cédait qu'à une charge de

4,000 kil.

On avait remarqué que, quand les petites broches remplissaient

exactement les trous de la fourchette et de la partie mâle , si, de

plus, l'ajustage de ces deux pièccs]était très exact, le morceaux

semblaient indiquer qu'elles avaient été comme pliées avant de

se rompre. Alors on a introduit dans les fourchettes de nouvel-

les broches de 0".016 chauffées au rouge, et on les a rivées. Les

tringles, en se refroidissant, se raccourcissaient et serraient forte-

ment la fourchette ; elles se trouvaient alors dans des conditions à

fléchir moins facilement, et en efi'et , le poids de rupture est remonté

de 3133 kil. par centimètre carré a 3355 kil.

On a vérifié si des rivets réunissant trois tôles comme dans les

poutres du pont et rompus de même donneraient les mêmes résul-
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lats. De nouvelles expériences ont démontré que l'irrégularité du

trou fait par le poinçon de l'emporte-picce , le peu de dureté de la

tôle, comparée à la pièce d'épreuve en acier trempé , le remplissage

incomplet du trou par le rivet ; en un mot, que toutes ces imperfec-

tions, inséparables de l'exécution de grands travaux, diminuaient la

résistance au cisaillement des rivets dans la proportion de 3354

kil. par centimètre carré à 2415 kil. C'est de ce dernier chiffre que

l'on est parti pour la détermination du nombre de rivets des couvre-

joints de la nervure inférieure.

Enfin, on a fait quelques expériences sur la force nécessaire pour

faire glisser l'une sur l'autre des tôles serrées par la compression des

rivets mis à chaud et rapidement écrasés. Une tôle percée d'un trou

ovale était prise entre deux autres, le tout réuni par un rivet de 18

millimètres;' une traction était opérée sur la tôle du milieu dans un

sens et une traction contraire sur les deux autres. La force néces-

saire pour produire un commencement de glissement ne fut jamais

inférieure à 3000 kil.
;

plusieurs fois elle s'éleva au dessus de

4000 kil.

Il suffit que chacun des rivets des joints de la nervure inférieure

au pont de Clichy produise une résistance au glissement de 2800

kil. pour que ces rivets n'aient jamais à résister au cisaillement.

â2
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UTote sur la fabrieatlon des produUs rëfractalres ,

Pab m. petitgand.

Sous le nom générique de Produits réfractaires nous compre-

nons tous les matériaux et appareils qui , dans les arts, et dans la

métallurgie notamment
,
peuvent supporter les températures les plus

élevées sans se fondre, ou qui sont capables d'y résister pendant un

temps déterminé sans s'altérer sensiblement : tels sont les cornues

,

les creusets et les briques , employés dans la construction des fours de

toutes sortes, à l'essai ou au traitement des divers métaux , ainsi qu'à

la confection d'objets destinés aux usages domestiques : ces emplois

si variés indiquent suffisamment toute l'importance des produits ré-

fractaires. De leur qualité dépendent souvent la réussite d'une opé-

ration, celle d'un traitement, et, la plupart du temps, les pertes ou

les bénéfices des nombreuses industries qui les emploient.

La fabrication du verre , celle de l'acier, la réduction des minerais

de zinc, les arts céramiques (qu'il s'agisse de briques ou de creusets),

y puisent les éléments essentiels à leur bonne marche , à leur succès,

et quelquefois même à leur existence.

On a créé, pour la fabrication de ces produits
,
plusieurs établis-

sements spéciaux, qui peuvent , chacun dans leur genre , satisfaire

aux besoins des industries auxquels ils s'adressent. Mais, éloignés des

usines pour lesquelles ils travaillent, leurs produits amenés à pied

d'oeuvre coûtent très cher , et, en outre , ce qui est plus grave, ils ne

remplissent qu'imparfaitement les conditions auxquelles ils doivent

satisfaire
,
parce que la plupart du temps ceux qui les fabriquent

ignorent les éléments des opérations auxquelles ces produits sont

destinés. Les matières propres à cette fabrication sont si générale-

ment répandues que l'on peut presque partout se suffire à soi-même.

!l est d'ailleurs certaines industries pour lesquelles la fabrication des
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appareils qu'elles emploient est une nécessité par suite des soins mi-

nutieux qu'exigent des manipulations préparatoires.

Ces considérations font comprendre quel intérêt présentent la fa-

brication des briques et celle des creusets.

Les produits rcfractaires s'obtiennent au moyen d'ar^iVes dites

apyres ou plastiques , o\i mieux réfractaires , mélangées avec des

ciments.

Les argiles se trouvent partout, plus ou moins abondamment.

Les ciments ne se rencontrent qu'accidentellement; ils sont plutôt

des produits artificiels, et proviennent le plus généralement d'appa-

reils éprouvés par des températures successives et très élevées.

C'est du mélange, ou, si l'on aime mieux , de la combinaison de ces

deux éléments, en proportions variables, qu'on obtient les briques,

les creusets, les cornues de distillation, etc., etc.

Examinons rapidement les caractères généraux des argiles.

§ I. — Des argiles.

Les terres apyres ou argiles réfractaires, qu'on désigne également

sous le nom de icrvas plastiques (i) , sont celles où la silice et l'alumine

combinées constituent les bases essentielles : ce sont des silicates

d'alumine, qui doivent leur principe et leur degré de réfractibilité à

cette combinaison, et peut-être plus encore à leur mode d'agrégation,

comme divers résultats le font supposer.

Les argiles réfractaires sont infusibles par elles-mêmes , sans être

pures, car presque toutes contiennent en mélange intime le fer oxidé,

la chaux , la magnésie , le fer sulfuré , les bitumes , le quartz , etc.

Bien que composées toujours à peu près des mêmes substances

,

elles n'ont réellement aucune partie essentielle; l'alumine qu'elles

(1 ! Pcul-êire à tort, parce que diverses argiles fusibles ocreuses possèJcnt aussi

la plastirité, sms laquelle cH'-s resieraient sans emploi.
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renferment est souvent en si faibles proportions, que telle pierre ran-

gée sous le nom d'argile ne pourrait être classée dans les pierres

alumineuses. Elles ne peuvent donc former des espèces minéralogi-

qucs dont les caractères sont faciles h apprécier par la constance et la

fixité de leurs bases. Les variétés de l'argile sont si nombreuses et

diffèrent si fréquemment d'un point k l'autre qu'il est impossible de

les déterminer avec exactitude. On peut dire qu'il n'existe pas deux

couches d'argile qui se ressemblent parfaitement; très souvent même

les diverses parties d'une même couche présentent des différences

notables et qui sont telles qu'elles influent sur l'emploi qu'on en veut

faire.

Les caractères des diverses argiles sont si vagues et si incertains
,

que pour les désigner on se borne à leur donner le nom de la loca-

lité qui les produit. Pour celui qui les manie fréquemment, pour

l'ouvrier qui les exploite ou les travaille, l'habitude et la routine

sont presque toujours le seul guide pour apprécier et discerner

,

par la vue , par un simple toucher, les variétés et les nuances qui

existent d'une terre à l'autre. On n'arrive à cetle espèce de tact qu'à la

longue; et, pour aidera les reconnaître, il a fallu , en l'absence de

caractères saillants et précis, réunir les signes accessoires, qui peu-

vent se résumer dans les indications suivantes.

Les argiles réfraciaires ne font pas effervescence avec les acides :

elles se délaient dans l'eau , forment bouillie et constituent des pâtes

qui, s'allongeant sans se briser, présentent une sorte de ductilité.

Desséchées, elles restent solides; dures, elles se brisent en éclats

sans friabilité; elles ont une affinité extrême pour l'eau, l'absorbent

avec une sorte de sifflement et happent à la langue. Elles durcissent

au feu, y éprouvent un retrait considérable , ce qui est dû en partie

à l'eau qu'elles contiennent ; sous cette influence, elles blanchissent,

acquièrent une sorte de transparence, et font feu au briquet , circon-

stance qui ne se reproduit ni avec les marnes ni avec la craie.

Quand elles sont fraîches, elles ont une odeur particulière due à

des débris organiques; elles sont onctueuses, douces au loucher, lian-
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les; elles se polissent sous l'ongle et se laissent rayer par lui ; elles

se taillent, avec le couteau, en rubans, et présentent l'aspect de la

corne, avec une légère transparence aux bords.

Par l'analyse, on trouve, ou beaucoup d'alumine sans terres

étrangères, ou beaucoup de silice et très peu de fer et de chaux.

A l'état naturel, leur couleur est le blanc, le gris, le noir, Tar-

doise , le blanc perlé et le blanc rosé ; elles sont compactes, collantes

et très tenaces.

La silice en excès les rend âpres et leur Ole leur liant et leur ténacité

.

La magnésie leur procure une très grande onctuosité, les rend

comme savonneuses, mais non pas fusibles , comme on l'a cru.

La chaux leur communique une espèce de sécheresse et les fait

fondre.

Le fer, les pyrites^ en les colorant en rose, en vert ou en ocre,

leur donnent aussi de la fusibilité.

Les teintes grises, brunes ou noirâtres qu'elles revêtent, sont dues

vraisemblablement à la présence de matières organiques ou bitumi-

neuses : telles sont celles qui avoisinent, comme en Belgique et sur le

Rhin, les terrains houillers. Ces signes extérieurs sont sans impor-

tance et n'influent en rien sur les qualités réfractaires de ces terres,

qui d'ailleurs passent presque toujours au blanc après une cuisson

active.

On remarquera que plusieurs de ces caractères s'appliquent aux

argiles qui n'ont aucune vertu réfractaire. Ce n'est que par les épreu-

ves du feu et les essais dont nous parlerons qu'on parvient à dis-

cerner ce qui leur manque et quelle est leur véritable nature.

Gisement. — Les argiles, quelles qu'elles soient, se trouvent dans

lous les terrains, dans toutes les positions possibles, tantôt au milieu

de couches de calcaire , tantôt au milieu de matières arénacées, ici

dans les roches cristallines, là au fond des tourbières, souvent en

masses puissantes ou disséminées, sans suites, sans régularité. Ces

dépôts se sont formés successivement et se forment encore de nos jours.

Est-ce à ces circonstances diverses de formation qu'il faut attribuer.
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ainsi que je l'ai meotionné plus haut, ces différences de qualités et de

propriétés contraires qu'on rencontre d'une couche à l'autre et sou-

vent à un même banc d'argile? Il est permis de le croire, et, sans

discuter cette hypothèse , la fréquence de ces accidents exige une très

grande circonspection dans l'emploi des argiles; il faut des essais

nombreux et des combinaisons nouvelles pour obtenir de bons ré-

sultats.

Leur manière d'être dans les divers terrains est assez différente.

Dans les terrains primitifs, où elles sont plus rares, elles forment

au pied des roches qui les dominent de petites collines mamelonnées,

affleurant au jour, et sur lesquelles la végétation manque entièrement.

C'est là que l'on rencontre les kaolins, dus à la décomposition des ro-

ches feldsphatiques ; ce qui distingue cette argile des autres, c'est que

la silice et Talumine y sont ordinairement en proportions presque

égales. Les autres roches cristallines donnent également naissance à

des argiles qui ont assez d'analogie avec elles par leurs bases.

Elles se trouvent aussi dans les terrains volcaniques , ce qui a fait

croire qu'elles étaient le résultat de la décomposition des laves.

Dans les terrains secondaires, elles sont rarement à la surface du

sol; elles ne forment que des amas bornés, offrant communément

une teinte blanchâtre; la silice y est dominante : telle est la terre de

Lingen'auer, dans le canton de Berne, en Suisse, qui ressemble à du

grès décomposé.

C'est dans les terrains de transport, à la base de la formation ter-

tiaire inférieure
,
qu'elles sont les plus communes et les plus abon-

dantes; mais alors elles sont moins pures : les pyrites dont elles sont

imprégnées, ainsi que d'autres substances, altèrent leur réfractibilité.

Elles sont en couches, en amas, et remplissent les cavités formées

dans les masses calcaires ; les terres végétales qui les recouvrent ont

des profondeurs qui vont à 8, 10 et quelquefois 20 mètres. Tels

sont les gisements A'Anciennes, en Belgique; de Valendar, près de

Coblentz ; de Stourbridge , en Angleterre; de Val de Pènas, en Es-

pagne, ceux de la Bohême, etc., etc.
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Indépendamment des causes qui allèrent les qualités réfractaires

des argiles et qui ont été indiquées , savoir ; la présence du fer oxidé,

des pyrites et de la chaux, il y en a d'accidentelles qui viennent les

dénaturer, quand elles ne les rendent pas tout h fait impropres aux

usages auxquels elles sont réservées: c'est l'incurie, la malpropreté

apportée à leur extraction , à leur emmagasinement, qui nécessitent

l'inlroduclion des substances étrangères , et qui altèrent leurs qua-

lités. La façon dont elles sont desséchées, l'irréflexion qui préside h

leur emploi, et souvent l'ignorance des traitements auxquels elles

doivent aider, leur enlèvent leurs propriétés.

L'analyse chimique des argiles peut nous éclairer sur leur compo-

sition, sur leurs principes constituants, mais elle est insuffisante pour

leur mise en œuvre, et peut entraîner à des errements inutiles, ou

pour le moins coûteux. On ne saurait être fixé sur leurs qualités

qu'à la suite d'essais pratiques, à force de tâtonnements, soit en les

expérimentant isolément , soit en les mélangeant les unes avec les

autres : quoique de qualités inférieures , une fois amalgamées leur

valeur et leurs propriétés se modifient totalement. Ainsi , la terre

d'Abondant près de Dreux, employée seule, fournit des creusets mé-

diocres; mais quand elle est mélangée aux argiles d'Anciennes, elle

donne des appareils qui ne le cèdent en rien à ceux si réputés de

liesse. Il en est de même des produits fabriqués par Beauffay et

Deyeux. L'argile d'Angleurs près Liège { 46 de silice , 36 d'aluni,

et de fer), de composition presque identique avec celle de Gross-

Almérode (46 de silice , 35 d'alumine et 3 de fer), résiste à peine ,

tandis que la seconde sert à faire les creusets dits de Hesse. Les ar-

giles de Forges, Montereau, Saint Etienne, présentent, mises en

regard de celles de Valendar prts Coblentz, les mêmes particularités:

les premières sont excellentes, la dernière est plus que médiocre et

ne peut s'employer seule , et cependant l'analyse indique pour elles

toutes les mêmes bases. Evidemment les effets contraires sont dus au

mode d'agrégation dans lequel les argiles se sont formées.

Méthodes d'analyse. — Les méthodes usitées pour 1 analyse des
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argiles sont fort simples et ne nécessitent ici aucune nouvelle des-

cription ; elles sont indiquées dans les différents traités de docimasie.

Mais comme on n'a pas toujours un laboratoire à sa disposition , et

que souvent le temps manque, il y a un moyen qui est à la portée

de tous, et surtout très expéditif.

On prend gros comme un pois de la terre à essayer ; on la délaie

dans une tasse , de façon à l'obtenir bien divisée et sous forme de

bouillie claire ; on l'étend sur une bande de papier préalablement

graissée, sans quoi elle pourrait tellement y adhérer qu'on ne pour-

rait plus l'en détacher ; on fait sécher cette bande de papier sur une

plaque de tôle posée sur un réchaud ou au dessus de la flamme d'une

lampe ; dès que la chaleur a traversé le papier, l'enduit terreux se

lève en écailles, qu'on dépose dans une petite capsule. On saisit en-

suite un fil de platine, pourvu à son extrémité dune parcelle d'ar-

gile
,
qu'on sait déjà être très réfractaire; on met cette extrémité en

contact avec une des écailles paraissant la plus avantageuse à l'opé-

ration; aussitôt qu'elle a adhéré à l'argile , on prend un chalumeau

d'une main et de l'autre on approche le platine de la flamme d'une

lampe ; on commence par rougir le fil par le milieu, et graduellement

on l'amène à une chaleur suffisante pour introduire entièrement la

partie garnie d'argile jusqu'au milieu de la flamme. Lorqu'on sup-

pose réchauffement assez fort , on dirige le dard sur la boulette d'ar-

gile, et d'après la résistance que présente la petite écaille qui y est at-

tachée on juge du degré de fusibilité de la terre. Ce procédé est très

sûr: en effet les terres fusibles se convertissent en globules boursou-

flés, scoriacés, en moins de 2 k 3 minutes; tandis que les argiles

réfractaires se forment en une espèce de porcelaine plus ou moins

translucide, plus ou moins colorée, selon la nature et la pureté des

terres. Cette méthode, qui offre une grande promptitude, ne saurait

être une analyse rigoureuse, car elle n'indique pas les substances et

les proportions qui constituent l'argile essayée; mais elle suffit à

constater si cette argile est ou non réfractaire et peut servir à la com-

position des produits réfractaires.
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Les moyen empiriques qui conduisent au même but sont très di-

vers. Ils se fondent sur raj)prccialion de faits journaliers, sur mille

observations relevées par ceux qui mettent en œuvre. Ces indica-

tions, insignifiantes en apparence, reposent cependant sur des expé-

riences et des résultais de chaque instant. Comme nous l'avons dit

précédemment, toutes ces remarques diffèrent d'un point à un autre

et sont nécessairement locales. 11 faut donc en généraliser les carac-

tères les plus vulgaires.

Les argiles réputées pures (fait accidentel) sont blanches, et sont

les meilleures. La pratique contredit cette théorie : très souvent

elles éclatent et ramollissent au feu; sèches, c'est-à-dire sans dou-

ceur, sans moelleux, se granulant sous le doigt, elles doivent être

rejetées ou employées avec réserve. Celles qui présentent des teintes

grise, ardoisée, blanc sale nacré, noire ou offrant des paillettes de

mica, sont les plus communes; elles sont réputées mauvaises lors-

qu'elles sont sèches, quand la cassure a un aspect terne, grenu, ana-

logue à celui que présente le plâtre. Elles sont considérées de meil-

leur choix lorsque les fractures donnent de petites aspérités poin-

tues, translucides; quand elles sont onctueuses, collantes, happant

bien à la langue ; lorsque
,
placées sous la dent, on n'y sent aucun

grain ; lorsque le morceau, rayé par l'ongle, présente une ligne sans

brisures , une trace unie, presque huilée', quand, calcinées dans un

four quelconque, elles blanchissent sans prendre de teinte rougeâlre,

sont sonores , éprouvent peu de retrait , et se divisent en fragments

irréguliers et couverts d'aspérités. Ce sont des indices qu'elles sont

bonnes et que la silice y domine; lorsqu'on y rencontre des parties à

aspect vitreux et bleuâtre, dures et sans traces de scorifications, on

peut être sûr alors que c'est l'alumine qui y est la plus abondante.

Mais s'il y a doute, s'il n'y a pas de signes assez décisifs, on prend

un morceau de l'argile douteuse, parfaitement sec, on l'échaufi'e len-

tement et graduellement au feu de forge, et, lorsqu'elle a commencé

à rougir, on la maintient au feu le plus intense du soufflet pendant

une demi-heure h trois quarts d'heure. Si l'argile sort de cette
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épreuve sans ramollissement, ni boursouflures, ni vitrifications , on

peut l'employer sans hésitation.

Le moyen suivant est plus scientifique ; il est usité dans les fabri-

ques en activité.

On prend un morceau d'argile, on en calcine la moitié; on broie

chaque partie séparément , on les mélange ensuite intimement , on

les humecte et on les pétrit ensemble ; on fabrique avec cette pâte un

cylindre de 0'".24 de longueur sur 0'".030 de diamètre ; on le lisse

avec soin, et on le sèche dans l'étuve. On place ensuite ce cylindre

dans un four à réverbère, en posant les extrémités sur des briquettes

élevées au-dessus de la sole de 10 à 12 centimètres, et l'on chaulTe

au maximum de température pendant cinq à six heures et souvent

plus. Si le cylindre ne vernit pas , s'il ne fléchit pas dans le milieu
,

s'il résiste à une pression de 13 à 20 kilogr. , si, sorti du four, il ne

se fend pas , môme à un courant d'air ; si la cassure , lorsqu'on le

brise, est nette, sans vitrification, sans émail, celte terre réunit toutes

les qualités désirables.

J'ai dit que des argiles, d'ailleurs très réfractaires, éclataient à

l'usage. On peut parer à ce vice par l'addition de diverses sub-

stances, par exemple le verre, le muriate de magnésie, la dolomie

(chaux carbonatée magnésifère, talkspath), qu'on rencontre dans les

roches talqueuses, blanches, compactes, mais toutes en proportions

très faibles, qui ne peuvent s'établir qu'à la suite de tâtonnements

réitérés.

Il suffit d'indiquer ces caractères. Le nombre en est considérable.

D'autres peuvent se présenter avec des argiles d'autres pays'; on ad-

optera d'abord ceux qui viennent d'être indiqués, parce qu'ils ont

pour eux la sanction de l'expérience. On sait que les argiles fondent

toutes à une température déterminée quand on y ajoute les 0.5 de

leur poids d'acide borique, ou la moitié de ce même poids de carbo-

nate de potasse ou de carbonate de soude. Il s'ensuit que l'argile

qui reçoit la plus forte proportion de ces sels, sans entrer en fu-

sion est d'autant plus réfractaire qu'elle on exige davantage, et
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que, moins elle en prend, plus elle est fusible. Cette méthode d'essai

s'emploie assez dans les verreries ,
principalement en Bohême et en

Bavière.

§ II. — Des Cl^iems.

Les ciments sont des matières infusibles par elles-mêmes, dont le

retrait est nul ou à peu près, et qui ont déjà supporté, souvent à di-

verses reprises, les températures les plusélevées. Ils sont fournis parles

vieux appareils et les débris de briques, de creusets et de gazelles, soi-

gneusement nelloyés, dépourvus de scorifications, d'émail et de parties

vitrifiées. On les obtient aussi en calcinant dans des fours, dont nous

parlerons plus loin, les argiles que l'on trouve à sa disposition. On

donne la préférence aux plus siliceuses. On les appelle alors ciments

naturels. Parmi les ciments artificiels, on range le quartz, les sa-

bles quarlzeux, la serpentine, létale, le graphite, tous préalablement

calcinés, et souvent (suivant les usages) lavés. Le cock, les escar-

billes provenant des charbons sans pyrites, peuvent aussi s'employer

avec avantage comme ciment.

Les ciments de diverses sortes, répartis en telles proportions que

l'expérience détermine, forment la base essentielle des nouveaux ap-

pareils. Sans ciment, pas de briques, pas de creusets, sauf de rares

exceptions, ou du moins les appareils n'ont que des chances incer-

taines de succès et de durée (1).

Les ciments se préparent au moyen de bocards, ou, ce qui vaut

mieux, de meules verticales en pierre dure ou en fonte, comme celles

dont on se sert dans les huileries. On peut les diviser en trois classes,

selon le plus ou moins grand nombre de trous percés par centimètre

carré dans les tamis employés à les réunir.

(1) On fait avec «ne argile grossière appelée launa , provenant de la décomposi-

tion des roches schisteuses et talqueuses qui accompagnent tous les fiiscments de

l'Espagne, de Carlhagène à Malaga, et sans cddilion de ciment, des briques remar-

quables par leur dorée et leur rcrraclibilité.
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Le TL° 1 sera fourni par un tamis percé de 80 à 120 Irous.

— 2 par des tamis de 14 à 16 trous.

— 3 par des tamis de 4 à 8 trous.

Ces échantillons nous ont paru les plus généralement usités dans

la fabrication des briques, des creusets d'aciéries et des pots de ver-

rerie. Le grain peut être plus fin pour des appareils à dimensions

moindres, tels que creusets de laboratoire; il dépend nécessairement

des usages auxquels les appareils sont destinés. Il est inutile de faire

remarquer qu'une extrême propreté doit présider à toutes les ma-

nutentions que ces matières ont à subir, et qu'il faut éviter l'intro-

duction de tout corps étranger, car c'est souvent détruire toutes leurs

qualités.

Les ciments, avec une partie du n° 2, sont destinés aux briques
;

le n° 1, avec une partie du n<» 2, convient mieux aux autres appa-

reils. Mais ces données n'ont rien d'absolu ; elles doivent subir les

modifications que les circonstances où l'on se trouve peuvent et doi-

vent nécessairement amener en changeant de localité et d'emploi.

Les ciments trop grossiers (à moins qu'il ne s'agisse de briques

de fortes dimensions, pour les foyers, par exemple) donnent des

pâtes inégales, peu homogènes, se travaillant très difficilement;

les appareils qui en sont faits sont poreux et sans flexibilité. Trop

fins, ils font éclater les appareils , en ne permettant pas les variations

brusques de température, de sorte que leur dilatation n'est pas suf-

fisante, et que leur grand poids détermine un affaissement lorsque,

comme dans la fabrication du zinc (procédé belge), le creuset est

suspendu. Il est donc très important d'éviter ces deux écueils. D'après

de nombreuses observations, nous avons remarqué que la proportion

des ciments qui entrent dans une composition doit ainsi s'établir :

3/5 du n° 1, avec 2/5 du n" 2.

La terre grossièrement broyée se cuit quelquefois en gazettes.

Un tel ciment n'est pas toujours d'un bon usage, d'abord parce qu'il

est nécessairement très irrégulièrement calciné (inconvénient assez

grave, parce qu'on n'est jamais bien fixé sur l'homogéncité des élé-
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ments qui concourent à la fabrication d'une patc) , et ensuite parce

qu'il coûte plus cher, car il nécessite plus de manipulations. Ce sys-

tème est cependant adopté dans diverses usines, sous le prétexte très

hasardé qu'on a des ciments plus purs.

Ce qui précède s'applique aussi, quant aux modes de préparation,

aux ciments appelés artificiels; ils entrent dans les pâtes en propor-

tions moindres, et toujours alliés aux ciments naturels.

§ IIÏ. — Préparation des argiles.

Les argiles doivent se dessécher lentement, et, autant que pos-

sible, à l'air libre, dans des hangars soumis à une ventilation con-

stante ; il faut ensuite les éplucher, c'est-à-dire les concasser en pe-

tits morceaux pour enlever les corps étrangers, tels que le bois, les

pierres, les pyrites et les oxides de fer, qu'elles renferment plus ou

moins; ensuite on les broie par un procédé quelconque, et on les ta-

mise; il vaudrait mieux les moudre. On appréciera facilement les

motifs de ces préliminaires. Une terre qui dessèche spontanément

conserve toutes ses propriétés, ce qui n'a pas lieu quand on la sèche

dans des fours, où il arrive toujours que certaines parties sont cal-

cinées. Moulues, elles assurent aux mélanges plus d'intensité, plus

d'homogénéité, conditions indispensables pour obtenir de bons pro-

duits.

D'autres fois , on les concasse et on les délaie dans des cuves rem-

plies d'eau, au moyen de patouillets et de cuves à débourbcr, comme

ceux qui sont employés dans les faïenceries ou les usines. On les

amène ainsi à l'état de bouillie, qu'on fait passer à travers des tamis

de laiton pour retenir les graviers et les débris végétaux qu'elles

contiennent ; on les fait ensuite passer dans une série de tonneaux ou

de bassins ; après quelques jours de repos , dont le nombre varie

avec la division qu'elles ont subie, on décante, pour les mêler en

temps utile avec les matières qu'on veut leur associer. Cette mé-

thode, très bonne, du reste, indispensable même dans les arts céra-
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iniques, est plus longue el plus dispendieuse que la première ; elle

nécessite un matériel et des emplacements considérables, qu'on n'a

pas toujours à sa disposition, et que ne possèdent pas ordinairement

les usines affectées k la fabrication des appareils réfraclaires, ou celles

qui doivent, par leur nature
, y recourir. Il ne permet pas d'ailleurs,

à notre avis, des mélanges aussi réguliers que ceux dont nous allons

parler. Quant aux qualités qu'il procure, nous les croyons très in-

certaines; U oblige, il est vrai, à un marchage plus prolongé, et

c'est cette opération mécanique qui en fait le seul mérite.

Dans plusieurs localités, à leur sortie de la fosse, on laisse les

terres extraites exposées sur des aires bien pavées
,
pendant des mois

et souvent des années, aux alternatives du cliaud, du froid, du soleil

et de la pluie. Cette 'préparation atmosphérique donuQ les meilleurs

résultats. Ces argiles deviennent plus souples, plus liantes, et ac-

quièrent une douceur qu'on n&Icur soupçonnait pas auparavant. Pour

quelques unes c'est une condition d'emploi ; on fera bien d'y recou-

rir toutes les fois qu'on le pourra. Les argiles de Snecberg, en

Saxe, de Memmingen, en Bavière, qu'on lave encore après, su-

bissent toutes cette préparation. Tels sont aussi les kaolins, et, en

général, les argiles provenant de la décomposition des roches pcg-

matiques, qui entraînent constamment avec elles des débris des corps

qui leur ont donné naissance.

En somme, il ne faut négliger aucun des moyens naturels ou mé-

caniques qui concourent à l'amélioration des argiles. Souvent on peut

se les procurer à peu de frais , el , de plus , ils exercent une influence

réelle sur la fabrication des produits les plus communs, aussi bien

que sur celle des produits les plus recherchés.

§ IV. — Des patcs.

Les proportions à déterminer pour la composition d'une pâte, tant

en ciments qu'en argiles, sont très variables et sont basées sur leur

nature respective et sur les usages auxquels l'appareil est destiné
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Ainsi Ion met d'autant plus de ciment que la terre nouvelle, qu'on

nomme aussi en certains lieux, avec raison, houe d'alliage, est plus

grasse, \)\ns longue, ou, en d'autres termes
,
plus aluniineuse, et

d'autant moins qu'elle est plus sèche, plus courte, c'est-à-dire plus

siliceuse.

La quantité et la grosseur des ciments augmentent ou diminuent

selon que les appareils sont plus grands ou plus petits; mais alors il

faut donner plus d'épaisseur aux vases qui demandent une pâte mai-

gre et plus de volume si ce sont des corps pleins qu'on veut obtenir :

on remplace, en quelque sorte, la cohésion chimique par une cohésion

mécanique.

Jusqu'à ce que l'expérience ait guidé sur les propriétés de cha-

cun des éléments, qu'on ait étudié les fonctions des appareils, c'est-

à-dire s'ils ont à produire de l'acier ou du verre, s'ils doivent sim-

plement garnir les parois d'un foyer, s'ils seront employés inclinés,

droits, suspendus ou reposant sur une sole, on peut admettre pour

bases générales les proportions suivantes :

3/3 ou 2/3 de ciment, sur 2/5 d'argile neuve ou d'alliage, ou

1/3 d'argile.

Presque toutes les compositions se rapprochent de ces deux termes.

Presque toujours on mesure en volume, et non en poids, les ma-

tières qu'on met en œuvre, à cause de leurs densités différentes
,
qui

amèneraient des effets opposés. S'il s'agit de traiter des matières

plombeuses ou saturées de fer , les éléments à base d'alumine sont

préférables; on choisit au contraire ceux où la silice prédomine pour

la fabrication de l'acier , du verre, du zinc, etc., et pour les briques

de foyer. Ce principe n'a encore rien d'absolu : la nature des argiles

offre tant danomalies qu'il peut se modifier d'une localité à une au-

tre , et que de plus les effets sont la plupart du temps en contradic-

tion avec ce que les théories indiquent.

Car, si l'on suppose que les parties alumineuses prédominent ou

soient seulement en parties égales, il y aura ramollissement et fusion

des appareils ; et, quoique les substances que l'on a à traiter soient la
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plupart basiques et attaquent ainsi plus vite la silice que l'alumine

,

on préfère néanmoins les pâtes à excès de ciment (silice)
,
parce que

physiquement elles résistent davantage, tout en étant plus sujettes

à la corrosion. Les ciments sont en quelque sorte les nervures des

matières alcalines ou métalliques qui retiennent par adhérence l'ar-

gile recueillie et l'empêchent de s'affaisser.

L'excès de ciment peut détruire la fusibilité d'une argile; les

oxydes de fer, et plus encore, les traces de chaux, ont une fâcheuse

influence. Telle argile formée d'après l'analyse des meilleurs élé-

ments se fond rapidement, ne peut résister avec un 1/2 , 1 1/2

à 2 p. 100 d'oxyde de fer (Valendar , 1" exemple) , tandis que telle

autre qui en renferme de 7 à Set plus (celle de Savanas, près Saint-

Etienne) fournira les appareils les plus résistants.

Tels sont les principes généraux ; la pratique seule apprend ce

qu'il convient de faire. Il faut voir, toucher, mettre en œuvre les

éléments quelquefois les plus opposés, et ne jamais se lasser ; si un

premier essai a échoué
,
plusieurs peuvent réussir et compenser lar-

gement l'insuccès des premières tentatives.

Dès que le choix d'un mélange a été fixé , on étend sur une aire

dallée ou dans des caisses en bois oblongues les diverses matières

qui entrent dans sa composition; un ouvrier armé d'une pelle plate

en fer, ou mieux en bois , retourne lentement , à diverses reprises

,

les différentes parties de ce mélange, en allant de la circonférence

au centre s'il agit sur une aire, et de bas en haut s'il manipule dans

une caisse , de façon à les mêler le plus exactement possible ~ il hu-

mecte la matière graduellement et bien également avec de l'eau

froide, ou plutôt chaude. Dès que toute la masse a été ainsi disposée

et travaillée, il la remue et la retourne encore, en ayant soin de divi-

ser les parties qui seraient trop agglomérées. Elle forme alors de

gros grumeaux , ayant la consistance d'une boue qui commence à se

dessécher ; on l'égalise bien et on la laisse, quand on le peut, se repo-

ser ainsi quelques heures, souvent même un jour ou deux. A ces ma-

nipulations préparatoires, qui doivent être faites avec la plus extrême
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propreté, succède enfm le 7?jar67ta//c, c'est-à-dire le pétrissage au

pied. Le marchage est sans aucun doute une des manipulations les

plus importantes de toute fabrication de produits réfractaires : on

peut dire qu'un mélange vaut d'autant plus qu'il a été plus marché

,

plus pétri ,
plus retourné. Il est fâcheux que ce travail se fasse ordi-

nairement avec une trop grande rapidité. La valeur d'un appareil

n'a souvent pas d'autre cause.

Une marche, c'est-à-dire un mélange de 1000 à 1200 kil. de

matières
, y compris l'eau, s'exécute en trois ou quatre heures avec

deux ou trois ouvriers. La main appuyée sur un petit bâton, ils mar-

chent sur la terre de droite à gauche, en plaçant le pied sur le bour-

relet formé par la pression du pas précédent, de manière à tracer tou-

jours des sillons égaux. Il faut que le second ouvrier recouvre la tra-

ce du premier, et le troisième celle du second ; ils continuent ainsi en

s'avançant sans précipitation jusqu'au centre ; ils s'éloignent ensuite

du centre pour revenir graduellement et avec les mêmes précautions

vers la circonférence. Avec l'angle d'une pelle , ils coupent alors en

morceaux quadrangulaires cette masse réduite à une épaisseur de

0°^,10 à 0'".12
; ils les retournent sens dessus dessous et recouvrent

les joints de la première couche par les pleins de la seconde, et ainsi

de suite. Ils recommencent à marcher en pressant la terre et répètent

plusieurs fois les mêmes manœuvres jusqu'à ce que le mélange pren-

ne une surface lisse , liante sans coller au pied, et d'un grain unifor-

me et bien homogène. Une pâte bien pétrie , foulée dans la main ,

la rend humide sans y adhérer : si l'on n'obtient pas cet effet, c'est

qu'elle n'est pas suffisamment marchée, ou qu'elle a reçu trop d'eau,

et dans ce cas on la laisse se reposer pour la mélanger de nouveau
;

on y ajoute aussi quelques parties sèches composées comme le mé-

lange primitif, mais ce moyen est médiocre parce qu'il fausse les qua-

lités de la pâle. On reconnaît qu'une terre est amenée à son point

lorsqu'un morceau de pâte roulé en boudin peut être tourné en an-

neau sans se déchirer ni se crevasser et peut supporter une tension

déterminée sans se rompre , ou lorsque, formé en boulette de gros-

13
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seur variable , il s'aplalit sensiblement, c'est-à-dire environ de moi-

tié de son diamètre, sans présenter à ses bords des crevasses, ou bien

encore lorsque , brisé , il présente des pointes égales paraissant se

rapporter les unes aux autres. Les ouvriers ont une foule de mar-

ques de ce genre qui les guident avec assez de certitude et qu'il

est bon de suivre.

Une autre opération, trop souvent omise, succède au marchage,

quand elle ne l'accompagne pas : c'est le lattage
,
qui s'opère de la

manière suivante :

Lorsque le marchage est à son terme, on divise la terre en rectan-

gles du poids de 5 à 6 kilog. L'ouvrier les saisit et les lance de toute

sa hauteur et de toutes ses forces sur le pavé, de façon à les aplatir

le plus possible ; mais en lançant les seconds il doit recouvrir les

bords des premiers, et ainsi de suite ; il marche ensuite de nouveau

pour égaliser et réunir les parties qui n'auraient pas adhéré par le

choc et il répète ce travail cinq fois, six fois et même davantage. Sou-

vent on place les terres sur une table assez massive, et, armé de lon-

gues battes en bois ou en fer, l'ouvrier les ec/iarpe et les frappe à coups

redoublés pendant un laps de temps déterminé ; elles sont ensuite

replacées sur le carreau ou dans des caisses et marchées comme au-

paravant.

Le battage rend les terres plus compactes ; il expulse l'air qu'elles

renferment, et empêche ainsi les noix et les boursoufflures qui se ma-

nifestent dans diverses pièces après leur confection. On peut se dis-

penser de ce travail pour les briques; mais pour les appareils qui exi-

gent un tissu serré, si l'on peut s'exprimer ainsi, qui ne doivent avoir

qu'une porosité mécanique , c'est-à-dire celle exigée pour que la di-

latation s'opère également, tels que les creusets de distillation, ceux

de verrerie, etc., celte opération donne^de bons résultats. Au reste,

toute manutention qui multiplie le corroyage des pâtes, leur malaxa-

tion, tend à les améliorer et à leur donner des caractères de douceur

et de souplesse qu'elles ne posséderaient jamais sans cela; il n'y au-

rait excès qu'autant que les frais qui en résultent ne seraient plus en
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harmonie avec les avantages qui doivent en résulter pour le travail.

Après avoir subi ces diverses préparations, les terres sont mises

en ballons. Ce ballon est un morceau de pâte rectangulaire, du poids

ordinaire de J5 à 20 kilogr., auquel on donne la forme voulue en le

pressant fortement sur toutes ses faces par un moyen quelconque,

pour l'amener à la plus grande régularité possible, sans quil pré-

sente de fissures ni de pailles ; on empile ces ballons dans des lieux

humides, en les recouvrant d'une toile mouillée, jusqu'à ce qu'on

puisse s'en servir en temps opportun.

On supplée au marchage au moyen de pétrissoirs mécaniques. Le

pétrissoir est un cylindre vertical , au centre duquel tourne un arbre

en fer, armé de lames aciérées disposées en spirale. On prépare les

mélanges, comme il a été expliqué précédemment , sur une aire voi-

sine, et on les introduit par l'extrémité supérieure avec la quantité

d'eau nécessaire pour former une pâte ; on remplit le cylindre au fur

et à mesure que les matières descendent; elles sortent à l'extrémité

inférieure par deux trous munis de registres à crémaillère, placés à

droite et à gauche de l'arbre, et que l'on ouvre ou que l'on resserre

à volonté, suivant que la pâte doit être plus malaxée. En sortant, Ja

terre tombe sur une table , où elle est prise par un ouvrier qui la

met en ballons, ainsi que nous l'avons exposé précédemment
,
quand

il n'y a pas lieu delà soumettre à un nouveau marchage.

Un cylindre de J ^^.70 de hauteur sur 0".75 de diamètre renferme

huit lames ; l'arbre fait de trois à quatre tours par minute, et dé-

pense une force de 2.65 à 3 chevaux. On admet que le mélange

jeté dans le haut du cylindre met trois à quatre heures pour sortir par

Texlrémité inférieure , et que dans une journée de dix heures de

travail effectif, la quantité de pâte obtenue s'élève à 7 ou 8,000 ki-

logrammes. Un pétrisseur est desservi par un chef ouvrier et deux

aides : le premier s'occupe du dosage des mélanges et de leur char-

gement ; les seconds sont employés à leur manutention et à enlever

les matières ou à les apporter en temps utile.

Ce procédé, plus expéditif et moins coûteux que le marchage, ne
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le remplace pas complètement; on n'obtient jamais de la sorte des

pâtes aussi homogènes. Il est très convenable pour les briques, qui

sont loin d'exiger les mêmes précautions que les autres appareils;

aussi se trouve-t-il employé dans les établissements plus particulière-

ment appropriés à cette spécialité ; tels sont ceux d'Audenac (Belgi-

que), de Cowen et de Rancy, en Angleterre, dont les produits se trou-

vent sur tous les points. Comme agent préparatoire , on ne saurait

,

en aucun cas, en contester l'utilité.

Toutes les fois qu'on le pourra , il faudra mettre en caves les pâtes

obtenues, n'importe par quel système, et les y laisser séjourner plu-

sieurs mois pour les pourrir.

Quelles sont les réactions opérées par le pourrissage? On l'ignore

à peu près, ou l'on prétend qu'il se développe une sorte de fermen-

tation due à la décomposition de certaines matières organiques, bitu-

mineuses
,
que les argiles renferment plus ou moins. Ce qu'il y a de

certain, c'est que les pâtes éprouvent par le fait du pourrissage des

qualités incontestables, et que leurs produits sont bien meilleurs.

Ainsi des pâtes rudes , âpres, chargées de ciments , après quelque

temps de séjour dans les caves, acquièrent une souplesse et une onc-

tuosité impossibles à obtenir auparavant. Pour mon compte, je con-

sidère le 'pourrissage, tous autres soins observés d'ailleurs , comme

le complément nécessaire de la préparation des terres. C'est une pra-

tique suivie dans les faïenceries principalement, et que j'ai vue adop-

tée dans plusieurs verreries, et je pense que divers établissements y

puisent leur principal succès. Le plus petit potier est convaincu des

effets du pourrissage, et il l'utilise lorsque c'est en son pouvoir.

Telles sont les conditions à résoudre dans la fabrication des diver-

ses sortes de produits réfractaires : quand on n'y satisfait pas, il est

difficile d'obtenir des résultats avantageux. 11 nous reste à indiquer

quelques détails d'application , suivant les formes à donner et les

moyens en usage pour les exécuter.

Pour ce qui concerne les briques, il suffit de remplir des modèles

appropriés à leurs diverses destinations, en ayant soin de les masser
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fortement sans laisser de joints en rapportant la pâte : elles doivent

être denses et aussi compactes que possible, avec des angles bien ar-

rêtés. Dans les usines où cette fabrication est établie sur une grande

échelle, on a souvent recours à des machines fort ingénieuses , parmi

lesquelles nous citerons celles de Lyne et Stainford , de Edward

Jones, en Angleterre, et particulièrement celle de M. Térasson, en

France
,
qui leur est supérieure , et dont on trouve une description

très claire dans la direction des arts et manufactures (1845). Nous

ferons observer toutefois que ces machines sont bien plutôt destinées

aux briques communes qu'aux briques réfractaires, qui ont des formes

plus variées et moins usitées.

Quant aux creusets et aux appareils de distillation , d'après les dif-

férentes formes qu'on veut leur donner , et les emplois auxquels ils

sont destinés, on emploie le tour à potier; ou bien on comprime la

pâle dans des matrices en bois, en fonte ou en bronze: on la modèle

aussi sur des mandrins en la frappant intérieurement ou exté-

rieurement (d'après leurs dispositions) avec des battoirs ou des mail-

lets en fer convenablement appropriés; on façonne encore des co-

lombins qu'on dispose à la main en anneaux successifs , reliés les

uns aux autres sans solution de continuité ; d'autres fois on évide

sur le tour des blocs h moitié desséchés avec des instruments ad hoc,

ou l'on façonne les appareils en pelant la pâte dans un moule formé

d'un cylindre creux dont l'axe est rempli par un cylindre plein ayant

un diamètre égal au diamètre intérieur du creuset; enfin, dans

d'autres cas, pour les tubes et les cornues, on procède par le cou-

lage, comme cela se pratique dans la fabrication des porcelaines pour

certaines pièces.

L'emploi de ces procédés est en général du fait des ouvriers, et

exigerait des détails qui ne rentrent pas dans cet aperçu. La fabri-

cation des pots de verreries et d'aciéries, des cornues h gaz, des

creusets ou des mouffles pour le traitement des minerais de zinc,

diffère en ce qui regarde les moyens et les engins employés; cepen-

dant il y a plusieurs points de contact et de ressemblance dans
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l'exécution. C'est en étudiant les différentes industries qu'on y trou-

verca les enseignements nécessaires.

Ce qui importe par dessus tout et ce qui est commun à tous les

produits , c'est d'obtenir dans les appareils des parois d'épaisseur

constante, très nettes, exemptes d'aspérités, dévides, de soufflures,

bien lisses; en un mot il faut éviter toutes les causes qui peuvent

nuire à l'uniformité du tissu et à sa dilatation régulière.

Quelques industriels font subir, soit aux briques, soit aux creusets,

lorsqu'ils commencent à durcir, un frappage énergique en prenant

les précautions nécessaires : cette opération , exécutée avec soin, re-

noue le tissu, le rend plus résistant, sert à expulser l'air et donne de

très bous résultats.

§ V. — Du SÉCHAGE.

• Toutes les précautions et tous les soins que nous avons indiqués

deviendraient presque inutiles si l'on ne donnait à la dessiccation des

produits toute l'attention qui constitue tout le mérite et tout le suc-

cès de la fabrication.

Il n'est guère de fabricant d'appareils réfractaires qui ne prétende

avoir un secret particulier pour rendre ses produits supérieurs à tous

les autres. A part la nature spéciale des argiles, telles que celles de

Parsau et de Gros-Almerade, et la composition des pâtes qui s'adapte

aux matières à traiter , ce prétendu secret ne repose que sur les

soins minutieux consacrés à l'accomplissement des conditions que

nous avons passées en revue. Il y a tel établissement que je pour-

rais citer qui ne doit son insuccès et la grande dépense qu'il sup-

porte de ce chef qu'à la négligence apportée dans la préparation de

ses pâtes, dans leur mise en œuvre, ainsi que dans leur séchage.

Les pièces fabriquées doivent, quelle qu'en soit l'espèce, subir une

dessiccation graduée, lente, très lente même et long-temps prolongée,

pour qu'elles se contractent également et uniformément , sans se

gercer ni se déformer. Le séchage devrait commencer à l'air libre

,
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dans des ateliers d'une température constante : à ce titre les produits

obtenus en été seront toujours préférables. Mais lorsque (et c'est le

cas le plus ordinaire dans nos climats), le temps et la saison y mettent

obstacle , on doit d'abord les placer dans des séchoirs chauffés de 15

h 18°, pendant 23 à 30 jours, et ventilés modérément. Il vaudrait

mieux les laisser , si l'on dispose d'espaces suffisants et convenables,

se ressuyer \k où ils ont été élaborés, et ne les sortir, pour les

placer dans les étuves, qu'après qu'ils sont assez affermis pour ne

plus redouter les mouvements et les chocs.

Quand d'une façon ou de l'autre les terres ont subi ce séchage pré-

paratoire, on les transporte dans des séchoirs chauffés depuis 25°jus-

qu'à 3o°, et on les y fait séjourner le plus possible. Il ne faut pas

perdre de vue que les ateliers de séchage doivent réunir à une tem-

pérature constante une ventilation active, avec une grande facilité

d'échappement pour les gaz et les vapeurs. On ne doit pas mêler des

appareils nouveaux avec d'autres plus anciens
, parce que ces der-

niers absorberaient l'humidité dégagée par les derniers venus. En-

fin, avant de passer à la cuisson, les pièces fabriquées doivent encore

passer, pendant un mois, six semaines, dans des pièces chauffées à la

température de SO à 60°, et plus si c'est possible. Les briques ne ré-

clament pas des soins si minutieux, mais plus une cornue , un creu-

set, a suivi ces conditions
,
plus il a acquis d'âge, plus les chances

de résistance et de durée sont grandes. Ainsi, soit une composition

excellente d'ailleurs
,
qui fournira, je suppose, cent creusets, dont

la moitié sera employée au bout de soixante à quatre-vingt jours, et

dont l'autre moitié le sera seulement après six ou huit mois, on ob-

tiendra les résultats suivants :

Les creusets , âgés de deux mois à deux mois et demi , auront

disparu après dix à douze jours de service ; ils périront en grande

partie dès les premiers jours de leur mise au four, tandis que ceux

datant de cinq à six mois supporteront plus long-temps les premiers

coups de feu, résisteront, en moyenne, de vingt-cinq à trente jours,

et souvent davantage.



— 18.) —

-

Donc, plus un creuset remonte à une fabrication ancienne, plus

il est desséché, mieux il vaut. C'est un fait constant que démontre

l'expérience de tous les jours , même avec des terres médiocres. On

n'observe guère cette formalité que dans les verreries, soit parce

qu'on en a pris l'habitude , soit parce qu'elle a des conséquences

très importantes. Toutes les usines à zinc, des divers systèmes, pè-

chent par l'insuffisance d'âge et de dessiccation.

La dessiccation des appareils réfractaires est ce qu'il y a de plus

négligé partout.

Voici ce qui se passe le plus communément. D'abord on fabrique

très vite , sauf h masquer après coup les inégalités et les fils 'ger-

çures) avec une pâte très liquide: il s'ensuit que les parois du vase

raccordé contiennent un excès d'eau sur les points mastiqués; on

dessèche ensuite autour des poêles, par conséquent d'une manière

rapide et inégale
,
puisque la chaleur n'arrive que sur un côté : le

retrait s'opère de telle sorte que la pièce se courbe en arc de cercle,

des gerçures et des fissures se déclarent sans qu'on puisse y remé-

dier, quoiqu'on ait le soin de présenter successivement toutes les

faces au rayonnement du calorique. Des creusets ainsi obtenus se

brisent ou se fondent à une simple cuisson.

Si l'on évite cet inconvénient, on se hâte de déposer les creusets

encore humides dans des séchoirs sans aération et chauffés à 28 ou

'S0°; ils sèchent extérieurement avec assez de rapidité; la croûte se

durcit et ne laisse plus évaporer l'humidité, cause de rupture inévi-

table quand on les emploie.

On tombe aussi dans un autre inconvénient, qui n'est pas moins

fréquent, et qui dépend de la mauvaise disposition et de l'insuffi-

sance des ateliers de séchage, ou de toute autre cause. Il consiste h

porter des pièces qui sortent des ateliers de modelage, quand elles

sont à peine ressuyées, au milieu de celles qui sont plus avancées.

il suit de cette inconséquence, que l'eau vaporisée par les derniè-

res est absorbée par les premières, et ainsi de suite indéfiniment.

En voulant bien réfléchir qu'un creuset dans le genre de ceux era-
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ployés au traitement du zinc renferme encore de l'humidité après

un séjour de trois mois à l'ctuvc, on comprendra que tout l'avantage

de la dessiccation est perdu quand un atelier n'est pas complètement

dégarni avant d'introduire de nouveaux produits. Il est donc essen-

tiel d'avoir des lieux tellement agencés, que les produits d'une épo-

que se trouvent toujours séparés de ceux provenant d'une date plus

récente.

Les dispositions généralement vicieuses des séchoirs, le défaut de

ventilation et l'insuffisance de dégagement pour les vapeurs humi-

des, sont des causes qui nuisent d'une manière fâcheuse à la sûreté

et à la durée du séchage ; on reste dans le doute le plus vague sur

l'issue de cette opération ; on ne l'apprécie qu'aux causes presque

désastreuses qui, dans certains moments, viennent entraver les tra-

vaux et les ralentir.

Nous avons insisté sur ces difficultés en vue de la réduction des

minerais de zinc et des applications de ce métal, qui a pris depuis

quelques années tant d'extension, extension qui tend à s'accroître

bien plus encore par sa conversion en blanc ou oxyde de zinc, fabri-

cation qui elle-même doit recourir, comme son générateur, aux pro-

duits réfraclaires.

Ce serait sans doute le lieu de tracer les principes et les divers

modes de chauffage, de ventilation et d'aérage à employer dans les

séchoirs ou étuves ; mais ce travail exigerait des développements qui

nous entraîneraient trop loin, et il a été d'ailleurs tracé par divers

auteurs, entre autres Pechet et Grouvelle, et il fait le sujet d'une

notice spéciale dans les études que nous sommes occupé à rédiger

sur le traitement des rainerais de zinc, de façon à éviter toute école

douteuse et à obtenir de bons résultats. Ainsi que je l'ai déjà expri-

mé, c'est encore dans les verreries qu'on pourra trouver les appli-

cations et les exemples les plus fructueux dans le séchage des pro-

duits réfraclaires. Les gaz et les chaleurs perdus , que beaucoup

d'usines laissent s'égarer, peuvent et doivent être utilisés pour ce tra-

ail, et permettent ainsi de réaliser des économies très importantes.
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Le mode d'emploi ne peut être déterminé que par la nature même

des gaz et les dispositions locales.

C'est par cette longue série d'opérations et de soins qu'on par-

vient à donner aux diverses sortes d'appareils réfractaires les quali-

tés suivantes : infusibilité, facilité de, passage aux changements de

température sans se fracturer ni se fêler, imperméabilité aux gaz,

aux liquides, impossibilité de donner prise aux matières en fusion

qu'ils contiennent, et résistance à l'action corrosive des combusti-

bles plus ou moins purs.

Il est rare, pour ne pas dire impossible, que toutes ces qualités

puissent se trouver réunies ; aussi ne cberche-t-on à obtenir que

celles qui favorisent le travail auquel les appareils sont destinés;

mais tous doivent, comme condition première, résumer V infusibilité.

Comme nous l'avons exposé, ce sont les ciments qui en forment l'é-

lément capital.

Nous terminerons ces observations
,
qui ne peuvent résumer que

des données générales , nécessairement variables avec les éléments

que l'on possède, les localités et les travaux particuliers de chaque

usine, par un court exposé sur les argiles les plus connues et leurs

compositions. Nous y joindrons les mélanges de pâtes que l'usage et

quelques uns de nos essais nous ont fait connaître comme étant les

plus favorables. Nous finirons par quelques mots sur les fours usités

dans la cuisson des briques, des creusets et des ciments, en présen-

tant les croquis de ceux qui nous ont paru réunir les meilleures con-

ditions.

Dans son Traité des Essais, qu'^7 est bon de consulter. M. Ber-

thier a donné une foule d'analyses utiles à étudier. Celles que nous

transcrivons ici viennent de différentes sources ; on peut les adopter

avec confiance , sans cependant les envisager autrement que nous

ne l'avons conseillé: ce sont simplement des indications.

Les argiles ou terres d'Audenac (Belgique), comme on les nom-

me indifféremment dans la province de Namur, reçoivent ce nom du

village oii elles sont entreposées et ensuite expédiées au dehors. Les
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principales sont celles de Tahier, Maizerouilk , Mozet, Hallinne,

Lyormet , etc., etc. ; elles gisent dans un bassin formé, d'un côté,

par le calcaire anlhracifère, el de l'autre le terrain houiller, courant

de l'est à l'ouest dans des espèces de poches creusées dans le calcaire.

Voici leur composition générale :

53

5

29.32 27

O.Gl 2

traces. traces.

13 19

Silice combinée.

» libre.

Alumine.

Fer ....
Chaux . . .

Eau . . . .

et 62 d'après Berthier.

100100,93

D'après M. Coste, ancien préparateur à l'École des Mines, à qui

je les dois, voici les analyses des argiles suivantes :

Tabler. Maizerouille.

46Silice combinée . . 56

» libre. ... 2

Alumine .... 26

Magnésie 2

Eau 14

Fer 7>

10

33

»

18

Mozet.

52

9

23

traces.

12

100 108 98

Haltiune.

40

18

25

1.60

15

0.44

100.04

Variété dite Crawe, de Mizerouille, première couche qui recouvre

les bancs inférieurs, ordinairement employée dans les briques réfrac-

taires de dernière qualité.

Silice. . . . Si

Alumine. . . 27

Oxyde de fer . . 7

Eau . . . . . 14

Magnésie, . traces.

99
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Terre de Lyonnet, analysée à la verrerie de Sainle-Marie-d'Oc-

giais :

Silice combinée.

» libre.

Alumine. .

Magnésie. .

Oxyde de fer.

Eau . . .

56

7

24

0.51

0.50

11.28

99.29

On vante beaucoup celle de Tahier; je préfère celles de Maize-

rouille et de Lyonnet : la première est très noire et a un liant que

ne possèdent pas les deux autres.

En France, nous avons, entre autres, les argiles de Forges, Abon-

dant, Montereau, Gournay, Gisors, Savigny, Condé, Montcenis,

Montluçon, etc.

En Angleterre on cite les terres plastiques de Schropshire, Stour-

bridge, Stannington, et celle si connue duDevonshire.

En Allemagne, Passau, Sneeberg en Saxe, Memmingen en Saxe,

Gross Almeraden dans la Hesse , les terres de Bohême , de Linge-

siau y celles de Berne en Suisse , etc., etc.

Il suffira de connaître simplement les proportions de silice et

d'alumine.
Silice. Alumine.

Forges 65—24
Abondant 52—40

Montereau (Yonne) 64—24

Montcenis (Saône-et-Loire) 55—45

Gournay id 53—31

Id 32—78

Devonshire 49—37

Stannington 38—40

Stourbridge 46—42

Schropshire 70—19
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Passau. — Silice 41

Alumine 14

Oxyde de fer . . . 18

Charbon 34

107

Silice. Alumine.

Schneeberg 43—37

Meuimingen 34—27

Bohême 68—29

Gross Almeraden 48—34

Valendar 66—24

Saint-Etienne 65—25

Leyval (Charente-Inférieure) .... 52—31

Il serait inutile de prolonger davantage cette nomenclature, qui a

pour but de faire voir l'extrême diversité des principes des argiles

réfraclaires et la réserve qu'il faut observer avant de les appliquer à

tel ou tel usage. En effet, quoique presque identiques par la composi-

tion, les terres de Forges , Montereau, Valendar, Saint-Etienne, ne

sont pas également infusibles , et il ne faut pas croire que ce soit dû

à la présence de l'oxyde de fer, car celle de Saint-Etienne, qui en

renferme de sept à huit centièmes, est infiniment supérieure à celle

de Valendar, qui en contient de un à un et demi. Ces anomalies dis-

paraissent presque toujours en associant ces terres les unes aux au-

tres. La terre d'Abondant seule , recherchée généralement pour les

gazettes de nos faïenceries, donne des creusets de laboratoire

quand on y ajoute quelques parties d'argile des pays d'Ardennes,

et alors on obtient des résultats de qualité égale aux plus réputés de

Hesse.

Parmi les compositions de pâles formées par quelques unes de

ces argiles , en voici qui s'appuient sur des expériences réitérées et

consacrées par la pratique :
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Briques: N. 1. Débris de briques. .

Quartz . . .

Hallinne calciné.

Sable blanc .

Argile Maizerouille crue.

6

2

4

1

13

Elles contiennent 12 parties d'eau.

N. 2. Débris de briques . . 6

Vézin (près Lyonnet) . 3

Ciment de Gazettes . . 1

Quartz 3

Cock » 50

Contient 9 parties d'eau.

N. 4. Vieilles gazettes. . . 60

Sable ..... 5

Argile crue .... 35

100

13

9

22

13 50 13 50

Argile Maizerouille crue.

'eau.

8 50

22 »

Elles contiennent 11 parties d

N. 3. Débris 4

Argile calcinée. ... 2

Sable 2

8 8

Tahier crue. 3

11

100
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N. 5. Terre cuite. . . . . 4

Débris . . . . . 3

Cock . 1

8 8

Argile crue . . .

. 2

3 50

12 »

N. 6. Débris

Ciments divers. . . 3

5 6

Argile crue . . • 2

7

Ces exemples suffisent. Avec d'autres terres on peut adopter pour

base des compositions deux tiers ou trois cinquièmes de divers ci-

ments que l'on possède. Ce sont , à peu de choses près , les propor-

tions qui sont en usage dans les fabriques de Belgique et d'Angle-

terre. Dans nos pays
,
pour les briques dites de Bourgogne , la dose

d'argile est peut-être trop grande. — Les briques numéros 2, 3 et

5, pour foyers , sont très résistantes.

Les exemples suivants
,
qui donnent des creusets pour la réduc-

tion des minerais de zinc et des pots de verrerie, se rapprochent

beaucoup de ceux qui précèdent.

N. 1. Ciments: Débris 10

Quartz 2

Haltinne cuite ... 8

20 20

Alliage : Maizerouille , crue. 11

31

Contient 15 parties d'eau.
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N. 2. Même proportion de ciments , avec 2 de cock et

11 de terres de Tahier.

Terre de Lyonnet.

N. 3. Ciment : Débris 70

Terre cuite .... 100

170 170

A-lliage : Terre crue 100

•270

N. 4. Ciment : Débris 26

Terre cuite 20

46 46

Alliage : Terre crue 12

Lyonnet . . . .
,-

. 32

44 44

N» S. Ciments: Débris 10

Quartz 8

Cock 2

20 20

Alliage : Terre de Passau. . . 8

Memmingen .... 4

12 12

32

Contient 9 parties d'eau.

Argile Tahier.
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N. 6. Ciments: Tahier calciné. . . . 10

Débris 8

Quartz 1

Cock 50

19 50 19 50

Alliage: Argile crue 10 50

30

Elle donne des creusets de très bonne qualité pour la réduction

du zinc.

Le N. 3 est une composition très bonne pour les briques de

foyers
,
pour les creusets , les pots de verrerie ; elle est employée

dans diverses verreries de la frontière E. de Bavière, et dans les mi-

nes de zinc de Gatinetz, de Dibernier et d'Achenrhien (Tyrol).

4. ËJKZUHS 4

Vieilles gazettes ... 4

Graphite 50

8 50 8 50

Alliage : Terre Schneeberg, . . 2

Argile du pays. ... 1 50

3 50

Mêmes observations que pour le n° 5.

3 50

12 »

N. 8. Ciments : Débris 6

Terre cuite 4

Cock 50

10 50 10 50

Alliage : Terre crue 4 »

14 50

Malgré diverses tentatives, nous avons observé que, lorsque le

cock dépasse la proportion de un dixième , ses avantages sont assez

4
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incertains. Il supplée au graphite, qui, malheureusement, n'est pas

très commun, et est fort cher ; c'est un des éléments les plus efficaces

des produits réfractaires : au delà de deux à trois pour cent de la

proportion des ciments , il leur enlève , dans certains cas , de la ré-

sistance mécanique, et les produits se brisent sous leur propre poids.

Ces deux agents sont souvent préférables aux Quartz, qui, sous des

températures élevées, tendant à se combiner avec les argiles nou-

velles, amèuent le ramollissement des appareils. On peut les em-

ployer lorsque les appareils doivent reposer sur une sole, ou ne

sont pas par eux -mêmes d'un trop grand poids.

Une argile d'un gris sale, provenant de la décomposition de roches

porphyriques, renfermant, d'après l'analyse, 46 de silice et 39 d'a-

lumine avec des traces de fer, et d'après un essai fait à Sèvres par

les soins de M. Brongniart, où elle avait été reconnue comme très

réfractaire, n'adonné des appareils que très peu résistants; en ou-

tre, presque tous éclataient au premier coup de feu. Nous avons re-

médié à cet inconvénient par une addition de Dolomie.

Ainsi que je l'ai dit en commençant, elles peuvent, quand elles

sont alliées à cet élément, devenir d'un usage très avantageux. —
Ainsi j'ai obtenu avec les crawis de Belgique d'excellents creusets

pour le traitement du zinc , nonobstant la présence du fer.

Ciment. Sable arg. d'Ampien.

— blanc d'Andennes.

Crawis calcinée .

Débris de creusets .

Alliage. Terre de Tahier. . . 3 14

Crawe 4

21

Telle pâte qui donnera des creusets excellents quand ils sont de

petites dimensions ne donnera plus que des appareils médiocres dès

qu'ils atteignent une capacité plus considérable et qu'ils offrent plus

de surface.

Des appareils qui, en se desséchant, ou sous l'impression d'autres
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influences, se fêlent dans le sens longilidunal , dénotent un excès de

matières sèches ou de cimeul ; si la cassure se déclare dans le sens

latéral, c'est qu'il y a surabondance de terre d'alliage ou d'argile

nouvelle.

Ces deux particularités sont produites par les niétnes causes ; on y

remédie en diminuant la substance dominante ou en prenant des

ciments à grains plus gros.

§ VI. Des fours.

Les fours employés pour la cuisson des briques ou des creusets

sont k peu près semblables à ceux qui servent à la cuisson des pote-

ries et des porcelaines : il suffirait donc de s'en servir si l'on avait le

soin d'observer les mêmes précautions ; mais c'est ce qui n'a pas gé-

néralement lieu. On emploie alors des appareils de dimensions géné-

ralement plus restreintes , d'une construction plus simple et d'une

conduite plus facile. Dans certaines usines, on utilise les flammes

perdues des fourneaux, qu'on dirige dans des fours établis tantôt au

gueulard des hauts-fouraeaux, tantôt dans l'entre deux des fours silé-

siens, au centre du ma.ssif , tantôt à la sortie du gaz, au sommet des

fours belges, quelquefois dans des fours rectangulaires ou ronds,

terminés par un dôme percé au centre. On dispose alors un ou plu-

sieurs carnaux se réunissant dans un conduit commun. Les flammes

peuvent encore être dirigées dans des fours circulaires à flammes ren-

versées ou dans des fours à réverbère de dispositions particulières.

Nous nous bornerons à donner les croquis de quelques uns de ces

fours (Planche 26.) que nous avons expérimentés sur différents points,

en attirant ralleulion sur un four à flammes renversées que nous

avonsfaitconstruireà Liège (Belgique), et qui, indépendamment d'une

cuisson plus prompte et plus égale, réalise sur tous les autres une éco-

nomie de combustible de près de 40 p. 100.

Les creusets et les briques doivent se placer dans les fours dans

le sens longitudinal ou vertical , et être disposés de manière à ce que

les gaz soient également répartis dans tous les points du four. L'en-

fournage est une opération qui a une certaine importance et qu'il ne

faut pas faire arbitrairement, en couchantles vases sur le flanc, ou en
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mettant les briques à plat , au risque de produire de nombreuses

fêlures.

Il faut procéder à la mise en feu d'un four avec de grands ména-

gements; quelquefois on commence à faire un petit feu dans le cen-

drier ; on le reporte ensuite sur les grilles, et on l'augmente lentement

et graduellement, pour ne l'activer que lorsqu'on suppose que toute

la masse est également échauffée , ce qui n'a guère lieu qu'au bout

de 8 à 10 heures. Dès que le feu a été plus vigoureusement poussé
,

on doit l'entretenir à ce degré sans intermittences. Suivant la na-

ture et les dimensions des pièces, la cuisson dure 24, 36, et même

60 heures. — Pour calciner les terres, on ne met guère moins de

60 heures ; il est toujours préférable de prolonger ce terme
, quand

on ne craint pas le ramollissement et le vernissage des parties les plus

en contact avec la sole.

Lorsque la cuisson est terminée, il faut que le refroidissement s'o-

père lentement, et que l'air extérieur ne s'introduise pas dans le four
;

il convient donc de boucher toutes les ouvertures, même celle du

conduit.

Quand on doit employer immédiatement les creusets, comme dans

le traitement des minerais de zinc, ou dans la fabrication du verre
,

on doit les empêcher de se refroidir d'une manière trop rapide, jus-

qu'à leur introduction dans le four; et même, chaque fois qu'on en

retire du four de cuisson , on ferme les portes et l'on continue à y

entretenir le feu. Mais lorsque les appareils sont dans de bonnes

conditions, le passage à l'air, même à de certaines distances, s'effec-

tue sans accident.
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MÉMOIRES

ET

COPTE'RE^DU DES TRAVAUX

DE LA

SOCIÉTÉ DES INGÉNIEURS CIVILS

(Octobre, Novembre et Décembre 1852)

N° 19

Pendcant ce trimestre on a traité les questions suivantes :

1° Résistance à la traction des wagons à freins (Voir le résumé

des séances, pages 193 à 204) ;

2" Emploi des plateaux-coussinets en fonte substitués aux traver-

ses et coussinets ordinaires employés dans la construction des voies

de fer (Voir le résumé des séances, page 204) ;

3° Discussion du mémoire de M. Love sur la résistance du fer et

de la fonte (Voir le résumé des séances
, pages 203 à 221) ;

4» Discussion du mémoire de M. Girard sur les chemins de fer

hydrauliques (Voir le résumé des séances, pages 221 à 229 et 234 à

239);

5" Entretien de la voie du système Pouillet ( Voir le résumé des

séances, pages 131 à 133);

6° Communication d'un mémoire de M. Robert Rawilnson sur le

drainage des villes (V. le résumé des séances, pages 243 à 249) ;

7° Révisions des statuts (Voir le résumé des séances, pages 2S0

à 253);

8° Situation financière de la Société (V. le résumé des séances

,

pages 25S).

15
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Dans la séance du 17 décembre , la Société a procédé aux élec-

tions des membres du bureau et du comité pour l'année suivante. Le

résultat du scrutin a donné la composition suivante :

BUREAU.

Président :

M. Peïiet (J.) *^.

Vice présidents :

MM. VuiGNER (Emile) *.

Gallon (Charles).

Flachat (Eugène) ^^.

POLONCEAU (C.) ^.

Secrétaires :

Ml. Bellier (Adolphe).

Mathieu (Henri).

LORENTZ (E.).

YvERT (Léon).

Trésorier :

M. LousTAU (G.)

COMITÉ.

MM. Yvon-Villarceau.

Degousée.

Faure.

Hocel *.

Nozo(Alf.).

Salvetat.

Barrault (Alexis).

Alcan (M.).

Gavé *.

Bergeron.

[M. Séguin (Paul).

Thomas (Léonce) ^.

Calla #.

Ghobrzinsky.

Bois (Victor).

MoNY (Stéphane)

Knab.

La Salle.

Pépin-Leiialleur.

Evrard.

Président honoraire : M. A. Përdonnet ^.

Pendant ce trimestre la Société a reçu :

1° De M. Jules Guibal , membre de la Société , un exemplaire

d'un projet d'une nouvelle distribution d'eau de 300 pouces pour la

ville de Toulouse.

2° De M. G.-E. Jullien, membre delà Société, un exemplaire

de son ouvrage intitulé : Les carbures de fer et en général les fers

impurs sont des dissolutions.
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3«>De M. Jules Poirée, ingénieur des ponts et chaussées, une

note supplémentaire de ses expériences sur la traction des trains.

4' De M. Girard, membre de la Société, un mémoire intitulé :

Nouveau système de locomotion hydraulique appliqué sur les che-

mins de for.

5° De M. Chavès, membre de la Société, une note sur des cal-

culs sur la résistance des rails.

6° De M. de Fontenay, membre de la Société , une note sur l'ac-

tion chimique exercée par un certain nombre d'huiles du commerce

sur les métaux , et en particulier sur le cuivre.

7° De M. Le Chatelier, ingénieur en chef des mines, un exemplaire

de sa notice sur le sondage à la corde.

8" De M. Phillips, ingénieur des mines, un exemplaire de son

Manuel pratique pour l'étude et le calcul des ressorts en acier em-

ployés dans le matériel des chemins de fer.

9° De M. Ebray , membre de la Société , une note sur une nou-

velle machine à essayer le fer , et une note 'sur l'analyse des mouve-

ments dans les machines et la comparaison de ces mouvements avec

les mouvements naturels.

10° De M. Goschler, membre de la Société, une note sur la

désargentalion du plomb par le zinc métallique.

11° De M. Denicl , membre de la Société, une notice sur un ta-

chomèlre, destiné à servir d'indicateur de la marche aux conduc-

teurs de locomotives, et à tirer les diagrammes de la vitesse.

12" De M. Henri Chavaudret , un mémoire sur la conduite géné-

rale et l'entretien d'une machine locomotive.

13° De M. Ebray, membre de la Société, une note sur la machine

fixe à grande vitesse de M. Flaud.

14° De MM. Gallon et Girard , membres de la Société , un exem-

plaire d'un mémoire sur les turbines hydro-pneumatiques.

15° De M. Jules Gaudry, membre de la Société, un mémoire sur

la navigation des bateaux à vapeur.

IG" De M, le général Poncclel, un exemplaire de son examen
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historique et critique des principales théories concernant l'équilibre

des voûtes.

170 De la Société industrielle de Mulhouse, un exemplaire de son

dernier Bulletin.

18° De ^?. Volland, membre de la Société, une notice sur la

construction du pont de Ponthion.

Les membres nouvellement admis sont les suivants , savoir :

Au mois d'octobre :

MM. Crosnier, présenté par MiVÎ. Eug. Flachat, L. Yvcrt et

Moreau.

Germain, présenté par MM. Petitgand, Huet et Geyler.

Barberot, présenté par MM. Eug. Flachat, Félix Tourneux

et Lorentz.

Courtines, présenté par MM. Eug. Flachat, Barrault et

Lorentz.

RiCHOux, présenté par MM. Eug. Flachat, Faure et Yvert.

Saint-James, présenté par MM. Vuigner, Yvert et Lepeudry.

Deniel, présenté par MM. Eug. Flachat, Félix Tourneux et

Victor Bois.

Froyer, présenté par MM. Eug. Flachat, Lorentz et Barrault.

BuDDicoM
,
présenté par MM. Eug. Flachat, [J. Petiet. et

Edwards.

Decaux, présenté par MM. Championnière, Lorenlzet Limet.

Leloup, présenté par MM. Huet, Geyler et Blanche.

Devers, présenté par MM. Huet, Geyler et Blanche.

Souchay, présenté par MM. Barrault, Lorentz etRomme

Au mois de décembre :

MM. Thouin, présenté par MM. J. Petiet, G. Loustau et Nozo.

Bonnet, présenté par MM. A. Barrault, Lorentz et Alquié.

Leuba, présenté par MM. Eug. Flachat, G. Loustau et Love.

Jacquesson Ernest, présenté par MM. E. Vuigner, G. Lous-

tau et Faure.



;c'siini4* de» travaux «le c^iafgne séance

pendant l'année loijl (1).

SÉANCE DU 21 FÉVRIER 1851

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

Le président annonce à la Société que le Journal des Chemins de fer est

chargé do reproduire , après chaque séance, le résumé des discussions. C'est

un moyen de faire participer les membres qui habitent les départements aux

travaux de la Société.

M. Thomas (Léonce) remet au président un numéro du Moniteur in-

dustriel du 16 février
,
qui a reproduit , d'après le Journal des Chemins de

fer , sans en indiquer la source , deux notes lues dans la dernière séance de

la Société. 11 demande que le journal soit invité à indiquer à l'avenir l'o-

rigine des mémoires qu'il empruntera au compte-rendu des séances de la

Société.

Le président répond qu'il sera fait droit à cette demande.
On passe ensuite à la discussion sur les ponts suspendus.

Le rapporteur, M. Vuigner, résume successivement les divers paragra-

phes du rapport de la commission chargée de rechercher les causes de la

chute du pont suspendu de la Basse-Chaîne, à Angers.

M. Yuigner rappelle que la chute du pont d'Angers a ramené de nouveau

l'attention publique sur les ponts suspendus . et l'administration supérieure

s'est empressée de nommer une commission prise exclusivement dans le

corps des ponts et chaussées et des mines pour étudier toutes les questions

relatives à ce système de construction.

La Société des Ingénieurs civils
,
qui compte au nombre de ses mem-

bres des ingénieurs qui se sont occupés plus particulièrement de ces ouvra-

ges d'art, et qui ont en conséquence le plus de pratique pour leur exécution,

ne pouvait pas rester étrangère aux discussions de celte nature. Nous avons

examiné toutes les questions qui se rattachent à l'établissement comme à

l'entretien des ponts suspendus, et nous avons recherché les causes proba-

bles de la chute du pont d'Angers ; nous venons vous présenter le résultat

de nos recherches et de nos observations.

Nous avons pensé qu'il était utile d'abord d'effleurer la question com-

merciale , ou, pour mieux dire, d'esquisser à longs traits l'historique des ponts

suspendus, en indiquant le service que l'industrie privée a rendu au pays

en propageant ce système de ponts; qu'il y avait lieu , ensuite , d'étudier les

questions techniques, mais seulement sous le rapport pratique ,
puis d'en

déduire les causes de la chute du pont d'Angers , et , enfin , de parler de la

(1) A Tavenir le dernier Bulletin de chaque année contiendra la réimpression des ré-
sumés de chaque séance, afin de permettre aux nouveaux membres de consulter les tra-

vaux de la Sociélé.
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réglementation relative à la construction des ponts suspendus , à leur entre-

tien et à leur exploitation.

Tel est l'ordre que nous suivrons.

HISTORIQUE, QUESTION COMMERCIALE.

Il faudrait remonter très haut pour indiquer l'origine des ponts suspen-

dus ; bornons-nous à dire qu'on la trouve dans les ponts de corde des Cor-

dillères , comme dans les ponts de chaînes de la Chine ou du Thibet
;
que

dans les guerres d'Italie , au moyen âge , les Suisses se servaient de

ponts suspendus avec des cordes pour passer les torrents , et qu'un grand

nombre de ponts supportés par des chaînes ont été construits depuis prés de

soixante ans dans les États-Unis de l'Amérique septentrionale.

L'application du principe de la suspension à la construction des ponts

avait appelé l'attention des ingénieurs anglais dès 1810, et Telfort pré-

senta, en 1813 , le projet d'un très grand pont de ce genre à établir sur la

Mersey, près Liverpool. Le même ingénieur rédigea un autre projet, en

1818, pour la construction d'un pont suspendu sur le bras de mer qui sé-

pare l'Angleterre de l'île d'Anglesey ; mais les travaux de ce pont , commen-

cés en 1820, n'ont guère été achevés qu'en 1824.

Le capitaine Brown est le premier qui ait construit en Angleterre un pont

suspendu destiné à donner passage aux voitures. Cet ouvrage , situé sur le

Twed
,
près du pont de Berwick , a été livré au public le 26 juillet 1820.

Peu de temps après, un ingénieur français , M. Brunel, qui avait été

porter en Angleterre le fruit de ses études et de son imagination brillante, fit

exécuter deux ponts suspendus
,
qui furent transportés à l'île Bourbon, pour

donner passage à des voitures légères sur des cours d'eau qu'il y avait à

franchir dans cette localité.

Depuis lors , un très grand nombre de ponts suspendus ont été construits

en Angleterre, ainsi qu'en Ecosse et en Irlande.

En France, un ingénieur des ponts et chaussées , M. Bélu, présenta, en

1807 , le projet d'une arche suspendue , de 250 mètres d'ouverture , destinée

à franchir l'un des bras du Rhin , entre Wesel et Rudrig ; mais ce projet ne

fut pas mis a exécution,

MM. Seguin firent, en 1823 , un essai qui réussit parfaitement , et , le 22

janvier 1824, ils obtinrent les premiers, en France, la concession d'un

pont supendu en fil de fer
,
qui fut construit sur le Rhône, entre les villes de

Taice et de Tournon.

Une autre concession de pont suspendu en fer forgé fut donnée, le 10

mai 1824, à une compagnie qui l'établit sur la Seine , à Paris , en face des

Invalides.

En rendant compte , en 1823, des études qu'il avait faites en Angleterre

sur la construction des ponts suspendus, Navier disait à M. le directeur gé-

néral des ponts et chaussées que la construction de ces nouveaux ouvrages

offrait un champ nouveau à l'art de l'ingénieur; que ,
par l'emploi du prin-

cipe de la suspension , cet art acquérait en effet des procédés plus économi-

ques ,
plus faciles et plus étendus

,
pour l'établissement de nouvelles voies

de communication ; que l'usage des constructions en chaînes de fer, en don-

nant les moyens d'établir à peu de frais des ponts solides et durables, ap-
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porterait de nouvelles facilités pour exécuter ces ouvrages avec des fonds

fournis par des compagnies et remboursés par des péages à terme, et qu'en

conséquence , l'adoption de ces nouvelles constructions tendrait à. favoriser

l'application aux travaux i)ublics du principe de l'association , élément im-

portant et fécond de la prospérité nationale.

Les prévisions de ce savant ingénieur se sont complètement réalisées de-

puis 1824. En effet , on a construit en France plus de trois cents ponts sus-

j)endus , et les neuf dixièmes de ces ponts ont été concédés à l'industrie pri-

vée, qui les a fait établir par ses ingénieurs.

Il serait très intéressant d'avoir une statistique complète de ces ponts

,

de comparer les dépenses faites pour les ponts construits par l'administration

publique et celles faites pour les ponts construits par les associations indus-

trielles, de rechercher les rapports des dépenses avec les produits, et d'éta-

blir eniin dans quels frais immenses le pays eût été entraîné si tous ces

ponts avaient été construits dans le système des ponts fixes. Mais ces re-

cherches sont en dehors du cadre que nous nous sommes proposé , et ce se-

rait à l'administration supérieure, du reste, à faire dresser cette statistique,

puisqu'elle a dans ses archives tous les éléments nécessaires pour l'établir

avec exactitude.

Nous devons nous borner à indiquer que l'on peut, sans être taxé d'exa-

gération , évaluer à 30 millions les dépenses faites pour la construction des

ponts suspendus existant en France, et les produits, de 3 à 4 p. 100 de ce

capital en moyenne. Si l'on avait fait construire ces ponts en pierre, la dé-

pense se fût élevée bien certainement à 150 millions au minimum ,
parce que

ces ponts ont été établis généralement sur des cours d'eau et dans des con-

ditions qui présentaient les plus grandes difficultés.

Mais ce n'est pas seulement dans une économie d'argent que l'industrie

des ponts suspendus a rendu des services au pays ; la facilité d'établir ces con-

structions à peu de frais a déterminé l'ouverture de roules départementales

et de nouveaux chemins vicinaux , si nécessaires pour le développement

comme pour la prospérité de l'agriculture et du commerce intérieur.

L'industrie des ponts suspendus a fait supprimer des bacs ou des gués

sur des cours d'eau exposés à des crues subites , et où l'existence de ces pas-

sages dangereux donnait lieu chaque année à de graves accidents.

Est-ce sérieusement qu'on pourrait songer , comme certains ingénieurs en

ont manifesté l'intention, à réduire à néant une industrie qui a rendu de si

grands services? Evidemment non , car il reste beaucoup à faire encore, et

son anéantissement deviendrait ainsi une mesure funeste au pays.

Et , en effet, lorsqu'on aura à franchir des cours d'eau dans des localités où

la circulation ne peut être que très bornée, où des points d'appui dans le

lit même devraient porter obstacle au mouvement de la navigation , où la

distance à franchir sera considérable, et dans certaines autres circonstances

déterminées, le principe de la suspension sera toujours appliqué avec succès

sous toute espèce de rapports.

Mais pour développer de plus en plus l'industrie des ponts suspendus , il

faut que l'administration publique vienne l'encourager, en la débarrassant

de toutes les entraves qu'elle ne cesse d'apporter à la construction rnmiii<^ n

l'exploitation de ces ponts.
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Il faut, de son côté, que Findustrie privée n'établisse des ponts suspen-

dus que dans les localités où ils sont applicables industriellement parlant ; il

faut qu'elle profite de l'expérience , et qu'elle apporte dans leur établisse-

ment et leur entretien les conditions nécessaires pour les mettre à l'abri de

toutes chances d'accident.

Nous verrons dans les chapitres suivants quelles sont les dispositions à

prendre pour obtenir ces résultats.

Après avoir présenté quelques considérations générales, le rapporteur

aborde la question technique.

QUESTIONS TECHNIQUES.

(( Le principe de la suspension peut être appliqué de plusieurs manières

différentes pour la construction des ponts : ainsi , des tiges inclinées partant

de points fixes peuvent venir s'attacher à d'autres points , distribués sur la

longueur du plancher ; ou bien des chaînes peuvent être tendues par des

points fixes, et, dans ce cas, on fait reposer le plancher sur ces chaînes, ou

on le suspend au dessous au moyen de tiges verticales. C'est cette dernière

disposition qui a été généralement adoptée, et qui convient seule aux grands

ouvrages.

Les ponts suspendus peuvent être à une ou plusieurs travées ; mais nous

ne nous occuperons d'abord que des ponts à une seule travée, dans les-

quels les deux culées servent à la fois de supports aux câbles et de points

d'amarrage.

Les ponts que nous avons à considérer consistent dans un tablier suspendu

par des liges verticales à des chaînes plus ou moins tendues suivant des cour-

bes paraboliques , et dont les extrémités sont attachées à des points fixes de

part et d'autre de l'espace à franchir.

Comme les localités n'offrent pas généralement les moyens d'attacher les

chaînes de suspension, on élève à cet effet des piliers; et, pour empêcher

leur déversement, on retient ces supports par d'autres chaînes, dites de rete-

nue. On peut éviter la construction de ces piliers, souvent très coûteux, et

toujours d'un aspect qui s'harmonise peu avec la légèreté du pont , en faisant

passer les chaînes sur des supports ou bielles mobiles en fonte ; dans ce cas,

les chaînes de suspension peuvent passer sur le sommet de ces bielles et ve-

nir s'amarrer directement dans les culées , ou bien les chaînes de suspension

et les chaînes de retenue viennent s'attacher ensemble au sommet de ces

supports mobiles.

Nous allons examiner successivement les conditions pratiques d'établisse-

ment de toutes les parties constitutives d'un pont suspendu construit dans les

diverses conditions énoncées ci-dessus , et nous commencerons par les par-

lies les plus simples. «

Au sujet de ce qui est dit dans ces considérations générales des supports

ou bielles mobiles^ un membre exprime l'opinion que l'on doit condamner

l'emploi de ces moyens d'attache. Il attribue aux supports mobiles la chute

du pont de la Basse-Chaîne à Angers, et pense que, malgré la perte de puis-

sance qu'avaient éprouvée les câbles de suspension , le pont aurait résisté

s'ils eussent été fixés à des piliers en maçonnerie. Il croit qu'un des fléaux,
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enlevé par les oscillations imprimées au tablier, ne sera pas revenu à sa posi-

tion normale cl (ju'il se sera rompu en rctomban„; ce qui a occasionné la

chulo du pont.

11 rappelle, à l'appui de l'opinion qu'il vient d'énoncer, que la plupart des

cas de rupture ont été constatés sur des ponts pour lesquels on avait adopté

ce système de fléaux ; il cite entre autres le pont de Brie , celui de Cavaillon

et celui de Cliâtcauneuf.

M. Vuiiïncr, rapporteur, combat l'application au pont d'Angers des ob-
servations qui viennent d'être faites au sujet des supports molnles. Les fléaux

d'attache ne sont pour rien , suivant lui , dans le funeste accident dont la

chute de ce pont a été la cause. Au moment où une partie des troupes était en-

gagée sur le tablier, les hommes qui étaient demeurés sur la rive ont entendu

un bruit sourd, comme celui d'un feu de peloton mal nourri, et c'est à la

suite de ce bruit que le pont est tombé.

On doit donc en conclure que ce sont les câbles qui ont cédé successive-

ment , et non pas la rupture de la bielle qui a amené celle des chaînes.

M. Vuigner ajoute que le câble s'est rompu précisément au point où il se

trouvait affaibli par l'oxydation des fds de fer.

Toutes les questions spéciales aux causes de la chute du pont d'Angers

devant faire l'objet d'un examen particulier à la suite du rapport , M. Vui-

gner demande que , dans la discussion générale sur les principes de la con-

struction des ponts suspendus, on réserve tout ce qui pourrait être relatif au

pont de la Basse-Chaîne.

Cet ordre de discussion est adopté , et l'on passe à la discussion de la

partie du rapport relative à la construction du tablier des ponts suspendus.

TABLIER.

« Le tablier d'un pont suspendu est composé de poutrelles ou pièces de

pont reliées par des longrines ou longerons d'un premier plancher ou platte-

lage reposant sur les poutrelles; d'un second plancher ou doublage, de

garde-corps , et souvent de trottoirs spéciaux pour le passage des piétons.

POUTRELLES OU PIÈCES DE PONT.

Les poutrelles sont en général espacées également d'axe en axe, et elles

sont soutenues vers leurs extrémités par des tiges verticales qui les relient

aux chaînes de suspension. Cet espacement est inégal lorsqu'on veut distri-

buer les tiges verticales sur des longueurs égales de la courbe des chaînes de

suspension , mais il est préférable de conserver l'égalité entre les dislances

des tiges verticales.

L'écartement entre les axes des poutrelles a varié jusqu'ici dans les li-

mites de 1 à 1™,50 ; l'écartement moyen, 1™,20, paraît être le plus conve-

nable.

Cette largeur, ou, pour mieux dire, l'espace compris entre les faces inté-

rieures des garde -corps des tabliers ne peut pas être fixée arbitrairement
;

elle doit être en rapport avec l'importance de la circulation présumée des

piétons et des voitures. On a donné , au contraire, à beaucoup de ponts qui
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sont dans des conditions de circulation tout à fait identiques, des largeurs

différentes , variant dans les limites de 5 à 8'"
; il y a évidemment

,
pour cer-

tains de ces ponts , augmentation en pure perte des frais de premier établis-

sement, et une dépense annuelle d'entretien tout à fait anormale, qui absorbe

une grande partie des avantages de la spéculation.

L'expérience a consacré des largeurs qui peuvent satisfaire à toutes les

exigences d'un mouvement de voitures et de piétons sur un pont suspendu

soumis au péage, et que l'on ne devrait pas dépasser dorénavant.

Ainsi, pour les ponts communaux, où la circulation est ordinairement

restreinte , on peut se borner à une largeur de -4^,20, dont 2'",40 pour la

voie charretière, et 1™,S0 pour deux trottoirs de chacun 90 centimètres.

Pour un pont à construire sur une route départementale ou dans une ville

secondaire où l'on ne doit compter que sur une circulation moyenne, une
largeur de 5'", 50 est suffisante; elle satisfait à la condition du croisement

de deux voitures. Mais on n'établit pas de trottoirs dans ce cas : on place

des bute-roues latéraux, pour former au besoin des garages pour les piétons.

Pour un pont à établir sur une route fréquentée, où l'on doit assurer la

libre circulation des voitures et des piétons , il faut une largeur de 7 mètres,

dont 5 mètres pour la voie charretière et 2 mètres pour deux trottoirs de 1

mètre chacun.

Dans ces diverses conditions, il suffit de relier les poutrelles aux chaînes

de suspension seulement vers leurs extrémités , et l'on peut déterminer fa-

cilement leurs dimensions. Ces poutrelles peuvent être considérées, en ef-

fet, comme des pièces de bois placées sur deux appuis dont l'écartement se-

rait égal à la largeur entre les tiges verticales, et qui auraient pour charge

permanente le poids de tout le tablier compris entre deux entre-axes , et

une surcharge de 5,000 kilog. entre les trottoirs pour les ponts à une voie,

et de 10,000 kilog. entre les bute-roues ou les trottoirs pour les ponts à deux
voies ; les surcharges représentent le poids d'une voiture fortement chargée

passant sur le pont à une voie , ou celle de deux voitures se croisant sur un
pont à deux voies.

On obtient ainsi des dimensions que l'on peut même dépasser, parce

que, comme nous le verrons ultérieurement, il y a beaucoup plus d'avan-

tage à augmenter qu'à diminuer le poids total des tabliers des ponts sus-

pendus.

Dans les largeurs ci-dessus indiquées , les poutrelles se font ordinaire-

ment en bois de chêne ; mais pour les grandes portées il est préférable d'em-

ployer du sapin du Nord.
On n'obtient , en effet , souvent , dans le chêne , des pièces d'une lon-

gueur excédant 6 mètres, que dans des arbres vieux et dont le bois est cas-

sant.

Le sapin du Nord, au contraire, comporte facilement de grandes dimen-

sions, et, comme ses fibres sont très élastiques, il reprend naturellement sa

forme première quand la force qui l'intléchit cesse d'agir.

On peut aussi , maintenant , lui faire subir une préparation qui lui assure

une durée aussi longue que celle du chêne.

On a fait enfin des poutrelles en fer forgé ou même en tôle sous forme de

tuvaux.
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Le prix (le revient des bois et des fers dans les localités où l'on opère doit

évidemment iifuidcr le constructeur [)Our le choix à faire entre ces divers sys-

tèmes, en combinant bien ensemble les conditions de premier établissement

avec celles d'entretien.

Quelle que soit la nature des poutrelles, il faut leur donner de la convexité

à la surface supérieure pour obtenir à la surface des planches un bombement
convenable qui assure transversalement l'écoulement des eaux de pluie.

La limite de 7 mètres que nous avons indiquée comme maxima pour les

ponts suspendus à péage est suffisante pour une circulation très active. Cq
qui s'est passé sur les ponts de Paris avant le rachat des concessions donne

la preuve la ])lus convaincante de l'exactitude de cette assertion. — Mais si

l'on voulait établir un pont suspendu avec circulation gratuite dans un grand

centre de population , et où l'on devrait compter en conséquence sur une

circulation plus active encore des voitures et des piétons, il faudrait aug-

menter cette largeur : dans ce cas , il ne suffirait pas de faire supporter les

poutrelles à leurs extrémités; il faudrait former trois plans de suspension,

et le tablier du pont serait alors divisé en deux parties, l'une i)Our aller dans

une direction, et l'autre pour aller en sens contraire.

On pourrait aussi, dans ce système , former les pièces des ponts en deux

parties, pour éviter l'emploi de bois d'une grande longueur et faciliter leur

remplacement en cas de réparation. Ces dispositions sont indispensables

pour éviter les inconvénients qu'on rencontre dans le pont suspendu con-

struit sur la Seine pour relier les boulevards extérieurs près des barrières de

Bercy et de la Gare , où la largeur entre les points d'attache de certaines

poutrelles est de 9 mètres au moins.

Les poutrelles ont 9™, 50 de longueur; elles sont formées de deux pièces

de bois en moises ayant chacune 0,™iO de hauteur au milieu et 0™,30 aux

extrémités, sur 0",10 de largeur; une aire en bois de 0™,06 d'épaisseur

vient remplir l'intervalle qui les sépare sur les 2/3 environ de leur lon-

gueur. On les pose avec une convexité qui détermine un bombement de

0™,10 ; en moins d'un an cette convexité disparaît, et la courbe prend au

contraire de la concavité.

Cette expérience de fait est un des motifs puissants pour ne pas dépasser,

comme nous l'avons déjà dit, la limite de 7 mètres de largeur pour les ponts

suspendus à péage. »

L'opinion exprimée dans le rapport au sujet de l'emploi d'un troisième

cours de câble pour la suspension des ponts de plus de 7 mètres de largeur

est l'objet de nombreuses observations.

Un membre combat le système recommandé dans le rapport, et croit que

l'on ne doit employer trois cours de suspension que quand on donne au ta-

blier une largeur de 11 à 12 mètres ; mais qu'au dessous de cette largeur,

il ne faut employer que deux cours de suspension. Il dit qu'on peut très bien

avoir des poutrelles rigides de 10 mètres de portée; qu'il suffit pour cela de

les armer. Il pense que le nombre des cours de suspension doit être déter-

miné par la circulation sur le pont; que, si cette circulation est telle que trois

voitures doivent s'y croiser, il ne faut pas mettre trois cours de suspension,

car, dans ce cas, on supprimerait, de fait , une largeur de voie , et on n'en

aurait plus que deux, l'une montante, l'autre descendante, de telle sorte
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que, SI une voiture vient à se rompre sur le pont, la circulation se trouve for-

cément interrompue dans un sens, et il ne reste plus de libre que le passage

d'une seule voiture. De là cette conséquence, qu'on ne doit mettre trois cours

de suspension que quand le pont est assez large (10 à 12 métrés) pour per-

mettre à quatre voilures de s'y croiser, parce qu'alors on a un passage libre

pour deux voitures dans un sens à droite des cours de suspension du milieu,

et un autre aussi pour deux voitures, dans l'autre sens à gauche.

M. le rapporteur ne partage pas l'avis qui vient d'être exprimé. Il pense

que, dans un pont de 7 mètres de largeur, il serait plus coûteux d'armer

toutes les poutrelles pour leur donner de la rigidité, que d'employer un troi-

sième cours de suspension. — La Commission a examiné cette question , et

elle ne pense pas qu'au delà de 7 mètres , il soit prudent de n'employer que

deux cours de suspension.

Un membre insiste sur la dépense qu'entraînerait l'armature des poutrel-

les pour les ponts de 8, 9 ou 10 mètres de largeur. Il croit qu'il est préféra-

ble , sous le rapport de la dépense , d'employer un troisième cours de sus-

pension.

Un autre membre émet l'opinion que le nombre des cours de suspension

ne doit pas être déterminé par la largeur du pont, ni par la circulation, mais

bien par la portée du tablier et par le plus ou moins de rigidité qu'il est im-

portant de lui donner s'il doit être exposé à de fortes bourrasques , s'il est

placé très haut au dessus des eaux , etc. C'est cette rigidité indispensable

qui exige, en dehors de toutes les circonstances de largeur de pont et de cir-

culation, que l'on emploie trois cours de suspension ; tandis qu'avec la même
largeur et la même circulation, il suffit, dans d'autres localités, d'avoir deux

cours de suspension.

Un membre pense que, même au delà de 10 mètres de largeur pour les

grandes portées , il suffit d'avoir deux cours de suspension
,
puisqu'on peut

donner au tablier toute la rigidité désirable au moyen d'autres chaînes de

suspension placées au dessous du tablier, diagonalement à l'axe du pont , et

n'ayant que 1 mètre de flèche au maximum sur SO'" de portée, comme on

l'a fait dans deux ponts suspendus construits récemment sur le Rhône, à

Lyon. — On prévient ainsi tout à la fois les oscillations verticales et les os-

cillations horizontales.

L'un des préopinants répond que , malgré cette disposition , on ne pourra

pas éviter les oscillations horizontales
;
que l'on avait placé des haubans sous

le tablier du pont de Cavaillon , ce qui ne l'a pas empêché de tomber. Ils

étaient, il est vrai, dans un plan horizontal ; mais il ne croit pas qu'on puisse

employer souvent des chaînes de suspension en dessous du tablier, parce

qu'il faut leur donner une certaine flèche et que l'on est presque toujours

gêné par la hauteur du tablier au dessus des eaux, laquelle est fixée par l'ad-

ministration publique. En conséquence, il est d'avis qu'il vaut mieux met-

tre plusieurs parapets sur le pont, ce qui donne une grande rigidité au tablier

sans gêner la circulation.

Un membre du bureau est d'avis que toutes les fois que le tablier est as-

sez élevé au dessus des eaux, il faut toujours mettre en dessous un autre

cours de suspension, disposé diagonalement à l'axe du pont.

Le rapporteur rappelle que la commission n'a pas admis une largeur de
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plus de 7 moires avec deux cours de suspension seulement; mais il croit

qu'au delà de cette largeur, il y a d'autres conditions à remplir pour avoir

dans le tablier une rigidité suffisante.

Un membre du bureau dit que le nombre des cours de suspension ne peut

être lixé a priori d'une manière absolue
;
que tel système peut être l)on

quand on emploie des câbles en fil de fer, qui serait vicieux si l'on se ser-

vait de lames ou de barres pour composer la chaîne de suspension. Quand
on a bien distribué le métal dans la composition delà chaîne (si l'on emploie

le fer marchand), on peut atteindre de plus grandes portées et de plus gran-

des largeurs de pont avec plusieurs cours de suspensions qu'en étageant

plusieurs chaînes les unes au dessous des autres , disposées suivant deux
cours seulement, parce que, dans ce dernier cas , la dilatation ne se faisant

pas de la même manière dans les divers étages de chaînes, celles qui sont en

dessus doivent peser sur celles qui sont en dessous, et ce sont ces dernières

qui en définitive portent toute la charge. C'est pour cette raison qu'on a

donné quatre cours de suspension au pont de Menai , construit par M. Tel-
ford.

Ces dernières observations résumant les règles à suivre et les conditions

à observer dans le choix des systèmes de suspension du tablier relativement

à sa largeur et à sa portée, on passe au paragraphe suivant du rapport, con-
sacré aux :

LONGRINES, LIERNES OU LONGERONS.

« Les poutrelles reçoivent plusieurs cours de longrines ou longerons qui

servent à maintenir leur écartement , et sur lesquels sont établis les garde-
corps et les trottoirs, lorsqu'il doit en exister sur les ponts.

11 est essentiel que ces longerons aient une grande longueur pour répartir

la charge sur un très grand nombre de poutrelles et diminuer le nombre
des assemblages. On les fait indifféremment jusqu'à présent en chêne ou en
sapin; mais il est préférable d'employer le sapin, par des motifs semblables

à ceux indiqués plus haut pour les poutrelles.

Dans les ponts à deux voies , il serait utile , en outre des longerons de
garde-corps et de trottoirs, de placer sous les poutrelles, au milieu du tablier,

deux cours de longrines qui tendraient encore à répartir le poids d'une
charge accidentelle sur un plus grand nombre de poutrelles et à en prévenir

la flexion. On diminuerait aussi les chances de leur rupture et les accidents

qui peuvent en être la conséquence.

Si l'on construisait un pont d'une largeur excédant 7 mètres , et disposé

comme nous l'avons indiqué ci-dessus
, pour que les voitures aillent d'un

côté dans un sens et reviennent par l'autre, il faudrait établir deux cours de
longrines , une de chaque côté des tiges verticales de la suspension du mi-
lieu ; elles auraient le double but de servir de bute-roues et de produire les

effets dont nous avons parlé ci-dessus.

PREMIER PLANCHER OU PLATTELAGE.

Le premier plancher ou plattelage repose directement sur les poutrelles^
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entre les longerons de trottoirs ou les longerons de garde-corps, quand il n'y

a pas de trottoirs ; il est composé de plusieurs cours de madriers, qu'on es-

pace de 0™,03 à 0",04 pour faciliter Fccoulement des eaux et la circula-

tion de l'air. Il faut donner à ces madriers une longueur suffisante pour re-

poser au moins sur quatre poutrelles et avoir le soin de faire chevaucher les

joints. On répartit alors la charge sur une très grande surface.

Le bois de chêne est généralement adopté pour ce premier plancher,

parce que , dans les conditions où il est placé , il offre plus de garantie de

durée que les bois des autres essences.

On a donné jusqu'ici à ces madriers une épaisseur variant dans les limites

de 0™,07 à 0™,10; mais en donnant aux poutrelles un espacement moyen
de 1"^,20 on peut se borner aune épaisseur de 0™,07 à 0™,08.

SECOND PLANCHER OU DOUBLAGE.

Le second plancher ou doublage est formé avec des planches clouées sur

les madriers du premier plancher. L'épaisseur de ces planches ne doit pas

être moindre de 0™,0.5. On emploie diverses essences de bois, qui peu-

vent être classés, d'après la durée, dans l'ordre suivant :

Le mélèse.

Le pin résineux

,

L'orme tortillard

,

Le chêne

,

Le sapin du Nord

,

Le peuplier.

Les planches de cette dernière essence , dont le prix est peu élevé et qui

offrent le plus de prise aux pieds des chevaux, sont assez en usage ; mais on

obtient aussi de très bons résultats avec des planches en orme tortillard d'une

faible largeur.

Le doublage est exposé continuellement aux intermittences de sécheresse

et d'humidité ; il est soumis à l'action écrasante des roues de voitures forte-

ment chargées et à l'action arrachante des pieds des chevaux : aussi la du-

rée en est-elle très bornée , et exige-t-il un entretien journaher très consi-

dérable.

Des constructeurs ont fait divers essais pour prolonger cette durée ; mais

les résultats obtenus jusqu'ici n'ont pas encore eu tout le succès désirable.

Le meilleur parti à prendre, c'est de n'employer que des planches de faible

largeur et de les placer en écharpe sous un angle de 45°, au lieu de les dis-

poser perpendiculairement à l'axe du pont, comme on l'a fait jusqu'à pré-

sent. Les fibres du bois pour le même madrier présentant alors une plus

grande longueur au piétinement des chevaux, et le bois en long résistant

mieux à cette action , elles sont arrachées moins promptement. On peut

aussi , en employant les essences de bois un peu spongieux , augmenter leur

durée en les faisant préparer à l'avance au sulfate de cuivre ou au sulfate de

fer combiné avec du sulfate de barium.



207

GARDE-CORPS.

Si les garde-corps des ponts suspendus ne devaient servir qu'à l'usage au-

quel ils jiaraissent destinés , on pourrait leur donner une très grande légè-

reté; mais, dans l'espèce, il faut obtenir un autre résultat.

Dans les ponts américains, ce sont les parapets qui supportent le tablier;

il faut que , dans les ponts suspendus , les garde-corps soient disposés pour

produire un effet semblable , c'est-à-dire qu'ils offrent une rigidité suffisante

pour s'opposer à la flexion du plancher sous l'action d'une charge acciden-

telle, en reportant le poids de cette charge sur une plus grande longueur de

plancher.

Ce n'est qu'ainsi qu'on peut prévenir les inflexions considérables que l'on

remarque à certains ponts, et dont l'effet est de disloquer tous les assembla-

ges des bois formant le tablier, d'augmenter d'une manière notable la trac-

tion sur le pont et de déterminer la prompte détérioration du doublage par

l'excès d'efforts que les chevaux sont obligés d'y faire.

Pour atteindre ce but , il ne faut pas craindre de donner de la force aux
pièces de bois qui doivent composer les garde-corps ; il faut éviter avec soin

l'emploi des pièces verticales, qui s'opposent au serrage des boulons, et dis-

poser ces pièces en conséquence , de manière qu'elles ne forment entre elles

que des triangles; il faut, enfin, placer les écrous des boulons de telle sorte

qu'on puisse les resserrer facilement au besoin , lorsque , après un certain

temps, les bois ont pris du jeu dans leurs assemblages. Si l'on n'avait pas

cette précaution , les garde-corps perdraient bientôt leur influence primitive

sur la rigidité du tablier.

TROTTOIRS.

On forme les trottoirs pour les piétons d'une manière toute simple , en

clouant sur les longerons disposés à les recevoir des planches dans une di-

rection normale à l'axe du pont ; on emploie le plus ordinairement à cet effet

des planches en chêne ou en sapin du Nord, de 0™,03 à 0"\0-4 d'épaisseur.

Pour les ponts où il n'y a pas de trottoirs , on avait songé d'abord à em-
ployer des bute-roues en fer forgé ou en fonte

,
qui venaient s'adapter dans

leur partie supérieure à une pièce de garde-corps, et, dans leur partie infé-

rieure, aux pièces de pont; mais on a bientôt renoncé à ce système, qui

présente des inconvénients sous toutes espèces de rapports.

La disposition la plus convenable consiste à établir sur chaque rive un
cours de longerons en dedans des tiges de suspension : ce longeron a le dou-

ble avantage alors de former bute-roues dans toute la longueur du pont et

d'augmenter la rigidité du tablier, comme nous l'avons indiqué à diverses

reprises.

MOYENS A EMPLOYER POUR PRÉSERVER LE BOIS DES TABLIERS
d'une PROMPTE DÉTÉRIORATION.

On ne saurait prendre trop de soins pour préserver le bois des tabliers
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des ponts d'une prompte détérioration; ce n'est qu'ainsi qu'on peut arriver

à diminuer les dépenses d'entretien.

On donne ordinairement plusieurs couches de peintures aux bois des garde-

corps , aux pièces de ponts et''aux longerons , et l'on goudronne le bois des

planchers et des trottoirs ; mais en général on n'apporte pas assez de sur-

veillance dans ces travaux secondaires : ainsi le masticage avant la première

couche de peinture n'est pas souvent assez complet ; les peintres se servent

de peinture où l'huile est en trop faible proportion, et ils l'appliquent par-

fois sur des bois trop humides ; on emploie souvent aussi des goudrons com-

posés de produits qui contiennent des matières plutôt nuisibles que conser-

vatrices.

Les constructeurs devraient faire faire toutes les expériences nécessaires

et exercer une surveillance suffisante pour éviter ces vices de construction.

D'un autre côté , on ne se préoccupe pas assez des assemblages des piè-

ces de bois en contact. 11 faudrait avoir le soin d'imprégner toutes ses surfa-

ces avant la pose. Ce qui réussit le mieux à cet effet, c'est l'huile lithargée

imprégnée à chaud.

11 y aurait certainement un grand avantage à faire préparer tous les bois

de ponts suspendus au moyen des procédés en usage, et dont les plus effi-

caces sont le système Payn et le système Knab ; on retrouverait évidemment

dans l'économie de dépense d'entretien la compensation des frais prépara-

toires, dont la dépense ne s'élève pas à plus de 10 fr. par stère de bois.

Il faut enfin , autant que possible , éviter l'altération dans la force des bois,

déterminée par les percements de trous de boulons qui deviennent des foyers

de détérioration. On obtient ce résultat en entourant les poutrelles, les lon-

gerons et les autres pièces
,
par des brides ou des étriers disposés pour être

resserrés au besoin. »

Après avoir résumé le texte qui précède, M. le rapporteur explique que

la commission est entrée dans tous ces détails pour ne rien omettre des con-

ditions pratiques à observer dans la construction des ponts suspendus , et dé-

duire ensuite plus sûrement, d'après l'examen du'systéme de construction du
pont d'Angers, si la chute de cet ouvrage doit être attribuée à une cause

purement accidentelle et impossible à prévoir, ou à l'inobservation d'un des

principes essentiels qui règlent ce mode de construction.

Un membre ajoute quelques considérations à l'appui de ce que vient de

dire M. le rapporteur. Il est d'avis que la commission a parfaitement com-
pris sa mission , et que la Société ne saurait trop rappeler aux constructeurs

les principes dont ils s'écartent si souvent. Ainsi, il existe des ponts suspen-

dus dont les garde-corps n'ont aucune rigidité , dont les poutrelles sont trop

minces et trop flexibles , dont les trottoirs sont formés avec des longrines

d'un équarrissage trop faible ; or il résulte de ce défaut de rigidité du tablier

que les barres de suspension ont toutes successivement à supporter le mou-
vement des efforts produits par le passage des charges.

Le rapporteur est d'avis qu'il faut toujours placer sous le trottoir un se-

cond cours de longrines.

Un membre demande si la commission s'est préoccupée de la nature des

bois à employer, et surtout de la question de savoir si l'on doit avoir recours

à l'emploi des bois préparés pour obtenir une plus longue durée des ouvra-
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gcs. L'orateur pense que toutes les préparations que Ton fait subir au bois

en vue d'auiitmcnter sa durée lui ôtent une grande partie de sa force; qu'il ne
faut pas compter, pour les bois soumis aux procédés de préservation , sur la

même rigidité que quand ils ne sont pas préparés.

Un membre du bureau répond à cette observation que le rapport sur les

ponts suspendus traite d'une manière générale la question de préparation des

bois; mais que la question spéciale, avec toutes les expériences sur la soli-

dité et l'élasticité des bois préparés, fait l'objet des études d'une commission
nommée ad hoc dans l'une des précédentes séances.

M. le rapporteur reprend la lecture de son travail et passe à l'un des cha-

pitres les plus importants, dont voici le texte :

CHAINES DE SUSPENSION, DE RETENUE, TIGES VERTICALES
DE SUSPENSION.

Dans les ponts suspendus, les parties les plus essentielles, celles qui

soutiennent le poids du plancher et des fardeaux auxquels ce plancher donne

passage , se trouvent tendues dans le sens de la longueur. La solidité de l'édi-

fice dépend ainsi de la résistance de ces pièces à l'extension. Les ponts dont

il s'agit diffèrent essentiellement sous ce rapport des autres ponts, où les

pièces principales ne sont jamais disposées qu'à fléchir ou à se contracter.

Les chaînes de suspension , les chaînes de retenue ou d'amarrage et les

tiges des ponts suspendus doivent donc être construites avec des substances

capables d'une grande résistance à la traction. On se sert uniquement à cet

effet du fer pour les ponts que nous considérons ; seulement on peut l'em-

ployer en barres, en fds ou en lames.

Quelques essais seulement ont été faits en lames superposées ; mais les

barres en fer forgé et le fil de fer ont été plus généralement adoptes pour la

construction des ponts suspendus.

CHAINES DE SUSPENSION.

Nous avons dit que les ponts que nous avions à considérer consistaient en

un tablier suspendu par des tiges verticales à des chaînes plus ou moins

tendues.

Personne n'ignore que plus on emploie de force pour tendre les chaînes

de suspension, moins il leur en reste pour supporter le tablier et les charges

accidentelles qu'il est destiné à recevoir. Il paraîtrait résulter de ce fait qu'il

est avantageux de ne tendre les chaînes de suspension que de manière à leur

laisser former une courbe qui ait une très grande flèche; mais, comme les

vibrations du pont, qui ne laissent pas que de présenter d'assez grands in-

convénients sous toute espèce de rapports, augmentent rapidement avec

cette flèche, il est important de la réduire dans des proportions telles qu'il y
ait une balance convenable entre les avantages d'une faible tension et les

inconvénients des vibrations considérables.

On sait que la flèche des chaînes de suspension est la distance verticale
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entre le point le plus bas de la courbe parabolique et le point le plus haut,

qui se trouve leur point d'attache ov. d'inflexion.

L'ouverture des chaînes est le double de la distance horizontale du point

le plus bas au point le plus haut.

C'est le rapport entre la flèche et l'ouverture qu'il est indispensable de
déterminer d'une manière convenable. De ce rapport, en effet, dépendent
l'amplitude des oscillations et les inflexions produites par une charge acciden-

telle sur le tablier du pont, comme nous l'avons indiqué déjà. Cette ampli-
tude est proportionnelle à la flèche ; mais, d'un autre côté, elle est récipro-

que à la largeur et au poids du tablier par mètre courant. Ainsi plus le ta-

blier est lourd, moins l'effet produit par le passage d'une voiture est sensi-

ble, et plus alors le rapport de la flèche à l'ouverture peut être considérable
;

mais pour un pont d'une faible portée à une voie, au contraire, il faut que
la flèche soit faible. Il est évident qu'on peut arriver ainsi à une limite telle,

que l'augmentation de dimension des chaînes et des maçonneries du pont

détermine une dépense qui absorbe l'économie de l'application du principe

de la suspension , et c'est ce qui explique que ce priucipe n'est réellement

applicable que pour franchir des cours d'eau d'une certaine largeur.

Le rapport entre la flèche et l'ouverture des chaînes peut varier entre

1/7 et 1/25; mais les rapports suivants sont ceux que l'on adopte ordi-

nairement et qui conviennent le mieux pour contrebalancer les avantages et

les inconvénients indiqués ci-dessus ;

1/12 pour un pont d'une voie d'une faible portée;

1/10 pour un pont à deux voies sans trottoirs ;

1 /8 pour les ponts à deux voies avec trottoirs.

Nous avons indiqué qu'on employait, pour la suspension, du fer en barre,

en fd ou en lame.

Dans l'origine de la construction des ponts suspendus en France, aucune

limite n'avait été imposée pour le maximum d'effort à l'extension à faire sup-

porter au fer; mais la chute de plusieurs ponts, déterminée soit par le fait

de mauvaises dispositions, soit par le fait de l'emploi de matériaux défec-

tueux, éveilla l'attention de l'administration supérieure.

Attribuant purement et simplement à un effet de traction supporté par le

fer les accidenis survenus, elle a cru qu'en restreignant l'effort de traction

du fer dans des limites étroites elle préviendrait de nouveaux accidents.

L'expérience ne tarda pas à démontrer le contraire, et l'administration supé-

rieure reconnut qu'il y avait à considérer aussi les autres matériaux em-
ployés dans la construction des ponts suspendus, et que les limites trop re-

streintes qu'elle avait imposées apportaient des entraves à la propagation de

ce système de construction. Elle revint alors sur ses premières détermina-

tions, et elle s'arrêta définitivement aux maxima suivants :

18 kil. par niillim. carré pour le iil de fer;

12 kil. id. pour le fer en barres;

12 kil. id. pour le fer en lames.

Ces résistances maxima s'appliquent non seulement aux chaînes de sus-

pension , mais aux fers de chaînes d'amarrage ou de retenue et à ceux des

tiges de suspension.
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Ces limites uniques des efforts de traction à faire supporter au fer dans la

construction de tous les ponts suspendus ne sont aucunement rationnelles,

car la résistance absolue du fer est très variable, en raison de la qualité du
minerai qui le compose, et du mode comme du plus ou moins de soins ap-

portés à sa fal)ricalion.

Cette servitude, imposée aux constructeurs d'une manière absolue, ne

pouvait que produire des résultats autres que ceux que Tadministralion

croyait en attendre. Les constructeurs n'ont aucun avantage, en effet, à re-

chercher la meilleure qualité du fer, et ils ont intérêt, au contraire, à se

servir de celui qui est au plus bas prix. Aussi, depuis que Tadministration a

adopté les coefficients uniformes ci-dessus déterminés, emploie-t-on géné-

ralement, dans la construction des ponts suspendus, des fils de fer d'une

qualité médiocre, d'une valeur de 50 à 55 fr. les 100 kil., mais dont la ré-

sistance absolue est à peine de 50 kil., au lieu de se servir, comme dans

l'origine, de fils de fer de roche d'un prix de 70 fr. les 100 kil., dont la ré-

sistance absolue s'élevait jusqu'à 90 kil. On voit donc que les chances d'ac-

cidents ont plutôt été augmentées que diminuées par le fait des prescriptions

trop absolues du gouvernement.

Il eût été plus rationnel évidemment de limiter l'effort de traction du fer

employé dans les chaînes et les tiges des ponts suspendus à une fraction de

sa résistance réelle et absolue ; tous les ponts se seraient trouvés alors dans

les mêmes conditions.

Les constructeurs auraient eu intérêt à employer les fers les plus ré-

sistants, et dans les forges on se serait étudié à augmenter leur ténacité.

La fraction convenable de la force réelle du fer à l'extension peut être

déterminée d'une manière très simple : la condition à remplir, c'est que l'ef-

fort maximum ne puisse pas altérer la ténacité. Ainsi, par exem})le, l'effort

maximum auquel doivent résister les chaînes, lors de l'épreuve, ne doit pas

produire sur elles un allongement sensible ; et si, en admettant que les ma-
çonneries n'aient pas éprouvé de mouvement, les chaînes ne reprenaient

pas, après l'épreuve, leur position première, il y aurait altération notable et

nuisible du fer, comme cela est arrivé sur quelques uns, et notamment pour

un pont construit dans la vallée de la Marne. C'est ce qu'il faut éviter.

Les limites de 12 kil. pour les fers en barres et de 18 kil. pour les fils

de fer ont été basées sur la résistance moyenne des fers dans ces deux con-

ditions, et c'est le coefficient de 1/4 qu'on a voulu adopter; mais, en réali-

té, le coefficient, pour certains ponts, est resté au dessous du 1/3. Au pont

de Fribourg, l'effort de traction a été porté à 30 kil. par millimètre carré :

c'est le 1/3 de la résistance absolue à l'extension des fils de fer employés

dans cette construction.

En Angleterre, on adopte généralement aussi le coefficient du tiers.

Au pont de Tournan , qui est construit depuis vingt-quatre ans, et où

l'on n'a remarqué jusqu'ici aucune altération , les chaînes et les tiges en

fil de fer ne supportent que le \/i de la charge qui en déterminerait la

rupture.

On pourrait trouver que cette proportion est trop faible, en observant

surtout (jue dans les constructions ordinaires on la porte au 1/3 et même
à la 1 /2 dans le bâtiment ; mais il y a une différence notable entre l'effort que



supportent les fers dans les ponts el dans les maisons . Si l'essieu
,
par exemple,

d'une lourde charrette, venait à se rompre sur un pont, le choc qui en résul-

terait produirait une force vive beaucoup plus dangereuse que la charge per-

manente supportée par les fers employés en tirants dans le bâtiment.

D'un autre côté, il faut tenir compte des défauts cachés qui peuvent se

trouver dans les fers; et, pour les câbles notamment, il faut avoir égard à

ces considérations diverses, que les brins peuvent n'être pas également ten-

dus, et que ceux qui sont à la surface peuvent parfois subir une détériora-

tion plus prompte que les autres.

Dans cette situation , nous pensons qu'il faut adopter le coefficient du iji

pour l'effort maximum à faire supporter aux fers des chaînes et des tiges des

ponts suspendus.

La tension exercée sur le câble dépend de la largeur du pont, de l'ouver-

ture et de la flèche de la chaîne, du poids de tout le système en suspen-

sion par mètre courant, et d'une surcharge sur le tablier, qu'on porte ordinai-

rement à 200 kil. par mètre superficiel pour les ponts que nous considé-

rons. Ces éléments servent à déterminer l'aire de ces chaînes, suivant qu'el-

les sont en barres, en fils ou en lames.

La surcharge de 200 kil. par mètre superficiel pourrait paraître faible

,

puisqu'elle ne représente guère que le poids d'autant d'hommes que le pont

pourrait en contenir, en admettant trois hommes par mètre carré, et que ces

hommes sont supposés immobiles ; mais elle doit être suffisante en réduisant

au 1/-4 le coefficient de sécurité.

Pour les tiges verticales, il ne suffirait pas d'envisager seulement cette

surcharge pour en déterminer les dimensions ; il faut avoir égard , comme
pour les poutrelles ou pièces de pont, à la condition du passage d'une voi-

ture pesant 5,000 kil. sur le pont à une voie, et au croisement de deux voi-

tures ayant chacune ce même poids pour le pont à deux voies. »

Ce chapitre donne lieu à une discussion, tant sous le rapport technique

que sous celui du principe de la liberté absolue à laisser aux constructeurs,

opposé au principe de la réglementation.

Un membre du bureau, répondant au passage du rapport relatif au coeffi-

cient de résistance des fers employés pour la suspension des ponts, exprime

l'avis que le coefficient proposé par la commission ne doit pas plus être ap-

pliqué dans tous les cas que le coefficient actuel adopté par l'administration

publique, sous peine de retomber dans tous les inconvénients de la régle-

mentation, que l'on combat à si juste titre.

Les bons et les mauvais matériaux ne peuvent être soumis aux mêmes
coefficients : tel fer pourra supporter un quart, un tiers et même une moitié

de la charge de rupture ; tandis qu'un autre fer n'en pourra supporter qu'un

cinquième, un septième ou même un neuvième.

L'une des conséquences les plus fâcheuses de la réglementation a été, par

exemple, de repousser et de rendre impossible l'emploi du fer marchand

dans la construction des ponts suspendus, bien qu'il présentât plus que tout

autre des garanties de résistance et surtout de conservation ; mais avec les

limites de résistance admises, sans égard à la qualité différente des maté-

riaux, l'usage du fer marchand devenait trop dispendieux, ce qui y a fait

renoncer.
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Un autre point dont il importe également de tenir compte, et que le ré-

gime de la n'-glemcnlalion sacrifie, c'est la différence des systèmes de con-

struction. Dans certains cas, en effet, tout le métal de la chaîne est affecté

par les efforts de traction , comme dans le cas de l'emploi du fer marchand
;

tandis que dans d'autres une partie seulement supporte tous les efforts, com-

me lorsqu'on emploie le fil de fer. II est donc irrationnel d'admettre, comme
le propose la commission, pour tous les systèmes, le même coefficient.

Pour rester dans le vrai , il serait indispensahle d'en calculer de différents

pour chaque qualité de matériaux et pour chaque système de construction.

En opposition au système de la réglementation, de ses embarras, de ses

difficultés et de ses inconvénients, l'opinant fait ressortir les avantages qui

résultent pour l'Angleterre d'avoir laissé sur ce point une liberté absolue aux

constructeurs. Les règles fixes ont toujours et partout le même inconvé-

nient, celui d'être irrationnelles et de conduire précisément à un but tout

opposé à celui que l'on avait eu en vue en les adoptant.

La commission aurait donc dû exposer et examiner dans son rapport :

1" La question de la liberté absolue laissée aux constructeurs quant aux

efforts à faire supporter à leurs chaînes
;

2" Celle des moyens d'essais et de la détermination des coefficients, va-

riables suivant les circonstances , les matériaux et les systèmes de con-

struction
,

3° Celle de la réglementation actuelle.

Si la commission eût procédé ainsi, il n'est pas douteux qu'elle eût été

conduite, par la force des choses et par la logique, à conclure d'une manière

formelle en faveur du système de liberté complète , ayant pour sanction,

comme en Angleterre, la responsabilité des entrepreneurs.

Un membre appuie les observations du préopinant. Il trouve que la fixa-

tion d'un coefficient absolu est, dans tous les cas , irrationnelle, qu'il s'agisse

du tiers, du quart ou du cinquième. Si l'on suppose le tiers, qui est le chif-

fre de la commission , on verra qu'un fer résistant à 30 kilog. ne donnera

que 20 kilog. pour les chances d'accident, tandis qu'un fer d'une bien meil-

leure qualité qui résiste à 60 kilog. donnera le double ou 40 kilog. pour les

chances d'accidents. Mais, sur ces 40 kilog., il y en aura 20 de perdus pour

l'entrepreneur dans le cas de la réglementation , et dès lors il continuera à

y avoir un avantage notable pour lui à employer du fer d'une qualité infé-

rieure.

Un membre dit que , lorsqu'on soumet du fer à des efforts de traction , il

y a lieu d'observer trois périodes bien distinctes. Dans la première, le fer

s'allonge d'une certaine quantité, et quand on le décharge il reprend sa

longueur primitive; dans la seconde, quand la charge augmente au delà du

premier point , le fer s'allonge davantage que la première fois , revient en-

core sur lui-même, mais ne reprend plus sa longueur primitive; dans la

troisième , enfin , il s'allonge encore plus , sans se rompre il est vrai , mais

il ne revient plus sur lui-même ; au delà de ce point il y a rupture. La con-

clusion à tirer de ces faits est qu'il ne faut jamais faire supporter au métal

plus que le 1/4 du poids qui produit l'allongement total.

M. le rapporteur répond aux différentes observations qui précèdent, et

dit qu'en Angleterre , en Allemagne et au pont de Fribourg, on a admis que
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le ferpouvaitsupportcr le1/3 delà charge de rupture; qu'il ne faut pas ou-

blier que nous sommes en France , où le régime de la réglementation est en

vigueur , et que , ne pouvant s'y soustraire , il faut seulement chercher les

moyens de Taméliorer en réclairanl.

Un membre, revenant sur Tobservation précédemment faite au sujet de

l'élasticité du fer , soutient que la limite de cette élasticité n'est pas con-

stante; qu'elle varie au contraire suivant la qualité du métal , et que , dès

lors , le coefficient cherché ne devrait pas être une fraction déterminée de la

charge de rupture, mais bien une fraction de la charge qui donne la limite

de l'élasticité du fer.

Un autre membre rappelle qu'il y a des fers pour lesquels la limite d'é-

lasticité est très éloignée du point de rupture , tandis que pour d'autres elle

est très rapprochée. 11 croit donc qu'il serait très dangereux d'adopter un

coefficient qui fût une fraction du poids produisant la limite d'élasticité, plu-

tôt que celle du poids de rupture ; car pour une faible surcharge acciden-

telle on pourrait, dans certains cas, causer la chute d'un pont. Il demande
comment, dans le cas de la liberté absolue, on pourrait garantir la sécurité

publique.

Un membre répond qu'en Angleterre on fait des essais , et qu'on admet

pour épreuve une charge de 5 à 600 kilog. par mètre carré de tablier.

Un membre de la commission fait observer que celle-ci a cherché à met-

tre tous les ponts suspendus dans des conditions générales , et surtout à en-

courager les constructeurs à employer les meilleurs fers possibles.

Un membre fait observer que , d'après les recherches faites par les com-

missaires anglais sur la résistance des matériaux , on est arrivé à des résul-

tats qui ne permettent pas d'admettre un coefficient quelconque , car l'écra-

sement des fontes a varié entre une charge de 40 kilog. et une de HO par

millimètre carré, et que la rupture à la traction a varié entre 8''. 7 et

18^7.
On a construit en Angleterre beaucoup de ponts avec des pou très en fonte,

relevées aux extrémités et armées avec des tirants en fer.

Beaucoup de ponts construits dans le Nord, là où la fonte est de qualité

luédiocre , se sont rompus , celui de Chester entre autres ; tandis qu'on n'a

pas eu à constater de rupture dans le Sud , où l'on emploie d'excellentes

fontes venant des usines du Staffordshire.

Le membre se déclare partisan de la liberté absolue sous ce rapport. Il

pense que c'est justement parce qu'en France la réglementation est poussée

jusqu'aux dernières limites, qu'il faut en parler et en signaler les inconvé-

nients.

Il ajoute qu'avec cette réglementation on n'aurait pu construire en France

le pont tubulaire de Menai.—En effet, dans cette occasion, les ingénieurs

anglais ont reconnu , après de nombreux essais
,
que les conditions de soli-

dité à réunir dans la construction d'un pont varient essentiellement selon que

le poids du pont se rapproche ou diffère beaucoup de la charge qu'U doit sup-

porter.

Ainsi , il est admis en principe que , dans les cas où le poids du pont est

très petit par rapport à la charge, il faut prendre cette charge comme élément

simple et y ajouter le poids du pont multiplié par le coefficient de rupture.
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Mais si, au contraire, le poids du pont est très £;rand par rapport à la

charge , c'est le poids du pont qu'il faut prendre comme élément simple, et y

ajouter la charge multipliée par le coefficient de rupture.

Si l'on avait été obligé de soiimetlrc dans ce cas le pont tubulaire de Me-

nai à la réglementation actuellement en usage en France, il aurait fallu faire

la somme du poids du pont et celle de la charge, et multiplier le tout par le

coefficient de rupture ; ce qui aurait donné un poids si énorme et une dé-

pense tellement considérable qu'il eût fallu renoncer entièrement à entre-

prendre un travail aussi intéressant au point de vue de l'art qu'important

pour les communications du pays.

Il est décidé , à la suite de cette discussion
, que le rapport de la com-

mission sera modifié en ce sens que les trois points de vue : de la liberté ab-

solue, de la réglementation actuelle, et des réformes qu'il importe d'y intro-

duire , si l'on ne peut la supprimer entièrement , seront l'objet de nouveaux

développements, conçus dans l'esprit qui a prévalu dans le cours de la dis-

cussion.

SEANCE DU 7 MARS 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

M. YVON VILLARCEAU remet un mémoire en deux parties sur la théorie

de la stabilité des machines locomotives en mouvement. 11 a la parole pour

indiquer les résultats auxquels il est parvenu.

Il rappelle que dans la séance du 7 février il a énoncé quelques unes des

conséquences auxquelles l'avait conduit sa théorie sur la stabilité des ma-
chines locomotives en mouvement, en les supposant non couplées.

Il a reconnu :

1° Qu'en supposant le bouton de la manivelle fixe et le poids du piston ap-

pliqué à l'extrémité libre de la bielle qui reçoit la tête de ce piston , le sys-

tème de la bielle et du piston doit être en équilibre dans toutes les positions,

ce qui ne peut avoir lieu que si l'on prolonge la bielle du côté de la mani-

velle et si l'on applique sur ce prolongement un contre-poids
;

2" Que les masses des manivelles ou des bielles d'accouplement doivent

satisfaire à des conditions déterminées par une équation qui comprend par-

ticulièrement les distances des plans du mouvement des centres de gravité

des pièces mobiles
;

3° Que les contre-poids, ainsi que les angles correspondants des roues,

autres que la roue motrice
,
peuvent généralement se déterminer indépen-

damment de celui de cette dernière;

4° Que le contre-poids de la roue motrice et son angle correspondant doivent

satisfaire à deux équations de condition
;



— 216 —
5° Enfin, qu'il reste deux inégalités de second ordre dans le mouvement de

galop, qui sont proportionnelles. Tune au carré de la vitesse , l'autre à la

variation de la vitesse elle-même , et que l'on ne peut détruire dans le sys-

tème actuel des machines locomotives. La première ne peut jamais être dé-

truite; la seconde ne pourrait Têtre, quelle que soit la variation de la vi-

tesse , que par un abaissement du centre de gravité de la machine , ce qui

est difficile , sinon impossible à réaliser. Cette dernière inégalité disparaît

quand la vitesse est constante , c'est-à-dire qu'elle dépend essentiellement

des modifications qu'on apportera dans la distribution de la vapeur.

M. Yvon, passant ensuite en revue les divers systèmes de machines, et

déduisant pour chacun d'eux les conséquences de sa théorie, dit que :

1° Dans les machines non couplées à cylindres intérieurs, le plan des

contre-poids doit coïncider avec celui qui contient les centres de gravité des

bielles, des manivelles et des pistons. 11 faut donc décomposer chaque con-

tre-poids en deux , disposés de telle sorte que leur centre de gravité soit si-

tué dans le plan indiqué ci-dessus. Si les machines non couplées ont leur cy-

lindres extérieurs , il faut alors que le centre de gravité du contre-poids soit

sur le prolongement de la manivelle , et il faut, dans les deux cas, que, le

poids du piston et celui de la bielle transportés au bouton de la manivelle,

la roue motrice armée de son contre-poids soit en équilibre autour de son

axe dans toutes les positions du système. Il reste cependant une condition

impossible à remplir pour l'équilibre dans ce premier cas.

2° Dans les machines à quatre roues couplées, la roue motrice étant au

milieu , si l'on couple les deux roues d'arrière, le centre de gravité du con-

tre-poids de la roue d'arrière doit être situé à l'opposé de la manivelle mo-
trice ; les contre-poids de la roue motrice et celui de la roue d'arrière doivent

être opposées à la manivelle principale , et la somme des moments de ces

contre-poids doit faire équilibre aux bielles, pistons, etc.

Si , au contraire , ce sont les roues d'avant qui sont couplées , le centre

de gravité du contre-poids de la roue d'avant doit être dans la direction mê-

me de la manivelle, et non plus à l'opposé comme précédemment; celui du

contre-poids de la roue motrice doit être placé à l'opposé de la manivelle ; de

plus , le contre-poids de la roue motrice doit être beaucoup plus fort que

quand ce sont les roues d'arrière qui sont couplées.

Il faudrait donc en conclure qu'il vaut mieux coupler les roues d'arrière

que les roues d'avant.

3" Dans les machines à six roues couplées, le problème est indéterminé

relativement à la distribution des contre-poids. Si l'on se propose de rendre

minima la somme des moments des contre-poids des roues d'avant et d'ar-

rière , il faut que le contre-poids de la roue d'arrière soit à l'opposé de la

manivelle, et celui de la roue d'avant dans le sens de la manivelle. Celui de

la roue motrice se détermine au moyen des contre-poids des roues extrêmes,

et son centre de gravité doit être placé à l'opposé de la manivelle. Si l'on

ajoute à la condition précédente que le moment du contre-poids de la roue

du milieu soit un minimum , il faut supprimer les contre-poids des roues

d'avant.

11 dit ensuite que , sans calculs , on peut , pour les machines non couplées,

vérifier trois des résultats qu'il a obtenus. Ainsi, il cherche à démontrer:
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\° Que le contre-poitls doit être sur l'axe de la manivelle ou

longement;
2" Que le centre de gravité de la bielle et du piston, transporté à la tête,

doit passer par le bouton de la manivelle
;

3" Le centre de gravité du contre-poids de la manivelle, du piston et de

la bielle , condensés comme il vient d'être dit, doit être sur l'essieu moteur.

Ces conditions assurent l'immobilité du centre de gravité des pièces mo-
biles, lequel ne coïncide pas avec l'essieu moteur par suite de la position du

centre de gravité du piston en avant de sa tête.

Dans la deuxième partie de son mémoire, M. Yvon donne les expressions

complètes des variations qu'éprouvent dans le mouvement rectiligne les

composantes, parallèles à trois axes rectangulaires, des réactions exercées

par les rails sur les roues des machines locomotives , et des moments de ces

réactions par rapport aux mêmes axes.

Le président remercie M. Yvon de sa communication, et annonce que

cette théorie sera mise à l'ordre du jour pour être discutée dans une des

prochaines séances.

On reprend ensuite la discussion sur la construction des ponts suspendus.

Un membre. Avant d'aborder de nouvelles questions techniques, il im-

porte de compléter les observations dont les premiers chapitres du rapport

ont été l'objet, afin de mettre la commission à même de formuler dans son

travail l'opinion qui exprimera le mieux les sympathies de la Société.

La question la plus grave sur laquelle il est nécessaire de revenir est

celle de la fixation des coefficients de travail des fers et celle du système de

la réglementation.

L'intérêt public est le motif sur lequel repose la réglementation. Ce motif

est respectable ; mais ce n'est pas le méconnaître que d'examiner si le but

est atteint ou compromis par le règlement, et si le résultat cherché ne serait

pas plus sûrement obtenu par un autre système , celui de contrôle et de la

surveillance, par exemple.

La réglementation préventive , qui prescrit des conditions rigoureuses de

construction , a compromis ou retardé les progrès de toutes les industries

auxquelles on l'a appliquée. Les ponts suspendus n'ont pas eu seuls à en

souffrir; la construction des chaudières à vapeur , celle des voies de chemin

de fer ont eu le même sort, et c'est moins encore l'industrie qui a supporté

les conséquences fâcheuses de ce régime vicieux, que l'intérêt public, que

l'on avait cependant en vue de servir. Quand la réglementation n'a pas été

observée, ce qui a eu lieu souvent, de l'aveu môme et avec la tolérance de

l'administration , elle a retardé les progrès de la science, c'est-à-dire retardé

pour le public le bénéfice et les avantages de ces progrès , et d'un autre côté,

en dégageant la responsabiUté des constructeurs , elle les a rendus plus har-

dis pour tout ce qui n'était pas réglementé , elle a détruit l'intérêt que , dans

un autre système , ils auraient eu à rechercher les meilleurs matériaux et à

faire le mieux possible.

Si, en regard de ces résultats de la réglementation, on oppose ceux obtenus

par le contrôle et la surveillance des industries laissées libres d'agir sous leurs

responsabilité, on sera frappé de la différence. Sans sortir de la France, l'ex-

ploitation des mines, la construction du matériel des chemins de fer, qui
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sont sur\'cillées , mais non réglementées , fournissent sous ce rapport des

faits importants et dignes d'être étudiés. Des observations plus nombreuses
encore peuvent être faites en Angleterre , où la liberté est complète , sans

que l'intérêt public soit ni compromis , ni négligé. Cet intérêt est garanti par

un contrôle efficace, par une surveillance intelligente
,
qui se préoccupe en

même temps des progrès de l'art et de l'industrie.

Que ces deux systèmes soient étudiés dans leur principe et dans les con-

séquences de leur application , et il n'est pas douteux que le second , celui

de la liberté, ayant pour sanction , d'une part, la responsabilité, de l'autre ,

un contrôle réel , une surveillance effective, sera trouvé préférable sous tous

les rapports à la réglementation, qui ne fait qu'entraver l'industrie , et nuit

,

dès lors, à l'intérêt public, au lieu de le protéger.

Appliquée aux ponts suspendus
,
par exemple , la liberté eût permis aux

entrepreneurs de choisir leurs matériaux ; elle eût mis leur intérêt particu-

lier d'accord avec l'intérêt général, en leur faisant trouver de l'économie à re-

chercher les meilleurs fers , à les employer sous la forme la plus convenable,

et tout le monde y eût gagné.

Toutes ces considérations méritent d'être pesées par la commission , et il

y a lieu de l'inviter spécialement à examiner sous les points de vue suivants

la question des limites d'efforts que l'on peut demander aux fers :

1° Liberté absolue, responsabilité effective et contrôle ;

2° Fixation d'un coefficient pour chaque système de construction et pour

chaque nature de matériaux ;

3" Conséquences de la réglementation telle qu'elle existe actuellement.

LE RAPPORTEUR n'apcrçoit pas d'analogie entre les ponts suspendus et

les mines ou le matériel des chemins de fer. Il ne comprend pas dés lors

comment le contrôle pourrait s'exercer de manière à remplacer, avec avan-

tage pour l'industrie et une sécurité entière pour le public , les prescriptions

réglementaires imposées en France aux constructeurs de ponts suspendus.

Sans doute , la réglementation actuelle a des inconvénients ; elle repose sur

des bases fausses, que la commission s'est attachée à rectifier, en en indiquant

de nouvelles offrant toute garantie à la sécurité publique , et de nature à

exciter les constructeurs à n'employer que des matériaux de la meilleure

qualité. Si l'on préfère à ce système celui du simple contrôle , il faudrait faire

connaître comment celui-ci pourra fonctionner utilement. On a parlé de

l'Angleterre, où les constructeurs jouissent d'une liberté complète. Comment
les choses se passent-elles dans ce pays? comment le contrôle y est-il

exercé? C'est ce qu'il importerait de faire connaître.

LE PRÉOPINANT répond que c'est à la commission à s'enquérir des pro-

cédés en usage dans les autres pays et des avantages qu'ils peuvent offrir.

Avant d'accepter le système de la réglementation préventive et des coeffi-

cients officiels du travail des fers, la commission aurait dû examiner d'abord

si ces coefficients étaient utiles à prescrire, et si le régime de la liberté ab-

solue ne donnait pas tout autant et môme plus de garanties, en encourageant

l'emploi de bons matériaux.

UN MEMBRE. A l'époque où les constructeurs avaient la liberté la plus

complète, des! ponts sont tombés au moment des épreuves. Depuis Tinter-
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vcnlion de radministration, qui fixa et limita le travail du fer dans le but de

prévenir de nouvelles chutes, il en est tombé autant.

Il ne faut pas attribuer la chute des ponts à la rupture des càl)les. Il est

impossil)le de citer des exemples de câbles en fil de for rompus au moment
des épreuves. En ejénéral , les chutes pendant Fessai proviennent de mau-
vaises dispositions d'ensemble ou de détails, de l'emploi de matériaux qui

n'ont pu supporter les efforts auxquels on les a soumis , comme les goujons

d'amarre en fer ou en fonte, les supports en fonte, les pierres de taille ser-

vant de points d'appui ou d'amarrages, les maçonneries mal confectionnées

servant de supports ou de massifs d'amarre, etc.

La conséquence de la limite imposée par l'administration sous le rapport

de la sécurité est non seulement nulle , mais d'un effet contraire , car cette

limite ne sert qu'à encourager le constructeur à employer des fers à bon
marché.

Au point de vue du développement de l'industrie des ponts suspendus en

France, la conséquence a été de faire employer inutilement plus de fer qu'il

n'en faut quand il est de bonne qualité, ou de faire trop travailler les fers de

médiocre qualité par rapport à leur résistance absolue.

Le membre ne pense pas
,
jusqu'à preuve contraire, qu'en Angleterre on

ait construit de ponts aussi économiquement qu'en France. L'opinant est

fort partisan de la liberté la plus absolue ; il croit cependant qu'on peut dis-

cuter le cas où l'administration refuserait cette liberté ; il faut donc démon-
trer que la limite imposée par l'administration est irrationnelle et ne satisfait

pas la sécurité publique.

Ainsi , soit un pont adjugé. Le concessionnaire doit présenter avec son

projet une note de calculs qui indiquent la tension à laquelle les câbles se-

ront soumis et la section qui en résultera suivant que l'on emploiera du fer

en fil, en lame ou en barre. Après l'exécution, l'administration vérifie si

réellement la section indiquée est en place , mais elle est indifférente sur la

qualité des matériaux. Que cette section soit en fer qui porte 80 ou iO kilog.

par mm. q., c'est absolument la même chose. Elle réclame 18 kilog. par

mm. q. au moment de l'essai ; si on les lui donne, elle est satisfaite.

Il y a donc lieu, si l'on n'abandonne pas ces|limites imposées, et faute de

liberté absolue, de modifier les conditions imposées , et de tenir compte de
la qualité du fer employé.

UN MEMBRE signale les différences qui existent entre le mode de conces-

sion des travaux publics, comme les ponts suspendus , en France et en An-
gleterre , et demande si ces différences n'expliqueraient pas la solidité plus

grande que peuvent offrir les ponts anglais. Dans ce pays , les concessions

sont perpétuelles, et les entrepreneurs effectivement responsables ; les tarifs

de péage sont plus élevés, et le prix des matériaux plus bas ;qu'en France.

Il ressort de cet état de choses un intérêt évident à faire très solide , à em-
ployer les meilleures matières, les sytèmes les plus perfectionnés; en dût-il

résulter une dépense de premier établissement plus forte , elle est plus que
compensée par l'économie d'entretien et par la perpétuité des concessions.

Un système tout contraire, celui des adjudications au rabais et des courtes

concessions , a prévalu en France ; il a eu pour résultat de faire apporter

la plus grande économie dans les constructions et dans le choix des ma-
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lières; puis radministration est inlorvenue avec ses règles, avec ses pro-
cès-verbaux de réception, et elle a diminué ainsi la responsabilité des entre-

preneurs. Les habitudes sont tellement enracinées maintenant en France,
que la plus grande prudence doit présider aux modifications à apporter à la

réglementation.

Le même membre présente ensuite plusieurs considérations techniques.

Il pense que Ton devrait limiter la flèche que peut prendre le tablier d'un

pont suspendu quand il est soumis au passage d'une charge d'épreuve don-
née. Il croit également que, dans les grands centres de population comme
Paris , on devrait prohiber entièrement des constructions aussi légères et

d'une résistance aussi limitée que les ponts suspendus, parce que la circula-

tion est non seulement très grande , mais très variable et presque impossi-
ble à calculer a priori. L'ouverture de rues nouvelles , la suppression des
péages, suffisent pour décupler la circulation sur un pont, et mettre en dé-
faut tous les calculs faits pour servir de base à sa construction.

LE RAPPORTEUR déclare que la commission partage l'opinion qui vient

d'être émise au sujet des inconvénients que présentent les ponts suspendus
dans les grandes villes et qu'elle l'a formulée dans son rapport.

UN MEMBRE. La liberté dont jouissent les constructeurs anglais a permis
aux ingénieurs de construire des ponts suspendus comme ceux de Pesth et

d'Hungerford, avec du fer marchand portant des têtes renflées, non pas sou-

dées, mais obtenues dans des laminoirs dont les cylindres ont de 1 mètre à

l'",50 de diamètre. D'un autre côté , la durée des concessions et les princi-

pes constitutifs de la propriété des travaux publics en Angleterre ont fait

rechercher par les compagnies les meilleures conditions de stabilité et de
longévité pour leurs constructions; leur intérêt privé leur en fait une loi, ce

qui n'existe pas dans notre pays; et cet intérêt est le même que l'intérêt pu-
blic, représenté en France par le gouvernement. Si donc on veut obtenir ici

les mêmes résultats , il faut avoir recours aux mêmes moyens et se rappro-

cher de l'organisation anglaise; il faut associer l'intérêt que représente l'état

à celui des entrepreneurs , et alors un simple contrôle suffira. Ce contrôle

existe déjà en France pour le matériel des chemins de fer, et il garantit plei-

nement la sécurité publique , tout en laissant aux hommes de l'art une en-
tière liberté dans le choix des systèmes et dans la réalisation de leurs idées.

La science ne peut se resserrer dans les étroites limites d'un règlement sans

demeurer immobile, sans renoncer à tout progrès. Le règlement de son côté

ne peut tout prévoir; il règle l'avenir avec les connaissances restreintes du
passé : aussi est-il toujours incomplet, et la confiance qu'il inspire ne donne
au public qu'une sécurité tout à la fois trompeuse et dangereuse.

M. LE RAPPORTEUR. Lcs bascs nouvcUcs indiquées par la commission
pour les coefficients du travail des fers est une amélioration importante des

règles appliquées actuellement par l'état.

UN MEMBRE présente des observations sur l'ordre à suivre pour la dis-

cussion. II serait bon, suivant lui, d'examiner la question des ponts suspen-

dus dans tous ses détails, d'abord au point de vue de l'art , ensuite au point

de vue de la réglementation , et , sous ce dernier rapport , il serait essentiel

de savoir exactement ce qui se fait dans les pays étrangers.

Comme question d'art, tout le monde est à peu près d'accord sur le poids
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que peut supporter le fer en barre ; mais il n'en est pas de même à l'égard

du fil de fer, pour lequel il faut considérer, non seulement la force de résis-

tance et rélaslicité au moment de remploi , mais les altérations qu'il peut

subir avec le temps sous diverses inilucnccs, et notamment celle de l'oxyda-

tion. C'est probablement en prévision des changements que le temps amène
dans les qualités et la contexture du fer à l'état de fil, que l'administration a

fixé le coefficient maximum de IS kilog. ; il serait important de vérifier par

des expériences ce qu'il en est à cet égard pour éclairer l'industrie et les hom-

mes de l'art , aussi bien que l'administration.

UN MEMBRE appuic l'opiniou qui vient d'être émise. La question a une

haute gravité et doit être discutée avec méthode. Examinons d'abord ce qui

est relatif à la résistance du fer, indépendamment de toute réglementation;

nous consacrerons ensuite une séance spéciale et un chapitre particulier à la

comparaison des deux systèmes : la réglementation préventive , absolue , et

la liberté soumise à un contrôle et à une survedlance.

LE RAPPORTEUR. C'est ainsi que la commission a procédé dans son

rapport.

UN MEMBRE. On ne peut ajourner l'examen de la réglementation : elle

revient à chaque instant; il n'est pas un chapitre du rapport où elle ne soit

soulevée. Il faut donc avant tout se mettre d'accord sur ce point essentiel,

qui est la véritable base du rapport.

L'ordre de discussion proposé est vicieux ; nous avons à déterminer le

meilleur système de pont, et non pas à fixer les conditions de sécurité à de-
mander à chaque système.

SÉANCE DU 21 MARS 1851.

Présidence de M. Auguste Perdon>et.

ANALYSE DES TRAVAUX DE L'INSTITUT DES INGÉNIEURS CIVILS

DE LONDRES.

Construction du Palais de cristaL

Le rapporteur indique d'une manière générale tout l'intérêt qui s'attache

aux séances de l'Institut de Londres
,
qui compte parmi ses membres des

ingénieurs du plus grand mérite , engagés dans des travaux considérables
,

et apportant dans la discussion le fruit de leurs observations et d'une longue

expérience; il aborde ensuite le compte-rendu de trois séances de l'Institut,
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qui ont été exclusivement consacrées à la lecture d'un rapport et à des dis-

cussions pleines d'intérêt sur la construction des bâtiments de la grande ex-

position des produits de l'industrie.

Le rapport de M. Wyalt, lu à la première séance, donne une descrip-

tion complète du Cristal palace. Ce monument, dont les principales dis-

positions ont été indiquées par M. Paxton, a été élevé dans Hxjde Park
par les soins de MM. Fox, Andersen et compagnie. Il se compose d'une nef

de 21™. 60 de largeur sur 19™.20 de hauteur, à laquelle se rattachent 8 ai-

les latérales, dont 2 de 1-4™. 40 et 6 de 7™. 20 de largeur , dont les hauteurs

respectives sont de 12™. 90 et 6™. 90.

Le bâtiment est traversé par une galerie de 122™. 40 de long, 21™. 60

de largeur et 30™ de hauteur , couverte par un comble demi-circulaire dont

les naissances sont à 18™. 40 du sol.

La surface totale du rez-de-chaussée est de 69, 550""!. 56 ; celle des ga-

leries supérieures est de 19,530"'<1.

M . Digby "Wyatt entre dans tous les détails de la construction, depuis les mas-

sifs de béton qui supportent les colonnes , les poutres armées qui soutien-

nent les galeries, les fermes de la toiture, les gouttières, etc., etc., jus-

qu'aux dispositions adoptées pour l'écoulement des eaux de pluie, la venti-

lation , l'extinction des incendies, l'alimentation des fontaines, et enfin pour

l'essai des principales pièces qui entrent dans la composition du bâtiment.

Cette construction a été exécutée avec une rapidité presque fabuleuse

,

grâce à tous les appareils mécaniques que l'on a employés pour économiser

la main-d'œuvre , tels que machines à faire les châssis , les gouttières , à

couper le verre , à peindre, etc., etc.

La discussion a commencé à la séance suivante. Le projet exécuté a été

attaqué à différents points de vue.

La construction, a-t-on dit, serait fortement endommagée par les grands

vents, et au lieu d'essayer les poutres séparément, comme on l'a fait, on

aurait dû éprouver toute la couverture en même temps, ainsi que cela a été

pratiqué pour celle de la station du chemin de fer à Liverpool, à laquelle

on a suspendu des poids d'un effet équivalent à celui qui serait dû à une pres-

sion de 250'' par mètre carré exercée par un grand vent. Les assemblages

des poutres avec les colonnes seraient trop faibles, et sujets à se rompre;

les massifs de béton qui composent la fondation seraient insuffisants ; les

colonnes de 0™.20 de diamètre, d'une épaisseur variable entre 0™.028 et

0™.012, et coulées en 7 morceaux, seraient trop faibles, et saps stabilité

pour une aussi grande élévation que celle de 19™. 20; les poutres armées

des galeries ne résisteraient pas â l'action de roulement occasionnée parla

foule se portant en masse dans une même direction ; le verre employé , qui a

0™.003 d'épaisseur, et pèse 6''. 60 par mètre carré, ne résisterait ni à la

grêle ni au poids de la neige; enfin, la condensation des vapeurs sur ces

masses de fonte et de fer viendrait abîmer les marchandises, tandis que la

quantité de bois employée , et la disposition même du bâtiment , favorise-

raient beaucoup l'action d'un incendie.

A' ces différentes objections, il a été répondu que toutes les parties de la

construction avaient été l'objet des soins les plus attentifs et des expériences

les plus minutieuses. Ainsi, la fondation de béton a parfaitement résisté à
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une épreuve de 7^90 par milliinètrc carré, tandis que la charge réelle, en

supposant le bâtiment rempli de monde, et 0"\()0 de neige sur les toits,

ne sera que de ^l^.S'2 sur la même surface; les colonnes ont été sou-

mises à des épreuves analogues , et il en résulte que la charge de rupture

dépasse 300 tonnes, tandis que le plus fort poids qu'elles puissent jamais

avoir à supporter ne dépassera pas 60 tonnes ; une expérience de douze an-

nées a déjà prouvé que les verres employés étaient d'une force suffisante, et

ils seront d'ailleurs protégés par des toiles, qui auront encore pour effet de

tempérer les rayons du soleil et de favoriser la ventilation.

Cette importante discussion a continué dans une troisième séance de l'In-

stitut, et plusieurs des objections précédentes ont été reproduites. Le bâti-

ment résisterait sans doute à tous les efforts verticaux qui pourraient se pro-

duire ; mais il n'en serait pas de même pour une pression latérale exercée

par le vent à raison de 125'' par métré carré. Il présente l'application la

plus étendue d'une construction purement rectangulaire; mais, comme il ne

possède pas les forts pignons en maçonnerie des filatures du Lancashire, qui

sont aussi des constructions rectangulaires composées de colonnes et de pou-
tres , sa stabilité dépend uniquement de l'assemblage des colonnes et des

poutres. Ces assemblages étant faibles , les colonnes
,
qui ne sont pas suffi-

samment rattachées au sol, peuvent prendre un mouvement de roulement

qu'il serait prudent de prévenir par de fortes pièces placées en diagonale.

Enfin , la grande quantité de lumière admise par un toit tout en verre nuira

aux étalages , et l'on ajoute qu'une couverture en ardoises eût mieux satis-

fait aux conditions générales à remplir.

Ces objections ont été fortement combattues, et les partisans du système

adopté sont entrés dans des explications détaillées pour montrer que les as-

semblages étaient suffisamment solides , non seulement pour porter les pou-
tres , mais encore pour résister à tout effort accidendel résultant de la rup-
ture de quelques autres pièces voisines, ainsi que d'ailleurs l'expérience l'a

prouvé dans le cours de la construction.

A l'égard du verre , les résultats d'une expérience incontestable ont été de
nouveau invoqués.

Un membre a ensuite proposé de prévenir l'incendie des toiles de la toi-

ture , en les préparant suivant le procédé de M. Burnett.

La discussion s'est terminée à ce point , et dans le résumé qui en a été

fait!, il a été nettement déclaré que l'Institut des ingénieurs n'était nullement

responsable de l'expression de certaines opinions individuelles , la discus-

sion ayant simplement pour objet d'étudier les faits, dont chaque auditeur

devait déduire ses propres conclusions.

Dans une prochaine séance , le rapporteur fera connaître la suite des tra-

vaux les plus récents de l'Institut de Londres et résumera notamment la

discussion qui s'est élevée au sujet des divers systèmes de ventilation des

mines.

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR LES PONTS SUSPENDUS.

M. LE RAPPORTEUR rappelle que la question à discuter est celle de la

charge à faire supporter par les chaînes des ponts suspendus. Le gouverne-
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ment impose aujourd'hui les coefficients de 18 k. pour le fil de fer, de li

kil. pour les lames et de 12 k. pour les barres. La commission a constaté que

l'adoption de ces bases de résistance avait eu des résultats absolument con-

traires à ceux espérés ; elle croit que l'on donnerait des garanties beaucoup

plus réelles aux intérêts publics et privés en fixant au tiers de la charge de

rupture l'effort minimum à faire supporter aux câbles.

UN MEMBRE regarde le coefficient du tiers comme trop élevé. 11 pense

qu'au delà du quart le fil de fer s'allonge et perd de son élasticité. Il ne faut

pas oublier non plus que la durée des concessions est l'un des éléments es-

sentiels du calcul à faire. Plus la concession est longue, moins on fait tra-

vailler les câbles de suspension.

UN MEMBRE. Dans la construction des ponts de Fribourg et de Tournon ,

on a fait supporter 30 kilog. parmill. q. de section aux câbles en fil de fer,

et après 25 à 30 ans de service, le métal n'avait rien perdu de ses qualités.

Les 30 kilog. par mill. q. n'ont chargé les câbles qu'au moment des épreu-

ves, c'est-à-dire pendant vingt-quatre heures seulement, tandis que leur

service ordinaire n'excède pas 6 kilog. On a essayé dernièrement des brina

de fil provenant du pont de ïournon, et il a été reconnu qu'ils n'avaient perdu

qu'un kilog. de résistance après vingt-quatre ans de service.

M. LE RAPPORTEUR. Les câbles du pont de Fribourg ont été calculés au

tiers de la charge de rupture ; ceux du pont de Tournon au quart , et dans

les deux cas, comme dans celui du pont de la Basse-Chaîne, les fers ont

très peu perdu de leur résistance primitive. 11 n'y a donc pas de conclusion

bien précise à tirer de ces exemples. La commission avait d'abord adopté le

coefficient du quart ; elle est revenue ensuite à celui du tiers, sur les obser-

vations qui lui ont été faites
,
que le premier chiffre était trop rigoureux.

UN MEMBRE. Le coefficient du tiers est admissible à la condition que tous

les éléments constitutifs des câbles seront également intéressés dans les ef-

forts à subir, mais il n'en est pas ainsi dans la pratique. Pour les câbles en

fil
,
par exemple , la charge n'est jamais égale pour tous les brins ; il y a des

fils qui travaillent beaucoup : ceux-là souffrent davantage que les autres

,

et, bien que ceux-ci se conservent très bien, ils sont brisés lorsque les autres

viennent à se rompre par suite de leur usure exceptionnelle. Il n'est donc

pas prudent, avec des éventualités semblables, d'admettre le coefficient du

tiers.

Si, au lieu de câbles en fil, il s'agit de câbles en lames, on se trouve

en présence d'inconvénients d'une autre nature et de nombreuses causes

d'inégalité de charge. U y a des soudures plus ou moins bien faites, de

nombreux boulons , et des assemblages qui ne travaillent pas tous. Les

épreuves que l'on fait subir à ces ponts ne sont donc pas concluantes.

En résumé , il peut être dangereux d'adopter le coefficient du tiers , et la

prudence invite à ne pas excéder celui du quart.

UN MEMBRE. Il n'y aurait aucun inconvénient à approcher, autant que

possible , dans les épreuves , de la limite de résistance absolue , puisque le

fer éprouvé à 30 kilog. n'en porte régulièrement que 6 : cela obligerait à ne

prendre que de très bons matériaux et à les employer le mieux possible , à

choisir les meilleurs systèmes, à faire des constructions très solides, etc. ;

car tout se tient dans les ouvrages de cette nature , et plus l'épreuve des câ-



— 225 —
blés sera sérieuse

,
plus les maçonneries , les pièces d'attache et les assem-

blages présenteront de garanties de sécurité.

Aujourd'hui on ne se préoccupe que d'une seule chose , l'épreuve des câ-

bles ; tout le reste est négligé : aussi tous les calculs sont-ils faits au point

de vue unique du succès de cette épreuve. Pour réduire la charge, on dimi-

nue la force des tabliers , celle des garde-corps, et l'on arrive à faire des ponts

qui manquent de solidité et de stabilité. Ce système est vicieux. Au lieu de

pousser les constructeurs à faire des ponts légers, il faut trouver le moyen
de mettre leur intérêt d'accord avec l'emploi du meilleur métal, travaillant

plus également et avec des tabliers aussi rigides que possible.

UN MEMBRE. La chargc permanente à faire supporter aux câbles doit être

généralement fixée au delà du tiers de la charge de rupture, soit qu'il s'a-

gisse de ponts en lames ou en barres, parce que , dans ce cas, les pièces

auxiliaires de suspension sont très lourdes , ce qui ne permet pas d'atteindre

à de grandes portées ; soit qu'il s'agisse de ponts en fil
,
parce que ce sys-

tème a pour lui tous les avantages d'une économie considérable. Toutefois

on pourrait admettre un coefficient variable suivant les systèmes et les por-

tées des ponts.

M. LE RAPPORTEUR fait observer qu'outre les charges permanentes , un

l)ont peut être soumis, dans certains cas, à l'action de forces vives,

telles que la rupture d'un essieu de voiture ou le passage d'un grand nom-
bre d'hommes marchant au pas. Il y aurait donc imprudence à admettre que

les ponts peuvent être éprouvés à la moitié de la charge de rupture. Dans

les bâtiments , où le fer employé en tirants n'est soumis ni à des efforts acci-

dentels ni à des vibrations , on est loin d'adopter la proportion de moitié.

Pour les ponts , le coefficient du tiers peut être appliqué aux fils qui résis-

tent à 75 kilog.; mais, pour ceux qui rompent à 60 kilog. , le coefficient du

quart doit être exigé ; on arriverait ainsi à proportionner les coefficients à la

qualité des fils employés.

UN MEMBRE. Dans les circonstances ordinaires , les fils n'ont pas à suppor-

ter plus de 6 kilog. ; on peut donc adopter d'une manière générale le coef-

cient du tiers.

UN MEMBRE. Pour arriver à une solution , il faut se rendre compte de ce

que l'on veut. Deux systèmes sont en présence : les ponts légers et peu coû-

teux , comme en France; les ponts en fer marchand
,
plus lourds, mais très

solides et très durables, comme ceux d'Angleterre. 11 faut encourager l'éta-

blissement de chacun de ces ponts, et laisser ensuite les entrepreneurs choisir

entre les différents systèmes.

Les ponts légers sont économiques, mais manquent de stabilité ; il faut

leur en donner en prescrivant des essais distincts pour les fils , les câbles

isolés , les câbles réunis , les maçonneries, en un n^ot-pwir les diverses par-

ties constitutives de ce genre de construction , et en accordant des coeffi-

cients d'autant plus élevés que les entrepreneurs se soumettront à des épreu-

ves plus multipliées.

Les ponts en fer marchand offrent des garanties sérieuses de stabilité , at-

tendu que les charges accidentelles sont très peu de chose relativement au

poids même des ponts. Les exemples que l'Angleterre fournit prouvent que

l'on peut, avec toute sécurité , faire usage de ce système , même dans l'in-
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térieur des villes les plus peuplées. La commission a donc eu tort de con-

damner d'une manière générale l'établissement des ponts suspendus dans

rintérieur des grandes villes
,
puisqu'il est possible de leur donner toutes

les conditions désirables de solidité.

En résumé , les chiffres que propose la commission reposent sur une don-

née exclusive en faveur de l'emploi du fd de fer; il convient de l'inviter à

suivre une série d'épreuves et d'expériences sur la résistance des fers dans

les différentes conditions de leur emploi. Le résultat de ces expériences

donnera à ces propositions une base sérieuse sur laquelle il sera possible de

discuter utilement.

UN MEMBRE Critique le système qui consisterait à établir des tabliers

très lourds , dans le but unique d'accroître la stabilité de la construc-

tion , cette surcharge permanente fatiguant inutilement les câbles et dimi-

nuant leur force disponible pour résister aux charges accidentelles ; mais il

est d'avis que l'on peut arriver au même résultat en augmentant la rigidité

des tabliers.

Le système suivi en Angleterre ne convient pas à la France , en raison

de la différence du prix des fers. Le pont de Menai, composé de soixante-

quatre chaînes, est d'un aspect disgracieux et d'un poids excessif; en France

il serait revenu à un prix énorme. Les câbles en fd de fer eussent donné une

résistance égale avec un poids beaucoup moindre et une économie considé-

rable ; ce système eût donc été préféré avec raison.

Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, cette circonstance essentielle que les

oscillations sont indépendantes du poids des chaînes , et que , dès lors , il

n'y a nul avantage, sous ce rapport, à employer des lames ou des barres,

dont les têtes renflées, les boulons, les assemblages, ajoutent à la charge

sans accroître la force ni diminuer les mouvements horizontaux ou verti-

caux.

UîN MEMBRE. Il faut envisager la question indépendamment des matériaux

employés. Les charges passagères sont trop faibles par rapport aux charges

permanentes pour que l'on doive s'en préoccuper. Plus les câbles de sus-

pension sont forts et plus le tablier doit être lourd
,
plus la construction sera

solide ; elle sera dès lors très peu affectée par une charge passagère quel-

conque , la charge permanente étant, dans tous les cas, beaucoup plus con-

sidérable.

UN MEMBRE eudond le système adopté pour la construction du pont de

Menai. On oublie que ce pont est jeté sur un détroit dans lequel soufflent

des vents d'une grande violence ; les ingénieurs ont adopté, en conséquence,

pour cet ouvrage comme pour les nouveaux ponts tubulaires qui leur font

tant d'honneur, un système basé sur ce principe que les ponts exposés à

de grands efforts doivent résister par leur masses, et y trouver, comme élé-

ment de solidité et de stabilité, l'absence d'oscillations et de vibrations des-

tructives.

Dans ces conditions, on peut très bien élever le coefficient; mais il n'en

est pas de même avec le système des constructions légères , incapable de

résister sans déformation et sans fortes oscillations aux efforts permanents

ou accidentels qu'elles peuvent avoir à supporter.

UN MEMBRE reconnaît les avantages des masses comme éléments de résis-
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(anoe et de stabilité ; mais il no croit pas que les masses doivent être dans

les chaînes.

UN MEMBRE cxposc Ics résultats consignés dans le dernier n" des Anna-
les des ponts et chaussées : c'est que le fer marchand ne subissait aucune

altération jusqu'à la moitié du poids de rupture ; dans les fds , rallongement

arrive plus tôt ; c'est une question de fabrication, d'écrouissagc. La commis-

sion doit recueillir et étudier tous ces faits et les faire connaître.

M. LE RAPPORTEUR proposc d'ajourncr la question des coefficients, afin

de donner le temps à la commission de se procurer des renseignements pré-

cis, et de discuter, en attendant, les chapitres qui suivent.

Cette proposition est adoptée.

SÉANCE DU A AVRIL 1851.

Présidence de M. A. Perdonnet.

M. Yvon Villarceau ayant communiqué, dans deux séances précédentes,

des recherches mathématiques sur la théorie de la stabilité des machines

locomotives en mouvement , et plusieurs de ses observations tendant à in-

firmer quelques unes des conclusions d'un travail sur le même sujet publié

en 1849 par M. Lechatellicr, ingénieur des mines, et développé par lui

l'année dernière dans le sein de la Société des ingénieurs civils, la discussion

est ouverte de nouveau sur cette importante question.

M. LECHATELLIER, qui assiste à la séance, donne lecture d'une note en

réponse aux deux mémoires présentés par M. Yvon Villarceau.

Son intention, en publiant, il y a deux ans, le résultat de ses recherches

sur les causes de l'instabilité des machines locomotives et sur les moyens de

les détruire, n'a pas été de donner une théorie complète des principes de la

stabilité des machines, mais seulement d'indiquer un moyen pratique de

faire disparaître les mouvements anormaux qui se produisent dans la mar-
che des locomotives. Ce procédé étant donné et son exactitude confirmée

par l'expérience faite sur plus de trois cents machines réglées d'après le

système des contre-poids, il restait à le vérifier à l'aide de la théorie scientifi-

que. Ce travail, M. Yvon Villarceau s'en est chargé, et sur beaucoup de

points il s'est trouvé d'accord avec M. Lechatellicr; toutefois, il en est d'au-

tres sur lesquels il a signalé des différences qui rendent nécessaire une nou-

velle discussion.

Ainsi, dans les machines à six roues couplées, M. Yvon Villarceau émet

l'avis que le contre-poids des roues d'avant étant placé dans le sens opposé à

la manivelle, celui des roues d'arrière doit être placé dans le môme sens

qu'elles. — M. Lechatellier pense qu'il faut équilibrer chaque roue se-
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parement, en comprenant dans son mouvement celui de tout ratliraiî

qu'elle porte, ou la part qui lui est afférente dans le mouvement de cet atti-

rail lorsqu'il est commun à plusieurs roues.

L'auteur du procédé n'aperçoit pas, dès lors, l'avantage qu'il y aurait à

placer l'un des contre-poids dans le même sens que la manivelle ; il y verrait

plutôt des inconvénients, et désirerait que M. Yvon donnât sur ce point des

explications plus étendues.

Il ne croit pas non plus qu'il soit possible de remplir une des conditions

indiquées par M. Yvon pour équilibrer le mouvement de la bielle dans les

machines à roues indépendantes. 11 a calculé que, pour satisfaire à cette

condition dans la machine du chemin de fer du Nord prise comme exemple,

il faudrait prolonger la bielle de 1 mètre au delà du manneton de la mani-

velle, et lui appliquer une lentille du poids de 400 kilog. Cette disposition

ne pourrait pas être appliquée aux machines à cylindres intérieurs, et pour

celles dont les cylindres sont placés à l'extérieur, l'avantage que l'on pour-

rait en retirer ne compenserait pas l'inconvénient qu'elle présenterait, M.
Yvon reconnaissant lui-même que les perturbations dont il s'agit n'ont qu'une

très faible importance.

Enfin , M. Yvon ayant toujours supposé dans son travail que les cylindres

sont horizontaux, il resterait à savoir ce qui devrait être fait, suivant lui

,

pour les machines à cylindres inclinés.

En résume, M. Lechatellicr n'a pas trouvé dans les considérations expo-

sées par M. Yvon de Villarceau dans son mémoire de motifs suffisants et

de raisons déterminantes pour abandonner quant à présent la méthode pra-

tique indiquée par lui pour équilibrer ^les machines locomotives en mou-
vement.

M. YVON VILLARCEAU fait précéder sa réponse à la note de M. Lecha-

tellicr de la lecture d'une lettre déposée sur le bureau à la fin de la séance

précédente, et dans laquelle se trouve traité le cas des machines à cylindres

inclinés. Entrant ensuite dans la discussion, il s'occupe d'abord des ma-
chines à six roues couplées, et soutient que, pour satisfaire aux équations

d'équilibre, les contre-poids des roues d'avant et d'arrière doivent être pla-

cés, non pas l'un et l'autre dans le sens opposé à la manivelle, mais l'un

dans le même sens et l'autre dans le sens opposé.

Quant au prolongement de la bielle au delà du manneton dans les ma-
chines à roues indépendantes, il est possible que cette condition soit diffi-

cile à réaliser dans les machines actuelles ; mais cependant ce ne doit pas

être là un obstacle invincible, si la disposition est reconnue bonne : il fau-

dra seulement chercher le moyen pratique d'introduire dans ces machines,

et surtout dans les nouvelles à construire, des organes produisant les résul-

tats voulus. Mais il persiste à croire que, si l'on se borne à suivre le pro-

cédé de M. Lechatellicr, on n'arrivera pas à équilibrer complètement les

machines locomotives en mouvement.
UN MEMBRE. Jusqu'à présent, le procédé de M. Lechatellicr a complè-

tement satisfait les ingénieurs et résolu pratiquement le problème de la ma-

nière la plus satisfaisante, puisque les causes perturbatrices de la stabilité

des machines locomotives ont disparu.

Dans le règlement des machines tel qu'il est fait maintenant , d'après les
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indications de M. Lechalellicr, il existe une symétrie complète entre les

contre-poids par rapport aux ors^anes afférents à chacun des cylindres, et les

résultats obtenus sont excellonts. 11 faudrait donc produire autre chose que
des calculs pour faire abandonner une pratique aussi avantageuse ; il fau-

drait proposer dos moyens d'une application facile, dont la supériorité pour-

rait être démontrée à tous et vérifiée par tous à l'aide des notions de méca-
nique généralement répandues : or c'est ce que l'on ne fait pas.

La discussion a porté sur deux points principaux : en premier lieu, sur

une interprétation d'un passage du mémoire de M. Lechatellier, contraire à

celle que tous les ingénieurs lui ont donnée, et surtout à la pratique suivie

dans tous les ateliers d'après les conseils de M. Lechatellier; en second lieu,

sur la convenance de l'adjonction d'une bielle à contre-poids au delà du
manneton de la manivelle. A l'égard de cette proposition, il y a deux choses

essentielles à considérer : la possibilité, l'utilité. Quant à la possibilité, elle

n'existe pas avec le système actuel des machines locomotives. Cela serait

très regrettable , sans doute , si l'adjonction proposée était vraiment néces-

saire; mais il n'en est pas ainsi. Que veut-on prévenir? Les effets d'une ré-

action verticale sur les rails, c'est-à-dire des à-coups que les contre-poids

déterminent lorsqu'à chaque tour de roue ils redescendent sur les rails, et,

par suite, les méplats qui se produisent sur les bandages, et entraînent leur

usure plus rapide aux points correspondants aux contre-poids que dans les

autres points. Ces craintes avaient préoccupé les ingénieurs lorsque le nou-
veau système de règlement des machines a été proposé; mais il a été recon-

nu par l'expérience qu'elles étaient sans fondement, et que l'usage des con-
tre-poids n'exerçait pas d'influence fâcheuse sur les bandages.

M. YVON croit avoir répondu à toutes les exigences de la pratique et in-

diqué les moyens d'une application possible. Dans tous les cas, et même en

admettant que l'on ne puisse arriver aujourd'hui à équilibrer complètement
les machines, il est toujours bon de savoir ce qui reste à faire sous ce rap-

port, et quelle est l'importance des causes perturbatrices qui subsistent en-

core, malgré les améliorations introduites dans la construction des machines
pour accroître la stabilité. C'est cette différence entre le progrés accompli et

la solution complète du problème, c'est-à-dire la stabilité absolue, qu'il a

voulu indiquer, et il pense avoir satisfait, sous ce rapport, à toutes les exi-

gences de la question.

UN MEMBRE appuie l'opinion précédemment émise par un de ses collè-

gues sur les résultats de la discussion , et ne croit pas que l'on puisse s'auto-

riser des différences peu importantes signalées entre les conclusions de la

théorie pure et les procédés pratiques fournis à l'industrie des chemins de

fer par M. Lechatellier pour rien changer quant à présent au système suivi

dans les ateliers pour équilibrer les machines locomotives en mouvement.
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SÉANCE DU 18 AVRIL 1851.

Présidence de M. Auguste Peudonnet.

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre de M. Lccliatelier, dans

laquelle celui-ci rectifie une erreur qui a été commise dans le dernier compte-

rendu relativement au prolongement de la bielle au delà du manneton de la

manivelle. C'est à un prolongement de 0'",50 que correspond une lentille

de iOO kilog., et non pas à un prolongement de 1'". Dans ce cas, la len-

tille ne devrait peser que 215 kilog. M. Lechatelier ajoute qu'il a cherché à

faire une application simple, et que, pour y arriver, il a fait bon marché de

toutes les conditions qui pouvaient être négligées sans inconvénient grave
;

il ne s'est pas montré difficile sur les moyens à employer, parce qu'ils n'a-

vaient pour objet' que de le conduire à des résultats d'expérience nécessai-

res pour confirmer la valeur de son procédé. M. Yvon Villarceau, dit M. Le-

chatelier, a fait une théorie très complète et qui ne laisse rien à désirer com-

me théorie ; la discussion ne doit donc avoir lieu que sur les procédés maté-

riels à employer dans les ateliers pour arriver au résultat cherché. Il reste

convaincu que , lorsque M. Yvon déduira de ses formules les moyens d'ap-

plication réellement pratiques qu'elles comportent , il arrivera exactement

au même résultat que lui , obligé qu'il sera de négliger après coup ce que

M. Lechatelier a négligé lui-même a priori pour satisfaire aux nécessités

de la construction.

Il est ensuite donné lecture d'une lettre de M. Yvon, dans laquelle celui-ci

propose de rectifier, en ce qui le concerne, le compte-rendu de la séance du

4 avril; car, h la lecture de ce compte-rendu , beaucoup de personnes ont

pu se figurer qu'il avait entrepris de vérifier les règles pratiques proposées

par M. Lechatelier. Cette manière d'envisager son travail serait inexacte. Il

a abordé la question de stabilité des locomotives en mouvement sans se

préoccuper des travaux de M. Lechatelier et autres ingénieurs sur cette ma-

tière. 11 a retrouvé de son côté les conditions indiquées par ces ingénieurs;

mais il en fait connaître plusieurs autres entièrement nouvelles et qui ne

sont pas sans importance. Malgré les incontqstables avantages que la pra-

tique a obtenus chez nous de l'application des contre-poids de M. Lecha-

telier aux machines locomotives, il subsiste cependant des effets fâcheux.

Les bandages des roues motrices présentent, en une région de leur contour,

des flaches dont la profondeur atteint souvent 5 à (3 millimètres, et en moyen-

ne 3 à i millimètres, après un parcours de 25,000 kilomètres, environ. Ce

sont, entre autres, ces effets dont il s'agit de diminuer l'intensité en satisfai-

sant d'une manière plus ou moins complète à l'ensemble des conditions de

la stabilité. Tout le monde étant d'accord sur ce que les règles de M. Le-
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chatelier ne satisfont pas complètement à Tensemble des conditions de sta-

bilité, et celles-ci se trouvant fixées par la théorie de M. Yvon, abstraction

faite des difficultés de la réalisation, il ne reste jtlus évidemment qu'à recher-

cher le système pratique qui approche le plus de la solution complète.

Jusqu'ici il n'a encore rien communi([ué qui se rattache à cette transition
;

mais il se propose de présenter i)rochainement à la Société un projet (basé

sur sa théorie) d'expériences rationnelles sans lesquelles il est actuellement

impossible de déterminer les conditions de stabilité les plus avantageuses au

point de vue de la dépense de combustible, de l'entretien et de la réparation

des locomotives.

M. Yvon fait remarquer que les calculs contenus dans la lettre de M. Le-

chatelier sont relatifs à une question sur laquelle ils sont tombés d'accord,

après les explications de M.j Lechatelier relativement à l'interprétation d'un

passage de son ouvrage sur la situation des boutons des manivelles et des

contre-poids.

TRAVAUX DE L'INSTITUT DES INGÉNIEURS CIVILS DE LONDRES.

AÉRAGE DES MINES.

UN MEMBRE obtient ensuite la parole pour faire connaître à la Société le

résumé de plusieurs séances de l'Institut des ingénieurs civils de Londres,

dans lesquelles on a discuté les meilleurs moyens à employer pour éviter

les accidents qui se déclarent si souvent dans les mines. Voici ce résumé :

Dans la séance du 12 novembre 1850, M. William-Vest, de Leeds, a lu

un mémoire sur l'exploitation des mines de charbon. Ce mémoire présente

une analyse raisonnée des rapports de Faraday, de la Bêche Playfair et au-

tres , d'où il résulte que les mines en général , et même celles qui passent

pour les plus sûres, tendent à devenir dangereuses et exigent que l'atten-

tion soit éveillée sur les différents genres de précautions à prendre.

Différentes considérations sont présentées à ce sujet, et l'on signale l'in-

tention du gouvernement d'établir des inspecteurs des mines , non pas pour

que leur contrôle diminue en quoi que ce soit la responsabilité des ingé-

nieurs et des directeurs, mais parce qu'on veut prouver qu'en établissant

des rapports plus réguliers entre les différents districts , il en résultera une

adoption plus générale des moyens de sécurité qui auraient déjà produit de

bons résultats dans certaines exploitations.

La profondeur des mines paraît être sans influence déterminante sur les

accidents, il faut plutôt chercher la cause de ceux-ci dans la prédisposition

de certaines couclies de charbon à émettre des gaz carbures, bien que ce-

pendant certaines mines qui se présentent dans des conditions assez favora-

bles aient été le théâtre de nombreuses explosions : celle de Farrost ,
par

exemple, a eu, dans un espace de 28 ans, six explosions, qui ont coûté la

vie à 140 personnes.

Dans certains cas, les plus fatales explosions n'ont pas été empêchées par

une ventilation en général convenable ; il est résulté, par des exemples d'en-

quêtes ouvertes après les accidents des mines de Haswelt et de Jarrast, que

la ventilation était parfaite. Dans ces circonstances , le mal est venu , non
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pas du défaut d'air, mais plutôt de la difficulté de le faire circuler dans

toutes les parties de la mine , de manière à chasser tous les gaz qui se pro-

duisent.

L'accumulation du gaz dans les cavités du toit, sa soudaine irruption par

suite des chutes qui se produisent dans les anciens travaux', et l'usage des

lampes sans grillage, sont, en définitive , les causes les plus ordinaires des

explosions. Parmi les précautions à prendre, on signale l'abandon des puits

à cloisons, la nécessité d'avoir dans chaque exploitation au moins deux puits

placés à des distances telles, que , en cas d'explosion , l'un des deux reste

toujours praticable , et la convenance de diriger une partie de l'air dans les

puits de sortie à une certaine hauteur au dessus des foyers de ventilation
;

enfin la discussion se porte sur les précautions à prendre pour assurer la

constante action des appareils de ventilation pour évacuer l'air vicié.

On signale avec regret la témérité et le manque de précaution des ou-
vriers ; mais on indique la nécessité de tirer parti de leurs qualités réelles

par l'éducation et le bon exemple, et, dans ce cas, la connaissance exacte des

dangers qu'ils affrontent en manquant aux règlements établis dans les mines,

et l'instinct naturel de leur conservation, seront leur meilleure sauve-garde

contre les accidents. On insiste enfin très énergiquement sur la nécessité

d'instruire et de perfectionner les ouvriers, et l'on présente ce moyen comme
devant conduire beaucoup plus sûrement à la sécurité des exploitations que
toute une armée d'inspecteurs du gouvernement.

Dans la séance du 19 novembre 1850, M. Villiam Price Struvé , de

Swansea, lit un mémoire sur la ventilation des houillères, envisagée au dou-

ble point de vue de la théorie et de la pratique.

L'auteur commence par montrer que les principes généraux qui doivent

régir la ventilation des houillères sont :

1° Qu'il suffit, dans la plupart des cas , de donner une vitesse de 1^.50

par seconde au courant qui traverse les galeries
;

2° Qu'au delà de cette vitesse , il en résulte des pertes et des incon-

vénients
;

3" Que, pour obtenir une quantité d'air frais suffisante, il faut donner une
section convenable au passage d'air.

En aménageant l'exploitation d'une mine de manière à répartir les tra-

vaux sur beaucoup de points
,
pour diviser le courant d'air, ou en le parta-

geant en plusieurs conduits qui alimentent séparément les différents chan-

tiers, et, en s'arrangeant d'ailleurs pour élargir la conduite d'air et en réduire

la longueur totale , il est facile de faire passer dans une exploitation 8""-"

d'air par minute et par homme.
La rapidité du courant d'air dans une mine peut être affectée par beau-

coup de causes, qu'il importe de signaler, et l'une des plus fréquentes con-

siste dans les pertes d'air qui ont lieu par les anciens travaux qui ne sont

pas entièrement comblés, et par les dérangements qui se produisent dans la

stratification naturelle des couches. Ainsi, dans deux expériences faites avec

le ventilateur de M. Struvé, il a été prouvé que l'air aspiré ne descendait

T3as par l'un des puits pour traverser les travaux existants , mais provenait,

au contraire , en grande partie, des chambres existant dans les anciens tra-

vaux ou créées naturellement parles éboulemcnts qui avaient eu lieu aux en-
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virons de la mine. — Dans ces difK'rents cas, l'élargissement des pas-

sages d'air, de manière h réduire sa vitesse à 0'".90 ou l'".!20 par seconde,

aurait produit les meilleurs résultats.

Ces principes ont été perdus dans la plupart des exploitations, où l'on

s'est fié uniquement au tirage des foyers pour déterminer la ventilation.

Dans quelques cas même, on s'en rapporte à l'accroissement de température

produit dans la mine par la lumière et la respiration des hommes , aidée

par l'effet du refroidissement de l'eau qui dégoutte dans le puits. Ceci suf-

fit à peine pour produire, pendant l'hiver, une différence de température de

13 degrés entre les deux puits, tandis que, pendant l'été, cette différence est

souvent nulle , et la ventilation se trouve presque annihilée.

Là où l'on emploie les foyers, la température dans le puits de sortie varie

de 90 à 160 degrés, résultat fort avantageux pour la ventilation, mais nui-

sible pour le puits lui-même , et fort dangereux pour les ouvriers qui le tra-

versent.

La comparaison des dimensions des passages d'air et de sa vitesse dans*

un grand nombre d'exploitations a conduit M. Struvé à l'estimation de la

force employée dans les mines les mieux ventilées dans le cas où l'on em-
ploierait une machine à vapeur et des pompes à air: cette force serait de 23

à 26 chevaux.

L'auteur cite aussi dans son mémoire les expériences de MM. Nicholas

Wood, Elliot, Vivian et autres ingénieurs des mines, pour prouver l'insuf-

fisance de l'emploi d'un jet de vapeur pour produire la ventilation, et il

prouve que c'est ici une mauvaise application de la puissance de la vapeur,

surtout en la comparant à la force nécessaire pour faire fonctionner le ven-

tilateur qu'il a établi dans les houillères d'Englesbush. Cet appareil (1) se

compose de deux pistons creux assez semblables à de grands gazomètres, et

portant des soupapes d'entrée et de sortie. Ces pistons se meuvent dans un

réservoir d'eau, et reçoivent un mouvement alternatif d'une petite machine

de 5 chevaux. Les effets de ce ventilateur ont dépassé tout ce qui avait été

fait comme ventilation jusqu'à ce moment.

Dans les deux séances des 26 novembre et 3 décembre 1851,on signale les

avantages de la division des courants d'air pour réduire sa vitesse et ventiler

convenablement les points les plus reculés de l'exploitation, et l'on appuie sur

les inconvénients de la haute température qu'il faut avoir dans les puits de

sortie d'air lorsque l'on emploie les foyers de ventilation. Le peu de force

employé par l'appareil de M. Struvé, comparativement à l'usage du jet de

vapeur, milite fortement en sa faveur, et parmi ses avantages on signale en-

core celui-ci , c'est que l'on s'aperçoit de suite des obstacles imprévus qui

peuvent arrêter la circulation de l'air dans la mine, parce que la machine

s'arrête naturellement par l'effet de la résistance que rencontre le courant

d'air.

On cite l'usage des foyers comme produisant de très bons effets dans les

mines du Nord , et l'on présente le danger résultant de l'inflammation des

gaz au contact des foyers comme plus idéal que réel; mais on reconnaît ce-

(1) L'invention remonte k 18i6.
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pendant que l'emploi d'un moyen mécanique simple et efficace mérite toute

l'attention des exploitants. On a essayé les ventilateurs à force centrifuge

pour envoyer de l'air neuf dans les travaux, mais ils employaient trop de
force.

Les difficultés rencontrées jusqu'ici dans l'usage des moyens mécaniques
paraissent avoir tenu à la trop faible dimension des soupapes; il faut les faire

très grandes, fort légères, et l'on peut diminuer ainsi d'une manière considé-

rable la puissance des moteurs. Des machines construites sur le même prin-

cipe que celles de M. Struvé ont alors donné de meilleurs résultats pour la

ventilation des hôpitaux , des navires d'émigrants , etc.

Quelques orateurs , tout en reconnaissant l'importance des grands passa-

ges d'air à grande section, préfèrent la ventilation naturelle à la ventilation

mécanique , lorsque , toutefois , l'exploitation de la mine peut être disposée

pour obtenir cet effet; dans le cas contraire, le ventilateur de M. Struvé leur

paraît être un excellent appareil. On insiste de nouveau sur la nécessité d'a-

voir toujours deux puits dans une exploitation, dont l'un aboutit aux travaux

les plus profonds, et l'autre aux travaux supérieurs, de manière que les gaz

ne puissent jamais s'accumuler dans la mine.

Les partisans du jet de vapeur signalent son efficacité dans certains cas

et sa supériorité sur les foyers, mais ils ne donnent aucun renseignement sur

la dépense qu'entraîne cette méthode.
La séance se termine par un exposé des avantages que présente la venti-

lation mécanique pour purifier une mine après une explosion : alors il serait

très dangereux d'allumer le foyer au fond du puits. Avec la ventilation mé-
canique, on peut déterminer facilement un courant d'air très rapide, qui purge

en très peu de temps tous les travaux des gaz méphitiques qu'ils peuvent

contenir.

Enfin, dans la séance du 10 octobre 1850, la discussion continue sur le

même sujet.

Les partisans du jet à vapeur reviennent sur cette application , dont un

des avantages est de produire un courant continu , sans pulsation aucune
;

mais, pour en obtenir de bons effets, il faut le faire agir plutôt en bas qu'en

haut des puits , et de manière à former un cône de vapeur. Ils citent ensuite

quelques houillères où le jet de vapeur produit d'excellents résultats avec une

très faible dépense.

Cette opinion est de nouveau combattue. La ventilation mécanique ne

produit de pulsations que dans le cas où les soupapes sont lourdes ou trop

petites, et les avantages qu'elle présente dans la pratique par son efficacité,

par la rapidité de son action, doivent la faire préférer, soit aux foyers, soit à

l'usage du jet à vapeur.

Dans le résumé de la discussion , on signale de nouveau le faible effet utile

que peut produire la vapeur en l'employant sous la forme d'un jet pour don-

ner le mouvement à une colonne d'air, et l'on établit que, la vitesse conve-

nable à donner au courant d'air dans le puits d'aspiration étant au moins de
5"".40 par seconde, il faut, pour obtenir celte vitesse, une colonne d'air

motrice de -41"'.00 , et qu'en employant des foyers ou un jet de vapeur au

fond de la mine, ce résultat ne peut pas être obtenu sans élever la tempé-

rature à un degré inapplicable dans des puits cloisonnés ou dans des puits
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servant h rcxtraction des charlions ou au passage des hommes. On mon-
tre ensuilo que le jet de vapeur appliqué au sommet du puits, et n'agissant

qu'en raréfiant l'air, est trop coûteux pour être généralement employé, tan-

dis qu'en donnant au cylindre de l'appareil de M. Struvé une section égale à

celle des passages de l'air dans la mine, il n'exige qu'une force d'un cheval et

0'".85 par mètre superficiel du puits d'aspiration.

Enfin , il paraît démontré que dans la houillère d'Englesbuch , où l'on

emploie cette machine depuis deux ans , la pulsation du courant d'air n'est

pas perceptible à plus de 90™ de l'appareil , et qu'il ne peut, par conséquent,

en résulter aucun inconvénient dans les travaux.

REPRISE DE LA DISCUSSION SUR LES PONTS SUSPENDUS.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la construction des

ponts suspendus.

M. LE RAPPORTEUR lit la partie de son travail dans laquelle il indique les

moyens généralement employés pour la confection des chaînes en fer forgé

,

en fil de fer et en lames superposées, ainsi que les dispositions particulières

qu'il faut prendre pour l'établissement des tiges verticales. Il indique aussi

quelles sont les dispositions qu'il convient de prendre pour garantir de l'oxy-

dation les fers des ponts suspendus.

UN MEMBRE fait remarquer que la construction des chaînes en barres ou

fer laminé n'est pas indiquée dans le rapport. 11 est vrai , dit-il
,
qu'en France

ce système n'est pas employé; mais, en revanche, il l'est beaucoup en Angle-

terre. Ce système est préférable à celui des chaînes en fer forgé, dont les

soudures ne présentent pas toutes les conditions de solidité désirables, le

fer pouvant se brûler à la forge , tandis que , dans le système anglais , les

barres plates sortent du laminoir avec la forme voulue \)Out se prêter à tous

les assemblages.

UN MEMBRE. Lcs chaînes en fil de fer ne doivent pas être condamnées.

Leur valeur dépend tout entière du mode de fabrication adopté. Le rapport

n'est peut-être pas assez explicite à cet égard , et il eût été désirable qu'il

indiquât des conditions techniques de fabrication au moyen desquelles les

chaînes en fil peuvent présenter des avantages.*jOn aurait pu recommander,

par exemple , la galvanisation préalable des fils comme un moyen d'éviter

l'oxydation, et, par suite, l'affaiblissement et la rupture des chaînes.

M. LE RAPPORTEUR répond à ces diverses objections. La commission,

dit-il , n'a pas parlé de chaînes en barres laminées, parce qu'elles ne sont pas

employées en France. Dans une prochaine réunion, la Commission s'occu-

pera de ce système, qui est employé en Angleterre et en Allemagne.

Quant au mode de fabrication des câbles en fil de fer, la Commission a

pensé qu'elle ne devait pas entrer dans des détails qui l'auraient entraînée

trop loin, et qui sortiraient du cadre qui lui avait été tracé.
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SÉANCE DU 2 MAI.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

STABILITE DES LOCOMOTIVES.

M. Yvon Villarceau dépose la quatrième partie de son mémoire sur les

conditions de stabilité des locomotives en mouvement. Cette nouvelle com-
munication indique les bases d'un système rationnel d'expériences à entre-

prendre pour déterminer les conditions les plus favorables à l'application des

contre-poids, lorsqu'il va impossibilité pratique de satisfaire à l'ensemble

des conditions théoriques présentées dans les précédents mémoires.

ÉTUDES A FAIRE SUR LE DRAINAGE.

M. CALLA a la parole pour une communication relative aux procédés de
drainage.

Conduit à s'occuper de la question du drainage par l'étude d'une machine
anglaise employée pour la fabrication de tuyaux en terre dit droins, pour

l'assèchement des terres humides, M. Calla a pensé qu'il serait convenable

d'éveiller à ce sujet l'attention des membres de la Société et d'engager ceux
d'entre eux dont le temps est libre à s'occuper d'une question dont l'étude est

facile, et pourrait employer d'une manière utile et lucrative ceux qui vou-
draient s'y adonner.

Le drainage s'applique avec de grands avantages à l'amélioration des sols

arables reposant sur un sous-sol imperméable ; il consiste dans l'exécution

de rigoles formées avec des empierrements recouverts de terre végétale, que
l'on cultive pour ne pas perdre de terrain , et destinés à l'écoulement des

eaux.

Dans les localités qui ne présentent pas les matériaux nécessaires pour
former ces empierrements , on les a remplacés par des tuyaux en terre cuite

qui ne joignent qu'imparfaitement.

Ce procédé , établi sur une grande échelle
,
peut s'appliquer avec succès,

non seulement à l'assainissement des pièces de terres particulières, mais

même à l'assainissement de contrées tout entières, par l'établissement de

canaux et d'un système complet d'épuisement.

C'est principalement sous ce point de vue qu'il est utile de s'en occuper

et qu'il serait désirable de voir prospérer les compagnies qui commencent à

se former en France à l'imitation des compagnies déjà formées en Angle-

terre, on le parlement a affecté aux améliorations agricoles une somme de

I
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50 millions, remboursables par annuités, et dont une grande partie a été déjà

employée à rétablissement des i)rocédés de drainage.

M. Calla engage ceux des membres de la Société qui en auraient le loi-

sir à étudier cette question, à taire, soit dans le Bulletin de la Société d'en-

couragement, soit aux sources où il a puisé, toutes les recherches qu'elle

comporte, et à les communiquer à la Société; et il est lui-même disposé à
le faire, si d'ici à quelque temps il n'a pas été devancé.

PONTS SUSPENDUS.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur les ponts suspendus.

M. LE RAPPORTEUR donuc lecture de la partie de son rapport relative aux
choix à faire parmi les différents systèmes de câbles en fer forgé, en fer la-

miné , en lames et en fils de fer.

Il conclut à l'emploi des câbles en fils de fer pour les parties extérieures,

combinés avec l'emploi de barres d'amarre en fer forgé pour les parties en-
gagées dans les maçonneries, en y joignant la condition que toutes les par-
ties soient établies dans des galeries d'assez grande section pour que le sys-

tème de suspension puisse être en tout temps visité dans toute son étendue.

UN MEMRRE exprime sa préférence pour les câbles en lames superposées.

Il pense qu'il est plus facile d'obtenir avec ce système une tension uniforme

qu'avec des câbles en fils, dont les éléments sont soumis à des irrégularités

de tension provenant de la dilatation et de l'évasement du faisceau à la ren-

contre des fléaux.

L'emploi de barres en fer bien corroyé, composées d'un certain nombre
de lames superposées, lui paraît excellent, surtout en appliquant les procé-

dés anglais et allemands qui évitent les soudures.

UN MEMBRE parle dans le sens contraire. 11 trouve que les ponts en bar-

res de fer forgé sont beaucoup trop lourds. Le trop grand poids des chaînes

occasionne des dépenses considérables et des difficultés sérieuses au levage.

Ce poids augmente la résistance que l'on doit demander au fer, et cet excès

de résistance augmente le poids, ce qui fait tourner le constructeur dans un
cercle vicieux.

L'inégalité de tension des fils de fer n'est pas autant à craindre qu'on l'a

dit. Le mode de montage met sensiblement les fils dans les mêmes condi-

tions, et des expériences ont constaté que la résistance du faisceau est, à

peu de chose près, la même que celle des éléments qui la composent.

La seule objection qu'il semble possible de faire à l'emploi des fils est

l'oxydation ; mais M. le rapporteur a répondu suffisamment à cette objection

en conseillant l'emploi des fils de fer pour les câbles de suspension, et celui

des fers forgés pour les chaînes de retenue, dont le poids n'a pas d'impor-

tance

UN MEMBRE explique qu'en Angleterre et en Allemagne les barres en

fer laminé à l'usage des ponts sont fabriquées d'une seule pièce, de 6 à 7 mè-
tres de longueur, et portent à chaque bout un renflement donné par le lami-

noir lui-môme ,
pour ne pas affaiblir la partie de la barre dans laquelle se

pefce le trou du goujon.
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M. le rapporteur appuie la préférence qu'il accorde à l'emploi des câbles

de fils de fer à Textérieur en rappelant les expériences faites après l'accident

du pont d'Angers sur le câble rompu, expériences qui ont prouvé qu'après 42
ans de durée, ces fils n'avaient subi aucune altération; il cite également les

expériences faites en 18-49 sur les fils du pont de ïournon, lors de sa recon-

struction, lesquelles ont aussi prouvé qu'après une durée de 25 ans les fils

n'avaient rien perdu de leur force.

UN MEMBRE fait obscrvcr que, pour avoir confiance dans le résultat de ces

expériences , il faudrait savoir exactement dans quelles conditions et de quelle

manière elles ont été faites.

UN MEMBRE répond que, pour ce qui est du pont d'Angers, les rensei-

gnements qui sont venus à sa connaissance le portent à croire qu'elles ont

été faites avec soin, et que, pour les expériences du pont de Tournon, il peut

garantir qu'elles ont eu lieu avec une extrême rigueur et les précautions les

plus minutieuses par un ingénieur de l'état, dont les dispositions n'étaient

rien moins que favorables aux constructeurs : on peut, dès lors, avoir en lui

la plus grande confiance.

UN MEMBRE ne voit aucune raison pour employer les barres de fer forgé

dans les amarres , attendu que ces barres sont trop susceptibles de s'altérer.

Il cite le pont d'Antin et le pont d'Arcole , dont les barres d'amarre en fer

forgé auraient vu leur diamètre diminuer de 5 millimètres par l'effet de la

rouille.

SI. LE RAPPORTEUR dit que les ponts dont il s'agit ne peuventêtre cités pour

exemples, attendu que les bares d'amarre n'avaient jamais été entretenues,

et que l'oxydation dont on parle ne se serait pas produite si l'on s'était préoc-

cupé du soin de les entretenir. Le même effet aurait inévitablement eu lieu

sur des fils de fer abandonnés sans entretien à l'action de l'humidité , et les

résultats eussent été désastreux si les fils avaient été attaqués aussi violem-

ment que les barres dont on a parlé.

Au pont de Bercy, les barres n'ont perdu qu'un millimètre de leur diamè-

tre, et seulement encore sur une longueur de 1 mètre au dessous du sol.

UN MEMBRE fait remarquer que la visite des câbles en fils de fer du pont

suspendu de la Réforme a prouvé que ces câbles n'avaient été nullement at-

teints par l'oxydation. Il n'a jamais vu de pont suspendu autre que celui d'An-

gers crouler par suite de la rupture d'un câble en fils de fer, et encore con-

teste-t-ii que ce soit par la rupture de ce câble que le )»ont est tombé.

La chute des ponts en chaînes, au contraire, est ordinairement due à la

rupture des goujons transversaux, dont on ne s'occupe pas assez.

Il reproche aux câbles en lames'de ne pouvoir recevoir de peinture à l'in-

térieur, et il ajoute que les expériences n'ont constaté qu'une différence de

1/150" entre la résistance des éléments d'un câble en fils de fer et celle du

câble entier.

UN MEMBRE n'admet pas qu'une barre en fer forgé puisse s'oxyder plus

qu'un câble en fils de fer, qui présente à l'action de l'humidité une surface

infiniment plus considérable que la barre. Il ne croit pas non plus que la dif-

férence de résistance entre un câble en fils de fer et ses éléments ne soit que

de 1/150.
UN MEMBRE EJoute, que d'aprèsles expériences de M. Leblanc, cette perîe
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est de 20 à 25 0/0, qui, jointe l'i une perte de 10 à 22 0/0 occasionnée par

la forme curviligne du câble , réduit sa résistance à environ moitié de celle

de ses éléments.

UN MEMBRE déclarc accorder une grande confiance aux expériences de M.
Leblanc. Une perte de 20 à 23 0/0 lui paraît naturelle; une différence de

1/150 n'est pas appréciable. Il demande à un ingénieur des ponts et chaus-

sées, présent à la séance, de vouloir bien donner quelques renseignements

sur les observations qu'il a pu faire dans la visite des différents ponts de

Paris.

Il est répondu par un ingénieur étranger à la Société que les renseignements

fournis précédemment sur l'oxydation des barres d'amarre des ponts d'Arcole

et d'Ântin sont exacts ; mais il ajoute que les câbles en fils de fer contiennent

aussi de la rouille dans leur intérieur.

UN MEMBRE pense que l'on s'est trompé en croyant trouver de la rouille

dans l'intérieur des câbles en fil, si ces derniers avaient été entretenus,

peints, entourés de chaux grasse en pâte molle que l'on n'aurait pas laissé des-

sécher.

Il a visité dans la campagne dernière, avec MM, les ingénieurs de l'état

,

la plupart des ponts construits sur la Loire ; il les a tous trouvés en parfait

état de conservation
,
partout les câbles étaient restés entourés de chaux

grasse à l'état de pâte molle , et n'avaient subi aucune altération après l'enlè-

vement de cette chaux. Les câbles, ouverts à l'intérieur parla suppression de

quelques ligatures et l'introduction d'un coin en fer, ont présenté une pous-

sière brune que l'on aurait pu prendre pour de la rouille, mais qui n'était

réellement formée que par la dessiccation de la peinture , laquelle contient

toujours de l'ocre, facilement réductible en poudre d'un jaune brun.

Quant aux fils eux-mêmes
,

grattés légèrement de manière à enlever la

peinture qui les recouvrait , ils se sont présentés aussi intacts qu'au moment
de la fabrication des câbles.

UN MEMBRE exprime le désir qu'il soit introduit dans le rapport quelques

renseignements sur l'influence des oscillations.

Il lui est répondu que les oscillations occasionnées par la marche ne sont

pas verticales , mais horizontales, et qu'elles n'influent par conséquent en

riensurles câbles.

UN MEMBRE combat ccttc opinion. Il suffit, dit-il, de marcher sur la pas-

serelle de Constantine pour s'assurer que les oscillations sont verticales. Il

ajoute que les oscillations se produisent plus facilement sur les câbles en fil

de fer, qui forment une courbe régulière, que sur les câbles en barres de fer

forgé, qui forment un polygone.
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SÉANCE DU 16 MAI.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

Le président donne lecture d'une lettre adressée à la Société par un de

ses membres, M. Hubert, dans laquelle il donne les détails suivants sur

TExposition universelle de Londres.

L'exhibition anglaise , en y comprenant l'Inde et ses autres colonies

,

prend à elle seule un peu plus de la moitié du vaste bâtiment de Hyde-Park.

La France a ensuite la plus grande place
;
puis viennent les autres na-

tions, à peu près dans l'ordre de leur importance.

Il est, du reste , impossible de comparer la valeur ou le mérite des diffé-

rentes expositions, car la partie anglaise, entièrement terminée , est bril-

lante d'ordre et de propreté , tandis que la partie française et celle des au-

tres nations sont encore encombrées de caisses, de paille et de poussière:

c'est un désordre qui n'a rien de séduisant et devant lequel on s'arrête peu.

La Commission de Paris ne s'est pas bien rendu compte de l'espace don-

né à la France ; elle a refusé des produits qui rempliraient avantageusement

certaines salles , et aujourd'hui on écrit de Londres pour les avoir. On les

demande avec d'autant plus d'instance
,
que l'on s'aperçoit , mais malheu-

reusement trop tard ,
que, si nos industriels l'avaient bien voulu , ils eussent

lutté avantageusement avec l'Angleterre , et cela même pour les machines

exposées par elle, et qui n'ont, en général, rien de très remarquable.

La cérémonie d'inauguration a été faite avec toute la pompe d'une cour

élégante, entourée de l'aristocratie anglaise.

Aussitôt achevée, et quand on a pu circuler, je suis allé tout d'abord au

quartier des machines.

Vingt-deux locomotives ont été exposées : quatorze à cylindres intérieurs,

six à cylindres extérieurs.

Les plus remarquables sont :

1" Une locomotive, Lord oflhe Isles, à cylindres intérieurs, pour grande

voie, de 2™, 50, construite dans les ateliers du Great-Western, pour le ser-

vice de cette ligne.

La chaudière présente ITl^^i de surface de chauffe.

Cette machine a huit roues; les roues motrices, placées les secondes à

partir de la boîte à feu, ont 2™, 50 de diamètre. Cette machine est construite

avec soin pour l'exposition.

2° Une locomotive Crampton, pour petite voie, de 1™,55, construite avec

le plus grand soin et avec luxe pour l'exposition, est, je crois, la plus

grande machine en ce genre; sa chaudière présente 207'nq de surface de

chauffe ; elle a les cylindres à l'extérieur, et, à très peu de chose près, les

mêmes dispositions que les dernières machines faites pour le chemin de fer
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du Nord par MM. Cail et C*", sur les dessins de Crampton. Elle a été

construite pour le London et North-Wcstcrn railvvay par Bury, Curtle et

Kennedy.
3" Une locomotive Crampton (dernier brevet), à cylindres intérieurs;

elle diffère en outre des machines ci-dessus :

Par Tarbre moteur ou des manivelles
,
qui ne porte pas les roues motri-

ces ; celles-ci sont montées sur un arbre spécial droit ; deux longues bielles

de couplage extérieures transmettent le mouvement de l'arbre moteur à ma-
nivelles aux roues motrices

;

Par le mode de suspension : les deux roues d'avant sont très rapprochées

et portent sur des ressorts longitudinaux ; les roues d'arrière , près la boîte

à feu
,
portent sur un ressort transversal placé en avant des portes du four-

neau et au dessous d'elles, sous une plaque en tôle.

Il y a deux foyers séparés par un diaphragme , ayant une ouverture à la

partie postérieure du fourneau pour égaliser le tirage. L'arbre à manivelles,

ne portant plus les roues motrices , a de plus petites dimensions que dans

les autres machines de même force.

Les roues motrices ont 2 mètres de diamètre; la chaudière présente 171
mètres carrés de surface de chauffe.

Cette dernière machine a été construite par Stephenson , de Newcastle,

pour un chemin à petite voie. Elle n'a pas été faite pour l'exposition : aussi

n'est-clle pas aussi polie que les autres.

Les autres machines ne présentent rien de nouveau , du moins à un pre-

mier examen fait à la hâte.

On remarque un grand wagon à voyageurs de 12 mètres de longueur,

porté sur quatre roues, contenant des places de 1^'' et de 2'' classe; il est

établi avec plus de luxe que les voitures ordinaires des chemins de fer

anglais.

MM. James, Watt et C^, de Londres et Birmingham, ont exposé une

très belle machine de 700 chevaux, à basse pression, à quatre cylindres ho-

rizontaux, placés symétriquement aux quatre coins de l'appareil. C'est la

pièce la plus importante de l'exposition ; elle est destinée à un bateau à

hélice.

Les cylindres ont 1 mètre de diamètre; la course est de 1 mètre, et la

longueur des bielles de 1™,90; les coussinets des menottes ont 0™,25, et

0™,13 (double) de largeur ; les tourillons 0™,25.

D'après ses dimensions, on peut conclure que cette machine doit fonc-

tionner à grande vitesse et transmettre directement le mouvement à

l'hélice.

Les pompes à air sont au centre , et placées obliquement ; elles reçoivent

le mouvement directement de l'arbre principal
,
qui est coudé ; le construc-

teur n'a pas craint de leur donner presque la même vitesse que celle des

pistons à vapeur.

A côté de la machine James Watt et C<^, il s'en trouve une autre à deux

cylindres, à grande vitesse
, pour transmission directe à une hélice ; elle a été

construite par MM. Stolhert Slanghtcs et C*^, de Bristol , d'après le brevet

de Edwards Slanghtes. Cet ingénieur a mis une transmission de mouvement

18
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pour les deux pompes à air, de façon à réduire la vitesse de celle-ci au quart

de celle des pistons à vapeur.

MM. Penn et C*^, de Greenwich, ont exposé une de leurs petites machi-

nes oscillantes à basse pression pour bateaux , et en outre une machine de

bateau d'une disposition nouvelle, à deux cylindres.

Les cylindres sont placés horizontalement ; les pistons sont annulaires et

liés à des tubes qui traversent les couvercles par deux presse-étoupes ; les

bielles pénètrent dans ces tubes , de sorte que l'arbre moteur est très rap-

proché des cylindres à vapeur; en face, sur la même plaque de fondation,

se trouvent deux pompes à air dans un condenseur, et deux pompes alimen-

taires ; ces quatre pompes sont liées directement aux pistons à vapeur par

quatre tiges qui traversent les couvercles.

Tout l'appareil ainsi ramassé tient nécessairement très peu de place ; il

est aussi destiné à agir directement sur une hélice. En voyant ces machines,

surtout celle de Watt , on est effrayé en pensant à la vitesse que devront

prendre les pistons à vapeur, et surtout les pompes à air.

Dans la même salle, on trouve une chaudière à cuire le sucre dans le vide

,

une presse hydraulique d'une grande puissance pour essayer les fers de

suspension des ponts , un marteau pilon , une arcade en fonte d'une forme

élégante pour passerelle , un système d'attache et de retenue pour voûtes

droites en briques , deux jolies grues en fonte , des signaux de jour et de

nuit pour les chemins de fer, et deux machines à faire des briques à jour,

ainsi que des tuyaux de drainage ; enfin des tuyaux en fonte pour condui-

tes d'eau et de gaz qui n'ont que 14 millimètres d'épaisseur pour 1 mètre

de diamètre, et 16 millimètres pour 1™,30.

Les deux salles de machines en mouvement renferment des appareils

nombreux et variés ; les métiers à filer et à tisser y dominent ; ils sont tous

d'une exécution parfaite.

Les métiers à la Jacquart sont nombreux et ont reçu en Angleterre quel-

ques nouvelles dispositions qui aideront à les propager encore davantage.

Les machines fonctionnent par groupes , ayant chacun un moteur particu-

lier; ce sont de petites machines à vapeur, qui puisent à un générateur com-
mun placé en dehors du bâtiment de l'exposition.

Il y a aussi environ trente machines à vapeur de petite force dont en gé-

néral les dispositions ne sont pas très heureuses; les machines rotatives sur-

tout sont presque toutes très bizarres, et il y en qui sont non seulement très

mauvaises , mais encore très mal exécutées.

Ce qu'il y a de très remarquable dans ces deux salles , c'est une presse

monétaire par A. Maudslay
,

qui a beaucoup copié notre compatriote,

M. Tonnelier; l'exécution en est d'ailleurs parfaite. Cette presse est mise

en mouvement par une petite machine à vapeur à deux cylindres dont les

dispositions portent le cachet d'un habile ingénieur et d'un praticien exer-

cé , de Maudslay , en un mot, et dont l'exécution ne laisse rien à désirer.

Cette petite machine à vapeur met en mouvement cinq petits modèles des

cinq systèmes de machines différentes que Maudslay a adoptés pour bateaux,

depuis la machine-mère à balanciers et bâtis ogivals jusqu'aux dernières

machines oscillantes , et celles à pistons portant plusieurs tiges.
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MM. Maudslay et compagnie ont complété leur exhibition par une grande

bielle de bateau, spécimen de leurs grands travaux.

Dans la même salle se trouve une machine assez ingénieusement dispo-

sée pour manœuvrer une grue à charger et à décharger des colis de toute

nature , d'une manière prompte, facile et économique, au moyen de la pres-

sion d'un colonne d'eau.

H y a un assez grand nombre de pompes à incendie , dont quelques unes
sont très puissantes , et sur lesquelles on peut appliquer un grand nombre de
travailleurs : il y a là progrés et études fructueuses à faire.

Robinson a exposé une très belle machine oscillante faisant mouvoir un
moulin à sucre de grandes dimensions.

La Commission anglaise a donné aux machines et instruments de l'agri-

culture une place très considérable et qui a été bien remplie.

Les machines à battre et les semoirs se présentent sous toutes les for-

mes.

Pour mettre en mouvement ces appareils nombreux et variés, répandus

sur toute la surface d'une exploitation , on fait beaucoup usage de machines
à vapeur locomobiles

;
j'en ai compté , dans cette salle, dix-neuf modèles

différents , dont quelques uns sont très convenablement et môme élégam-
ment disposés , ce qui prouverait que l'usage de ces machines est très ré-

pandu. Elles s'appliquent également à des pompes et autres machines hy-
drauliques pour les épuisements et les irrigations.

H y a trois machines-toupies pour l'extraction du sucre, semblables à peu
près à celles qui sont en usage en France.

Les machines-outils pour la fabrication des machines sont très bien exé-
cutées et présentent quelques perfectionnements utiles.

J'ai remarqué un modèle de machine à draguer, copié, avec perfection-

nements , sur les anciennes machines employées dans le midi de la France
au curage des ports.

La grande galerie longitudinale du Palais de Cristal contient de fort belles

choses, dont quelques unes intéressent l'ingénieur.

Telles sont :

Le modèle d'exécution du grand brise-lame de Plymouth , le plus grand
ouvrage , je crois

,
qui existe en ce genre

;

Un très beau phare au 10"=;

Le plan en relief de la ville et du port de Liverpool , avec ses trente-deux

docks , ses bassins de carénage , ses cales de construction, ses innombrables

navires, le tout exécuté avec beaucoup de soin , et supérieur à ce que nous

avons dans le même genre aux Invalides
;

Plusieurs modèles de ponts tubes et de ponts suspendus, utiles à étudier;

Le plan en relief de l'île de Wight
;

Des modèles de charpentes en bois , en fonte et en fer
;

Une écluse flottante et une cale de carénage également flottante , et que

l'on peut immerger à volonté , en remplaçant par de l'eau l'air contenu dans

les tubes en tôle dont elle est composée ; cette cale ou radeau est placée sous

le navire : on aspire l'eau des tubes , et le navire est soulevé hors de l'eau

pour le réparer. Ces derniers modèles fonctionnent dans un bassin plein

d'eau.
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Dans cette môme grande galerie figurent des objets d'art et d'architecture

;

De grandes fontaines monumentales en pierre et en fonte ; il y en a une

très grande , entièrement en cristal , d'un très bel effet
;

Un modèle d'église d'une rare perfection d'exécution : il représente l'église

de Saint-Nicolas de Hambourg, reconstruite par Georges-Gilbert Scott, ar-

chitecte de Londres
;

Deux beaux groupes de sculpture
;

Un kiosque rustique , imitant des branches de chêne , et exécuté en fonte,

présentant certaines difficultés de moulage
;

Une grande glace de 2™, 50 de largeur sur 3™, 78 de hauteur, richement

encadrée , exposée comme spécimen des plus grandes glaces exécutées en

Angleterre ;

Des roues en bois dont la jante est d'un seul morceau courbé à la vapeur ;

et, parmi elles, une roue de 2™,25 de diamètre
;

Des systèmes de freins pour voitures de chemin de fer
;

Des mâts et vergues de navires qui sont faits en cinq ou six morceaux as-

sez ingénieusement assemblés, puis frettés :

Telles senties choses les plus remarquables de l'exposition.

Il est ensuite donné communication par M. Goschler d'une note sur le fo-

rage d'un puits exécuté par M. Kind à la houillère de Schœneck-Stiring

,

près Forbach (Moselle).

11 est ensuite donné communication par M. Love d'une note sur l'appli-

cation de l'électro-magnétisme aux machines locomotives.

MM. Amberhicr, Nichles et Cassai eurent l'idée de rechercher s'ils ne

pourraient pas entretenir la partie inférieure des roues motrices en mouve-

ment dans un état constant d'aimantation, ou, en d'autres termes, transfor-

mer les roues en électro-aimants à pôles mobiles. Pour mettre à exécution

cette idée, MM. Amberger, Nichles et Cassai, imaginèrent d'entourer la

partie inférieure de la roue motrice d'une bobine qui en suit tous les con-

tours à une faible distance , et dans laquelle cette roue se meut librement

comme auparavant. Pour démontrer qu'il y a un surcroît d'adhérence obtenu

par ce moyen, ils placèrent, sur un petit plan incliné dont on variait la pente

à volonté, un petit chariot dont les deux roues d'avant pouvaient être aiman-

tées au moyen de deux bobines embrassant leur partie inférieure à une faible

distance des rails; une corde s'enroulant autour de leur essieu allait se ratta-

cher à un treuil situé à l'extrémité supérieure du plan incliné; à l'arrière,

une deuxième corde attachée au châssis passait à la partie inférieure du plan

sur une poulie de renvoi, et soutenait à son extrémité un certain nombre de

rondelles en fonte, que le chariot, considéré comme moteur, devait entraîner

dans son ascension sur le plan incliné. Les choses étant dans cet état, lors-

que le treuil était mis en mouvement sans que la pile agît, l'adhérence natu-

relle étant insuffisante , le chariot restait en place , et ses roues tournaient

sur elles-mêmes; mais, dès que le courant électrique était établi, l'adhé-

rence nécessaire était obtenue , et le chariot franchissait rapidement le plan

incliné.

Le moyen d'appliquer l'électro-magnétisme aux machines locomotives

pour augmenter leur adhésion sans surcharge sur un plan incliné comme sur

un plan horizontal était donc trouvé ; mais il restait à voir si, sur une grande



— 24'i —
échelle et avec un appareil peu encombrant et peu coûteux, on pourrait pro-

duire économiquement le dctiîré (radiu';rence nécessaire |)0ur remplacer celle

due au poids que Ton ])Ourrait distraire des roues motrices d'une locomotive,

soit en faisant des machines plus légères, soit en répartissant également sur

les six roues le poids des locomotives actuelles. Pour cela, les inventeurs

ont établi sur deux rails, formant un plan incliné à 20 centimètres par mè-
tre, une paire de roues de locomotive de l'",10 de diamètre, à l'essieu des-

quelles sont attachées deux cordes passant sur une poulie de renvoi, et sou-

tenant à leur extrémité un plateau destiné à recevoir des poids ; deux autres

cordes attachées aux extrémités des raies des deux roues vont s'enrouler sur

un treuil placé à l'extrémité du plan incliné , de telle sorte que le tirage

s'exerce parallèlement au plan et tangentiellement aux roues. On voit que
c'est à peu près la répétition en grand du petit appareil précédemment dé-
crit. On refit avec celui-ci la même expérience , c'est-à-dire que, le plateau

étant suffisamment chargé, les roues tournent sur place si les bobines qui les

embrassent ne communiquent pas avec la pile ; elles montent, au contraire, en
traînant le plateau chargé dès que la communication est établie; mais cette

fois on obtient les résultats suivants
,
qui ont une grande valeur pratique.

Par un temps bien sec, l'adhérence due au poids des roues, à celui de son

bâtis et au frottement de ce dernier sur les rails, étant de 350 kilogrammes,

l'adhérence supplémentaire obtenue au moyen de l'électro-magnétisme est

de 450 kilogrammes.

Par un temps de brouillard, lorsque 100 kilog.' suffisent pour vaincre l'ad-

hérence des roues et les frottements , l'adhérence magnétique n'a perdu que
50 kilog. ; une couche épaisse de suif éteadue sur la roue a fait tomber l'ad-

hérence magnétique de 400 kilog. à 280.

Ces résultats sont obtenus au moyen de deux bobines formées chacune
d'un fil de cuivre d'un petit diamètre , de 250 mètres de longueur et de seize

éléments, pouvant être renfermés dans une boîte de l'",60 de longueur sur

0'",50 de largeur et 0™,45 de hauteur.

On estime qu'en faisant agir deux piles pareilles sur deux paires de roues,

on obtiendrait une adhérence magnétique de 1000 kilog., et que la dépense

en acide et en zinc serait environ de 14 fr. pour dix heures de travail continu.

Enfin il importe de ne pas perdre de vue que l'adhérence magnétique est

la même, quelle que soit l'inclinaison du chemin.

Tel est le point où en sont arrivés MM. Amberger , Nichles et Cassai.

La discussion s'engage sur cette note.

LE PRÉSIDENT fait obscrver que ce n'est pas pour augmenter l'adhérence

des machines sur les fortes rampes que l'on a augmenté le poids des locomo-

tives, mais pour les rendre plus puissantes. Même en employant le système

dont il est question , il faudra toujours des machines lourdes et puissantes

pour traîner de fortes charges.

UN MEMBRE ajoutc qu'il ne faut pas s'exagérer les services que pourra

rendre le système électro-magnétique appliqué aux machines locomotives.

Sur le chemin de fer d'Orléans , on cherche à diminuer autant que possible

e poids des machines ; on n'a pu , toutefois , descendre au dessous de 22
onnes, mais jamais on n'a manqué d'adhérence. Ce qui le prouve, c'est
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qu'on n'a jamais couplé que quatre roues , alors qu'il eût été facile d'en cou-

pler six, et d'obtenir ainsi plus d'adhérence.

En thèse générale , il est d'avis qu'il faut coupler les roues le moins pos-

sible. Pour gravir de fortes rampes, c'est surtout de la puissance qu'il faut

donner aux machines ; l'adhérence qu'elles ont dans l'état actuel est suf-

fisante.

LE MEMBRE qui a la parole profite de la circonstance qui se présente pour

dire un mot de la position du centre de gravité des machines locomotives.

On a cru jusqu'à présent qu'il était indispensable de placer le centre de

gravité des machines locomotives beaucoup en avant de l'essieu moteur.

Cette règle n'a rien d'absolu. Parmi les machines en service sur le chemin

de fer d'Orléans, les machines Cave ont leur centre de gravité à 3 ou 4 cen-

timètres en avant de l'essieu moteur, celles de Derosne et Cail et de Gouin

à 17 centimètres en arrière, et celles que le chef actuel de la traction a fait

construire lui-même à 3 millimètres du centre de l'essieu moteur. Malgré

ces différences de position du centre de gravité , toutes les machines du che-

min d'Orléans ont une stabilité complète. La répartition de la charge est

donc une question de disposition qui n'a pas par elle-même un grand intérêt.

Revenant au système qui a fait l'objet de la note en discussion , il conclut

que, pour les voyageurs et pour les freins, l'emploi de ce système peut avoir

quelques avantages, mais il ne le croit pas destiné à rien changer à l'exécu-

tion des tracés de chemin de fer.

l'auteur de la note persiste dans cette opinion que le système électro-

magnétique rendra de grands services à l'exploitation des chemins de fer, en

permettant de gravir de fortes rampes sans augmenter le poids des machines

locomotives. Il s'appuie principalement sur ce fait que l'adhérence n'aug-

mente , dans les circonstances actuelles, que très peu en proportion du poids

de la machine, tandis que l'adhérence magnétique est invariable, quelle que

soit l'inclinaison de la rampe.

UN MEMBRE combat cette opinion sur l'influence du poids des locomoti-

ves eu égard à l'adhérence, et émet des doutes sur l'augmentation d'adhé-

rence que produira le magnétisme.

Les expériences qui ont été faites jusqu'à présent ne sont pas suffisantes,

et il serait utile de les étendre davantage avant de faire de grandes dépenses

qu'occasionneraient des essais sur un chemin de fer.

L'application régulière de ce système coûterait d'ailleurs fort cher, at-

tendu que l'adhérence ne peut être produite que par d'énormes courants, qui,

mis en communication avec la terre, même par de mauvais conducteurs, se

perdraient facilement, à cause de la multiplicité des points de contact , com-

me il arrive dans les télégraphes électriques , si gravement influencés par les

variations atmosphériques.

La preuve de ces pertes se trouve même dans les expériences de MM.
Amberger, Nichles et Cassai, qui ont vu les effets diminuer sensiblement

sur des rails mouillés ou couverts d'un corps gras à cause de la communica-

tion établie avec le sol.

Il faudrait expérimenter sur des longueurs de rails beaucoup plus consi-

dérables que celles qui ont servi jusqu'à présent.

Dans le cas de réussite du système , son emploi permettra de traîner de
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plus lourdes charges qu'aujourd'liui ; les trains pourront être de 500 tonnes,

de 1000 tonnes; mais on ne diminuera pas pour cela les poids que devront

supporter les rails , cl Ton ne modifiera pas rexécution des chemins de fer.

l'auteur de la note répond que l'action d'un télcç;raphc électrique ne

peut être comparée avec celle de l'électro-aimant dont il est question. Il n'y

a pas ici contact de l'électricité avec la terre ; c'est la roue qui , à distance

,

est transformée en un aimant qui ne perd pas de sa force par la longueur du

fer sur lequel il vient s'appliquer.

UN MEMBRE (le préopiuant) réplique que l'appareil est le même que celui

employé pour le télégraphe électrique, avec lequel le courant se perd, mê-
me sans contact. L'action de l'électro-aimant n'est pas absolue ; c'est celle

d'un courant, qui
,
pour être maintenu , exige la dépense d'une certaine quan-

tité de matière.

UN MEMBRE demande à quelle vitesse on a fait marcher les roues sur les

rails. Il pense qu'à la vitesse ordinaire des chemins de fer, la portion delà

roue qui s'approche du rail n'a pas été aimantée.

l'auteur de la note répond que la vitesse des expériences était faible

,

mais que la roue est aimantée de chaque côté de son point de contact avec le

rail, et que, la vitesse de l'électricité étant beaucoup plus grande que celle

de la machine , il ne croit pas que les craintes dont on parle soient fondées.

11 persiste à demander qu'une expérience en grand soit tentée.

La discussion est close.

SÉANCE DU 6 JUIN 1851.

Présidence de M. Alglste Perdonnet.

M. le président donne lecture d'une lettre de M. Lechatellier, ingénieur

en chef des mines, dans laquelle celui-ci rappelle qu'en proposant les règles

à suivre pour équilibrer les différents systèmes de machines locomotives , il

a conseillé, pour les machines à marchandises ou mixtes à cylindres inté-

rieurs, de décaler les manivelles d'accouplement d'un angle qui doit être

calculé pour chaque cas particulier, mais qui est d'environ 18 à 20°, de ma-
nière à tenir compte du rapport des écartements des pièces entre elles. Tout
récemment M. Lavalley lui a fait remarquer que cette disposition présentait

un inconvénient très sérieux qui doit empêcher de l'appliquer. En effet, les

deux manivelles d'accouplement, qui faisaient entre elles un angle de 90°,

ne font plus qu'un angle de 50°, et, par suite, lorsqu'une bielle est au point

mort, l'autre est encore très inclinée sur la manivelle, et elle supporte un

effort très considérable pour transmettre à l'essieu accouplé la part d'action

motrice qui lui est afférente ; il est essentiel, par suite, de maintenir à angle

droit les deux manivelles d'accouplement , et c'est seulement par des contre-
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poids additionnels qu'on doit chercher à réaliser un équilibre complet

,

comme dans les machines à cylindres extérieurs. — Le décalage de la roue

ne doit être pratiqué que pour les machines à cylindres extérieurs, à roues

indépendantes.

CRISTALLISATION DU ZINC.

Il est ensuite donné communication d'une note de M. Huet sur la cristal-

lisation du zinc par M. Germain, ingénieur, chargé de la fabrication à l'u-

sine de Maresnes.

La calamine est 'grillée dans des fours à réverbère, chauffés par les cha-

leurs perdues des fours belges à réduction. C'est dans ces fours que l'on ob-
tient des cristaux , dans les circonstances suivantes :

On place 18 kilogr. de zinc dans une lingotière, que l'on introduit dans un

four à réverbère chauffé au rouge ; on ferme ensuite le four, de manière à

avoir le refroidissement le plus lent possible. Au bout de quarant-huit heures

le four est froid , et le métal présente une masse cristallisée.

Ce sont des prismes droits à six pans. Quelques uns de ces cristaux ont

jusqu'à 4 millim. de hauteur; le diamètre de la base est de 2 millim.

Dans les premiers essais lentes par M. Germain, le refroidissement fut

opéré en sept ou huit heures; la cristallisation était parfaitement détermi-

née : c'était une masse de petites aiguilles dont la forme n'était cependant

appréciable qu'à la loupe. A mesure que le refroidissement s'opérait plus

lentement, la grosseur des cristaux a augmenté jusqu'aux dimensions indi-

quées plus haut.

M. Germain continue ses expériences, et espère arriver à des cristaux

plus gros encore.

EXPOSITION DE LONDRES.

M. Hubert communique de nouveaux renseignements sur l'exposition uni-

verselle de Londres.

MACHINES DE BATEAUX A VAPEUR.

MM. Wast Slanghter et Penn ont exposé chacun une machine de bateaux

à vapeur à grande vitesse et à transmission directe ; ils sont parvenus ainsi à

présenter des machines puissantes sous un petit volume : c'est là que sera le

grand perfectionnement, si les résultats sont satisfaisants.

En effet, la machine de 700 chevaux de Watt, estimée à vue d'œil, ne

doit pas peser plus de 60 à 80 tonnes, tandis que la dernière machine con-

struite à Indret pour le Napoléon pèse au moins quatre fois plus. La grande

roue de transmission au pignon de l'hélice montée sur ce dernier navire pèse

seule, avec son arbre, 30 tonnes.

La principale difficulté à vaincre, dans les machines à grande vitesse pour

bateaux, est l'établissement des pompes à air, dont on a réduit jusqu'ici la

vitesse autant que possible, pour éviter les chocs.
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MM. Walt et compagnie n'ont pas craint d'aborder la difficulté. Leurs

pompes à air, dont Taxe est incliné' à iS", auront une vitesse égale aux trois

cinquièmes de celle des pistons à vapeur.

MM. Slaughter n'ont pas été aussi hardis: ils ont placé leurs pompes à

air verticalement , et une transmission de mouvement leur a donné une vi-

tesse égale au quart seulement de celle des pistons à vapeur.

Mais MM. Penn et compagnie ont été plus audacieux : leurs pompes à air

sont placées horizontalement, et les pistons des pompes à air sont liés par

des tiges aux pistons à vapeur, de façon qu'ils auront la même vitesse.

M. HUBERT ignore comment sont disposés les clapets; mais il est proba-

ble que les pistons des pompes à air sont pleins, et que des clapets obliques

aux extrémités des cylindres en font des pompes à double effet. On évitera

par là en partie l'inconvénient résultant du mouvement des pistons dans un

milieu avant des densités différentes.

BRISE-LAME DE PLYMOUTII.

Le brise-lame de Plymouth est un ouvrage remarquable. Un dessin, ac-

compagné d'une légende, donne tout le secret de la solidité de cet appareil

et de sa construction. Cette légende indique que les enrochements sont com-

posés exclusivement de gros blocs, dont les plus petits cubent environ 3 mè-
tres cubes.

Le phénomène de l'instabilité des enrochements était connu de M. Hu-
bert par une observation qui lui est personnelle.

Après une tempête, il avait été visiter les débris d'un navire qui s'était

perdu en avant du brise-lame de Cette, et il avait remarqué qu'un câble

d'ancre se trouvait enchevêtré au milieu des blocs des enrochements et en-

gagés sous eux.

Il devenait donc évident que les blocs d'enrochements du brise-lame, qui

ne cubent guère qu'un mètre en moyenne, étaient mis en mouvement pen-

dant les tempêtes, et que, par suite, les talus devaient s'étendre, déchaus-

ser les fondations et produire des affouillcments. C'est, en effet, ce qui avait

eu lieu , et c'est ce qu'il a vérifié par des sondages.

La règle est donc certaine, et si l'on veut des talus très inclinés pour faire

approcher les navires aussi près que possible, les blocs d'enrochement doi-

vent cuber de 3 à 4 mètres, et leur volume ne peut être moindre que dans le

cas seulement où Ion admet des talus très allongés.

MI>'ERALOGIE.

La minéralogie occupe une place importance à l'exposition de Londres.

On lui devait bien cela dans un pays dont elle constitue la principale ri-

chesse.

Des échantillons de toutes sortes sont établis avec profusion; mais la

houille domine.

Au milieu de tous ces échantillons se trouvent des modèles d'usine au
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complet, avec tout leur matériel, leur outillage, et de petites figures qui

exécutent toutes les opérations de la fabrication.

Ces exhibitions sont en général peu intéressantes au point de vue de l'é-

tude, car elles ne représentent presque jamais les derniers perfectionne-

ments des industries.

Ces tableaux offrent plus d'intérêt quand ils représentent les industries

des mines, et, entre autres, l'extraction de la houille.

Il y a plusieurs grands cubes de bois dont la surface, plus ou moins acci-

dentée, représente le sol d'une concession sur l'étendue de laquelle on voit

çà et là de petits bâtiments en relief, flanqués de leurs cheminées, et qui

indiquent des puits d'extraction.

Ces grands cubes sont coupés dans le sens vertical comme par des traits de
scie, et, en en écartant les diverses parties, on peut juger en quelques in-

stants de tout le système d'exploitation ; on voit en coupe non seulement les

différentes couches du terrain et de houille, mais leur direction, tantôt hori-

zontale, tantôt verticale, et tantôt inclinée. On peut apprécier avec beaucoup
d'exactitude et se rendre parfaitement compte des travaux du boisage , de
ceux si intéressants du cuvelage, et enfin des méthodes employées pour les

déblais et remblais qui s'exécutent dans les galeries au fur et à mesure que
l'on avance dans l'extraction.

Outre ces blocs ou cubes coupés verticalement, il y a de grandes tables

ou plates-formes qui sont des coupes horizontales montrant tout le travail

des mines, les chemins de fer, les galeries, etc.

A côté des échantillons de houille on n'a pas omis les schistes, qui

forment les toits et les murs des veines, et qui donnent les empreintes d'un

grand nombre de végétaux, où la fougère domine, comme toujours.

Dans la grande galerie on a exposé un tronc d'arbe de 2 mètres de lon-

gueur et de 30 centimètres de diamètre, dont la pétrification est complète

d'un côté, et diminue graduellement jusqu'à l'aubier du côté opposé, qui est

pourri et qui tombe en poussière. Je ne crois pas qu'il existe un échantillon

aussi curieux et aussi important de cette transformation.

Les produits métallurgiques présentent beaucoup d'intérêt. Les cuivres

rouges, sous toutes les formes, sont de qualités tout à fait supérieures.

Pour les fers, outre les T simples et doubles, et les cornières, que

l'on fabrique très bien , il y a des échantillons dont les barres présentent des

sections polygonales de toutes sortes, des hexagones, des pantagones et des

octogones.

INDUSTRIES DIVERSES.

La corderie, tant pour la marine que pour l'industrie, montre de très

beaux échantillons; il y a des câbles plats pour les tambours des puits d'ex-

traction des mines qui présentent quelques perfectionnements dans la ma-
nière dont les éléments sont cousus entre eux.

La salle livrée à la carrosserie anglaise est assez grande et entièrement oc-

cupée ; on y remarque de très jolies voitures, d'une exécution soignée, sur-

tout parmi les voitures basses à quatre roues.
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Dans la grande galerie longitudinale on remarque une très grande grille

en fonte
,
pour parc ou château , qui a non seulement du mérite comme œu-

vre d'art, mais encore comme protluit do fonderie.

Il faut dire, du reste, qu'après les événements de février, beaucoup d'ar-

tistes français se sont expatriés , et sont allés mettre leur talent à la disposi-

tion des capitaux anglais.

Il en résulte que, parmi les pièces les plus remarquables de l'exposition

anglaise en orfèvrerie, bronze, meubles, etc., plusieurs sont, parle fait, des

produits français.

Les meubles et l'ébénisterie sont exécutés d'une manière très durable
;

c'est un peu le contraire de chez nous : il y a des meubles de grandes di-

mensions, pour de grands appartements, et dans lesquels la sculpture sur

bois est prodiguée , mais en général avec peu de goût.

La marquetterie , comprenant les parquets de couleurs en bois, a fourni

de beaux échantillons, très variés et en grand nombre.

Les laques de Chine se montrent en ouvrages de toutes sortes et de toutes

dimensions ; les peintures sont très belles.

Auprès de la grille monumentale dont nous venons de parler plus haut se

trouve une grille en fonte d'un joli style , dont la base inférieure, qui sert de

bassin , est en tôle gauffrée , imitant les formes et les moulures de la pierre

détaille; on lui en donne d'ailleurs tout l'aspect par plusieurs couches de

peinture, que l'on recouvre de sable blanc très fin avant qu'elles soient sèches.

C'est un système à appliquer dans les pays où la tôle est commune et la

pierre de taille rare.

Dans ce bassin , et au niveau de la surface de l'eau , se balancent des imi-

tations de plantes et de fleurs aquatiques très bien exécutées ; feuilles et

fleurs sont aussi en tôle peinte, et sont maintenues par des tiges en fil de fer

très flexibles fixées au fond : l'idée est heureuse.

L'art céramique, pour les besoins de l'agriculture , est très avancé en An-
gleterre, par suite de la rareté et du haut prix de la pierre. On fait en terre

cuite des corniches , des moulures, des sculptures, des blocs de toutes formes

et de toutes dimensions. Glasgow a fourni les échantillons les plus variés;

cette ville a également exposé en ce genre des fragments de couleurs pour

des carrelages imitant la mosaïque.

Les poteries de Londres pour la fabrication des produits chimiques sont

dignes d'attention : il y a des serpentins d'un seul morceau qui, développés,

auraient une longueur de 10 à 12 mètres.

Ontre les terres cuites , il y a des produits cémentés en pierres factices,

carrelage, mosaïque, etc., qui ne laissent rien à désirer. Il y a surtout un

produit appelé serpentine qui imite parfaitement les granits polis et les plus

beaux marbres.

L'industrie du carton-pierre a pris aussi de grands développements en An-

gleterre.

Les meubles en fer, tels que lits , tables, ne présentent rien de remarqua-

ble, et l'industrie parisienne fait mieux.

11 est impossible d'égaler le luxe de l'innombrable quantité de cheminées

en fonte , fer et cuivre, qui garnissent les salles qu'on leur a livrées; elles

sont toutes polies et garnies de leurs élégants tisonniers.
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Il y a des cheminées des plus grandes dimensions, et elles sont en géné-

ral établies avec un luxe inouï.

Mais dans tous ces appareils rien n'est fait pour économiser le combusti-
ble, à cause, sans doute, de son bas prix en Angleterre.

On voit très peu de ces élégants calorifères d'appartements, si répandus
en France, et ceux qu'on y trouve sont presque tous d'invention française.

La papeterie et la reliure anglaise ont un cachet tout particulier. Parmi
les papiers et les livres, on remarque une machine à faire des enveloppes
de lettres. Cette machine, qui fonctionne loin de toutes les autres, sans que
l'on sache comment le mouvement lui est donné, est assez ingénieusement
disposée, sans pourtant présenter rien d'extraordinaire.

L'étage supérieur de l'exposition a été réserve pour les objets délicats et

de peu de poids.

Parmi les objets qui peuvent intéresser l'ingénieur, on peut citer l'horlo-

gerie, les instruments de mathématiques et de physique, et, entre autres, un
grand nombre d'instruments et d'appareils de télégraphe électrique de tous les

systèmes; beaucoup d'instruments d'astronomie et de marine, un grand
nombre de constructions navales : vaisseaux, frégates, bâtiments légers, etc.

Les cuirs ouvrés et unis de Leedssonten grande quantité et paraissent fort

beaux, ainsi que les ouvrages en sellerie de Dublin et de Londres.

La chambre où sont les fourrures préparées à Londres est garnie de super-

bes échantillons.

Lesmousselines do Glasgow, unies et façonnées, sontadmirables de finesse.

Les popelines et les flanelles anglaises, qui sont fort belles et qui ont été

jusqu'alors supérieures aux nôtres, ne tarderont pas à leur céder le pas.

L'Inde a envoyé beaucoup de ses produits, des tissus de toute espèce, des

châles, des meubles en bois sculpté d'une rare perfection comme travail de

patience.

Pour donner une idée de la richesse et de la variété de ses cultures, elle a

envoyé des imitations de ses fruits et de ses fleurs
;

puis enfin des costu-

mes, des instruments de musique, armes, ustensiles de ménage, des modèles
de voitures , de palanquins et de maisons.

Pour donner une idée plus complète de ses mœurs ^ de ses usages

et des petites industries du peuple, ils ont un tableau en relief placé sur une

immense table, représentant un paysage avec maisons; ce paysage est cou-

vert de petites figures qui exécutent toutes sortes de travaux et d'ouvrages
,

depuis le jardinier labourant avec des outils d'une forme particulière jusqu'à

l'ouvrier tissant les plus riches cachemires.

Les autres nations, sans en excepter même la Belgique et les Etats-Unis,

ne présentent que peu d'intérêt pour l'ingénieur.

La France occupera donc le deuxième rang ; et il est bien prouvé que, si

elle avait voulu , elle pouvait marcher de pair avec l'Angleterre, même pour

les machines.

La Belgique a envoyé une grande machine de bateau qui ne présente

rien de nouveau , dont l'exécution est médiocre et les proportions mauvaises.

Il y a à côté deux locomotives très ordinaires.

Les Etats-Unis n'ont fourni en machines que des objets insignifiants.

L'Allemagne presque rien.
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L'Autriche et la Prusse ont envoyé de très beaux meubles , des tissus cl

des produits divers.

L'Espai^ne, la (irèce, la Turquie, la Chine, les Etats Barbaresques et la

Perse ont envoyé des produits du sol, et beaucoup de curiosités dans le genre
de Texhibition de ITude.

Il ne reste plus qu'à parler de la France ; mais elle n'est pas prête !

Il est ensuite donné communication d'une note de M. Sautter sur les che-
mins de ter suisses.

M. Love donne de nouveaux renseignements sur l'application de l'élec-

tro-magnétisme aux machines locomotives.

Dans la séance précédente , un membre de la société a exprimé des dou-
les sur la quantité d'adhérence produite et sur le prix de revient ; il a dit que,
l'expérience ayant été faite sur une seule longueur de rails isolés, on pouvait
prévoir ce qui arriverait sur une longueur indéfinie de rails , c'est-à-dire sur
une voie de fer ; le courant étant mis en rapport avec le rail par l'intermé-

diaire de la roue , et le rail lui-même étant en contact avec la terre par une
multitude de points , il y aurait déperdition de fluide . comme dans un télé-

graphe électrique par un temps de brouillard ou de pluie , de sorte qu'il fau-
drait une pile énorme et une dépense considérable pour obtenir un degré
d'adhérence convenable.

L'auteur de la note répondit que, dans le cas actuel, l'appareil électrique

n'était nulle part en contact avec la terre
;
que la roue motrice n'était pas

électrisée , mais aimantée , et qu'un aimant ne perdait rien de sa force at-

tractive pour être mis en contact avec une masse de fer plus grande et avec
le sol.

L'auteur de l'objection a soutenu que, les appareils étant les mêmes et

fondés sur le même principe, les circonstances atmosphériques dont il avait
parlé les influenceraient de la même manière, et que, si, par un temps de
brouillard et de pluie , les télégraphes fonctionnent difficilement, parles
mêmes temps l'adhérence magnétique se trouverait considérablement ré-
duite.

L'auteur de la note répond aujourd'hui que les appareils sont , il est vrai,

les mômes dans les deux cas , mais qu'ils ne sont pas placés dans la même
situation , ce qui fait toute la différence. Dans le télégraphe électrique, un
fil nu reposant sur un grand nombre d'appuis , une légère couche d'humidité
le rend un peu conducteur de l'électricité. Le brouillard même, dans lequel le

fil est plongé parfois, est aussi conducteur jusqu'à un certain point. On con-
çoit donc qu'il arrive que dans ces conditions le télégraphe électrique fonc-
tionne difficilement, ou même pas du tout. Tandis que dans l'appareil que
l'on propose d'appliquer aux machines locomotives le fil est entouré sur
toute sa longueur d'une substance isolante (la soie); il ne repose pas sur un
grand nombre d'appuis ; il s'enroule sur lui-même , et autour d'une bobine
qui n'est nulle part en contact avec le sol. Et d'ailleurs le fût-elle

, que cela

ne ferait absolument rien , puisque le fil est entouré de soie, que l'on pour-
rait encore remplacer par la (/ntla-percha, si l'on craignait que la soie n'é-
tablît point un isolement suffisant dans un air chargé de vapeurs. On sait que
la (jutia-percha conserve tout entière au fil l'électricité dont il est charité ,

lors même qu'il est plongé dans l'eau ou enfoui dans la terre. On voit donc



— 254 —
que les faits actuellement acquis à la science résolvent complètement les ob-

jections qui ont été faites , et que par conséquent, avec l'appareil très sim-

ple et peu dispendieux de MM. Âmberger, Nichlcs et Cassai, l'aimantation

des roues sera la même sur une voie de fer que sur deux rails isolés.

11 est démontré qu'un électro-aimant étant mis en contact avec une cer-

taine masse de fer, on peut augmenter cette masse à volonté sans qu'il perde

rien de sa force adhèsive ; l'expérience suivante le prouve.

Un bout de rail étant pris entre les deux mâchoires d'un étau , on y fait

descendre un électro-aimant suspendu à l'extrémité d'une corde passant sur

deux poulies de renvoi, et soutenant à son autre extrémité un sceau chargé

de tout le poids que l'aimant était capable de retenir. L'appareil étant dis-

posé de la sorte , il est évident que l'aimant se détachera , s'il perd de sa

force adhèsive par l'adjonction au bout du rail d'une masse de fer beaucoup

plus forte. Cette adjonction fut faite, et l'électro-aimant resta en place. On
voit donc qu'il n'y a pas à redouter, pour l'aimantation de la roue et l'adhé-

rence qui en résulte, une longueur indéfinie de rails.

TRAVAUX DE L'INSTITUT DES INGÉNIEURS CIVILS ANGLAIS.

Un membre communique à la Société un compte-rendu des travaux de

l'Institut des ingénieurs civils anglais qui traite de la dénomination de la

force des machines à vapeur.

Il est reconnu que James "Watt prit comme unité
,
pour estimer la puis-

sance des machines à vapeur , l'effet produit par un fort cheval tirant un

poids suspendu à une poulie (ce qui équivaut à 33,000 livres soulevées par

minute à la hauteur d'un pied anglais). Il est devenu d'usage ,
parmi les con-

structeurs, de donner un excédant de puissance, afin de suppléer aux frot-

tements et aux imperfections inévitables de la machine , de telle sorte qu'en

ce moment renonciation de la foce d'une machine par la force d'un nombre

quelconque de chevaux n'a pas de sens déterminé.

On a cependant prétendu qu'il fallait conserver l'unité de 33,000 livres ,

et qu'en supposant deux machines également construites , il n'y avait qu'à

comparer les dimensions des cylindres , la pression effective de la vapeur .sur

le piston , et la vitesse de celui-ci, pour déterminer leur pouvoir relatif. Ceci

est en effet montré par l'indicateur, qui, habituellement employé , donne une

appréciation exacte du pouvoir d'une machine à vapeur.

Bouillon et Watt avaient l'habitude de calculer la force d'une machine

d'après la vitesse du piston , combinée avec les dimensions du cylindre et la

pression moyenne de la vapeur, comme le montre l'indicateur. Le vague et

l'incertitude répandus sur ce sujet depuis ces célèbres constructeurs doivent

être attribués aux quantités arbitraires offertes comme unité fondamentale.

Pour éviter les résultats de l'imperfection dans l'unité de la force d'un che-

val, choisie par Watt, qui exprime et la force d'action et l'espace qu'elle

parcourt dans un temps donné , on a prouvé que l'étalon proposé , d'une

quantité d'eau vaporisée dans un temps donné par une quantité de combusti-

ble donnée , n'a aucune valeur, car ce n'est pas seulement la génération de

la vapeur, mais encore et surtout son utilisation qu'il faut mettre en ligne

de compte y et ceci ne tendrait qu'à compliquer la question.
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Pour les pompes à feu des mines de Cornwall , l'expression de force de

cheval est à peu près inconnue , ces machines étant vendues pour élever une

certaine quantité d'eau , ce qui forme une espèce d'unité qui peut être aisé-

ment évaluée en établissant une comparaison avec le produit des machines

dans les districts où l'unité de 33,000 livres est comptée comme force d'un

cheval.

La question de savoir, sous le point de vue commercial , ce que les con-

structeurs doivent fournir comme force d'un cheval , n'a pas besoin d'être

discutée : car le pouvoir d'une machine n'est qu'un élément secondaire de

l'évaluation de son prix
,
qui varie nécessairement suivant l'application qu'on

en fait. L'excédant du pouvoir donné aujourd'hui par les constructeurs à leurs

machines provient évidemment des progrès réalisés dans leur construction,

soit par l'emploi d'outils perfectionnés , soit par la substitution dans les pis-

tons et dans la garniture de segments et d'anneaux métalliques aux an-

neaux de chanvre , soit par des chemins de vapeur plus parfaits , soit enfin

par plusieurs autres perfectionnements tout à fait à part , et n'ayant aucun

rapport avec la question de l'unité fondamentale établie sur la force d'un

cheval , et qu'on croit devoir ne pas changer, n'ayant rien de mieux à lui

substituer.

SÉANCE DU 20 JUIN 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

Suite de la discussion sur la construction des ponts suspendus.

LE RAPPORTEUR fait un résumé succinct des questions qui ont été déjà

discutées et de celles qui restent à discuter.

On fait observer que, depuis la dernière séance, un rapport a été publié

par le gouvernement dans les Annales des ponts et chaussées ; que ce rap-
port indique les causes de la chute du pont d'Angers et pose des questions

de principe qu'il est urgent de discuter, lors même qu'on interromprait la

discussion pendante et que l'on aurait à revenir sur des questions déjà trai-

tées , mais qui ne l'ont été que d'une manière insuffisante
, puisque ce docu-

ment n'était pas connu.

UN MEMBRE répond que le rapport dont il s'agit n'est pas celui de la com-
mission du gouvernement , mais seulement d'une commission locale instituée

par le préfet, et n'a pas le caractère officiel qu'on semble lui attribuer.

LE RAPPORTEUR ajoute que les questions |qui viennent d'être indiquées

seront traitées avec le plus grand détail lors de la discussion du chapitre re-

latif à la chute du pont d'Angers, et que ces questions ont d'ailleurs été irai-
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tées dans son rapport, attendu qu'il connaissait à l'avance le document qui

vient d'être publié.

UN MEMBRE ne sc souvicnt pas que l'on se soit occupé de la question des

oscillations qui , dans ce cas , ont soumis le pont d'x\ngers à des efforts bien

plus considérables que ceux auxquels il aurait eu à résister dans le cas des

épreuves ordinaires de l'administration. Le rapport de la commission pré-

fectorale établit que les câbles altérés avaient encore conservé les 2/3 de

leur résistance absolue; qu'ils auraient, par conséquent, résisté aux épreu-

ves administratives , et qu'ils n'ont pu résister à l'accident. C'est un point

important qu'il était utile de traiter.

Il ajoute que, si Ton veut arriver à une codification de la construction des

ponts suspendus , on entreprend une chose impossible ; il y a dans la Société

deux opinions trop tranchées pour pouvoir se fondre en une seule, et l'on

n'arrivera pas à émettre l'avis de la Société sur la voie à suivre dans la con-

struction des ponts suspendus.

LE RAPPORTEUR répond que l'on ne pourra évidemment formuler que

l'opinion de la commission; mais qu'en indiquant ce système il a discuté

toute la question, en donnant le pour et le contre et en expliquant les avanta-

ges et les inconvénients de chaque système.

Il traite ensuite la question des supports fixes et des supports mobiles.

On demande quelle est l'opinion de la commission sur la préférence à

donner à l'un ou à l'autre de ces systèmes de supports.

LE RAPPORTEUR répond que la commission préfère les supports fixes

,

parce que, dans le cas d'accidents , les chocs sont beaucoup moins considé-

rables, les maçonneries moins exposées à de graves avaries, et aussi parce

que les supports mobiles peuvent occasionner eux-mêmes des accidents en

sortant de leurs patins. La commission reconnaît cependant qu'il y a certains

cas où l'emploi des supports mobiles peut être préféré.

UN MEMBRE pcusc quc cc n'cst , en général, que la question d'économie

qui a conduit à l'emploi des supports mobiles.

UN MEMBRE dit quc Ic choix à faire dépend de la localité, de la nature

du sol
;
que , d'un côté , si les supports du pont d'Angers avaient été fixés

,

l'un des câbles de retenue eût pu se rompre à l'un des quatre points d'atta-

che sans entraîner la chute des trois autres , tandis que , d'un autre côté, le

pont de Cubjac, déjà compromis par le mauvais sol sur lequel reposent ses

fondations , avec l'emploi de supports légers , l'eût été beaucoup plus encore

si l'on eût employé des supports fixes. Toutes les fois que le fond est

bon, il faut employer des supports fixes, et les supports mobiles ne peuvent

être considérés que comme un pis-aller, et non comme un progrès et une

régie.

UN MEMBRE croit que dans la discussion on fait confusion entre les piles

elles culées. Pour les culées, on ne peut donner le nom de supports fixes

aux piliers en maçonnerie que l'on emploie , car ils sont toujours surmontés

d'une pièce mobile en fer ou en fonte
,
qui reçoit la suspension , et qui per-

met les mouvements des chaînes ou des câbles. Donc, si une chaîne vient à

se rompre, le pont tombera inévitablement. La nature du support n'a au-

cune influence sur les fondations
,
parce que la surface nécessaire sur le sol
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dépend du poids à supporter, et que, dans tous les cas, on doit faire suppor-

ter au sol le même poids par unité de surface.

Pour les piles, il préfère les supports mobiles, qui permettent de faire

des piles minces, tandis que, pour les pilcs-culécs, il faut de lourdes masses,

toujours d'un très mauvais effet.

LE RAPPORTEUR Continue son exposé par l'examen des ponts à plusieurs

travées, et traite du système des piles-culées et de celui des fléaux mobiles

avec haubans.

UN ME\iBRE pense que la question principale dont un ingénieur doit se

préoccuper pour faire un choix est la question d'économie, et qu'à dépense

égale il préférera toujours construire des ponts avec haubans, parce qu'il

faudra beaucoup moins de temps pour élever des piles de l™,oO de largeur

moyenne, que pour élever des piles-culées de 6 mètres de largeur. De plus,

un support mobile peut être mis en place en un jour, et il faut plusieurs mois

pour élever une pile en maçonnerie.

Il ajoute que, pour les fondations, les piles-culées présentent plus d'obsta-

cles à l'action des eaux ; elles sont plus affouillables et plus exposées à être

emportées, ce qui a été constaté dans les inondations de la Loire et de la Du-
rance, qui ont détruit les piles de plusieurs ponts à piles-culées, tandis que
les piles des ponts à haubans ont parfaitement résiste.

Il ne voit aucune raison à donner contre les ponts à haubans ; la fonte

employée en supports mobiles n'est pas altérable comme la maçonnerie
;

elle est soumise à un effort de pression , tandis que la maçonnerie des piles-

culées est soumise à un effort de traction horizontale, qui est la plus mau-
vaise condition de son emploi. Enfin, les haubans, étant bien entretenus ,

présentent toute la sécurité désirable.

UN MEMBRE n'admet pas qu'un ingénieur doive se préoccuper avant tout

de dépenser le moins possible. C'est une idée qui peut être applicable au

point de vue du revenu d'une entreprise commerciale ; mais, dans l'exécution

des travaux, on doit surtout se préoccuper de pourvoir à leur solidité et d'é-

viter les accidents. A son avis, l'emploi des haubans ne peut être considéré

que comme un expédient dont on se sert pour se tirer d'une affaire difficile ;

mais ils ne peuvent être , d'une manière absolue et en principe , préférés

aux ponts à larges fondations. Si les ponts détruits par les eaux sur la Loire

et la Durance avaient été bien fondés, ils ne seraient pas tombés. Tous les

ponts
, quelle que soit leur nature , ont besoin de points d'appui , et l'on doit

rechercher la solidité spéciale de chacun d'eux
;
quant à la doctrine qu'un

point d'appui mince soit moins affouillable dans le lit d'un tleuve qu'un autre

plus épais, il n'est pas acceptable: car, si ces points d'appui viennent à man-
quer, les ponts tomberont nécessairement.

LE RAPPORTEUR est aussi d'avis que les ponts à haubans peuvent être

employés sur les cours d'eau dont le lit est resserré , et où il importe de ne

pas apporter d'obstacles à l'écoulement ni d'entraves à la navigation ; mais il

regarde aussi cet emploi comme exceptionnel.

On fait observer que les ponts à haubans sont généralement employés

avantageusement quand il y a plusieurs travées
;
qu'ils peuvent être appli-

qués indifféremment dans toutes les localités
;
que presque tous ceux con-

struits, le sont en pays plat avec des levées aux abords. 11 cite, sur la Seine,

19
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les ponts deConflans , deTricl , d'Elbcuf ; sur la Loire, les ponts d'Âncenis,

de Chalonne, de Mont-Jean , de Port-Boulet , de Tours , de Châteauneuf;

sur la Durance , de Cavaillon ; sur la Moselle , de Novecent, etc.

L'ordre de la discussion amène ensuite Texposé des causes probables de

la chute du pont d'Angers.

LE RAPPORTEUR rappelle que ce pont n'avait qu'une seule travée, dont

la largeur était de 100 mètres environ. Le tablier était supporté de chaque

côté parun seul câble reposant sur des supports mobiles, et composé de quatre

faisceaux qui , à 3 mètres au-dessous du sol , se divisaient en seize autres

,

dont chacun avait un amarrage spécial.

L'un des câbles de retenue s'est rompu au point de division, l'autre câble

de retenue s'est rompu immédiatement , et les câbles de l'autre rive sont res-

tés intacts.

Les cheminées contenaient bien de la chaux grasse en pâte molle , mais

qui présentait des fissures à travers lesquelles l'eau s'était introduite jusqu'au

fil de fer
,
qu'elle avait altéré.

Lors des premières épreuves faites après la construction du pont , une

rupture avait eu lieu, et avait déterminé des crevasses dans l'intérieur des

maçonneries, qui s'étaient inclinées à l'avant; ces crevasses s'étaient pro-

longées jusque dans les cheminées et dans la pâte de chaux , et l'eau , ainsi

qu'on l'a dit , s'infiltrant à travers ces crevasses , avait atteint et détérioré les

fils de fer, ainsi que le prouvaient les traces d'oxydation reconnues dans la

chajux, et ainsi que l'ont prouvé les expériences auxquelles ont été soumis les

fils de fer. Ces expériences ont montré, en effet, que les fils, au point de rup-

ture, avaient perdu 1/3 de leur résistance première, tandis que, dans les

points où ils étaient intacts , ils l'avaient conservée tout entière.

La commission pense que la chute du pont d'Angers a eu deux causes :

la première est la détérioration des fils de fer au point où s'est fait la rupture ;

et la seconde le passage d'un bataillon de troupe marchant au pas cadencé , et

traversant le pont au moment où déjà il éprouvait de fortes oscillations par

l'effet d'une violente tempête.

UN MEMBRE est d'un avis tout à fait opposé. On admet, dit-il ,
que c'est

à la perte de 1 /3 dans la résistance du fil de fer qu'est due la chute du pont

d'Angers ; mais cela est impossible , car ces fils, qui avaient encore conservé

les 2/3 de leur force, pouvaient encore résister à un effort de 800,000 kil. :

or le bataillon, produisant au maximun un effort de 200,000 kilog. sur les

câbles, il faut donc admettre que les oscillations seules ont produit un effort

de 600,000 kilog. , ce qui n'est pas croyable, car alors rien ne pourrait ré-

sister, et on ne voit pas de limite à cet effort.

Il pense donc que la tempête a produit sur le plancher un mouvement
horizontal qui s'est communiqué aux supports mobiles des culées et a pro-

duit sur celles-ci une oscillation transversale; la base du support mobile a

échappé de la semelle , le support est tombé sur la maçonnerie de la hauteur

de la semelle
,
qui peut être de 0™.40 à 0"\50; il en est résulté un choc vio-

lent qui a rompu le câble à la partie altérée, et le plancher du pont est tom-

bé. Il cite pour exemple deux ponts à supports mobiles, l'un sur la Durance,

l'autre sur la Marne, près Paris
,
qui sont tombés sous les efforts de violents

ouragans et alors que personne ne les traversait.
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Pour éviter ces accidents, on rend maintenant les semelles solidaires des

maçonneries au moyen do boulons qui pônùlrent dans celles-ci jusqu'à 2 mè-
tres de ])rofondeur; on rend les lléaux solidaires des semelles par des brides

qui n'empêchent en rien le mouvement ani^ulaire dans le sens de la lonci'ucur

du pont ; on rend enfin les deux fléaux d'une même pile solidaires entre eux
en les réunissant à la partie supérieure par une traverse, en fer, en
fonte ou en bois. Jusqu'à présent les ponts disposés ainsi n'ont éprouvé aucun
accident.

LE RAPPORTEUR répond que des faits certains viennent contredire ce

qui vient d'être dit
,
puisque , au dire des soldats restés sur les culées , on a

entendu d'abord un bruit analogue à celui d'un feu de peloton mal nourri

qui provenait évidemment de la rupture du câble , et que ce n'est qu'après

l'audition de ce bruit que le tléau, et par suite le pont, sont tombés.

UN MEMBRE explique pourquoi le support mobile n'a pu tomber qu'après

la rupture du plancher. Le support était entouré d'un cadre en fonte qui for-

mait pilastre. Quand le support est descendu de la semelle , le plancher est

descendu d'autant; la secousse a rompu le câble, qui est venu se placer con-

tre le cadre en fonte. Le plancher n'étant plus soutenu, les pièces de bois

qui le composaient se sont rompues successivement, et ont produit un bruit

qui a pu être pris pour un feu mal nourri , et la chute complète du plan-

cher a entraîné rapidement le câble , a renversé le cadre et le support.

Le point où le câble s'est rompu était à 15 mètres de distance du support,

il était en contre-bas du sol de 3™. 50 dans une cheminée garnie de chaux ;

la rupture n'a pu être entendue, et, eût-elle produit du bruit, son effet ne

peut être comparé à celui de la rupture du plancher du pont.

LE RAPPORTEUR maintient que les pièces du plancher ne se sont pas

rompues, et que le bruit s'est fait entendre dans l'intérieur du puits.

On demande si la commission admet que, dans des circonstances analo-

gues , alors qu'un pont suspendu sera traversé par une agglomération de

personnes marchant au pas cadencé, soit volontairement, soit involontai-

rement, et par l'effet des oscillations même du pont, les efforts créés sur

les points d'attache par les oscillations dépasseront la résistance de ces

points.

LE RAPPORTEUR répond que tel est l'avis de la commission ;
que la chute

n'a pas été due seulement à la charge , mais à la charge accompagnée des

oscillations , lesquelles ont produit des efforts bien plus considérables que

ceux obtenus par les épreuves à 200 kilog. par mètre carré de plancher.

On réplique que, si l'on admet qu'il en soit ainsi , et que la présence des

supports mobiles ait augmenté les proportions de l'accident, il en faut con-

clure que les ponts suspendus présentent des dangers, et que ces dangers

sont plus grands encore lorsque l'on emploie des supports mobiles , et enfin

que ces ouvrages sont plus altérables qu'on ne le supposait, puisqu'une simple

diminution de 1/3 dans la résistance en peut occasionner la chute. 11 de-

mande si la Commission conclut seulement à un bon entretien des fils.

LE RAPPORTEUR répond qu'il ne faut pas être trop absolu; que le pont

d'Angers se trouvait dans les plus mauvaises conditions : il n'avait qu'un

seul câble de chaqne côté. S'il en avait eu deux, la présence du second eût

pu diminuer beaucoup les chances et les effets de l'accident. Chaque câble
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était divisé en six faisceaux , ce qui est mauvais , à cause de la plus grande

surface présentée à l'action de l'air extérieur et à la facilité donnée à l'infil-

tration de l'eau dans rinlôrieur du câble. Ces six faisceaux étaient divisés en

seize dans la partie noyée dans les maçonneries, c'est-à-dire précisément

dans l'endroit le plus altérable et où les fds
,
pour résister aux effets que

nous venons de signaler , auraient eu besoin d'être le plus resserrés. Les

fléaux mobiles n'étaient pas reliés, et enfin les maçonneries présentaient des

fissures qui s'étaient propagées jusque dans l'intérieur delà pâte de chaux,

qui ne pouvait être visitée. Il y a donc là un vice de construction et défaut

d'entretien. 11 dit ensuite qu'il ne faut pas comparer les ponts suspendus à

des ponts fixes , les ponts suspendus étant de véritables machines qui n'ont

été inventées que pour remplacer les bacs dans les endroits où il eût été

trop difficile ou trop coûteux d'établir des ponts fixes. Ils doivent être sou-

mis à un entretien sérieux et à quelques précautions de passage. Ainsi, les

troupes, soit à pied, soit à cheval , ne doivent les traverser que par files, en

rompant le pas. On ne doit pas y laisser circuler des masses trop considé-

rables de piétons ni des voitures trop lourdement chargées, lancées au galop.

UN MEMBRE trouvc qu'avcc de telles précautions les ponts suspendus se-

raient de pauvres constructions. Il ne croit pas toutes ces précautions indis-

pensables , et il pense que la chute du pont d'Angers a été due à la faiblesse

de ce pont et à sa construction vicieuse. Tous les ponts construits comme
lui succomberaient. Il ne faut pas chercher à dépenser le moins possible dans

l'établissement de ces constructions.

Il fait observer que de toute cette discussion il faut conclure que rien

n'est indiqué de sérieux dans les moyens d'éviter la chute des ponts suspen-

dus, construits suivant les habitudes actuelles.

On ne peut pas admettre les restrictions sur le passage sans fixer les li-

mites de ces restrictions. L'intensité des oscillations sera très différente par

un temps calme ou par un vent violent avec le même nombre d'hommes.

Ces oscillations provenant d'une cause volontaire ou forcée dépassant la ré-

sistance des fils, ce n'est pas non plus dans les moyens de conservation des

fils qu'il faut chercher le remède.

Le sort du pont d'Angers attend les ponts construits en très grand nom-
bre dans le même système. La cause gtt dans la manière fâcheuse dont

l'art a dévié de sa route naturelle sous l'influence des règles administratives.

Dans la prochaine séance , c'est sous ce point de vue important que ce

membre a l'intention de traiter la question de la chute du pont d'Angers.

TRAVAUX DK l'iNSTITUT DES INGÉNIEURS CIVILS ANGLAIS.

UN MEMBRE Communique à la Société un compte-rendu des travaux de

l'Institut des ingénieurs civils anglais , dans lequel il est question d'un mé-
moire de M. S. Clegg sur les fondations naturelles et artificielles.

Quoique les termes naturel et artificiel soient assez explicites, M. Clegg

a pensé qu'il était nécessaire de définir distinctement la nature des fon-

dations naturelles, c'est-à-dire des terrains qui possèdent une force suffisante

pour supporter les pressions qui peuvent leur être imposées , aussi bien que

]a nature des différentes sortes de fondations artificielles dont on fait usage
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quand le terrain est d'une densité inégale, sujet à l'action de l'eau ou bien

assez peu solide pour ne pouvoir supporter le poids dont on veut le charger.

Les fondations natin-clles sont généralement des couches régulières de

rochers
,
quelquefois de graviers , de sable sec , d'argile pure et d'aulres ter-

rains compactes. Le plus remarquable exemple d'une construction élevée

sur un rocher isolé à couches régulières est le phare d'Edystone. Dans cette

construction , le frottement des bancs ou des couches est suffisant pour em-
pêcher le mouvement de la construction ; mais, dans une localité plus sep-

tentionale, où le froid peut graduellement détruire la cohésion, il serait né-

cessaire de bâtir sous l'eau avec précaution, sur un rocher isolé et faisant

un angle avec l'horizon.

On emploie les choches à plongeur pour exécuter les fondations dans des

eaux profondes. A une moindre profondeur, le sable et la vase sont dragués, en

laissant intacte la surface du rocher ; une couche de pierres plates est alors

étendue jusqu'à la hauteur des basses eaux du printemps; on nivelle en-

suite la surface, et l'on commence les travaux de maçonnerie hydraulique.

Pour des constructions exigeant encore plus de soins , comme ,
par exem-

ple, une jetée, un pont, le lit est mis à sec au moyen d'un caisson construit,

par exemple , comme celui dont on s'est servi pour creuser le rocher sur la

rivière de Ribble. Si cependant la pierre est assez abondante et l'espace

suffisant , l'ouvrage peut être exécuté avec la pierre perdue , comme , dans

les rades de Plymouth et de Cherbourg, la jetée d'Aberdeen et celle de

Portland.

L'argile dure ardoisée peut être considérée d'neu dureté égale à celle du

rocher si la fondation est assez éloignée de la surface pour n'être pas sou-

mise aux influences atmosphériques , et, dans certaines circonstances , l'ar-

gile pure peut supporter 5 kilog. 50 par centimètre carré. Les fondations de

gravier ou de sable sec peuvent être d'une force suffisante si le lit est égal

en profondeur à la largeur moyenne de la fondation : l'eau s'infiltrant à

travers le gravier ne causera aucun dégât , tandis que sur le sable elle sera

positivement nuisible.

Les moyens employés pour rendre les terrains peu solides capables de

supporter un poids donné ou de devenir des fondations artificielles sont : le

béton employé dans des caissons ; les pilots en bois recouverts d'une plate-

forme ou de fascines ; les pilots métalliques enfoncés dans le sable , en leur

donnant soit la forme de vis, soit celle de cylindres pneumatiques.

L'emploi du béton est d'un usage très ancien. Quatremère de Quincy

nous dit qu'on en trouve dans les mines et dans les fondations d'édifices égyp-

tiens; et Vitruve, qui écrivait il y a dix-huit cents ans , donne la manière

dont les Romains le préparaient et l'employaient.

On en a découvert aussi dans plusieurs temples grecs et dans beaucoup de

mines normandes et anglo-saxonnes dans la même contrée.

Cependant, quoique la France n'ait pas cessé de s'en servir, il a été

négligé en Angleterre pendant quatre siècles, c'est-à-dire jusqu'à l'année

1800, époque'à laquelle M. Ralph Walker l'a employé dans la construction

des docks des Indes-Orientales. Bien qu'en Angleterre on ne s'en soit servi

que pour des ouvrages sur terre ferme, on peut parfaitement l'employer pour

des constructions maritimes.
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Dans les constructions des immenses magasins du dock Chatham , on a

employé des piliers faits en béton.

L'emploi de caissons a été introduit par Labelye en 1740, qui s'en servit

pour les fondations du pont de Westminster; en France, de Cessarl s'en est

servi pour la première fois, en 17G4, pour le pont de Saumur.

Les pilots en bois et les fascines sont sujets à se détruire quand ils sont

exposés à l'action de l'air; mais on évite cet inconvénient en les tenant con-

stamment sous l'eau. Quand on doit enfoncer un grand nombre de pilots des-

tinés à former une enceinte continue , il est quelquefois préférable d'enfon-

cer d'abord les palplanches, puis les pieux, tandis que, dans d'autres circon-

stances, il faut suivre une marche inverse. Dans le premier cas, les palplanches

sont sujettes à dévier ; dans le second, le sol entre les pieux n'est pas réguliè-

rement comprimé.

Tous ces systèmes seront probablement remplacés dans quelques années

par les pieux à vis de Mittchells et les cylindres pneumatiques de Potts,

dont on s'est déjà servi avec succès dans beaucoup de travaux impor-

tants. Les premiers ont été successivement employés pour le Fleewood

,

Belfast, Maplinet le phare de Chapman-Sand ,
pour la jetée de Courtown,

comté de Wexford, pour la construction d'une digue à Portland, et les fon-

dations de plusieurs ponts de chemins de fer et de viaducs.

L'autre système a d'abord été employé pour un pont sur le chemin de fer

d'Holyhead ; les tubes ont été enfoncés au moyen de la pompe à air à double

effet , le pilot s'enfonçant à mesure que le vide se faisait. Dix-neuf tubes de

0™.30 de diamètre ont été enfoncés, leurs extrémités reposant parfaitement

de niveau; on a fixé ensuite surla surface formée parla tête des pieux une pla-

que de fonte sur laquelle la pile a été bâtie.

L'expérience a démontré qu'il est préférable de faire des tubes d'un

grand diamètre, et maintenant on en emploie qui ont 1™. 50 et même 2™. 10 de

diamètre.

Dans ce cas , la simple aspiration de l'air n'est pas suffisante pour vain-

cre le frottement des parois. On y a remédié en introduisant entre le tube et

la pompe à air un récipient où l'on fait le vide , de sorte qu'on peut, en éta-

blissant une communication entre ce récipient et le tube, produire un double

effet, d'abord l'épuisement de l'air, comme précédemment, et ensuite un coup

sur la tête des piles. Une modification de ce procédé a été employée au pont

de Rochester, où les cylindres ont été employés comme des cloches à plon-

geurs ; on a refoulé l'eau , et l'on a opéré le creusement à l'intérieur par un

travail manuel. Ce procédé est préférable quand les cylindres ne peuvent pas

descendre dans un fonds rocheux.
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SËANCE DU VENDREDI 4 JUILLET 1851.

Présidence de M. Polonceau . vice-président.

Suite de lu diacussion sur la construction des ponts stisi)endus.

LE RAPPORTEUR rappelle que la commission a attribué la chute du pont

d'Angers à des vices de construction, à des détériorations dans les maçonne-

ries et à un défaut d'entretien.

Il ajoute que les ponts suspendus ne peuvent pas être comparés aux ponts

fixes. 11 ne faudrait pas conclure de la chute d'un pont suspendu qu'il n'y a

plus lieu de construire des ponts de cette espèce ; les accidents graves arri-

vés sur les chemins de fer et sur les bateaux à vapeur empêchent-ils qu'on

se serve de ces moyens de transport? En sillonnant la France de voies de

communication qu'il eût été impossible d'établir avec des ponts fixes ,
parce

que la dépense eût été trop considérable , l'industrie des ponts suspendus a

rendu au pays tous les services qu'on devait en attendre.

UN MEMBRE disculc l'intlucnce de l'intervention administrative sur les

conditions d'art qui dominent aujourd'hui dans la construction des ponts sus-

pendus.

L'administration a posé des règles ; elle a déterminé les limites de l'effort

auquel doit résister le métal sous telle ou telle forme, fil , lame ou barre. On
a appelé cette limite, qui est du tiers au cinquième de l'effort de rupture

,

coefficient de sécurité. Elle a en outre fixé la nature de l'effort : c'est une

tension progressive croissant lentement sous une certaine charge d'épreuve.

Quant à la limite de l'effort auquel le métal doit être soumis, elle devait

être modifiée par le système de construction même. Elle est trop faible pour

une certaine forme de câble , trop forte pour une autre forme, suivant le plus

ou moins d'égalité de tension de chaque brin dans le faisceau. Le fer en bar-

res à articulations soudées doit moins supporter que le fer dont l'articulation

vient au laminoir avec la barre. Il est nuisible pour l'art de lier par la même
règle deux constructions dont l'une est vicieuse et l'autre bonne.

Quant à l'épreuve par la tension progressive sous une certaine charge, elle

a l'inconvénient de n'être en rien semblable à celles que produisent la cir-

culation et l'intluence de l'atmosphère. Il est maintenant prouvé par l'expé-

rience que le vent , le pas cadencé, le passage de lourdes charges, détermi-

nent des oscillations dont l'effort dépasse la limite de résistance de l'épreuve

administrative. Les règles administratives sont donc encore ici nuisibles au

développement de l'art
,
parce qu'elles lui ôtent à la fois sa liberté et la règle
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de cette liberté, qui est la responsabilité directe et le contrôle de l'opinion pu-

blique.

Trois opinions se sont produites dans la discussion. Les défenseurs de

Tune, et ce sont ceux des ponts suspendus quand même, ne considèrent pour

règle que la dépense ; ils la veulent la moindre possible , et Ton peut admet-

tre qu'ils ont raison
, puisque, quand un pont résiste à l'épreuve , son con-

structeur est couvert par une réglementation qui le décharge de toute res-

ponsabilité ultérieure.

Les autres pensent que les progrès de l'art des ponts suspendus en France

sont tels qu'on peut considérer ces constructions comme supérieures à celles

des pays étrangers.

D'autres enlin pensent que la construction des ponts suspendus est vi-

cieuse, qu'elle a dévié de sa véritable direction par suite de la réglementation

administrative ; le contrôle administratif lui-même est impuissant, puisqu'on

voit
,
par l'exemple du pont d'Angers , que des ponts suspendus peuvent

tomber même après que des épreuves auraient constaté leur solidité.

Les ponts suspendus ne doivent pas être, comme on l'a dit, construits

seulement là ou de faibles ressources ne permettent pas d'établir des ponts

fixes ; ils doivent pouvoir être placés dans les localités populeuses et là où

des difficultés de passage, nécessitant un espace considérable entre les points

d'appui, les rendent préférables à tout autre.

Ainsi, à Londres, sur la partie la plus belle et la plus fréquentée du bas-

sin de la Tamise , l'établissement d'un pont fixe eût certainement créé des

difficultés à la navigation. Brunel, en construisant le pont d'Hungerford, a

concilié les besoins d'une grande circulation à travers la rivière avec ceux de la

navigation.

C'est ainsi qu'on devra construire des ponts suspendus sur les fleuves tels

que la Loire , dont les passes ne sont pas réglées , dont le fond est mobile et

dont la navigation se fait à la voile ; c'est ainsi qu'on devra en établir sur les

cours d'eau torrentiels et sur ceux où les points d'appui devront être très

éloignés du cours d'eau lui-même.

Les ponts suspendus ne sont donc pas une spécialité des passages peu fré-

quentés, et il peut se rencontrer, au contraire, maintes circonstances dans

lesquelles il soit utile de les adopter sur des points où se produit une grande

circulation.

Or, tels qu'ils sont actuellement construits , ils ne peuvent suffire à ces

exigences. L'art de les construire a été entravé dans son développement, et

ces entraves résident uniquement dans ce fait qu'il suffit qu'un pont ait résisté

à une épreuve de 200 kilog. par mètre carré de plancher pour être accepté

et pour que son constructeur soit dégagé de toute responsabilité. On ne se

préoccupe en aucune façon des oscillations; la réglementation ne l'exige pas.

Les épreuves sont , en réalité , plutôt faites en vue des maçonneries qu'en

vue de la suspension, que l'on fait toujours plus forte qu'il n'est strictement

exigé parle cahier des charges.

Il faudrait que les compagnies fussent intéressées à la durée des construc-

tions ; ce qui n'a pas lieu ordinairement, les concessions étant généralement

de courte durée.

Dans les pays étrangers, où les compagnies sont propriétaires à perpétuité
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cl directement responsables de leurs œuvres , les ponts suspendus sont plus

t![rands, plus forts et plus solides.

Il est certain que, comme on l'a dit, il a été avantageux pour la France

qu'on en ait pu faire un graud nombre, elles constructeurs, sous l'empire de

la réglementation actuelle , les ont faits aussi bien que possible ; mais c'est

la réglementation qui est mauvaise. La critique porte donc sur l'état, non pas

sur les constructeurs.

Le meilleur remède à apporter à cet état de choses serait de laisser à l'art

toute sa liberté, en maintenant, comme cela se fait dans les pays étrangers,

la responsabilité directe.

Nous devons émettre le vœu que la profession d'ingénieur soit émancipée;

nous devons réclamer la liberté du travail , l'initiative dans les moyens de

construction pour l'industrie relative au transport des personnes et des cho-

ses. Cette industrie a été long-temps considérée comme le monopole de l'é-

tat; il lui a été enlevé, et il a cherché à le ressaisir par le contrôle. Ce con-

trôle s'exerce dans de bonnes conditions sur les chemins de fer ; il devrait

s'exercer aussi largement sur les ponts suspendus.

La responsabilité sera plus dure , il est vrai ; le capitaliste sera intéressé

à vérifier la construction ; l'opinion publique fera sentir son influence, et les

constructions seront meilleures. Il faut, en résumé, émettre le vœu que l'ad-

ministration révise les conditions de réglementation, dans le but de donner

au constructeur une plus grande liberté.

LE RAPPORTEUR répond qu'il est d'avis qu'on émette le vœu énoncé par

le préopinant , mais qu'il n'est pas d'accord avec lui sur les considérations

qu'il a présentées.

D'abord la commission n'a pas restreint l'emploi des ponts suspendus au

remplacement pur et simple des bacs ; elle a dit, au contraire, que, lorsqu'on

aurait k franchir des cours d'eau dans les localités où la circulation ne peut

être que très bornée, où des points d'appui dans le lit même viendraient por-

ter obstacle à la navigation , où la distance à franchir serait considérable , et

dans certaines autres circonstances, le principe de la suspension serait toujours

préféré sous toute espèce de rapport.

Il n'est pas exact de dire que les constructeurs soient couverts par la ré-

glementation actuelle , et qu'ils n'aient aucun intérêt à la conservation de

leur ouvrage , car il y a la responsabilité légale , sous le coup de laquelle les

constructeurs et les ingénieurs se trouvent pendant dix ans , et parce que la

plupart des constructeurs sont restés actionnaires et concessionnaires des

ponts qu'ils ont construits.

LE RAPPORTEUR ajoute que la Commission avait à considérer la question

sous des points de vue différents , d'abord sous le rapport de conseils à don-

ner aux ingénieurs, et ensuite sous le rapport de la réglementation.

Sous le rapport des conseils à donner aux ingénieurs , la Commission est

entrée dans les plus grands détails pratiques en ce qui constitue l'établisse-

ment des ponts suspendus ; elle a indiqué tout ce qui lui paraissait bon à sui-

vre pour arriver à une bonne construction ; et que c'est sous ce point de vue

qu'après s'être rendu compte de ce qui s'était fait en France, en Allemagne

et en Suisse , elle avait indiqué le coefficient de sécurité de 1 /3 comme règle

pratique pour le fil de fer, et de 1/4 pour le fer forgé.
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Sous le rapport de la réglementalion, la Commission a indiqué que, dans
l'origine de la construction des ponts suspendus , il n'avait été imposé aucune
limite relativement à la résistance des fers et des fils de fer ; que les limites

de résistance maxima imposées ultérieurement par l'administration avaient

conduit à des résultats fâcheux tout autres que ceux qu'on devait en attendre.

La Commission est d'avis qu'il faudrait laisser aux constructeurs une grande
liberté pour les ponts suspendus comme pour tout le reste, mais que cette

liberté ne doit pas être aussi absolue en France qu'en Angleterre, parce qu'il

est fâcheux de le dire, l'esprit anglais se préoccupe de la solidité, tandis

que l'esprit français se préoccupe davantage de l'économie, et que cette pré-

occupation pourrait nuire à la bonne exécution des travaux.

On répond que les efforts à l'épreuve, ou les coefficients de sécurité, ne sont
pas les mêmes dans tous les pays

;
qu'ainsi, au pont de Fribourg, on a fait sup-

porter aux fils de fer 36 kilog. par millimètre carré, tandis qu'en France on
ne leur en fait supporter que 48.

L'administration n'a pas d'ailleurs fixé de coefficient de sécurité , mais

une charge par millimètre carré, quels que soient les matériaux, et c'est

sur ce point de la réglementation , qui donne un désavantage fâcheux aux
fers en barres sur les fils de fer, que l'on a entendu l'attaquer.

Que, sur un passage très fréquenté ou très exposé aux vents violents, on

établisse un pont suspendu dont le tablier soit très rigide , la suspension

lourde, mais forte, d'un système homogène , où tous les éléments soient in-

téressés dans l'effort résultant de la charge ou des oscillations
,
que ce pont

soit, en conséquence, lui-même peu susceptible d'oscillations, assurément

il inspirera plus de confiance avec un coefficient de sécurité qui portera l'ef-

fort du maximun de charge à la moitié du poids de rupture du métal , qu'un

pont léger , subissant des oscillations considérables sous l'influence du vent,

du passage de quelques personnes ou d'une voilure chargée , et dans lequel

le coefficient de sécurité sera du tiers du poids de rupture du métal.

On ne peut dire que la responsabilité directe existe parce que les con-

structeurs restent intéressés dans la propriété du pont : le constructeur qui

reste actionnaire ne court d'autre chance que de voir réduire la valeur de

son titre par la chute du pont ; mais sa responsabilité vis-à-vis des tiers est

nulle.

Si la responsabilité directe existait, et que , la preuve étant donnée, après

un accident, de la mauvaise construction ou du mauvais état d'un pont , les

tiers pussent rendre les propriétaires responsables du dommage qu'ils ont

éprouvé, les actionnaires ne s'intéresseraient qu'à bon escient; ils deman-
deraient à l'art les conditions de sécurité.

Aujourd'hui l'opinion publique se tait, et l'intéressé s'endort après une

épreuve administrative qui a réussi. Pour l'actionnaire , c'est Véiiqitelte du
A«c; il n'est plus besoin de l'ouvrir pour regarder l'intérieur : l'état s'en est

chargé.

Il convient donc que la Société se prononce en faveur du principe de l'af-

franchissement de l'art on réclamant la liberté de la pensée dans les tra-

vaux de l'art de l'ingénieur ; loin de craindre la règle , elle la cherche ; loin

de craindre le contrôle de l'opinion publique , elle veut le rendre efficace
;

elle demande l'assimilation de l'intervention administrative dans les ponts
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supendus telle qu'elle existe dans les chemins de fer. Dans les travaux pu-

blics qui ont pour but le transport des personnes et des choses , l'intérêt pu-
blic est sollicité , d'un côté , par Fintérct privé, qui y trouve un aliment con-

sidérable d'atïaires, et , de l'autre, par l'état, qui s'est fait le dispensateur et

le directeur omnipotent de ses affaires.

L'intérêt privé , représenté par l'association ; l'état , représenté par l'ad-

ministration ,
peuvent abuser de l'intérêt général, et, ce qui est prouvé jus-

qu'à ce jour , c'est que les pays où l'on en abuse le moins , ceux où l'intérêt

général reçoit les plus grands services de l'association, sont justement les

pays où règne la plus grande liberté quant aux conditions du travail, et où
l'état se borne au rôle de moniteur de l'opinion publique.

SÉANCE DU VENDREDI 18 JUILLET 1851,

Présidence de M. Auguste Perdonnet
,
président.

Construction des (jrilles de foyer.

M. POLONCEAU rend compte d'un mémoire de M. Arson relatif à un bar-

reau de grille de nouvelle forme composé de deux barreaux ordinaires fon-

dus ensemble , de manière à ne former qu'une seule pièce par leur contact

à leurs extrémités, ainsi qu'en leur milieu. Le vide entre les barreaux est de

8 mill., pour une épaisseur de 12 mill. ; on pourrait même réduire ce vide

à 5 mill., en conservant au barreau la même épaisseur de 12 mill.

Il ajoute que l'expérience démontre qu'il y a avantage a faire des barreaux

minces et leurs intervalles étroits, ce qui permet de répartir l'air plus uni-

formément dans la masse de combustible , et empêche la houille menue de

tomber à travers les barreaux. Les barreaux minces ont l'inconvénient de se

déformer ; mais le procédé de M. Arson a précisément pour effet d'empêcher

cette déformation.

Il y a un obstacle à surmonter dans ce nouveau système de barreau , c'est

la difficulté du moulage. Cependant M. Arson en a fait lui-même l'applica-

tion.

On fait observer que dans les ateliers du chemin de fer du Nord on a re-

noncé
,
pour les machines fixes, à l'emploi des barreaux de fonte

,
qui , trop

sujets à se déformer, présentent au bout d'un certain temps des inégalités

de vides. On les a remplacés par des barreaux en fer forgé , qui coûtent en-
viron 42 centimes le kilog. Ce prix est le double , il est vrai , de celui des

barreaux de fonte ; mais ils durent au moins deux fois plus. On peut les faire
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de toutes dimensions, et, lorsqu'ils ne peuvent plus servir comme barreaux,

ils ont encore une certaine valeur comme métal.

UN MEMBRE appuie ce qui vient d'être dit; il ajoute que ces barreaux de
grille coûtent au chemin de fer du Nord 37 centimes seulement. On fournit

au constructeur des bouts de rails estimés 15 centimes le kilog., et il rend
poids pour poids des barreaux terminés , moyennant un prix de façon de 22
centimes. Quand on lui donne pour la même transformation de vieux bar-
reaux de fer hors de service , il faut lui en livrer 125 kil. pour en retirer

100 kil. de barreaux finis, ce qui élève alors le prix à 40.75 au lieu de 37
centimes, ou, si Ton veut, on peut avoir pour le même prix de 37 centimes

les barreaux neufs; mais alors il faut estimer le vieux fer à 12 centimes au
lieu de 15 centimes. On trouve donc à utiliser les vieux barreaux en fer hors

de service, tandis que les vieux barreaux de fonte ne sont acceptes à aucun
prix dans le commerce. La vieille fonte en débris non brûlée peut seule

se vendre, et son prix est alors de 10 à 12 centimes le kil.

UN MEMBRE réplique que les barreaux de fer, qui coûtent le double des

barreaux de fonte, ne se vendent pas comme vieux fer beaucoup plus cher

que la vieille fonte , dont on peut trouver le placement à 10 ou 11 centi-

mes. Il ajoute que les barreaux de fer minces se déforment autant que les

barreaux en fonte.

On appuie sur ces observations , car ces barreaux en fer seraient bientôt

brûlés , et le fer brûlé est sans valeur ; c'est pour cette raison que les vieilles

fontes sont souvent préférées aux vieux fers.

On fait observer que la houille brûle plus le fer que la fonte , et qu'il n'en

est pas de même du coke.

UN MEMBRE recommande l'emploi des barreaux dont les extrémités sont

taillées en biseau à la partie supérieure , ce qui empêche la déformation par

un échauffemcnt inégal. Ces barreaux ont été employés avec avantage dans

plusieurs usines à Douai.

On répond que c'est ainsi que sont faits les barreaux de grilles de loco-

motives.

UN MEMBRE signale les inconvénients présentés par les barreaux minces

avec certaines natures de houilles, et même de cokes , dont les scories se col-

lent facilement, et qui ne peuvent être détachées qu'à coups de ringard, qui

brisent ou déforment souvent les barreaux minces.

Il a fait lui-même usage de la disposition des barreaux doubles en ques-

tion. Les barreaux avaient douze mill. d'épaisseur; les interstices avaient

également 12 mill. ; l'application en fut faite dans un four dormant à réchauf-

fer, alimenté avec du coke. La combustion était meilleure ; mais, au bout d'un

certain temps , les barreaux avaient été tellement déformés en détachant les

scories, qu'on fut obligé de les réformer, et d'en reveniraux anciens barreaux

de 25 à 30 mill. d'épaisseur.

Travaux de sondage.

UN MEMBRE, M. Evrard, réclame la priorité à l'égard de certains résul-

tats présentés dans une des dernières séances par M. Goschler, dans son

rapport sur les travaux de sondage de M. Kind.
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A l'appui de sa réclamation , il dépose sur le bureau des échantillons do

terrains analoç^ucs à ceux apportés par M. Becquerel à la séance du 23 juin

dernier à rAcadémie des sciences.

11 expose ensuite la méthode qu'il a imaejinée et mise en pratique en 1838

pour découper, au tond d'un trou de sonde, des cylindres de terrains. 11

considère ses appareils comme plus complets que ceux de M. Kind au point

de vue de l'étude géologique des terrains, parce qu'il fait sur les échantillons,

avant de les découper , une marque qui permet de les orienter dans leur po-
sition naturelle.

Il a présenté à l'Académie la description de ses appareils, et, dansla séance

du 2-4 février 1840, une commission, composée de MM. Cordier et Beudant,

a été nommée pour faire un rapport sur ce sujet. Le rapport n'a jamais été

fait ; mais dans cette même année , une notice sur les outils de M . Evrard fut

insérée dans les Jnnales des Mines (tome XVIIl
,
page 53). Plus tard

M. Combes, dans le Traité d'exploitation des mines qu'il publia en 184-4,

donna un extrait de cette notice (tome 11, page 45).

La même description a été publiée en 1841 dans les mémoires de la So-
ciété d'agriculture de Yalenciennes (tome III, page 219).

Ressorts de suspension.

Il est ensuite demandé à M. La Salle , qui s'est spécialement occupé de la

question des ressorts, auxquels il a apporté des perfectionnements nombreux
et importants, de faire connaître le travail de M. Blacher sur les ressorts,

et en même temps de donner quelques renseignements sur l'état de la ques-

tion.

Il dit que le travail de M. Blacher ne doit être considéré que comme une

étude purement théorique des moyens que peut présenter la théorie de la

résistance des matériaux pour calculer les effets d'un ressort théorique d'un

type particulier , et permettre de déduire, par analogie, les dimensions de

ressorts semblables ou à peu près semblables qu'on voudrait reproduire.

A ce titre , les formules auxquelles il arrive ne sauraient être rigoureuse-

ment applicables aux différents cas qui peuvent se présenter dans les ap-

plications, car elles ne tiennent pas compte des nombreuses circonstances

pratiques qui sont de nature à modifier les indications générales de la théo-

rie; elles n'indiquent d'ailleurs pas suffisamment la marche à suivre pour

qu'un ressort puisse être calculé de la manière la plus avantageuse relative-

ment aux conditions de son emploi.

Le principe qui forme la base du calcul de M. Blacher est un principe

nouveau, ou du moins peu connu des praticiens, qu'on ne trouve dans au-

cun des ouvrages pratiques qui traitent de la résistance des matériaux , et

dont l'application pourra donner lieu à des recherches plus étendues.

Le principe en question est le suivant :

Si l'on considère une barre élastique à section uniforme posée sur deux

points d'appui espacés entre eux , et situés à des distances égales par rap-

port aux extrémités de la barre ; si l'on applique à chacune des extrémités

de la barre deux forces verticales égales, M. Blacher démontre que le mo-



— 270 —
ment d'élasticité est constant pour toute la portion de barre comprise entre

les points d'appui
;
que celle-ci affecte par conséquent , en fléchissant , une

courbure exactement circulaire , et que les bras de levier des forces qui sol-

licitent sa flexion sont égaux aux saillies de la barre, c'est-à-dire à la di-

stance des points d'appui aux extrémités. H suit de là que, si l'on substitue

aux points d'appui les extrémités d'une seconde barre, portée elle-même par

une troisième , et ainsi de suite, de manière à superposer les unes sur les

autres un certain nombre de barres d'égale épaisseur, d'égale largeur, et pré-

sentant des longueurs décroissantes telles que les saillies soient toutes égales

entre elles, ces barres fléchiront sous l'influence delapremière,en ne se tou-

chant que par les extrémités et en affectant toutes exactement la même cour-

bure circulaire.

Les parties de barres en saillie sur les points d'appui fléchiront également

en arcs de cercles si l'on a soin de leur donner la forme des solides d'égale

résistance à partir des points de supports.

Ce raisonnement s'applique également à des lames de ressorts cintrées en

courbes circulaires de rayons égaux que la charge redresserait.

Il en résulte qu'un ressort qui est composé de feuilles d'égale épaisseur

doit avoir tous ses étagements égaux si elles sont cintrées sur la même cour-

bure
;
que les feuilles peuvent conserver toute leur épaisseur dans les parties

recouvertes , et que les étagements doivent présenter la forme des solides

d'égale résistance,

Partant de ce principe , M. Blacher établit d'abord une première formule

qui donne les relations existant entre les diverses dimensions d'un ressort,

la charge qu'il supporte et la flexion correspondante.

Cette formule
,
qui est relative à l'état général d'un ressort considéré d'une

manière abstraite , c'est-à-dire qu'on suppose toujours capable d'un excès de

résistance , donne lieu aux observations suivantes :

1° La flexion est proportionnelle à la charge, c'est-à-dire qu'à chaque ad-

dition partielle et constante de charge , correspond une flexion partielle et

constante dans toute l'étendue de la flexion.

2° La flexion est en raison inverse du nombre de lames , c'est-à-dire que

pour une charge double, il faut, toutes circonstances égales d'ailleurs , un

nombre double de lames.

3° La flexion est proportionnelle au cube de la longueur développée du

ressort.

4" La flexion est en raison inverse de la largeur et du cube de l'épaisseur

des lames.

M. Blacher établit ensuite deux autres formules qui donnent les relations

entre la flexion , les divers éléments du ressort, la charge qu'il supporte et

la résistance propre à la matière dont il est composé. L'une d'elles donne le

maximun de charge que puisse supporter un ressort , et l'autre la flexion

correspondante.

Puis enfin il détermine approximativement le poids d'un ressort en fonc-

tion , de ses dimensions et du nombre de lames, et il constate par une der-

nière formule, qui exprime le travail d'un ressort en fonction de ses divers

éléments
, que ce travail ne dépend que de la qualité d'acier qui le compose

,

de quelque façon qu'on le distribue.
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Après ce résumé du travail de M. Blaclier, M. La Salle répète que les

ibrniulcs no seraient applicables qu'à un ressort théorique qui serait com-
posé de feuilles d'écfale épaisseur, ne se touchant que par leurs extrémités,

cintrées toutes indistinctement sur un même rayon de courbure, et dont les

élagements seraient parfaitement éi^aux.

Il ajoute que toutes ces conditions ne sont pas ric;oureusement réalisables

en pratique , soit par suite des diflicultés qui en résulteraient pour le travail

,

soit parce que certaines considérations forcent à les modifier, soit enfin

parce que le défaut d'homoi^énéité de l'acier exige plusieurs artifices qui, en
altérant la forme théorique des ressorts, altèrent aussi légèrement les con-
ditions de son jeu.

M. Blacher fait d'ailleurs intervenir dans ses calculs un coefficient de ré-

sistance ou de rupture
,
qui ne peut être déterminé qu'en le déduisant des

formules mêmes à l'aide d'expériences directes sur les ressorts ; d'où il ré-

sulte que, si les ressorts qui ont servi à la détermination de ce coefficient ne
sont pas des types parfaits, le coefficient lui-même n'offre pas de garanties

suffisantes , et cela d'autant plus que les diverses natures d'aciers employées
dans la fabrication des ressorts présentent de très grandes variations dans la

limite de résistance à laquelle on peut les faire travailler.

Dans le travail que M. La Salle a lui-môme présenté à la Société , il a
suivi une autre voie ; il a fait intervenir l'allongement proportionnel qui

fournit un élément de calcul très convenable , et dont l'exactitude peut être

plus facilement vérifiée par l'expérimentation.

Il a observé que l'acier fondu de première qualité pour ressorts était

susceptible de subir un allongement de 0™.003 sans que son élasticité fût

altérée; que de 0™.003 à 0'". 005 l'élasticité n'était altérée que par une pre-

mière épreuve , et que des épreuves successives n'accusaient pas sensible-

ment de nouvelle altération; qu'enfin au delà de 0™.005 ou 0"\006 l'alté-

ration se reproduisait indéfiniment jusqu'à la rupture ou la complète défor-

mation.

Il conclut de là que
,
pour placer un ressort dans des conditions par-

faites d'élasticité , il conviendrait de ne pas dépasser la limite d'allongement

à0™.003, du moins jusqu'à ce que l'expérience ait positivement démontré
qu'on peut aller au delà sans compromettre la durée des ressorts ; au reste

,

en ceci, il faut tenir compte des conditions de l'emploi, et, dans certains cas,

on peut pousser plus loin le travail de l'acier.

11 signale que depuis quelque temps on a essayé un nouveau système de
ressorts , dits compensateurs

,
qui sont composés d'un petit nombre de feuil-

les qui, à mesure qu'elles fléchissent, se déroulent sur une barre rigide.

Ces ressorts
,
qui à la première vue paraissent plus légers que les ressorts

ordinaires, sont dans de mauvaises conditions de solidité et de durée, parce

que l'acier y travaille à sa plus grande limite , et le plus souvent à un allon-

gement de 0™.005,dèsquele milieu commence à se dérouler sous rinllucncc

d'une charge quelconque.

Si l'on voulait faire travailler autant l'acier dans les ressorts ordinaires,

on réduirait considérablement leur, poids, qui deviendrait alors de beaucoup
inférieur à celui des ressorts à compensateurs. Selon lui, le principe des res-

sorts à compensateurs n'est pas rationnel ; il leur trouve un vice radical en
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ce que leur sensibilité diminue à mesure que la charge qu'il supportent aug-

mente , c'est-à-dire qu'ils perdent leur flexibilité précisément au moment où

elle devrait être la plus grande possible. Plusieurs essais ont été faits de ce

système au chemin du INord , au chemin de Strasbourg ; il ignore quels en

ont été les résultats, mais il ne croit pas qu'ils aient pu être avantageux. II

est prêt, du reste, à répondre à toutes les objections qui pourront être faites ,

et il prie M. Polonceau, qui a fait récemment quelques expériences compa-
ratives sur les deux systèmes, d'en faire connaître les résultats.

M. POLONCEAU explique que les nouveaux ressorts, se développant sur

une barre rcctiligne et se raccourcissant de toute la longueur appliquée sur

cette barre , offrent un bras de levier de plus en plus petit à mesure qu'ils

fléchissent. A la première inspection, il lui avait paru, comme à tout le monde,

que, sous une charge déterminée, ces ressorts devaient agir à peu près de la

même manière qu'un ressort ordinaire, plus court de toute la quantité en con-

tact sur la barre rigide; l'expérimentation a montré que les ressorts à com-
pensateurs présentaient une élasticité extraordinaire. Une veut rien préjuger

de la question quant à présent ; il s'occupe à déterminer le rendement des

nouveaux ressorts ; il rendra compte de ses expériences à la Société dès

qu'elles seront terminées.

M. LA SALLE indique que le caractère qui distingue essentiellement les

deux systèmes est la flexibilité.

Dans les ressorts ordinaires, la flexibilité est proportionnelle à la charge;

dans les ressorts à compensateur, au contraire, la flexibililité décroît rapide-

ment à mesure que les bras de leviers diminuent sous l'intluence d'une aug-

mentation de charge, puisque la flexion est en raison directe du cube des

longueurs.

Dans les expériences faites au chemin de fer d'Orléans , on s'est appliqué

à charger d'abord chacun des ressorts soumis à l'essai d'une charge perma-

nente de 2,500 kilog. puis d'une charge additionnelle de 1,000 kilog., qui,

étant subitement enlevée à un moment donné , a provoqué une réaction du

ressort, qui s'est manifestée par des oscillations plus nombreuses pour le res-

sort à compensateur que pour le ressort ordinaire.

On ena conclu que le premier était plus élastique. Maisilfautobserverque,

le ressort ordinaire étant composé d'un plus grand nombre de feuilles , il a à

vaincre des frottements plus considérables
; que, par conséquent, ses oscilla-

tions doivent s'éteindre plus rapidement. Suivant lui, ce frottement des

feuilles est une qualité lorsqu'il n'est pas exagéré, parce qu'il empêche pré-

cisément que les oscillations se perpétuent. Un ressort ne doit pas être abso-

lument élastique, la condition principale est qu'il soit flexible; quant au frot-

tement, il absorbe à son profit une partie du travail développé par le choc.

UN MEMBRE n'cst pas du même avis quant au frottement: car, si l'opinion

de M. La Salle était exacte, les anciens ressorts seraient excellents, et il n'en

est rien. Les ressorts doivent avoir une grande flexibilité , ils doivent fléchir

beaucoup quand ils sonttrès chargés; le frottement doitnuire à cette flexibilité-

M. LA SALLE répond quc, si le frottement est utile dans une certaine limite

il ne faut pas qu'il soit excessif, comme dans les anciens ressorts. Pour être

doux, un ressort doit être flexible et produire des oscillations d'amplitudes

déterminées : il ne faut donc pas que le frottement soit assez considérable
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pour détruire la flexibilité du ressort ; c'est pour cela qu"il y a intérêt à faire

faire les ressorts le plus longs possible ,
parce que , ceux-ci pouvant être

composés d'un moins grand nombre de feuilles, ils présentent moins de sur-

face de frottement. Mais il y a des cas où trop d'élasticité devient nuisible.

Il a exécuté pour les messageries des ressorts composés de 5 à 6 feuilles

de 10 millimètres d'épaisseur. Ces ressorts étaient très doux sous de fortes

charges ; mais ils l'étaient moins lorsque les voitures étaient à vide , et leur

occasionnaient dans l'un et l'autre cas un grand balancement. On a depuis

lors subsistué à ces ressorts d'autres ressorts, composés d'un plus grand nom-
bre de feuilles, plus minces, qui présentaient sensiblement la même flexibilité

et le même poids. Ces derniers, qui présentaient plus de frottement, ont été

préférés.

UN MEMBRE demande si l'effet que l'on attribue au frottement ne doit pas

être plutôt attribué à la charge initiale que l'on donne au ressort. On a cher-

ché à diminuer l'amplitude des oscillations, et, pour cela, on a donné aux res-

sorts une tension initiale équivalente à une certaine charge, pour un poids

correspondant, au poids d'une voiture vide et d'une portion du poids des

voyageurs, de telle sorte que l'abaissement du wagon à l'entrée des voya-
geurs était peu sensible : c'était déjà une amélioration, et pour les tampons
et pour les oscillations verticales. Maintenant on veut faire plus, on cher-

che à donner aux ressorts de plus grandes amplitudes d'oscillation, et l'on

demande au frottement de servir, pour ainsi dire, de frein à ces oscillations.

Il faut faire des ressorts tels que la charge qu'ils ont à supporter les fasse

varier entre deux et trois millimètres : ils donneront alors tout à la fois des

oscillations courtes et un bon travail.

M. LA SALLE répond que la douceur d'une suspension dépend de la flexi-

bilité des ressorts ou de l'amplitude des oscillations qu'ils sont susceptibles

de prendre dans leur jeu, et qu'on ne peut diminuer ces quantités sans nui-

re à la douceur de la suspension. Que se passe-t-il dans les ressorts des che-

mins de fer, et en général dans tout ressort destiné à suspendre un véhicule

quelconque ? Le ressort est d'abord chargé d'un poids permanent, et c'est

sous l'action des mouvements imprimés à cette charge permanente par l'ac-

tion des forces extérieures que son équilibre est troublé. Ces forces exté-

rieures ont-elles jamais pour effet de diminuer la tension du resort? Bien
certainement non ! Elles tendent au contraire à augmenter la flexion, à im-
primer momentanément une flexion plus grande que la flexion initiale pro-

voquée par la charge permanente au repos. Les expériences du chemin de
fer d'Orléans ne donnent donc point l'idée de ce qui peut se passer sous

l'influence d'un choc; elles montrent tout au plus comment chacun des deux
ressorts réagit.

En effet, tout choc ou toute cause extérieure qui vient troubler l'allure

régulière d'un véhicule en mouvement détermine une quantité de travail

négatif qui est en quelque sorte dérobé au travail utile de la traction, et qui se

manifeste par des mouvements différents du mouvement régulier de transla-

tion .

Le choc est d'ailleurs une cause de perturbation inévitable, parce qu'elle

lient à des défauts inhérents à la voie. On ne peut donc anéantir les chocs ,

10
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il faut nécessairement qu'ils se produisent ; mais on peut transformer les

mouvements brusques et instantanés qu'ils engendrent ; on peut transformer

le travail de dislocation qu'ils déterminent en un mouvement moins brusque,

en un autre travail équivalent qui ne disloque pas et n'incommode pas le

voyageur.

C'est là précisément le rôle que les ressorts sont appelés à jouer ; ils doi-

vent déterminer un travail de balancement ou d'oscillations verticales pro-

pres à allonger la durée du choc. L'amortissement du choc n'a lieu que par

les mouvements que prennent les véhicules autres que celui de translation

directe dans le sens de la marche. Si ces mouvements se font brusquement

dans de courts espaces, ils se traduisent en secousses plus ou moins violen-

tes qui tendent à disloquer l'économie du système mis en mouvement ; si au

contraire ils prennent plus d'espace, la durée de leur action s'allonge, et ils

se transforment en balancement plus doux. Or, comme cet espace est préci-

sément dû aux ressorts interposés entre la voie fixe et la masse en mouve-
ment, il faut que ceux-ci soient très flexibles pour produire de bons effets.

Pour rendre la chose plus intelligible, qu'on suppose deux ressorts, l'un

très flexible, l'autre très peu flexible
;
qu'on laisse tomber sur chacun deux

un même poids d'une certaine hauteur : le premier ressort, obéissant à l'ac-

tion de cette masse en mouvement, s'affaissera d'une grande quantité, tandis

que le second s'affaissera à peine. Il est clair que, dans le premier cas, le choc

sera mieux amorti, ou, si l'on veut, mieux transformé que dans le second.

Dans le premier cas, la vitesse du corps qui tombe s'éteindra graduellement,

en y mettant le temps que le ressort met à fléchir ; dans le second cas, le

passage du mouvement au repos sera presque instantané.

Il est d'ailleurs évidentque, lorque la flexion estarrivée au bas de sa course,

le choc est amorti, et que, si le ressort était capable de se tenir en repos à ce

moment, il présenterait les meilleures conditions comme appareil amortis-

sant ; mais, en raison de l'élasticité propre à la matière qui le compose, il se

trouve bandé ; il demande à revenir à sa forme primitive, à remette par con-

séquent la masse en mouvement, parce qu'il devient à son tour force agis-

sante : il crée donc d'autres mouvements complètement inutiles pour l'amor-

tissement du choc, mais qui sont inévitables
,
parce qu'il est urgent que le

ressort soit en état dereprende sa forme pour être capable de fonctionner de

nouveau.

L'élasticité est donc une qualité essentielle pour la matière qui compose
le ressort, afin que celui-ci se trouve continuellement en état de fonction-

ner ; mais la qualité essentielle pour amortir le choc est la flexibilité. La
réaction est utile pour préparer le ressort à de nouveaux chocs , elle est une

conséquence nécessaire de l'élasticité de la matière qui constitue le ressort;

mais elle est inutile pour l'amortissement , elle perpétue au contraire des

mouvements qui n'auraient pas lieu si elle n'existait pas. Tout cela prouve

suffisamment que le frottement n'est point une condition nuisible quand il

ne s'oppose pas à la flexibilité du ressort ; au contraire, il absorbe à son

profit une portion du travail amortissant, et il s'oppose à ce que les réactions

soient aussi vives ou aussi nombreuses, parce qu'il les amortit à son tour.

Or, dans les chemins de fer, on ne peut exagérer la flexibilité des ressorts;

elle se trouve limitée, parce qu'on ne peut admettre des différences de niveau

.
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de plus de 3 à 4 centimètres entre des wagons qui se succèdent dans ua
train et qui sont inégalement chargés ; il importe avant tout que les tampons
ne puissent être faussés par les chocs.

A l'époque où l'on a établi le matériel du chemin de fer de Tours à Nan-
tes, les ressorts de suspension de voitures du chemin de fer du Nord avaient

une flexibilité d'environ 6 mill. par 100 kilog. ; l'affaissement des tam-
pons sous la charge additionnelle de voyageurs était par conséquent de 35
à 40 mill. Cette suspension laissait beaucoup à désirer. Pour obtenir une
suspension plus douce que celle du chemin du Nord, il s'agissait de faire des

ressorts plus flexibles : on porta cette flexibilité à 12 mill. par 100 kilog., et,

pour éviter un abaissement des tampons
,
qui eût été de 70 à 80 mill. si la

charge eût été directement appliquée sur le ressort, on les mit en place sous

une tension initiale égale à la charge totale qu'ils devaient porter. Il est ré-

sulté de cette disposition que l'affaissement des tampons a été réduit de moi-
tié , et que l'on a obtenu une suspension d'autant plus douce que la voiture

est plus complètement chargée. C'est un artifice qui a été employé pour re-

médier à l'abaissement du niveau des tampons, et non point, comme on l'a

dit, pour diminuer l'amplitude des oscillations.

Dans les voitures de Tours à Nantes , au contraire , l'amplitude des os-
cillations qui se manifestent durant la marche est plus grande qu'au chemin
du Nord, et c'est uniquement à cela qu'on doit attribuer le plus de douceur
de la suspension.

La sensibilité des ressorts est telle, qu'un seul voyageur, en se remuant
avec force sur un marche-pied, imprime à la voiture un grand balancement,
tandis qu'au chemin du Nord il peut à peine lui imprimer un mouvement ap-
parent.

Bandages sans soudure.

UN MEMBRE rappelle ensuite l'attention de la Société sur les nouveaux
bandages sans soudure de MM. Petin et Gaudet. Des bandages de cette na-
ture fournis au chemin de fer du Nord ont pu être appliqués absolument
sans tournage. Une seule difficulté s'est présentée pour l'emploi de ces

bandages à tous les chemins de fer , c'est la différence de profil
, qui

exigerait un nombreux matériel, tandis que, si tous les chemins pou-
vaient adopter le même profil , le coût des bandages pourrait être beaucoup
diminué.
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SÉANCE DU !«' AOUT 1851.

Présidence de M. Polonceau, vice président.

Construction des locomolives. — Echappement variable. — Qualité

relative des cokes.

M. LA SALLE rend compte de la notice qu'il a déposée le 6 décembre

1850, relative à réchappemcnt variable à orifice annulaire.

Il expose que réchappemcnt dont il s'agit date de ISiS : à cette époque,

les machines locomotives étaient loin d'avoir le grand développement de

surface de chauffe qu'elles ont aujourd'hui ; le coke employé était de médio-

cre qualité ; on ne faisailpas alors usage du coke lavé ; les machines ne pro-

duisaient pas aussi facilement la vapeur, et l'échappement variable était

peut-être la ressource la plus importante que le mécanicien eût à sa dispo-

sition pour la conduite de sa machine. Il y avait donc tout intérêt à perfec-

tionner un organe aussi essentiel.

La question ne présente peut-être plus aujourd'hui le même degré d'inté-

rêt ; cependant l'utilité d'un perfectionnement réel serait incontestable : l'é-

chappement est une des parties qui ont été le moins étudiées et sur lesquelles

il reste le plus à faire. M. La Salle espère qu'il pourra être de quelque in-

térêt pour la Société de connaître le résultat de ses études à cet égard.

Son mémoire fut rédigé il y a trois ans, et présenté à M. Polonceau, qui

voulut bien faire l'application de l'échappement à orifice annulaire à une ma-
chine à marchandises.

L'appareil fonctionna pendant une couple de mois, et parut donner de bons
résultats. On essaya plus tard de replacer l'ancien échappement ordinaire à

clapets pour comparer les deux systèmes ; mais les préoccupations du ser-

vice du chemin d'Orléans, qui s'organisait sur de nouvelles bases, empêchè-
rent de donner suite à ces essais. Aujourd'hui ils vont être repris de nou-
veau avec une machine à voyageurs.

L'échappement variable à orifice annulaire proposé par M. La Salle est

fondé sur ce principe
,
que le tirage produit par un jet de vapeur est dû au

frottement de la colonne de vapeur sur l'air ambiant , lequel se trouve

ainsi entraîné par une force proportionnelle à la résistance qu'il oppose.

Par suite , plus la colonne de vapeur qui s'écoule présentera de surface

frottante
,
plus y aura d'air directement entraîné, et il doit être avantageux

d'augmenter le périmètre de la section de l'orifice d'échappement, sans tou-

tefois augmenter cette section.
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L'appareil que propose M. La Salle pour atteindre ce but est tout sim-

plement un tuyau à section annulaire formé de deux tubes concentriques au-

quel viennent aboutir, en s'évasanl et en s'aplatissant successivement, de ma-
nière à conserver sensiblement la même section , les deux tuyaux de déga-

gement.

Ceux-ci viennent se raccorder à la partie inférieure du tuyau annulaire

dont chacun d'eux embrasse la moitié de la section inférieure. L'air ou les

gaz arrivent autour de l'orifice annulaire, en longeant les surfaces extérieure s

des deux tubes concentriques.

L'appareil ainsi disposé présente assez d'analogie avec une lampe à mèche
cylindrique dont la tlamme figurerait le jet de vapeur.

La paroi extérieure du tuyau annulaire est renflée vers son milieu de ma-
nière à présenter sur le sommet une pente conique, et dans l'intérieur du

tuyau se trouve un régulateur également conique et annulaire qui , se mou-
vant verticalement le long du tube cylindrique intérieur, vient rétrécir à vo-

lonté l'orifice de l'échappement.

Ce régulateur peut être facilement manœuvré par un système de leviers

placés en dessous de l'échappement ; il est, à cet effet, ménagé au régu-

lateur une entreloise qui s'engage dans les deux coulisses pratiquées à la

paroi inférieure du tuyau annulaire.

Ainsi disposé , en conservant sensiblement la même section pour l'écou-

lement de la vapeur, l'échappement à orifice annulaire présente un périmè-

tre trois fois plus grand que celui de l'échappement ordinaire ; et, en faisant

varier les positions du régulateur , les périmètres décroissent rapidement

dans l'échappement ordinaire et restent sensiblement les mêmes dans l'é-

chappement à orifice annulaire, en sorte que, par exemple , pour la posi-

tion du régulateur qui réduit la section de moitié, les périmètres se trouvent

être dans le rapport de 1 à 4.

UN MEMBRE a rendu compte de l'expérimentation qui a eu lieu de l'échap-

pement à orifice annulaire dont l'application a été faite, au chemin de fer d'Or-

léans , à une machine à marciiaiidises à six roues couplées.

Pendant le mois de mai qui précéda cette application , celte machine a

consommé , avec l'échappement ordinaire à clapets et avec sa cheminée de

0™.33 de diamètre intérieur, 9M1 par kilomètre, sur un parcours de 968
kilomètres.

Pendant les mois de juin et de juillet, la même machine a fonctionné avec

l'échappement annulaire et une cheminée de 0'".40; le parcours a été de

3,146 kilomètres, et la consommation moyenne de 8^48 par kilomètre.

Dans le courant du mois d'août , l'échappement ordinaire a été replacé, en

conservant la cheminée de 0™.40 ; la machine a fonctionné successivement

avec les deux échappements , et la consommation moyenne du mois entier

est remontée à 9^.01, sur un parcours de 1,694 kilomètres.

Enfin, le mois suivant, elle s'est élevée à 9^.60 par kilomètre pour un
parcours de 8,170 kilomètres, effectué en totalité avec l'échappement ordi-

naire et la cheminée de 0™.40.

Les conditions de service et de charge remorquée ont été les mêmes pen-

dant toute la durée de la marche avec les deux systèmes d'échappement.

La différence de consommation à l'avantage de l'échappement annulaire ,
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quoique apparente , n'est cependant pas assez importante pour qu'on puisse

l'attribuer entièrement au système de l'échappement. Il est certain que la

consommation d'une machine varie souvent dans des limites plus larges sans

qu'aucun changement y soit apporté ; mais il est un fait important à consta-

ter, c'est que pendant tout le temps que cette machine a fonctionné avec

l'appareil de M. La Salle elle s'est tenue au premier rang parmi celles de

même type qui ont circulé dans les mêmes circonstances.

La marche de la machine avec l'échappement annulaire a donné lieu à

cette observation ,
que la production de vapeur est plus abondante qu'avec

l'échappement ordinaire pour la même section de sortie.

La conséquence naturelle à tirer de ce fait serait un plus grand effet utile

de la vapeur employée comme tirage.

Au reste, l'appareil de M. La Salle avait, à peu de chose près, les

mêmes proportions que l'appareil ordinaire. La machine a presque constam-

ment fonctionné avec l'échappement grand ouvert, et tout porte a croire que,

si ce dernier eût pu fournir une section plus grande, on eût pu en tirer avan-

tage pour diminuer la contre-pression.

Les résultats obtenus dans cette première expérience sont de nature à

encourager à faire de nouveaux essais. Il faut espérer que, si du premier

jet, l'échappement annulaire s'est placé au premier rang, on arrivera par une

série d'expériences , en variant le diamètre de la cheminée , en variant aussi

les proportions de l'appareil , à améliorer d'une manière plus notable encore

les résultats.

L'entraînement des gaz dans la cheminée est beaucoup plus énergique à

travers le tube intérieur qu'autour du tube extérieur; ce fait semble indiquer

la nécessité d'augmenter la section du passage des gaz par le milieu de

l'échappement , afin d'équilibrer les vitesses.

11 termine son rapport en disant que, comme prix de revient et comme
facilité de construction, l'appareil annulaire est plus avantageux que Té-

chappemenl à clapets. Il peut être appliqué avec facilité à la plupart des

machines et être manœuvré très commodément par un mécanisme simple et

pratique.

Le prix de revient d'un appareil complet peut être évalué à 92 fr. pour

l'échappement à orifice annulaire, et à 103 fr. pour un échappement ordi-

naire de mêmes proportions, les frais généraux étant appliqués, dans l'un et

l'autre cas, à raison de 75 0/0 sur la main-d'œuvre.

A ces observations M. La Salle ajoute qu'il ne croit pas que le chan-

gement d'un seul organe, bien qu'il comportât un perfectionnement no-

table, puisse accuser des résultats bien tranchés.

Dans une machine , tous les organes, tous les éléments de sa constitution,

se lient étroitement entre eux , un changement apporté à l'un des plus impor-

tants doit nécessairement provoquer des modifications aux autres, pour éta-

blir l'harmonie qui doit exister entre leurs différentes fonctions.

Ce n'est d'ailleurs pas du premier coup qu'on peut espérer, surtout en

l'absence de toute donnée expérimentale, d'atteindre le meilleur résultat

ou le plus haut degré de perfectionnement que peut comporter un principe.

UN MEMBRE aurait désiré que les expériences faites avec l'échappement

de M. La Salle et la cheminée de 0™.40 eussent été reprises avec la pre-
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mière cheminée de O^.SS; il pense que les cheminées trop grandes peuvent

produire de mauvais effets, et que, dans tous les cas, les cheminées doivent

ôtre appropriées aux échappements.

UN MEMBRE rappelle que Ton a fait une triple expérience, dont les deux
dernières parties ont été faites avec la même cheminée de 0'°.40, et chacun

des deux échappements comparés ; toutes ces expériences ont d'ailleurs été

faites par le même mécanicien.

Ce membre explique qu'au chemin de fer d'Alsace on a fait d'abord un
essai en prenant un jet de vapeur sur la chaudière d'une machine fixe, et, le

lançant dans une cheminée au bas de laquelle on plaçait sur le doigt des corps

de différents poids , on a trouvé que la vapeur sortie de l'échappement an-

nulaire enlevait des poids qui ne pouvaient être soulevés en employant les

autres échappements.

Cependant il n'est pas aussi exclusif que M. La Salle au sujet de l'entraî-

nement de l'air par le frottement seul ; il pense que l'influence de l'épa-

nouissement qui ferait agir la vapeur comme un piston doit être prise en

considération.

Selon lui, un jet intermittent donne, par l'effet du piston, de bien meil-

leurs résultats qu'un jet continu. L'un des effets principaux de l'échappe-

ment annulaire est d'augmenter l'épanouissement et de produire un appel

plus fort au centre qu'à la circonférence.

Il ajoute qu'en faisant des cheminées polies et à rivets brasés on aug-
mente beaucoup le tirage, et qu'il faut toujours éviter les frottements dans

l'intérieur des cheminées ; tout obstacle , toute valve placée dans un jet de

vapeur, nuit à son écoulement, et l'on améliore beaucoup les échappements
par le seul adoucissement des coudes des tuyères.

UxN MEMBRE ne croit pas qu'il y ait là rien d'absolu ; les meilleurs échap-

pements, au chemin de fer du Nord, sont ceux qui
,
par la même section

d'échappement, donnent le plus de surface frottante , et les contournements

peuvent se rencontrer à la seule condition que les angles soient assez doux ;

il est avantageux de diriger long-temps la vapeur dans le sens de l'échappe-

ment, en ne faisant pas, toutefois, rencontrer trop directement les jets des

deux tubes.

UN AUTRE MEMBRE pensG que l'on doit surtout éviter les remous ,
qu'ils

soient produits par un changement brusque de forme ou par la rencontre

d'un obstacle.

On ajoute que les échappements de Vexpansion sont avantageux en ce

qu'ils n'obstruent nullement les cheminées,

M. LA SALLE Ics trouve trop grands, et pense qu'ils détendent trop la va-

peur.

On fait observer que les avantages signalés dans les échappements à tubes

contournés du chemin de fer du Nord ont peut-être pour cause une éléva-

tion de la température produite dans les tubes, qui circulent à l'intérieur, au

lieu de circuler à l'extérieur, comme dans les autres systèmes. Cette éléva-

tion de température , tout en augmentant le volume de la vapeur et augmen-
tant par conséquent la durée de l'écoulement, peut aussi , par le travail mo-
léculaire qui se produit et par la vaporisation de l'eau entraînée occasion-

ner une accélération de vitesse.
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UN MEMBRE croit que la vitesse d'écoulement est trop grande pour que les

effets supposés aient le temps de se produire ; il n'a jamais remarqué que le

transport vertical de la vapeur ait donné de meilleurs résultats que le trans-

port horizontal; il croit que les effets observés par M. Nozo tiennent à une

autre cause, et que ce dont il faut surtout se préoccuper, c'est de la suppres-

sion des remous.

UN AUTRE MEMBRE iusiste sur SCS observations, et rappelle qu'en Angle-

terre on ne fait pas usage de l'échappement variable.

On répond qu'en Angleterre , où le charbon se trouve à si bon marché

,

on n'a pas étudié aussi bien qu'en France la question des échappements,

et que, si la consommation par kilomètre y est encore moindre qu'en France,

cela tient à ce que le coke y est bien supérieur en qualité.

M. LA SALLE ajoute qu'en Angleterre on produit, dans certaines circon-

stances, avec 3k. 75 seulement de coke, les effets pour lesquels il est néces-

saire d'employer 6 kil. de coke français.

On fait observer que le coke employé au chemin de fer du Nord s'est

beaucoup amélioré depuis que l'on applique le lavage aux houilles ;
que les

ouvriers préfèrent le coke français ; qu'ils ont pu souder 5 bandages avec le

coke de la Grappe, tandis qu'ils n'en ont pu souder que 4 avec le coke an-

glais.

UN MEMBRE dit quc Cette expérience n'est pas concluante, attendu que le

coke de forge doit être le plus léger possible, et que le coke anglais est très

dense ; et il est certain que les cokes lavés de Saint-Etienne ,
qui donnent

plus de vapeur que les cokes du Nord, sont cependant encore inférieurs aux

cokes anglais,

M. LA SALLE ajoute que, pour que les essais soient concluants, il faut que

les forgerons soient habitués aux cokes qu'ils emploient.

UN MEMBRE constate que l'on a fait des essais comparatifs dos difiérents

cokes pour l'usage des locomotives , et que les cokes anglais ont élô recon-

nus supérieurs, et seraient toujours préférés si leur prix de revient n'était pas

trop élevé.

SÉANCE DU 22 AOUT 1851,

Présidence de M, Auguste Perdonnet.

Il est donné lecture d'une note de M. Bridel sur l'emploi de la tourbe à

l'usine d'Undreveiilers, dans le canton de Berne, en Suisse, pour la fabrica-

tion du fer.
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SÉANCE DU 5 SEPTEMBRE 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

M. DEGOUSÉE est invité à donner à la Société quelques renseignements

sur le voyage qu'il vient de faire à Constantinople , appelé par le Sultan pour

aviser aux moyens d'améliorer le système d'alimentation d'eau de cette

ville.

Depuis Constantin , on se procure de l'eau à Constantinople au moyen de

barrages construits en marbre blanc qui ferment les gorges des versants , et

font des étangs qui retiennent une grande masse d'eau. Les versants, impar-

faitement entretenus , ont fini par se couvrir d'herbes et de ronces qui

obstruent le passage de l'eau et l'empêchent d'arriver en quantité suffisante

aux bassins; cette eau traverse ensuite des conduits souterrains ou des aque-

ducs, construits, les uns par Constantin et Justinien, les autres par les sul-

tans. La plupart, grâce au défaut d'entretien, sont aujourd'hui, à l'inté-

rieur, dans un si mauvais état, qu'il était sérieusement question de les recon-

struire.

M. Degousée a pensé qu'il suffirait d'abord de nettoyer les versants sur

une étendue de 100 hectai^es , en les débarrassant des herbes et des ronces

qui les obstruent, et d'y faire 100 kilomètres de rigoles pour faciliter la

prompte arrivée de l'eau aux bassins, et éviter les charriages etéboulements,

qui ne tarderaient pas aies combler sans cette précaution. Il a proposé de

conserver à l'art les aqueducs en posant dans leurs conduits, qui ont 0™.66

de diamètre, des tubes en fonte de 0™.40 à 0™.50 de diamètre, dont la

fourniture et la pose ne s'élèveraient pas au dixième de ce que coûteraient les

reconstructions.

M. Degousée signale comme très curieux dans les constructions arabes

ce qu'ils appellent des soulerrazis, ou équilibres d'eau , employés par eux

pour traverser les larges vallées, des passages d'une montagne à une autre

,

des conlournements difficiles. Dans ces différentes circonstances, où des

aqueducs qui devraient avoir quelquefois 4, 5 et 6 kilomètres , seraient très

coûteux à établir, ils font descendre l'eau dans des tubes ou dans des tun-

nels construits en forme d'œuf , avec des briques et du mortier composé de

chaux maigre et de briques pilées , et de telle sorte que la couche de mortier

est ordinairement plus épaisse que l'assise de briques.

Ces tunnels suivent les ondulations du terrain sur 150 à 200 mètres,

pour venir remonter dans une tour, où l'eau se déverse dans une cuvette pla-

cée au sommet, et redescend ensuite dans un tube qui suit les ondulations du

terrain, pour agir de la même manière dans une autre tour.
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Ce système est très peu coûteux , et ne fait perdre à chaque colonne

qu'une hauteur d'eau égale au diamètre du tuyau éjaculateur.

Toute la partie comprise entre Pera-Galata et la mer Noire est formée
d'un terrain de transition dans lequel toute recherche d'eaux souterraines
serait inutile.

De la pointe du Sérail, les terrains tertiaires, au contraire, s'étendent
jusqu'à San-Stephano et les Dardanelles, et remontent jusqu'à la porte
d'Andrinople et au delà. C'est dans ces localités que M. Degousée a con-
seillé l'emploi des sondages artésiens

,
qui produiront certainement des sour-

ces d'eaux jaillissantes. Lorsqu'ils seront exécutés sur des points peu élevés
et resteront en contrebas du sol sur les points culminants, alors l'eau sera
élevée au sol au moyen de pompes.

Dans la partie élevée de Constantinople , les eaux arrivent par une es-
pèce de drainage qui réunit leurs eaux dans un réservoir, d'où des conduites
et aqueducs les mènent à la porte d'Andrinople.

L'eau est très chère dans toute la ville; en été, les distributions publi-
ques aux fontaines ne sont que de deux litres par individu dans les quartiers
turcs

; dans les quartiers francs , de moins d'un demi-litre.

Ce sont des quantités bien minimes pour un peuple qui ne boit pas de
vin et se hvre à des ablutions si fréquentes (1).

M. Degousée a engagé le gouvernement à faire construire dans les caser-
nes des citernes dans le système vénitien. Ces citernes , qui existent à Ve-
nise depuis le XI"' siècle , sont de grandes excavations enveloppées d'un
glaisage de 1 mètre d'épaisseur et remplies de sable de mer fin qui peut en-
fermer un tiers de son volume d'eau, qu'il filtre pendant des siècles sans
l'altérer ni la corrompre.

La dépense de chaque citerne, pouvant contenir 700,000 litres d'eau, est

évaluée par M. Degousée à environ 50,000 fr., à cause des prix énormes des
transports, qui se font à dos d'àne. Les projets ont été acceptés.

M. DEGOUSÉE ajoute que la Turquie , si riche en mines , emploie le plus
mauvais système pour les exploiter. Là où les concessions devraient être

perpétuelles, on n'accorde que des concessions de vingt ans; il en résulte

que les concessionnaires eftieurent les mines pour en prendre les meilleu-
res parties , et rendent souvent les travaux ultérieurs impossibles.

Tout est à faire dans ce pays , où il n'y a pas même de route de Constan-
tinople à Andrinople , où tous les transports se font à dos d'âne ou à dos de
chameau.

Les Turcs ont jusqu'à présent traité avec les Arméniens
,
qui leur ont fait

payer leurs services à des prix fabuleux, et M. Degousée ne doute pas que
d'ici à peu de temps les ingénieurs français ne trouvent en Turquie des dé-
bouchés très avantageux, le gouvernement ayant une préférence marquée
pour nos nationaux.

(1) L'eau se vendait cet été 50 c. et même 1 fr. rhectolitre.
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EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES.

M. Ch. Gallon communique ensuite à la Société les renseignements sui-

vants sur l'exposition universelle de Londres.

MACHINES DE BATEAUX A VAPEUR.

Ainsi que Ta déjà remarqué M. Hubert, la machine la plus importante

de l'exposition est celle de MM. James Watt et C*^, destinée à un bateau à

hélice.

Elle se compose de quatre cylindres horizontaux, placés deux à bâbord et

deux à tribord , et attelés sur un arbre à double coude placé dans le sens de

la longueur du navire. La vitesse de cette machine n'est pas aussi considé-

rable qu'on pourrait le croire au premier aspect, car l'arbre coudé ne fait

que 65 révolutions par minute, ce qui, pour une course de 0^.91, répond

à une vitesse moyenne de l'".90 par seconde.

Si le constructeur a entendu transmettre le mouvement directement à

l'hélice , il faut que cette hélice ait des dimensions considérables. (Elle n'est

point exposée.)

La machine est à basse pression ; sa force totale est de 700 chevaux ; les

cylindres, de 1",32 de diamètre sur 0™,91 seulement de course, propor-

tion motivée par la position des cylindres en travers du bateau , et surtout

par l'usage que le constructeur a fait de contre-tiges qui ont absorbé une

grande partie de la largeur disponible.

L'emplacement occupé par la machine est de 7 métrés sur la longueur du

bateau , et de 10 mètres sur la largeur.

Le centre de gravité du système est très abaissé au dessous de la ligne

de flottaison , avantage précieux pour un steamer appelé à tenir la mer. Le

constructeur a pris en outre beaucoup de précautions pour que la machine

soit parfaitement solide (elle repose sur une plaque de fondation générale) et

parfaitement équilibrée par le travers. A cet effet, il a placé les pompes-

d'alimentation à bâbord, et le mécanisme de la distribution qui les équilibre

à tribord ; la distribution de chaque cylindre de bâbord est liée à celle du

cylindre correspondant de tribord par une bielle fendue qui s'ouvre pour

laisser passer l'arbre de couche.

Les pompes à air sont placées entre les deux cylindres de chaque côté

,

et inclinées. Elles sont commandées par l'arbre moteur, et marchent environ

un tiers moins vite que les pistons à vapeur.

Malgré l'adoption de la basse pression et la solidité parfaite donnée à tou-

tes les pièces , le poids , y compris les chaudières remplies d'eau , est de

500 kil. seulement par cheval.

Vient ensuite la machine de Stothert, Slaughter et C" , de Bristol. Elle

présente l'aspect général de la machine à deux cylindres fixes et inclinés de

Brunel , mais renversée , c'est-à-dire que les axes des deux cylindres , au

lieu de converger vers un arbre coudé placé au milieu et au dessus d'eux

,

convergent vers un arbre placé en contrebas.
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Le but de cette disposition est d'abaisser le plus possible l'arbre coudé

,

qui est celui de la vis ou organe propulseur.

L'action, comme on voit, est directe, et le constructeur a donné à son
arbre une vitesse de 128 tours par minute (pour une puissance de 100
chevaux).

Mais, au moyen d'une paire d'engrenages retardateurs, il a réduit la vi-

tesse de ses pompes à air à 4-0 coups doubles par minute (celle qu'elles ont
dans les machines à roues de la même puissance).

Il a fait breveter celte disposition
, qui rend la vitesse de l'hélice indépen-

dante de celle des pompes à air, et réciproquement. D'où il suit que le con-

structeur est maître de choisir, d'une part, pour son propulseur, une vitesse

aussi grande que l'exige le maximum d'effet utile ; d'autre part
,
pour ses

pompes à air, une vitesse aussi réduite qu'il croit devoir le faire pour satis-

faire à la condition du minimum d'usure et de réparations.

Malheureusement la disposition adoptée ne paraît pas se prêter aux exi-

gences de l'entretien et des réparations. Les pièces de transmission de mou-
vement aux pompes à air sont trop ramassées, et, chaque pompe étant placée

sous le cylindre à vapeur qui lui correspond , les réparations de ces pompes
exigent un démontage long et pénible. La position des cylindres au dessus

de leur arbre coudé rend difficile le graissage des boîtes à étoupe.

MM. Penn et C"^, de Greenwich , ont aussi exposé une machine de bateau

à hélice pour la navigation maritime dont la disposition générale mérite

d'être mentionnée.

Elle consiste en deux cylindres horizontaux
,
parallèles et situés du même

côté de l'arbre de l'hélice. De l'autre côté de cet arbre sont les deux pompes
à air à piston plein et à double effet, marchant directement par les pistons

moteurs et avec La même vitesse qu'eux. Aussi le diamètre des clapets et

des conduits de ces pompes à air est-il égal, sinon supérieur, à celui des

pistons eux-mêmes.
Il paraît difficile que le poids des pompes à air compense exactement le

poids des cylindres à vapeur et de leur bâti , fortement relié avec celui de

l'arbre ; en d'autres termes , le centre de gravité de la machine ne doit pas

être exactement dans le plan vertical de Taxe de l'hélice, comme cela a lieu

dans la machine de James Watt et G*.

L'autre condition, spéciale en quelque sorte aux machines à hélice, et

qui consiste à ramasser le plus possible la machine dans le sens de la largeur

du bateau, est remplie , dans la machine horizontale de Penn, par un dispo-

sitif de piston à vapeur annulaire faisant corps avec un tube d'au moins
0™.25 de diamètre (]ui traverse les couvercles du cylindre dans deux presse-

étoupes; au centre de ce tube, et par conséquent au centre du piston mo-
teur, est articulée la bielle correspondante. — On économise ainsi un em-
placement égal à la demi-course des pistons.

Nous allons retrouver plus bas le même dispositif ou des dispositifs ana-

logues dans les machines verticales , où la nécessité d'économiser la place

dans le sens de la hauteur se fait sentir, comme celle d'économiser la lar-

yeiir dans les machines horizontales à hélice.

Les tubes , ouverts par les deux bouts , de ces pistons annulaires , ont évi-
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demment un grand défaut, celui de causer un refroidissement considérable

dans l'intérieur des cylindres.

On atténuerait un peu ce refroidissement en fermant chaque tube du côté

opposé à la commande par un couvercle amovible au besoin.

La machine exposée est de 60 chevaux. Elle est très ramassée et son

centre de gravité très abaissé , car il est plutôt au dessous qu'au dessus de

l'axe de Thélice , lequel n'est en contrehaut de la plate-forme commune aux

cylindres à vapeur, à l'arbre et aux pompes à air, que de la quantité stricte-

ment exigée par le rayon des manivelles.

MM. Penn et C^ ont aussi exposé un appareil de 21 chevaux, à roues,

composé de deux machines verticales oscillantes, à basse pression, qui

n'ont rien de particulier.

L'une des roues est à palettes fixes et l'autre à palettes mobiles , exacte-

ment sur le modèle de M. Gavé; toutes deux sont très légères et très bien

exécutées. Au moyen d'un dispositif de bras obliques qui se dirigent et se

fixent sur un tourteau unique de forme convenable situé au milieu de la

largeur de la roue , l'arbre de cette roue se trouve avoir très peu de porte-à-

faux sur le flanc du navire ; un seul palier, placé tout près et en arriére du

tourteau, et solidement rattaché à la coque, suffit pour porter la roue, et dis-

pense du palier fixé ordinairement à la paroi extérieure du tambour.

,- Cette disposition est bonne pour de petits bateaux ayant des roues d'une

largeur modérée.

M. Atherton, de Devonport, a exposé un appareil de 25 chevaux,

pour la mer, consistant en deux machines couplées et composées chacune

d'un cylindre vertical , d'un balancier, d'une bielle et d'un arbre à manivelle

disposés comme dans la machine fixe de Watt ; seulement , pour ramasser le

plus possible sa machine en hauteur, le constructeur a supprimé le parallé-

logramme, et a lié le balancier au centre du piston moteur par une bielle qui

passe et oscille dans un tube servant comme de tige creuse au piston.

Comme les constructeurs anglais paraissent donner cette disposition

comme originale et nouvelle , il est bon de rappeler qu'elle a été exécutée

en France il y a déjà nombre d'années (voir le Bulletin de la Société d'en-

couragement^ mars 1836) , et rien ne prouve même que cette machine de

1836 soit la première où l'on ait fait usage d'une tige creuse pour supprimer

le parallélogramme et abaisser le balancier.

Quoi qu'il en soit, M. Atherton a profité de cet abaissement de son ba-

lancier pour en supporter l'arbre ou essieu sur le condenseur, auquel il a

donné une forme appropriée à cet objet. Cet emploi du condenseur à deux

fins amène une économie de poids dans l'appareil.

MM. Maudslay et Field, de Londres, ont exposé un grand nombre de

modèles de machines de bateau parfaitement exécutés. Le but de cette col-

lection paraît être de rappeler les dispositions générales des machines de

navigation exécutées à différentes époques par la maison Maudslay, et ap-

propriées, soit aux divers modes de navigation maritime ou fluviale, soit

aux divers modes de propulsion (roues à pales ou hélices).

La très grande majorité de ces machines sont à cylindres verticaux.

Voici, en quelques mots, celles qui offrent des dispositions remarquables :
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A. — Maudslag's double cyîinder marine engines.

Un appareil pour roues à pales , composé de deux machines consistant

chacune en deux cylindres verticaux dont les pistons marchent par le même
coude et la même bielle. Pour cela, les tiges des pistons sont liées aux extré-

mités de la barre horizontale d'un joug en forme de T, dont la branche ver-

ticale descend dans l'intervalle des deux cylindres et s'articule à son extré-

mité inférieure avec la bielle.

Par ce moyen, la hauteur de l'arbre des roues au dessus du fond du na-

vire est, à sa limite, c'est-à-dire abstraction faite des épaisseurs et du jeu

nécessaire , égale au double de la course.

B. — Maudslay's direct-aciing oscillating cyîinder steam-engines.

Appareil pour roues à pales composé de deux machines verticales oscil-

lantes avec arbre supérieur. — Un condenseur unique entre les deux ma-
chines.

La hauteur limite de l'arbre des roues est réduite ici à une fois et demie

la course.

C. — Maudslay's double piston-rod engines for shallow river

navigation.

L'appareil se compose essentiellement de deux cylindres fixes verticaux

et d'un arbre de roues placé au dessus. Pour réduire la hauteur à son mini-

mum , chaque piston moteur a deux tiges dont les projections horizontales

sont situées sur une ligne coupant h 45° environ l'axe moteur. Ces deux

iïges jumelles se prolongent au dessus du pont, et là, au moyen d'un joug

biais de forme convenable, commandent une bielle dont l'extrémité infé-

rieure s'articule au coude de l'arbre. Le centre du couvercle ainsi débar-

rassé du stuphing-bocc, on peut faire passer le coude très près de ce cou-

vercle , et par conséquent on se rapproche le plus possible de la limite infé-

rieure , une fois et demie la longueur de la course , condition importante à

réaliser pour un bateau de rivière assujetti à tirer peu d'eau ; tandis qu'au

contraire la présence au dessus du pont d'un bâti d'une hauteur égale à la

longueur de la bielle n'a pour un tel bateau aucun inconvénient.

D.— Maudslay's annular cyîinder marine engines.

Disposition ayant le même but que celle A.

Deux machines couplées pour roues à pales. Chacune d'elles consiste en

un cylindre vertical annulaire, avec piston également annulaire et muni de

deux tiges reliées par un joug en T, dont la partie verticale descend dans la

vide du cylindre pour servir de point d'attache , aussi bas que possible, à !a

bielle.

11 est évident qu'on peut toujours s'arranger de manière que le cylindre
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atmulaire offre moins de surface au refroidissement extérieur que deux cy-
lindres séparés de môme capacité.

E. — Maudslay's horizontal direct : — acting marine engines for
screw-propulsion.

Appareil composé de deux machines horizontales, à course très courte,

posées par le travers du bateau et conjugées sur l'arbre d'une hélice, toutes

deux à bâbord.

Le côté de tribord se trouve notablement moins chargé ; aussi le con-
structeur accumule-t-il de préférence de ce côté l'approvisionnement de
charbon.

On comprend qu'il est impossible d'étudier l'importante collection des
machines à bateaux qui se trouvent à l'exposition de Londres sans que
l'attention se porte tout naturellement sur l'innombrable flotte de steamers

dont la Tamise est couverte. Il est à remarquer que les bateaux à vapeur les

plus nouveaux, qui sont aussi les meilleurs marcheurs, sont en même temps
ceux qui ont les plus petites roues. Il est question ici des roues ordinaires

ou à pales.

Ce fait, qui au premier abord paraît paradoxal, puisqu'une roue d'un

grand diamètre est dans de meilleures conditions qu'une petite roue relati-

vement à l'immersion et à l'émersion de ses palettes , ce fait s'explique par-

faitement quand on réfléchit qu'une roue d'un petit diamètre fait plus de
tours dans un temps donné : d'où il suit qu'étant donnée une machine d'un

volume et d'un poids déterminés , on pourra dépenser d'autant plus de va-

peur, c'est-à-dire développer d'autant plus de puissance avec celte machine
que les roues seront plus petites. De là possibilité d'une augmentation dans
la vitesse du sillage, sans augmenter le poids de la machine, mais seulement

celui du générateur.

Si les Américains obtiennent de grandes vitesses de marche avec des

roues d'un grand diamètre , c'est que leurs cylindres ont des courses consi-

dérables, que ne comporte pas en général l'installation des steamers

européens.

M. Ch. Gallon rappelle que, dans les Etudes sur la navigation à va-
peur publiées par lui et M. Ferdinand Mathias en 1845 ils ont donné la

formule qui lie le diamètre des roues à la vitesse du piston moteur, et

que le rayon moyen de la roue à palettes est proportionnel à la puissance

2 /3 de la vitesse moyenne du piston , et que cette relation subsiste , soit que
l'on prenne pour point de départ la théorie de Parent et de Dubuat, soit

que l'on prenne celle de Borda.

UN MEMBRE dounc cnsuito quelques renseignements sur les expériences

que M. Fournier fait en ce moment sur des voûtes en tôle. Ces expériences

n'étant pas encore terminées, il en sera rendu compte dans la prochaine

séance.
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SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 1851.

Présidence de M. C. Polonceau, vice-président

M. C. POLOîSCEAU donne lecture d'une note dans laquelle il rend compte

d'un appareil imaginé par M. Vallée, chef des travaux des ateliers du che-

min de fer d'Orléans, et M. Lemonnier, contre-maître de l'ajustage.

Cet appareil , applicable aux machines fixes et aux machines locomotives,

permet la levée immédiate des soupapes de sûreté , sans augmentation de

pression dans la chaudière , aussitôt que la tension de la vapeur dépasse le

chiffre fixé.

C'est un mécanisme très simple
,
qui a l'avantage de pouvoir s'adapter à

toutes les balances à ressort existantes. Il consiste en un déclic à un point

fixé d'un levier, joignant deux parties séparées de la tige de la balance. La
jonction se fait au moyen de boulons formant articulation avec une barre de

fer qui forme maillon et se prolonge du côté supérieur, au delà des deux

points d'articulation. En abaissant ce levier, on réduit de deux fois la lon-

gueur du maillon la longueur de la tige de la balance , et , en le lâchant,

cette tige revient à sa longueur primitive.

Pour faire fonctionner l'appareil , on maintient le levier abaissé en le fai-

sant' glisser entre deux tasseaux]fixés sur le corps de la balance, de sorle que

la soupape peut fonctionner comme à l'ordinaire tant que le levier glisse

entre ses guides ; et, lorsque la tension des ressorts fait dépasser au levier

la position de ces mêmes guides , il s'échappe , et , la tige s'allongeant de

deux fois la longueur du maillon , la soupape n'est plus chargée que par

une tension beaucoup plus faible que celle qui avait lieu avant le déclic

du levier.

Le mécanicien peut remettre l'appareil dans sa position normale dès que

la vapeur sortie a ramené la pression dans la chaudière au chiffre régle-

mentaire.

On voit , d'après cette indication sommaire de l'appareil
,
que l'on peut

régler facilement et à volonté, par la position des tasseaux, la pression

que le mécanicien ne peut jamais dépasser, et que, par la longueur du

maillon qui unit les deux parties de la tige de la balance, on fixe la quantité

dont la soupape peut se lever pour laisser échapper la vapeur, lorsque la

tension dans la chaudière dépasse le maximum fixé.

Ce mécanisme, essayé sur les locomotives, a fonctionné d'une manière

très satisfaisante; il donne de complètes garanties de sécurité, et peut, de

plus , indiquer très facilement toutes les infractions des mécaniciens aux

règlements qui leur défendent de dépasser la pression pour laquelle leurs

chaudières sont timbrées.
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M. POLONCExVU ajoute qu'il a essayé depuis deux mois environ un système

simple , léger et peu coûteux , composé de deux lames d'acier disposées

comme des ressorts de voitures, et qui donne aussi, jusqu'à présent, de très

bons résultats.

DÉSINCRUSTATION DES CHAUDIÈRES DES MACHINES A VAPEUR.

M. POLONCEAU expose que, pour désincruster les chaudières des loco-

motives , il a successivement essayé différents produits chimiques ayant
pour base des sels de soude , du sel marin , du tannnin , des décoctions de
bois , et qu'il a obtenu des résultats plus ou moins satisfaisants , mais tou-
jours incomplets, ces matières n'ayant pas, en général , d'action sur les in-

crustations anciennes, qui n'ont pu être atteintes jusqu'à présent que par
des substances occasionnant le crachement des machines , et même attaquant

les métaux. Ce crachement est un grand inconvénient, surtout dans les ma-
chines locomotives: la vapeur entraîne alors de l'eau, des matières ter-

reuses , la dissolution saline elle-même. On est obligé de la concentrer da-
vantage , ce qui a probablement pour effet d'augmenter la température de
production de la vapeur; de plus , les matières terreuses, dans leur passage,

raient les cylindres et pénètrent dans tous les joints.

Des madriers de chêne placés dans les chaudières des machines fixes ont
donné d'assez bons résultats. On les retire carbonisés après un certain temps,
et le seul résidu est de la boue. Sur les locomotives, l'expérience est plus

difficile, parce qu'il faut éviter que le bois désagrégé ne tombe entre les pa-
rois ou les tubes de la chaudière. Des essais sont commencés sur le chemin
de fer d'Orléans ; mais ils ne sont pas encore assez complets pour que l'on

puisse en tirer des conclusions.

L'emploi des mélasses de raffinerie a été aussi, dans quelques cas, assez

satisfaisant. Ces matières n'attaquent pas les métaux, empêchent assez bien
les incrustations, produisent moins de crachement que les autres substances;

mais, quoique amollissant les anciens dépôts, elles n'agissent cependant qu'a-

vec beaucoup de lenteur. Elles n'ont pas non plus été suffisamment expéri-
mentées, et les résultats obtenus sont encore assez incertains.

M. DE FONTENAY a eu l'idée de chercher si les incrustations ne seraient

pas quelquefois gélives, car on pourrait alors laisser geler les chaudières

dont les parois seraient humides, et les ramener ensuite à la chaleur pour
opérer la chute des incrustations. On a trouvé que, pour certaines eaux, les

incrustations nouvelles étaient gélives, mais que les anciennes ne l'étaient

pas.

M. POLONCEAU Considère toutes les tentatives de réduire les dépôts dans
les chaudières des locomotives comme très incomplètes ; elles ont des in-
convénients graves , en supposant même une réussite parfaite du procédé.

Il pense que ce qu'il y aurait de plus convenable serait de purifier les

eaux avant leur introduction dans les chaudières. Les appareils, qui de-
vraient être de grandes dimensions, pour laisser à l'eau épurée le temps vou-
lu pour le repos , seraient sans doute trop coûteux pour être appliqués à une
machine fixe ; mais ce moyen serait très praticable pour les chemins de fer,

21
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qui ont tous les jours une grande quantité de locomotives à alimenter.

M. POLONCEAU a fait des essais dans ce sens, d'après le procédé de M.
Knab, qui s'est surtout péoccupé de débarrasser les eaux des carbonates qui

formaient la base principale des dépôts. Il a réussi par l'emploi d'un lait de

chaux en proportion variable suivant la qualité des carbonates contenus dans

les eaux ; c'est indiquer la nécessité d'avoir recours à l'analyse.

Il a aussi précipité le carbonate de chaux
,

qui s'est déposé lentement, et

l'eau reposée, puis évaporée à siccité, adonné une réduction de 2/3 dans

le poids des dépôts qu'elle formait avant.

L'inconvénient est le temps nécessaire pour le repos ; il doit être d'une

journée au moins, car, si l'eau employée contient encore du carbonate de

chaux, il se dépose dans les conduits et les bouche.

Sur quelques chemins de fer, on a eu le grand tort de mettre le lait de

chaux directement dans le tender ; il en est résulté qu'on introduisait dans

la chaudière plus de carbonate que l'eau n'en contenait naturellement.

Pour éviter le temps de repos nécessaire au dépôt du carbonate, on a

essayé le fdtrage à travers des tissus ; mais leurs vides s'engorgent , ils ont

bientôt cessé de fonctionner. On a essayé aussi la décantation en prenant

l'eau à la surface du réservoir; mais le dépôt n'était pas assez complet.

M. POLONCEAU compte employer trois réservoirs, danslesqucls on préci-

piterait le carbonate de chaux, puis prendre alternativement à chacun d'eux

l'eau à la surface pour l'introduire dans les réservoirs ordinaires ; il espère

obtenir ainsi une eau assez reposée, et éviter les obstructions et le crache-

ment. Il ajoute que l'on peut activer la précipitation du dépôt par l'emploi

d'un excès de chaux.

Pour se débarrasser des sulfates , on a essayé l'emploi des sels de baryte,

qui n'ont que l'inconvénient de coûter trop cher. Il y aurait lieu d'examiner

si les sulfates seuls, qui sont généralement en petite quantité, présentent

assez d'inconvénients pour exiger cette dépense ; ou s'il serait préférable

d'introduire dans la chaudière des substances analogues à celles qu'on em-
ploie dans les machines fixes, mais alors en faible quantité.

Il indique les difficultés qu'on éprouve à nettoyer une chaudière de loco-

motive lorsqu'elle est incrustée ; il faut la détubcr complètement, et il est

presque impossible , même avec cette opération très coûteuse, de bien net-

toyer à la main. Il a essayé l'emploi des acides, et il constate que les aci-

des végétaux n'ont pas assez d'action , et que les acides minéraux attaquent

les métaux.

Il insiste sur la nécessité de trouver des moyens efficaces d'éviter les in-

crustations qui recouvrent, quelquefois sur plusieurs centimètres, les ciels

de foyer, et obstruent les chaudières de telle sorte qu'en retirant les tubes,

leur place reste marquée comme dans une véritable maçonnerie : ce sont des

causes permanentes de craintes et de dépenses considérables.

M. BERTHOLOMEY a remarqué que dans les raffineries, lorsque, par une

cause accidentelle, il y avait introduction de sucre par les retours d'eau, on

se trouvait, au bout de quelques jours de marche, dans l'obligation de chan-

ger l'eau des générateurs par suite du crachement et de la destruction des

robinets : d'où il semblerait résulter que la mélasse pourrait bien n'agir qu'en

raison de la grande quantité de potasse qu'elle contenait.
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M. POLOISCEAU répond que, pour éviter les incrustations, on en met dans
les chaudières une si faible quantité qu'il n'est pas probable qu'elle agisse

chimiquement, mais plutôt mécaniquement; c'est seulement la viscosité qui

empêche la formation des incrustations, et, s'il y a eu tuméfaction dans le

casmdiqué, c'est probablement parce qu'il en était entré une très grande

quantité dans les chaudières.

M. BERTHOLOMEV ajoutc qu'il a remarqué que des incrustations détachées

par le carbonate de soude avaient formé des agglomérations de 4 à 5 déci-

mètres cubes sur la plaque du foyer.

On essaie en ce moment chez M. Bayvet le procédé de M. Dam , de Bru-
xelles, qui consiste dans l'emploi d'un liquide bleu, alcalin, qui n'altère pas

les robinets et ne produit pas de crachement. On en emploie un kil. par mois
et par cheval. Les inventeurs le vendent 80 cent, le kilogramme , en deman-
dant en outre une indemnité de 1 fr. par cheval et par an. Les anciennes

incrustations sont détachées, parce liquide, en feuilles d'environ 20 cent,

de longueur ; elles sont percées de trous faits comme des piqûres d'aiguilles.

MM. Bayvet s'alimentent des eaux du canal et de celles d'un puits arté-

sien qui contiennent des sulfates et des carbonates de chaux ayant donné des

incrustations de 2 à 3 centimètres.

Ils doivent continuer les essais sur un générateur neuf. M. Bertholomey
tiendra la société au courant de ces expériences, et lui fera savoir quels

jours seront vidées les chaudières, afin qu'elles puissent être examinées par

les membres qui témoigneraient le désir de les voir.

Dans le même établissement on a employé, mais sans succès, les ma-
driers en chêne placés dans la chaudière.

M. DE FONTENAY cito un procédé dont il a lu l'indication dans un jour-

nal industriel de M. Baleington, et qui consiste à souder dans les chaudiè-

res plusieurs feuilles de zinc dans une position verticale, de manière que les

deux surfaces soient en contact avec l'eau. La surface de zinc doit être à la

surface mouillée de la chaudière dans le rapport de 1 à 15, en ne comptant
qu'une seule face du zinc; il se formerait alors un courant voltaïque, le zinc

viendrait à se dissoudre, et les incrustations ne se formeraient pas. Ce pro-

cédé, si l'expérience venait à en constater l'efficaci.é, serait, dans tous les

cas, d'une application difficile aux chaudières des machines locomotives, et

ne pourrait probablement être employé que dans les machines fixes.

M. POLONCEAU rapporte que l'eau pure, qui est évidemment la meilleure

à employer pour éviter les incrustations nouvelles, a servi quelquefois aussi

à détacher les anciennes. Il cite l'exemple du chemin de fer d'Alsace, dont

les eaux d'alimentation sont incrustantes sur toute une section et pures sur

l'autre, de sorte que les machines mises complètement hors de service

sur la première section pouvaient encore faire, et pendant long-temps, un
bon service sur la seconde. La désincruslation par les eaux pures était si

complète, que souvent les machines fuyaient, parce que les joints qui étaient

bouchés par les dépôts n'étaient plus étanches une fois ces dépôts enlevés.

Il rappelle, à ce sujet, qu'il n'y avait rien d'étonnant à voir ces matières bou-

cher ainsi les joints, puisque l'on sait très bien que le son , le crotin de che-
val , la farine, ont été souvent employés avec avantage pour boucher les fuir

tes de machines qu'il était impossible de réparer sur-le-cliamp.
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M. POLONCEAU fait d'ailleurs remarquer que les eaux n'ont pas besoin

d'être absolument pures pour n'être pas incrustantes. Ainsi les eaux de

la Seine, quoique souvent très impures et très limoneuses, n'incrustent

pas : on en a la preuve sur le chemin de fer de Paris à Versailles (rive gau-

che), alimenté, tant à Paris qu'à Versailles, par les eaux de la Seine, et

dont les chaudières ne contiennent jamais d'incrustation.

Enfin il ajoute que, sur le chemin de Montereau à Troyes, M. Herman
ayant eu, dans un cas fortuit, l'occasion d'alimenter les chaudières avec les

eaux provenant d'un étang tourbeux, ces chaudières se sont trouvées dés-

incrustées. Il faudrait peut-être faire des essais dans ce sens.

M. LANGLOis pense que l'effet produit par l'eau des tourbières doit être

attribué à la potasse qu'elles contenaient.

M. LA SALLE rapporte qu'il a employé avec succès le bois de chêne, et

qu'il a ainsi empêché les nouveaux dépôts et détaché les anciens; il ajoute

que M. Cave a essayé de faire passer l'eau sur des fagots et de la distiller,

mais que ce procédé est coûteux.

M. POLONCEAU croit que les métaux décapés s'incrustent moins que ceux

qui ne le sont pas.

M. BELLiER rappelle un fait d'expérience cité par M. Arson , c'est que les

chaudières habituellement vidées en pression s'incrustent plus vite que les

autres. On explique ce fait en remarquant que la pression doit, en effet,

appliquer plus fortement le dépôt sur la surface des chaudières.

M. LA SALLE voudrait que l'on fît des bouilleurs coniques, et qu'ils fus-

sent, à la partie la plus basse , munis d'un robinet de vidange.

M. POLONCEAU rappelle que les machines Scharp et Robert, construites

en 1839 et 18-40, avaient cette disposition, qui fonctionnait très bien. Elle

n'a pas été reproduite depuis, et il serait bon qu'elle le fût. Ces bouilleurs

coniques formeraient une espèce d'entonnoir à l'abri de l'ébuUition , ce qui

faciliterait beaucoup le dépôt , et l'on se servirait de la tension de la vapeur

pour vider les dépôts le plus souvent possible, et même en marche, afin d'é-

viter le crachement.

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1854,

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

DRAINAGE EMPLOYE POUR ASSAINIR LES VOIES DES CHEMINS
DE FER.

M. GALLON lit une note qui lui a été communiquée par M. Priée, ingé-

nieur du chemin de fer d'Anvers à Gand.
Dans cette note, il est dit que le point le plus élevé atteint par le chemin
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de l'er entre Gand et la It'te de Flandre est situé entre Saint-Nicolas et les

Milleponimos. A peu près exactement on ce point, le profd en long; est éta-

bli en déblai de l'".!20 en moyenne, et offre une pente de O^.OOSo par mè-
tre vers Gand. La couche supérieure du terrain est sablonneuse et sèche en

été; mais une couche imperméable existant à environ 0"^.10 sous les rails,

retient les eaux , et, dans les temps de pluie prolongée, tout le terrain supé-

rieur s'imbibe d'eau et se transforme en boue.

Dans ces conditions, les talus s'affaissaient, et les contre-fossés disparais-

saient entièrement pendant la mauvaise saison.

Pour remédier à cet inconvénient, on a placé un développement de 433
mètres de tuyaux de drainage de O'^.O-i de diamètre intérieur, et 467 mè-
tres de 0"*.06. La plus grande partie a été posée dans une rigole creusée au

fond d'un des contre-fossés, puis recouverte en terre; quelques tuyaux joi-

gnant les premiers ont été placés transversalement à la voie. Tout l'ensem-

l)le avait une pente d'environ 0"^. 005 par mètre vers un point où l'écoule-

ment des eaux était facile.

Etablis au mois de septembre, après une assez grande sécheresse , les

tuyaux ont immédiatement produit un écoulement d'eau continuel. Depuis

cette époque, les talus et les contre-fossés se sont maintenus dans un état

meilleur que celui des années précédentes. Cependant on a reconnu que les

tuyaux de petit diamètre, posés avant que l'on connût les précautions à ad-

opter dans les terrains de sable boulant comme ceux dont il s'agit , se sont

en partie obstrués. Il suffira de les relever l'été prochain, et de les placer

dans un lit de paille, ou ds garnir de chaux ou d'argile les joints des man-
chons d'assemblage.

Les 890 mètres courants de tuyaux ont coûté, pour l'achat et le transport,

128 fr. 60 c, soit OMioO par mètre: la pose a été faite sans dépense spé-

ciale par les ouvriers chargés de l'entretien du chemin. En résumé, l'essai a

bien réussi. Les tuyaux de drainage constituent un moyen nouveau fort éco-

nomique, et, en certaines circonstances, extrêmement utile, de maintenir le

corps de la voie dans des terrains difficiles.

On aurait pu avoir recours aux fascinages, ou bien aux perrés et aux re-

vêtements en pierres ou en briques; mais ces divers moyens sont assez

coûteux.

CONSTRUCTION DES WAGONS A MARCHANDISES.

M. POLONCEAU lit ensuite une notice de M. Debonnefoy sur l'emploi des

moises dans la construction des wagons.

L'auteur du mémoire cherche à faire ressortir d'abord les inconvénients

que présente le système de construction qui a été appliqué généralement

jusqu'à ce jour, et qui a pour base le mode d'assemblages par tenons et mor-

taises, et la consolidation de la charpente par des ferrures. Les tenons et

mortaises affament le bois, et déterminent la prompte pourriture des pièces

par l'introduction des eaux de pluie, qui y séjournent plus long-temjjs qu'à

rcxtériear. Les équerres sont toujours des pièces lourdes et coûteuses qui

favorisent aussi l'action de l'eau
,
qui s'infiltre entre elles et le bois : le bois,

en séchant, laisse du jeu. et dès lors le ferrement n'a plus d'action.
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Enfin la disposition générale de la charpente n'a pas élé étudiée jusqu'ici

de manière à prévenir d'une manière satisfaisante le jeu des pièces et la

dislocation de l'ensemble.

Un châssis de wagon doit réunir certaines conditions principales. Il doit

d'abord ne pas se courber dans le sens de sa longueur; la hauteur des tam-
pons et la position des plaques de garde en dépendent ; en outre, la rigidité

du rectangle qui forme le cadre du châssis doit être maintentie de telle ma-
nière qu'il ne puisse se déformer et se convertir en parallélogramme , car les

«ssieux ne seraient plus perpendiculaires à la voie. Enfin , le châssis doit

résister verticalement, sur tous les points , à la charge qu'il supporte.

Quant aux caisses , et il est question spécialement ici de celles des wagons
à bestiaux ou des wagons couverts à marchandises , elles éprouvent

,
par le

fait même de leur grande hauteur, de^ efforts très puissants qui tendent à les

désassembler dans toutes leurs parties.

Dans les nouvelles constructions du chemin d'Orléans, on a cherché à

éviter tous ces inconvénients par l'emploi de pièces moisèes.

Les brancards de châssis, composés de deux pièces qui serrent entre

«lies les traverses, présentent l'aspect de véritables poutres armées, qui,

pour un volume égal de bois employé, ont beaucoup plus de rigidité.

Les assemblages se composent de simples entailles très faibles relative-

ment à la grosseur des pièces , mais suffisantes pour empêcher leur dèplace-

înent; le tout est relié par des boulons qu'on peut resserrer à volonté si les

pièces prennent du jeu.

Des châssis de trucks à maringottes de plus de 7 mètres de longueur to-

tale et présentant un porte-à-faux de 2™. 12 à chaque extrémité à cause de

l'écartement très réduit des essieux , construits sur ces principes , n'ont pas

fléchi d'une quantité appréciable depuis plus d'une année qu'ils sont livrés

au service.

Le même principe a présidé à la construction des caisses des nouveaux

wagons à bestiaux : les montants sont maintenus dans leur position verticale

par des pièces légères qui les moisenl au milieu de leur hauteur et à leur

sommet ; les parois verticales sont formées d'alaises réunies par des lames

de zinc qui remplacent les languettes ; elles sont placées à l'extérieur de la

charpente. Par cette disposition, l'on rend les caisses parfaitement étanches,

l'on se réserve de grandes facilités pour le remplacement des planches de

pourtour, qui se brisent f.équemmcnt, et l'on abrite les assemblages.

Les nouveaux wagons ont réalisé sur les anciens une notable réduction de

poids. Ainsi, pour un wagon capable de contenir 8 bœufs ou 10 vaches,

présentant une capacité de moitié plus grande environ que les wagons de la

('ompagnie du Centre, par exemple , le poids a été réduit à 3,632 kil., tout

compris , au lieu de 3,800 kil. que pèsent ces derniers.

Les wagons de même genre du chemin de Tours à Nantes eux-mêmes

pèsent environ -4,200 kil.

Les résultats obtenus par l'emploi des moïses ont donc une immense im-

portance, dont on peut se convaincre en observant qu'un train de 15 wagons,

par exemple, composé de wagons du Centre, et contenant ensemble 270
bœufs, pesant, poids mort, 171,000 kil., peut être remplacé par un train

de 33 wagons pesant 116,688 kil. : différence oi,3l2 kil. Si l'on ajoute à
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celle économie de iraclion celle qui doit résulter de la dilTérence d'entre-

tien de iô wagons ou de 33 , soit entretien de près d'un quart du matériel

,

l'on reconnaîtra rintérêt que présente ce nouveau mode de construction.

M. DEBONNEFOY termine sa notice en disant que Tomploi des moises dans

la construction des wagons remonte à rannée IS^? ; à cette époque,
25 wagons à houille furent construits au chemin de fer d'Alsace. Ces wagons,

dont le poids total est de 3,500 kil., chargent 7,000 kil. de houille, et

n'avaient pas de flèche appréciable en 1849.

M. POLONCEAU fait remarquer que l'emploi des moises dans la construc-

tion des parois verticales des wagons est nouveau , et que le système indi-

qué dans le mémoire de M. Debonnefoy mérite qu'on l'examine avec soin,

parce qu'on y a surtout en vue les véritables principes suivis dans l'emploi

des charpentes en général.

M. LA SALLE dit que ce système n'est pas entièrement neuf; que, sur les

chemins de Versailles et de Saint-Germain, les brancards, dans beaucoup
de voitures à voyageurs , sont formés de moises.

11 pense que le système en lui-même est d'une application fort heureuse

dans le matériel roulant des chemins de fer, et notamment dans la grosse

charpente des châssis ; mais il craint que les caisses construites dans ce sys-

tème ne soient plus lourdes que les autres, parce qu'on y emploie plus de
bois.

Il rappelle que les wagons à bestiaux du chemin de Tours à Nantes pèsent,

il est vrai , 4,200 kil., mais que le châssis pèse à lui seul environ 3,000 kil.

Cela tient à ce que ces wagons sont munis des appareils de choc et traction

les plus complets
, qui représentent à eux seuls un poids de 6 à 700 kil. —

Ces appareils sont les mêmes que ceux des voitures à voyageurs.

La caisse isolée ne pèse que 12 à 1,300 kil., et cependant le plancher y
est formé de forts madriers en chêne , et la couverture est en zinc n° 44. Si

l'on remplaçait les madriers de chêne par des madriers de sapin , si l'on sub-

stituait la tode goudronnée au zinc, et si l'on plaçait ces caisses sur des

châssis simples , construits sur le principe des moises , on arriverait sans

peine à réduire le poids des wagons d'une tonne.

Quant à ce qui a été dit au sujet des ferrures , il pense aussi que les fer-

rures offrent un mauvais moyen de consolider les assemblages.

Mais il n'est pas indispensable d'avoir recours aux moises pour obtenir une
rigidité suffisante. Les assemblages à tenons et mortaises sont très solides ,

si l'on a soin de les maintenir au moyen de harpons. C'est le système qui a

été suivi au chemin de Tours à Nantes , et l'on a vu des panneaux de caisses

se briser par suite des chocs violents causés par la masse en charge , sans

pour cela que les assemblages d'angle aient présenté aucun signe de faiblesse.

Des croix de Saint-André , sagement ménagées et emprisonnées dans des

cadres reliés par des harpons, ont toujours présenté une solidité suffisante

et s'opposent très bien au déversement. Il conseillerait seulement de dimi-

nuer la longueur des tenons, afin de moins affamer les bois et de donner
moins de prise à la pourriture. Des tenons reliés et maintenus par des har-

pons peuvent très bien être réduits aux proportions de faibles entailles,

n'ayant pour but que de maintenir les pièces en place. Ce systèmo a été pra-
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fiqué au chemin d'Avignon ; il est depuis long-temps en usage dans les con-

structions de l'artillerie et de la marine , et tous les constructeurs de char-

ronnage et de carrosserie le mettent journellement en pratique.

M. DEBONNEFOY fait remarquer que les wagons à marchandises périssent

parce que les planchers se séparent. Au moyen de moises on consolide les

caisses, tandis que, les assemblages étant faits à tenons et mortaises, ils

jouent très promptement et ne présentent bientôt plus de solidité. Quant aux

harpons, ils ne consolident que les parties auxquelles ils sont appliqués ; les

moises tiennent tout l'ensemble d'un panneau.

M. POLONGEAU fait observcr que la caisse tend à être ballottée par les

marchandises , et que plus le chargement est élevé
,
plus grande est la force

vive avec laquelle elles agissent sur les parois au moment d'un choc, d'un

arrêt brusque dans la marche ou d'une mise en marche un peu rapide. Il

pense que les moises ont un grand avantage, dans ce cas, pour fortifier les

parois et former de bons assemblages. Les tenons , dit-il , sont des nids à

pourriture. D'ailleurs, pour les former, on coupe la pièce de bois de manière

à l'affaiblir ; les moises, au contraire , résistent par toute la somme de leurs

fibres. Enfin, avec les tenons, il faut employer des harpons retenus par des

vis ou des boulons qui pénètrent dans les montants, les affaiblissent et les

préparent à une destruction plus prompte.

M. LA SALLE répond que les moises ont aussi besoin d'être entaillées pour

les maintenir en place , et qu'en outre il faut les serrer par des boulons; la

section des bois est par conséquent aussi bien réduite dans ce cas que dans

les assemblages à tenons et mortaises. Si les entailles sont faibles, les pièces

tirent sur les boulons qui sont placés en travers, et tendent à fendre le bois,

inconvénient que ne présentent pas les harpons. Au surplus , M. La Salle no

critique l'emploi des moises que dans l'application telle qu'elle a été faite

aux caisses des wagons à bestiaux d'Orléans. Les assemblages périssent rare-

ment dans le haut des caisses ; c'est surtout dans le bas qu'il serait intéres-

sant d'améliorer la construction. Or les nouveaux wagons d'Orléans ont en-

core leurs montants assemblés à tenons et mortaises à leur base ; il était

moins important de chercher à modifier la partie supérieure, qui doit rester

au contraire la plus simple et la plus légère possible, afin que dans les chocs

la masse du sommet n'ébranle ou ne disloque pas la base.

Le président, pensant que la discussion sur ce sujet est prématurée, pro-

pose le renvoi du mémoire de M. Debonnefoy à la section des chemins de

fer, et revient à l'ordre du jour, qui appelle la suite de la discussion sur l'in-

crustation des chaudières des machines à vapeur.

INCRUSTATION DANS LES CHAUDIERES DES MACHINES A VAPEUR.

Un membre, M. Chaplin, cite les résultats suivants obtenus par le pro-

cédé de M. Dam.
Ce procédé a été appliqué en Belgique sur deux lignes de chemins de

fer.

Sur le chemin de Namur à Liège , des expériences ont été faites sur des
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machines déjà incrustées. Pour les désincrusler, on a fait marcher la ma-
chine locomotive à petite vitesse pendant une demi-journée, en mettant 6 à

7 kil. de réactif dans le tender (les machines avaient 30 à 40 chevaux de

force). La machine a beaucoup craché; puis, quand elle est rentrée, on a

rempli la chaudière d'eau, et Ton a laissé un petit feu le reste delà journée.

Le lendemain , en la vidant , on a trouvé beaucoup d'incrustations qui se

sont détachées d'elles-mêmes , les autres se détachant avec la plus grande

facilité. Elles disparaissaient toutes d'ailleurs complètement par l'emploi

constant de l'eau saturée de réactif.

La chaudière une fois nettoyée , on peut l'alimenter avec l'eau des réser-

voirs, qui a été préalablement saturée par une quantité de réactif qui varie

suivant la nature des eaux. La saturation se fait dans les réservoirs, et le

précipité qui se forme doit se déposer le plus long-temps possible. Dans le

cas où la capacité des réservoirs ne permet pas de laisser déposer long-

temps , il n'y aurait que peu d'inconvénients à introduire le liquide trouble

dans la chaudière ; seulement , une certaine quantité du précipité tendant

toujours à s'agglomérer dans le fond du réservoir, ne fût-ce qu'au bout d'une

demi-heure, il convient de prendre l'eau le plus près possible de la surface

au moyen d'une tubulure à hauteur convenable.

Dans ces expériences , les eaux étaient très dures. Les essais se faisaient

sur cinq locomotives , dont trois fonctionnaient chaque jour. La distance à

parcourir était de 63 kilomètres , et le trajet se faisait neuf fois par jour. Le
parcours total était fourni en 51 heures, dont 17 heures de marche et

34 heures de repos avec feu allumé. La consommation d'eau était d'environ

653 litres par machine et par heui'e
, y compris les eaux perdues et souf-

flées par les machines. La consommation en réactif pendant 30 jours a été

de 726 kilog. , y compris la quantité qui a servi à la désincrustation préala-

ble des cinq machines.

Sur la ligne de Bruxelles à Quiévrain et de Bruxelles à Namur, l'essai a

été fait d'abord sur une locomotive fort incrustée. La première fois qu'elle a

été vidangée, on a rempli un panier à coke d'incrustations et de quelques

boues ; la seconde fois , deux paniers à coke ont été remplis par les incrus-

tations et beaucoup de boues ; la troisième fois, on a retiré seulement un 1/2
litre d'incrustations et quelques boues blanches provenant des calcaires qui

avaient été entraînés du réservoir. Les tubes étaient lisses et nets, et les

quelques incrustations qui restaient encore sur les tirants et sur quelques par-

ties du fer pouvaient être enlevées à la main .De plus, le réactif n'a paru exercer

aucune action nuisible sur les métaux.

Cette expérience a été faite sur deux machines, et la consommation

moyenne du réactif, tant pour opérer la désincrustation des deux machines

que pour prévenir de nouvelles incrustations, a été de 2^5 par jour et par

machine.

UN MEMBRE demande à connaître la composition de ce réactif.

On lui répond qu'il ne peut en être donné connaissance qu'à la commis-
sion nommée pour examiner ces questions.

UN AUTRE MEMBRE donnc Ics résultats qu'il a obtenus en 1846 contre

l'incrustation des chaudières des machines lixes à l'usine de Saint-Léonard

(Vieille-Montagne), à Liège.
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Il a employé un mélange composé de :

Fécule. ..... 3 kiî.

Gomme arabique. . . 1

Sucre candi 1

Sel de soude. . , . 1

Total. .... 6 kil. pour une chaudière d'une

capacité de 10 mètres environ.

Cette composition, bien broyée, est introduite dans la chaudière, et se re-

nouvelle tous les deux mois ; elle produit un précipité gris sale, qui s'échappe

à chaque vidange. On n'a jamais remarqué de traces d'incrustation. Bien

que la soude soit sans doute l'agent principal du précipité , il faut toutefois

faire observer que la suppression de la gomme arabique
,
qui a été essayée

deux fois, a déterminé sur les parois de la chaudière une croûte très légère,

qui a disparu aussitôt qu'on y est revenu.

Les eaux qui alimentent les machines des bords de la Meuse proviennent

de puits percés dans le gravier, et qui généralement sont assez pures.

Depuis , l'usage en a été continué , ainsi que dans diverses autres usines

auxquelles on l'avait indiqué , et l'on s'en trouve bien.

M. POLONCEAU fait remarquer qu'il est nécessaire d'indiquer la nature

des eaux sur lesquelles on opère
,
pour qu'on puisse se rendre compte des

résultats obtenus.

UN MEMBRE fait remarquer qu'on n'a pas tiré tout le parti qu'on devait

attendre de l'emploi de la chaux comme réactif. Il pense que cette matière ,

bien utilisée et mélangée convenablement dans les réservoirs ad hoc , doit

donner des résultats très satisfaisants dans la plupart des cas pour les eaux

employées dans les machines locomotives. Il faudrait aussi, avant d'intro-

duire le lait de chaux , chauffer l'eau dans les réservoirs , et le précipité se

ferait bien plus rapidement : car il ne faut pas oublier que le temps de re-

pos nécessaire pour précipiter le dépôt est la plus grande objection qui ait

été faite contre l'emploi de la chaux, parce qu'il nécessite la construction de

réservoirs plus nombreux que ne l'exige le service ordinaire.

M. POLONCEAU fait remarquer que, pour les machines locomotives, il

faut absolument purifier les eaux avant de les introduire dans la chaudière,

et par conséquent dans le réservoir, tandis qu'il n'en est pas de même pour

les machines fixes , dans lesquelles on peut très bien opérer la purification

des eaux. Il est même plus avantageux d'opérer ainsi qu'avant l'introduc-

tion de l'eau dans les chaudières.

Il s'ensuit que, pour résoudre la question, il faut suivre deux marches bien

distinctes, selon que l'on voudra purifier les eaux pour des machines locomo-

tives ou pour des machines fixes.
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SÉANCE DU 47 OCTOBRE 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

Exposition universelle de Londres.

M. CH. GALLON donne dc iiouveaux détails sur rexpositioii de Londres ;

il dit que la plupart des machines exposées dans le quartier anglais révèlent

une tendance marquée à imiter les modèles français des petites machines à

vapeur fixes, à haute pression, sans condensation, légères et peu coûteuses,

aujourd'hui si répandues
,
principalement dans les ateliers de l'industrie

parisienne , et dont notre exposition de 1849 renfermait un si grand nombre

de spécimens.

Il en conclut que l'on tend à abandonner, aussi bien pour les machines

fixes que pour les machines de bateaux, les anciens modèles anglais.

M. eu. CALLOiN signale , en passant , le système d'embrayage et de dé-

brayage à cliquet pour la jonction de deux moteurs inventé par M. Pouyer-

Quertier (de Rouen) , et dont l'exposition offre deux modèles. Ce mécanis-

me ingénieux , mais nécessairement compliqué , se trouve décrit dans le n"

108 du Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse. Etabli aujourd'hui

dans plusieurs usines de Normandie et d'Alsace , il pare aux inconvénients

trop connus des divers modes d'embrayage par manchons d'accouplement, et

repose sur le principe suivant :

« Etablir la liaison entre les deux moteurs par une roue à rochets fixée à

)) demeure sur l'arbre du moteur principal, en faisant agir sur les dents de

» ce rochet les cliquets d'un disque tournant librement sur cet arbre , mais

» lié invariablement au moteur supplémentaire ; faire soulever ces cliquets

)) par le fait même du ralentissement du moteur supplémentaire par rapport

5) au moteur principal ; le faire réengrener sans choc aussitôt que la vitesse

» du moteur auxiliaire, déchargé pendant quelques instants, se rétablit égale

» ou supérieure à celle du moteur principal. «

Moteurs hydrauliques.

A l'exception de deux modèles à l'échelle de 1/12" de grandes roues à au-

gels destinées à l'épuisement des mines de la grande Compagnie du Devons-

hire, et exposées par M. Nathaniel Smith, ingénieur de cette Compagnie,

rien de ce genre n'attire l'attention.

Ces deux roues , de 12'". 20 de diamètre sur 3"'.t)6 dc largeur, sont an-
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noncèes être d'une force de 140 chevaux chacune. Par rintermèdiaire de
tirants en fer rond de 0™.082, soutenus de distance en distance sur des pou-
lies à gorges, et dirigés suivant une rampe de 700 mètres de longueur sur

117 de hauteur, Tune de ces puissantes roues agit sur un système de pompes
qui élèvent l'eau de 210 mètres de profondeur, avec une vitesse de quatre
coups et demi par minute.

L'autre roue élève l'eau de 146 mètres de profondeur par l'intermédiaire

d'une ligne de tirant de 950 mètres de longueur.

Il faudrait connaître la disposition des localités , c'est-à-dire la situation

des biefs qui alimentent ces roues et celles des puits qu'elles desservent

,

pour se prononcer sur la question de savoir si ce système, parfaitement bien

établi sans doute , mais compliqué , sujet à un grand entretien , et dont les

frottements absorbent une puissance considérable , était bien celui qu'il fal-

lait choisir de préférence à tout autre.

Toutefois , la pensée se reporte presque involontairement sur la ressem-
blance frappante qu'il présente avec les anciennes machines d'épuisement

,

si souvent décrites , des mines d'Hinlgeat , en Bretagne
,
que la machine à

colonne d'eau de M. Junckcr a sup})lantècs avec une si grande économie et

de force motrice et d'entretien annuel ; et Ton ne peut s'empêcher de douter
que l'appareil exposé par la Compagnie du Dcvonshire soit réellement ce

qu'il y a de mieux à faire dans l'espèce.

Turbines,

Les galeries anglaises renferment aussi une petite turbine (de M. Er-
skane) , à un seul orifice injecteur ou adducteur, qui ressemble assez à celle

que M. Canson , d'Annonay , avait exposée en 1849 ; mais l'une et l'autre

ne peuvent pas être noyées et ne sont propres qu'à l'utilisation de petits cours

d'eau sous de hautes chutes. L'attention ne saurait donc s'arrêter utilement

sur cette machine.

En fait de turbines hydrauliques, il n'y en avait qu'une seule de vrai-

ment remarquable : c'est celle qu'avaient exposée MM. Froment et fils , suc-

cesseurs de M. Fontaine (de Chartres), dont les machines avaient déjà fi-

guré aux deux expositions de 1844 et 1849. Cette turbine, d'une belle

exécution
,
qui a valu à MM. Froment une médaille de première classe, est

dite turbine double. Cette dénomination exige
,
pour être comprise, quel-

ques explications.

Si l'on consulte les expériences faites jusque dans ces derniers temps , on

remarque que toutes les turbines éprouvent, quoiqu'à un degré différent,

un inconvénient capital, savoir, l'amoindrissement du rendement au fur et

à mesure que la machine dépense un volume d'eau de plus en plus faible, en

sorte que ce rendement se trouve de plus en plus appauvri dans la saison

des sécheresses , c'est-à-dire précisément dans la saison où il importerait

qu'il se maintînt au plus haut taux possible.

Ainsi
,
pour ne citer qu'un seul exemple , il résulte des expériences faites

dans le temps par M. Morin que le rendement de la turbine de Mullbach,

qui s'élevait à 79 0/0 lorsque la vanne circulaire était ouverte de 0'".27, se
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réduisait à 37,0/0 quand la levée de vanne n était plus que de 0'".05, soil

les 0'".185 de Touvcrture primitive.

M. Fourncyron a essayé de parer à cet inconvénient en divisant la hau-

teur de sa lurl)inc en deux ou plusieurs compartiments. M. Kœcklin, dans la

vue de parvenir au même but, a établi quelquefois sur la même chute deux

ou trois turbines de grandeurs différentes , attelées en quelque sorte sur le

même arbre de transmission , mais disposées de manière à pouvoir marcher

ensemble ou séparément, suivant le plus ou moins d'abondance des eaux.

M. Fontaine, enfin, a imaginé sa txtrbine double., composée de deux

turbines concentriques venues de fonte d'un seul jet , et pouvant, au moyen

d'un vannage convenablement disposé, recevoir l'eau, soit ensemble, soit

séparément.

Mais, il faut bien le dire, ces divers dispositifs ou artifices, même celui

couronné par le jury international , ne sont que des palliatifs fort incomplets,

surtoutquand les turbines sont noyées. C'est ce que M. Gallon espère prouver

prochainement à la Société par le compte-rendu des expériences qu'il vient

de faire sur une nouvelle turbine imaginée par M. Girard , membre de la So-

ciété , et qui ont prouvé la possibilité , niée jusqu'à ce jour, d'obtenir d'une

turbine , même noyée , un rendement constant de 70 à 75 0/0 pour des vo-

lumes d'eau variables dans le rapport de 1 à 7.

Pompes rotatives.

Une inspection, probablement trop rapide, ne nous arien révélé de re-

marquable à l'égard des pompes à piston ordinaires ; mais notre attention a

été attirée par plusieurs pompes rotatives établies sur le principe de l'appli-

cation de la force centrifuge à l'élévation des eaux , et installées avec un

certain art.

Ges appareils, quoique exposés par différents constructeurs, sont tous en

quelque sorte de la même famille, et n'impliquent qu'une seule et môme des-

cription. En effet, il importe assez peu que l'axe de rotation soit vertical ou

horizontal
,
que les aubes soient en plus ou moins grand nombre et d'une

courbure plus ou moins bien étudiée. Ge qu'il importe de constater, c'est

que ces appareils sont tout simplement des turbines à réaction et sans ad-

ducteurs (c'est-à-dire la pire espèce de turbines), retournées en quelque

sorte pour transformer le compteur hydraulique en une machine élévatuire.

Si l'on considère , en second lieu
,
que la vitesse à appliquer à l'axe de ro-

tation augmente de plus en plus avec la hauteur à laquelle l'eau doit être

élevée
,
que les frottements augmentent comme le carré de cette vitesse , et

qu'enfin ils augmentent aussi à mesure que l'appareil prend des proportions

de plus en plus petites , on sera amené à conclure que ces machines , même
établies avec soin et intelligence , devront être réservées pour élever de

grandes masses d'eau à de petites hauteurs.

Telle est en effet la conclusion à laquelle nous avaient conduit , en 1846,

quelques expériences que nous avions été chargé de faire sur une pompe à

force centrifuge analogue à celle de l'exposition anglaise , et construite par

M. Dumoulin, breveté pour cette machine, qu'il nommait tromboïde.
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Tuyaux de distribution d'eau du Palais de Cristal.

Ces tuyaux étaient munis de robinets que nous croyons nouveaux, et qui

sont brevetés, en Angleterre, au nom de JennincfS.

Imaginez sur une conduite ordinaire une coupure ou un intervalle dont

la longueur dépend du diamètre de cette conduite ; supposez cet intervalle

occupé par un manchon en caoutchouc vulcanisé , serré par un fil de fer sur

les deux parties de tuyaux en regard ; supposez enfin ce manchon recouvert

sur sa longueur par un autre manchon en métal
,
portant en son milieu une

tubulure à vis , perpendiculaire à l'axe de la conduite , dans laquelle pénètre

une vis de pression terminée par une demi-sphère d'un rayon égal à celui de

!a conduite. Cela posé, lorsqu'on veut laisser passer l'eau librement , on

rentre dans son logement, ou tubulure, la vis de pression; lorsqu'on veut

intercepter l'eau au contraire , fermer le robinet, on fait pénétrer la vis de

pression
,
qui , appuyant par sa partie sphérique sur la face extérieure du

manchon en caoutchouc vulcanisé , fait céder ce manchon et l'amène jusque

contre la paroi opposée, où elle produit une occlusion complète. Nous igno-

rons jusqu'à quelle pression cette fermeture pourrait résister; mais à Hyde-
Park , du moins , elle a parfaitement réussi.

Presses hydrauliques.

La grande presse hydraulique exposée par la ^cr;?/.'^»/»?/ Foundry Com-
pavy., de Warington, est une des pièces capitales de l'exposition. Elle peut

élever un poids de 1,200 tonnes. C'est elle qui a servi , comme on le sait

,

au levage des tubes du Britannia-Bridye.

Les autres presses hydrauliques exposées , du moins celles que nous

avons aperçues , ne renferment rien de nouveau , ni même de remar-

quable ; mais, comme application intelligente et bonne installation de l'ap-

pareil, on doit citer la presse double employée pour l'épreuve des fermes en

fonte du Palais de Cristal.

M. LE PRÉSIDENT invite ensuite M. Girard à donner quelques détails à la

Société sur le prmcipe et les propriétés de sa nouvelle turbine , dont les ré-

sultats d'expériences ont été promis par M. Callon.

M. GIRARD expose la différence radicale qui existe entre une turbine

marchant à réaction et une turbine marchant par libre déviation de la

veine. Il rappelle qu'Euler avait donné à sa turbuie à réaction une hauteur

précisément égale à la moitié de la hauteur de la chute et une vitesse rela-

tive nulle ; il annulait complètement une cause de déperdition de force qui

existe dans les turbines modernes à réaction , savoir, le jaillissement de l'eau

par le jeu existant entre la couronne fixe et la couronne mobile. Ce jaillisse-

ment est produit par l'excès de pression de l'eau qui remplit la roue sur la

pression extérieure ; et cet excès de pression, à son tour, provient de ce que
la hauteur de la turbine est toujours bien inférieur à la demi-hauteur de la

chute.

Le principe de la libre déviation de la veine dans les canaux mobiles ou
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récepteurs satisfait d'une manière générale à la condition qu'Euler n'avait

remplie que pour un cas particulier de la turbine à réaction. Mais, pour pou-
voir l'appliquer dans la pratique, non seulement lorsque la turbine marcbt
dênoyée (ce qui n'arrive que lorsqu'on dispose, dans le cas de la turbine

Fontaine, d'une chute à niveau invariable, ou bien, dans le cas de la tur-

bine Fourneyron , d'une chute déterminée par la hauteur de la turbine)

,

mais encore dans les circonstances bien plus fréquentes où la turbine est im-

mergée, il fallait imaginer un moyen de faire tourner la turbine soux l'eau

sans être noyée. C'est ce moyen
, qui rappelle le procédé de la cloche k

plongeur, que M. Girard a trouvé, et qui lui a fait donner à sa turbine le

nom de turbine hydropneuniatique.

Cette turbine possède encore une autre propriété, c'est celle de donner
l'eau par des vannes partielles qui se lèvent toujours de toute leur hauteur,

en nombre proportionné à la masse de l'eau actuellement disponible.

Cette idée, qui avait été brevetée en 1840 au nom de M. C. Callon,

n'était aussi applicable que dans les cas, assez rares dans la pratique,

comme nous l'avons déjà dit, d'une chute très élevée ou d'une chute à ni-

veau invariable. L'hydropneumatisation imaginée par M. Girard rend la tur-

bine à vannes partielles applicable à toutes les chutes , avec les avantages

d'un rendement constant pour des variations de volume qui font baisser de

moitié le rendement des turbines ordinaires.

M. GIRARD ajoute qu'il a imaginé un mécanisme très commode pour le-

ver promptement et d'un point quelconque de l'usine les vannes de la tur-

bine en tel nombre que nécessite la masse d'eau disponible.

Il termine son exposé en annonçant qu'il communiquera à la Société

,

dans une des prochaines séances , les plans et la description de sa turbine

hydropneumatiqiie avec vannage par soulèvements successifs, le tableau

des expériences faites sur cette turbine , et enfin plusieurs projets de bar-

rages mobiles^ fondés également sur le principe très fécond de l'hydropueu-

matisation.

M. FAURE rend compte de celles des machines à moissonner qui, admises

à l'exposition de Londres, lui ont semblé devoir être adoptées par la prati-

que.

Ces machines sont au nombre de deux , et toutes deux d'origine améri-

caine.

La plus remarquable, celle qui ajuste titre a obtenu la grande médaille,

a été inventée par M. M'Cormich.

Elle se compose d'une sorte de traîneau conduit par une seule roue de
0™.60 environ de diamètre et 0™.30 de largeur déjante. Cette roue est

supportée par un châssis , relié latéralement au traîneau , et muni à l'avant

d'une flèche à laquelle viennent s'articuler des palonniers à la manière ordi-

naire.

L'appareil est traîné par un , deux ou trois chevaux , et le service se fait

par un seul homme et deux enfants.

La face antérieure du traîneau , sur une largeur de l'".50, est armée de

dents parallèles en fer de lance formant peigne , et qui , à mesure que le

traîneau s'avance, emprisonnent entre elles les épis.

Une scie rigide à dentelure fine et serrée , animée d'un mouvement recti-
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ligne alternatif et agissant en dessous du peigne à la racine des dents , vient

couper ces épis.

Enfin un rabatteur , composé de quatre voliges ou planches légères pla-

cées obliquement comme dans un dévidoir, est maintenu au dessus du traî-

neau , dont il embrasse toute la largeur. Ce rabatteur, animé d'un mouve-
ment de rotation , courbe sur le plancher du traîneau les épis qui viennent

d'être sciés ; un enfant les ramasse , les dépose sur le sol , et le gerbage se

fait à la manière ordinaire.

Le second enfant dirige les chevaux , et Thomme , veillant à la machine

elle-même, régularise la position des épis s'ils sont couchés , et imprime à la

fois le mouvement rectiligne alternatif à la scie et le mouvement rotatoire au

rabatteur.

Un inconvénient du rabatteur est de faire échapper des grains de l'épi par

un mouvement trop brusque, lorsque sa vitesse n'est pas parfaitement ré-

glée; mais on y remédie en adaptant au traîneau une toile pour recevoir les

grains.

La moisson se fait en commençant par la lisière du champ, et se continue

ensuite par tranches parallèles de la largeur du traîneau.

La paille peut être coupée très près de terre et jusqu'à O'^.OS ou même
0^.05 de sa surface.

Avec un traîneau de 1™.50 de largeur, deux chevaux, un homme et deux

enfants, on peut moissonner par heure 2 acres ou 80 ares.de terrain.

Une telle machine est cotée au prix de 700 fr., mais il est probable que

son prix de revient ne dépasse pas 450 à 500 fr. Outre l'économie considé-

rable qu'elle procure dans l'opération de la moisson , elle présente encore

l'immense avantage de moissonner précisément en temps opportun, ce qu'il

n'est pas toujours possible de faire lorsque la moisson s'effectue , comme
cela a lieu le plus ordinairement, par des populations entières qui se dépla-

cent quelquefois très loin de leurs habitations et arrivent à époques fixes.

Une seconde machine à moissonner , exposée par MM. Garett et fils , se

compose , comme la précédente , d'un traîneau , d'une série de dents et d'une

scie ; mais la dentelure de cette dernière , au lieu d'être fine et serrée , est

formée de dents triangulaires juxtaposées qui coupent par leur portion in-

clinée.

Cette scie paraît devoir être inférieure à celle de M'Cormich , et surtout

lorsque les épis ne sont pas encore très mûrs , et lorsque le matin ils sont

encore couverts de rosée.

La machine Garett ne peut-elle pas rester en outre impuissante lorsque

le blé est versé, tandis qu'avec quelques précautions, celle de M'Cormich

doit pouvoir toujours fonctionner ?

L'idée des machines à moissonner n'est pas nouvelle ; on en a déjà ima-

giné 7 ou 8 espèces, fondées sur le mouvement rotatoire ou alternatif d'une

lame de faux , soit sur le principe des tondeuses hélicoïdales ; mais aucune

ne pouvait, comme celles dont il est question ici, fonctionner d'une manière

satisfaisante dans les champs labourés en ados , ce qui est précisément le

mode le plus usité pour le labourage des champs de blé dans les terres fortes

et argileuses.
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SÉANCE DU 7 NOVEMBRE 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonnet.

M. le président annonce que M. le Ministre de l'agriculture et du com-
merce a bien voulu faire remettre à la Société quelques uns des ouvrages

dont peut disposer son département, comme témoignage de sympathie et de
tout rintérêt qu'il lui porte.

EXPOSITION DE LONDRES.

Chemins de fer.

M. BRIDEL communique à la Société de nouveaux renseignements sur

l'exposition de Londres. Il classe de la manière suivante les appareils pour
chemins de fer exposés au Palais de Cristal :

Voie.

Appareils pour mouvements de gare.

Matériel roulant.

Locomotives.

Voie.

On paraît s'être beaucoup occupé , en Angleterre , de perfectionner le

mode d'établissement de la voie de fer.

On remarque les trois tendances suivantes dans les systèmes exposés :

4° Consolidation des joints des rails
;

2° Substitution du fer et de la fonte au bois employé dans la construction

des supports
;

3° Augmentation de la surface par laquelle les rails reposent sur ces sup-

ports.

MM. Richardson, Robert, suppriment les traverses et coussinets de joint;

ils établissent une traverse intermédiaire à 0™.30 ou 0™.40 des extrémités

de chaque rail
;
puis ils assemblent ces rails au moyen de deux platines en

fer de 0™.45 de long sur 0™.08 de large , logées des deux côtés de la partie

droite, et réunies entre elles et avec le rail au moyen de quatre boulons. La
forme de ces plates-bandes est telle, qu'elles s'appliquent exactement contre

les faces des champignons qui avoisinent la tige. Il est probable que les trous

percés dans les rails sont ovalisés afin de permettre la dilatation.

Les inventeurs assurent que leur système, appliqué par M. Adams au

32
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chemin des Eastern-Couniies , a donné d'excellents résultats, et a permis

de remettre en service des rails complètement usés aux points où ils portaient

sur les coussinets de joint.

MM. Samuel James ont exposé des coussinets de joint qu'ils proposent de

substituer h ceux actuellement existants sans enlever les traverses. Ils sup-

priment la joue intérieure, comme cela se fait pour les changements de voie.

La joue extérieure est prolongée des deux côtés de manière à remplacer

Tune des platines du système précédent. Ils conservent la platine intérieure

en fer et les quatre boulons de l'assemblage ; mais il est à craindre que les

deux longues oreilles de la joue extérieure ne soient très sujettes à se rompre.

On a également proposé de faire venir ensemble à la fonte un coussinet de

joint et deux coussinets intermédiaires, reliés par deux entretoises. Les cous-

sinets intermédiaires seuls sont fixés sul* des traverses, écartées de 0™.70 à

0™.80; le coussinet de joint est ainsi suspendu. Ces appareils, pour être

assez résistants, doivent être fort lourds ; ils sont du reste difficiles à fondre,

parce que les trois joues intérieures doivent s'appliquer bien exactement

contre les rails.

D'autres supports de joint sont composés , pour chaque file de rails, d'un

plateau de fonte avec nervures en dessous, et portant en dessus, sur toute sa

longueur, qui est de 1 mètre environ, une joue extérieure continue. A l'in-

térieur, la joue est remplacée par une platine en fer ; le tout est assemblé au

moyen de quatre boulons qui traversent la joue, les rails et la platine. Les

supports des deux files de rails sont reliés par une tringle en fer.

Quelques uns de ces plateaux sont composés de deux parties symétriques

qui embrassent exactement les rails. Les joues ne sont plus continues, mais

forment deux coussinets intermédiaires écartés d'environ 1 mètre et un

large coussinet de joint placé au milieu.

Ce dernier système doit être difficile à bien exécuter, parce qu'il faut

obtenir à la fonderie une grande précision pour le logement des rails.

Tous deux sont du reste fort lourds.

Greaves , de Manchester , a exposé des traverses en fer et fonte fort re-

marquables.

Les coussinets , à peu près pareils à ceux qui sont employés sur nos che-

mins de fer, sont venus de fonte ou boulonnés au sommet d'une calotte sphé-

rique en fonte d'environ 0™.40 de diamètre à sa base. Â l'intérieur de la

Voie , ces calottes portent une nervure dans laquelle vient se loger l'extré-

mité d'une forte traverse en fer méplat
,
posée de champ. L'assemblage se

fait au moyen de bOulons. La construction a obtenu ainsi une grande rési-

stance au dévers.

Enfin il signale une traverse en tôle, coudée en forme de gouttière à sec-

tion trapézoïdale.

Les coussinets sont fixés sur ces traverses au moyen de boulons. En
France, le poids d'un de ces appareils serait d'environ 40 kilog., en suppo-

sant que la tôle déployée ait 2™. 50 sur 0™.40 et 0*".05 d'épaisseur.

Dans les systèmes dont il vient d'être question , on a fait remarquer une

tendance à allonger les supports des joints. Ceux qui vont être décrits se

rapprochent plutôt des voies posées sur longrines que de celles posées sur

ii'àvèrses.
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MM. Samuel , James, ont exposé un deuxième mode de construction de

la voie.

Leurs rails sont pris entre deux pièces de bois lonçtitudinales, évidées de

manière à embrasser ces rails jusqu'à 0"'.0-4 ou 0'".05 de la surface de rou-

lement du champignon supérieur. Ces pièces de bois sont logées dans une

sorte de gouttière en fonte, de 0'".08 de largeur au fond, 0™.10 à la partie

supérieure, 0"\11 de profondeur et environ 1 mètre de longueur, percée de

trous au fond on plusieurs points pour l'écoulement des eaux. Deux ner-

vures horizontales régnent extérieurement aux deux rebords supérieurs de

la gouttière, de sorte que le tout a environ 0™.40 de large. D'autres ner-

vures transversales placées en dessus consolident le tout. Enfin les supports

des deux files de rails sont réunis par une petite tringle en fer dont les extré-

mités se logent dans des cavités venues de fonte sous les plateaux, et sont

boulonnés dans ces cavités. Il y a trois supports semblables par rail de

4'".50
; les joints sont consolidés au moyen de platines, comme dans le sys-

tème Richardson.

Le but de MM. Samuel, James, est de supporter les rails sur une grande

partie de leur longueur, d'éviter l'emploi du bois pour toute partie coûteuse

à remplacer, sans toutefois le supprimer complètement, parce que, dans

leur opinion, l'interposition d'un corps compressible entre les rails et le bal-

last est nécessaire.

La forme évasée qu'ils ont donnée à leurs gouttières a pour but de serrer

très fortement la garniture en bois contre le rail ; mais il est à craindre que,

dans le cas d'un tassement inégal sous les supports d'un même rail, les sup-

ports se détachent. La tringle en fer s'oppose bien à l'écartement des rails,

mais son efficacité pour empêcher le dévers est douteuse. Enfin le poids de

la fonte par mètre courant de voie simple ne serait pas moindre de 160 kil.

Hoby a modifié d'une manière assez heureuse les supports que nous ve-

nons de décrire. La gouttière a une section analogue à celle de nos coussinets;

le rail y est fixé au moyen de deux coins doubles placés à chaque extrémité,

à l'extérieur du rail. Les deux joues latérales sont recourbées de telle façon

que leur arêtes extrêmes se trouvent dans un plan horizontal inférieur au

fond de la gouttière. L'une des nervures transversales est prolongée en des-

sous ; elle est percée d'une mortaise, dans laquelle s'engage une barre de fer

méplat placée de champ et reliant les supports des deux files de rails. Il chas-

se un coin en fer entre le fond de la mortaise et cette barre , de sorte que

celle-ci se trouve appliquée contre les deux rebords et empêche tout dé-

vers.

La voie proposée par M, W. K. Barlow pour le Great-Western est pres-

que entièrement en fer. Elle se compose essentiellement d'un grand rail

Brunel de 0™.15 de haut et 0™.35 d'empattement, posé directement sur le

ballast.

Aux joints , les deux abouts des rails sont fixés , chacun au moyen de qua-

tre boulons, sur un plateau en fer ou plus souvent en fonte de 0™.35 de

large sur 0™.50 environ de long. Les plateaux en fonte ont de fortes nervures

en dessous. L'écartement transversal des rails est maintenu par une barre

de fer méplat d'environ 0"',08 sur 0'n,015, boulonnée de champ contre

Tune des nervures du plateau.
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Le rail de M. Barlow repose sur le ballast par une large base de 0'".35

pour un mètre courant ; mais il présente latéralement une surface de Omq.lO
seulement pour résister aux actions qui tendent à déplacer la voie dans le

sens transversal. Son poids est de 61 kil. pour un mètre courant ; mais il

est, au dire de l'inventeur, trois fois plus fort que le rail à double champi-
gnon ordinaire. Il a très bien réussi sur le North Middland-Railway.

Si Ton parvenait à fabriquer des rails de cette espèce au même prix que

les rails ordinaires, il suffirait d'en réduire le poids à 54 kil. pour que le

prix d'établissement de la voie en France fût le même qu'avec le système

ordinaire.

APPAREILS POUR LES GARES.

Plaques tournantes.

Des deux plaques tournantes exposées une seule mérite d'être citée.

C'est une plaque à plateau mobile en fer portant sur des galets fixes. Ce
plateau mobile se compose d'un disque en tôle d'environ 0™.008 d'épaisseur,

lequel porte la voie unique formée de deux rails Brunel , fixés au moyen de

rivets. Un cercle de roulement en fonte est rivé sous ce disque, qui est en

outre consolidé par trois nervures en fer à T perpendiculaires aux rails et

par une traverse en fonte qui porte le pivot. Les galets sont fixes, disposi-

tion qui présente ici peu d'inconvénients, parce que l'on peut faire porter

tout le poids de la plaque sur le pivot.

On reniaque en outre un dessin et un modèle de plaque tournante pour

machine et tender, basée sur un principe entièrement nouveau , et qui mérite

quelque attention.

Cet appareil se compose d'une grande caisse cylindrique en tôle (de 11

mètres de diamètre) supportée en son milieu par un pivot. Cette caisse,

convenablement consolidée par des cloisons intérieures, supporte la voie;

elle est logée dans une cuve en maçonnerie étanche remplie d'eau. L'assise

qui forme le couronnement de la cuve est en retraite ; une plaque de fonte

recouvre le vide annulaire ainsi obtenu. Enfin la petite languette de la

deuxième assise supporte un chemin de fer circulaire. Douze galets, dont les

axes tournent dans des supports fixés à la caisse flottante, font saillie sur le

pourtour de cette caisse, et sont engagés dans la rainure circulaire formée

par le couronnement en fonte. Le diamètre de ces galets est un peu moindre

que la distance du couronnement au chemin de fer circulaire.

Quand la plaque n'est pas chargée , la pression de l'eau la soulève jusqu'à

ce cpje les galets s'appuient contre le couronnement en fonte, qui sert

ainsi de cercle de roulement.

Quand, au contraire, on amène une machine sur la plaque, la pression

de l'eau est insuffisante pour la soulever, et les galets portent sur le cercle

de roulement inférieur.

Chariots de service.

Les chariots de service en usage sur la plupart des chemins de fer ne peu-
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vent desservir les voies principales, parce que leur établissement forcerait à

interrompre ces voies.

Le chariot hydraulique du Great-Western et celui du chemin de Lyon
ne participent pas à cet inconvénient, mais ils sont coûteux d'établisse-

ment et d'entretien.

Dunn , de Manchester, a exposé l'appareil fort simple et fort ingénienx

que nous allons décrire.

La voie transversale sur laquelle roule le chariot se compose de six fdes de

rails plats, à deux rebords seulement, dont le fond est établi au niveau des

voies principales. Ces rails sont interrompus au droit de chacune de ces voies

sur une longueur suffisante pour ne pas gêner le passage des roues de voiture.

Le chariot proprement dit se compose d'un cadre en tôle porté par douze

galets à jante plate
, qui roulent dans les rails à ornière de la voie transver-

sale. Ces galets sont disposés sur quatre rangées, de telle sorte que l'une des

rangées se trouvant au dessus des interruptions de la voie , les trois autres

portent sur cette voie. Les deux longs côtés du cadre sont parallèles aux

rails des voies principales ; ils portent à leur partie inférieure et sur toute

leur longueur une sorte de cornière sur laquelle repose le rail du chariot. La
face supérieure de ce rail se trouve ainsi élevée de 0™.0o seulement au des-

sus de la voie. Afin de racheter cette légère différence de niveau, quatre

plans inclinés de l'",20 de longueur environ viennent raccorder les abouts

des rails du chariot avec ceux de la voie. Ces plans inclinés sont mobiles au-

tour des charnières verticales fixées contre les petits côtés du cadre, de sor-

te que l'on peut à volonté les appliquer contre ces petits côtés ou les amener
dans le prolongement des rails.

Les joints des charnières, au lieu d'être plans, sont hélicoïdaux ; il en ré-

sulte que les plans inclinés, repliés contre les petits côtés du cadre , sont as-

sez élevés pour ne plus rencontrer les rails. Pour faire monter une voiture

sur le chariot ou pour la faire descendre de ce chariot, on déploie les plans in-

clinés ; on les replie quand on veut rouler le chariot d'une voie au droit d'une

autre voie.

Le chariot exposé par Ormerod , de Manchester, ressemble beaucoup à

celui que nous venons de décrire. La voie transversale se compose de trois

files de rails. Le chariot est supporté par six galets inégalement espacés, afin

d'éviter les chocs au passage des interruptions que présente la voie trans-

versale.

Le chariot se compose d'un premier châssis en tôle formé de deux lon-

gueurs et de six traverses groupées deux à deux de manière à reposer

sur les axes des galets.

Un second châssis entoure le premier; ses longerons portent des rails

semblablesàceux de Dunn. Ces longerons sont reliés près de leurs extrémités

par deux traverses en tôles, en quatre autres points de leur longueur, par

des entretoises en fer rond.

Les deux entretoises du milieu ne sont écartées que de O^.TO environ
;

elles portent dans des étriers fixés sous les longerons du châssis intérieur. La
voie du chariot se trouve ainsi suspendue à 0™.05 environ au dessus des

rails principaux ; un faible effort suffit pour la faire osciller autour de l'une

ou l'autre entretoise.
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Quand le châssis est horizonral , le chariot roule sur la voie sans rencon-

trer d'obstacles
;
quand il est incliné, les rails viennent se raccorder avec

ceux des voies principales, et forment ainsi un plan incliné sur lequel on

fait monter les voitures avec la plus grande facilité. Le mécanisme au moyen
duquel on élève ou Ton baisse le châssis extérieur se compose de coins

qu'on manœuvre au moyen de leviers.

Le chariot d'Ormerod paraît convenir aux lignes dont le matériel est

lourd.

M. CoUadon, ancien professeur à l'Ecole centrale des arts et manufactu-

res, invité à assister à la séance , donne ensuite quelques renseignements sur

la construction des planimètres : il pense que l'emploi de cet instrument est

la méthode la plus sûre et la plus prompte pour les relevés cadastraux , les

calculs sur les volumes des déblais ou des remblais, etc.

L'invention du planimèlre remonte à 1825 ; il est à peu près certain que
MM. Conello, de Florence , et Oppikofer , de Berne, l'ont imaginé en même
temps. M. Erst, de Berlin, n'a été que le constructeur de l'appareil de

M. Oppikofer.

L'exposition de Londres contenait quatre planimètres : un de M. Conello,

un d'un constructeuranglais,und'un Allemand et un de M. Wettli, ingénieur

de Zurich.

Celui de M. Conello a eu la médaille de 1''^ classe , comme étant le pre-

mier construit ; celui de M. Wettli a eu une médaille de 2*^ classe, comme le

plus parfait, le plus exact et le plus facile à manier.

Des expériences faites à Vienne par une commission d'ingénieurs ont

prouvé que le planimèlre de Wettli
,
quand il est manié par une main un

peu exercée, donne des résultats exacts à 1/1500" près.

Un membre ajoute que l'on voit au Conservatoire un planimètre de M.
Erst et un dynamomètre totalisateur très curieux à étudier.

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1851.

Présidence de M. Auguste Perdonxet.

EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRES.

Wagons.

M. BRiDEL communique à la Société de nouveaux renseignements sur

l'exposition de Londres.

Avant l'établissement du chemin de fer de Rouen, dit-il, les boîtes à
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graisse des wagons étaient rigoureusement guidées par les plaques de

garde.

Sur le chemin de Rouen et sur toutes les lignes construites depuis, on
leur a donné un jeu assez considérable.

Enfin, M. Lccliatclier décrit , dans son ouvrage sur les chemins de fer

d'Allemagne , des wagons dans lesquels les plaques des gardes sont complè-

tement supprimées.

On remarquait à Texposition une grande voiture à huit roues qui se rap-

prochait, par son mode de suspension , de celle dont parle M. Lechatelier.

Le châssis de cette voiture était composé de deux châssis ordinaires , assem-

blés bout à bout. Les boîtes à graisse étaient fixées , comme dans nos wa-
gons , sous les ressorts , au milieu de leur longueur ; mais le châssis était

suspendu à ces ressorts par de doubles menottes en fer articulées
, qui per-

mettaient un grand développement, soit dans le sens transversal, soit dans

le sens longitudinal.

Le constructeur a conservé les plaques de garde , mais seulement dans la

prévision d'une rupture des suspensions ; aussi les boîtes à graisse flottaient-

elles très librement dans ces plaques de garde. On dit que cette voiture par-

court sans danger des courbes de 75 mètres de rayon.

UN MEMBRE affirme avoir voyagé sans aucun mouvement de lacet dans

des voilures accouplées et suspendues au moyen de menottes brisées. Ces

voitures présentaient dans les boîtes à graisse , et surtout dans le sens

transversal, un très grand jeu, qui allait jusqu'à 8 et 12 centimètres. Le
but de raccouplemenl de deux voitures est de résister par une plus grande

masse aux mouvements qui produisent le lacet; celui des menottes brisées

et du jeu des boîtes à graisse est de permettre aux roues de se déplacer sur

la voie sans entraîner les caisses.

Ces voitures étaient très douces; le seul inconvénient qu'on pourrait leur

reprocher serait l'accouplement de deux voitures lorsque les besoins du ser-

vice n'en réclameraient qu'une seule , ou encore la difficulté de leur faire

faire les mouvements de gare aussi facilement que lorsqu'elles sont sépa-

rées. En Angleterre , où la circulation est très active , ces inconvénients ont

peu d'importance ; mais en France , où les trains se forment et se déforment

journellement , l'emploi de ce système serait moins praticable.

Quant à la prétention de parcourir facilement des courbes de 75 mètres

de rayon, elle peut paraître exagérée ; et d'ailleurs, si on en excepte les

mouvements de gare , cet avantage sera peu important tant que les locomo-

tives elles-mêmes ne s'y prêteront pas.

Il est ensuite question des plaques de garde pour wagons à marchandises

employés sur le Norlh-Western. Elles se composent principalement d'une

barre de fer plat laminé , contournée en fer à cheval , dont les deux bran-

ches rectilignes servent de guides aux boîtes à graisse. On encolle au bout

de ces deux branches des contrefiches, également en fer plat, qui sont bou-

lonnées à leur autre extrémité sur les brancards. Enfin on relie les pointes

des plaques par des entretoises ou une barre d'écarlement, comme dans le

système ordinaire.

Comme solidité, ces nouveaux appareils ne laissent rien à désirer , car le

fer y est employé partout de la manière la plus avantageuse , et les points
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d'attache sont très écartés. Leur prix de revient est bien inférieur à celui

des plaques en tôle
,
parce que la matière première est moins chère, et parce

que, à force égale , ils sont plus légers. Enfin , ces plaques étant très soli-

dement attachées , on pourrait sans doute supprimer les barres d'écartement,

dont Futilité même , dans le mode de construction ordinaire , est assez pro-

blématique. On fait en ce moment des essais de ce genre au chemin de fer

d'Orléans.

DEUX MEMBRES Constatent que ces plaques sont surtout avantageuses

sous le rapport de Téconomie de fabrication. En Angleterre, elles se ven-

dent à des prix peu différents des prix du fer laminé ; il est vrai que les

contrefiches ne sont que grossièrement encollées sur les extrémités de la

partie en fer à cheval.

En France , on ne se contenterait sans doute pas d'un travail aussi peu

soigné; mais, à l'aide de quelques modifications dans le mode de fabrica-

tion et dans la disposition des plaques elles-mêmes , on parviendrait sans

peine à établir ces nouvelles plaques dans d'excellentes conditions de soli-

dité et à des prix beaucoup inférieurs à celui des plaques en tôle actuelle-

ment en usage.

Chaînes de sûreté.

On a remarqué sur plusieurs chemins de fer que les chaînes de sûreté se

brisent presque toujours quand elles entrent en action ; aussi commence-t-on

à les supprimer. Quelquefois on les remplace par une chaîne unique
,
qui

agit au milieu de la largeur du châssis ; on évite ainsi les tractions obliques

qui , dans le système ordinaire , résultent du passage dans les courbes ou

d'une différence de longueur des deux chaînes.

UN MEMBRE ajoute qu'au chemin de fer d'Alsace il a attaché les chaînes

de sûreté sur le ressort de traction même , de sorte que ,
quand l'attelage se

rompait , les chaînes de sûreté agissant sur ce ressort n'éprouvaient pas un

choc aussi brusque et ne se brisaient pas.

On fait observer que
,
puisque les chaînes de sûreté ne fonctionnent pas

d'une manière satisfaisante et qu'elles peuvent être la cause de dangereux

accidents, le remède le plus radical serait de les supprimer tout à fait , et de

profiter ainsi, au moins pour les wagons à marchandises, d'une certaine éco-

nomie qui résulterait de cette suppression. Sur plusieurs chemins anglais,

on s'est contenté d'exagérer les dimensions des crochets pour éviter leur

rupture.

On signale aussi l'emploi de la tôle ondulée comme très fréquent en An-

gleterre; on l'a appliquée à quelques uns des wagons exposés. Les parois

ou couvertures en tôle ondulée sont continues et fixées extérieurement à la

carcasse de la caisse ; elles donnent ainsi de la rigidité à la charpente et

préservent les assemblages ; mais elles sont fort lourdes.

UN MEMBRE fait observer que la tôle s'emploiera pour ces usages plus

facilement en Angleterre qu'en France, à cause de la différence de prix

pour le fer et pour le bois , et il ajoute que les wagons en fer, en général

,

doivent présenter ce grave inconvénient d'être, lorsqu'ils ont été déformés,

très coûteux à réparer.
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Freins.

Un soûl mérite d'ôtrc cité. Il se compose de quatre sahots fixés à l'ex-

trémité de leviers dont les points fixes sont pris sur les boîtes à graisse ; on

manœuvre ces leviers par rinlcrmôdiaire de bielles, d'arbres à manivelles et

de vis, comme les sabots des freins qui enraient les roues.

Les sabots agissent en pressant directement sur les rails ; ils soulèvent

donc le wagon et le transforment en un traîneau.

Le principe de ce frein n'est pas nouveau , mais les détails en sont fort

simples. Au chemin de Eastern-Counties , on l'adapte aux machincs-ten-

ders qui sont actuellement en construction dans les ateliers de la Com-
pagnie.

Plusieurs constructeurs anglais ont exposé des roues à moyeux forgés

pour machines et pour wagons.
1° Les roues de Becoroft, Bultler et compagnie , dont les rais sont rem-

placés par deux disques en tôle légèrement coniques , sont embouties sur

toute leur circonférence de manière à présenter une sorte de faux-cercle.

On supprime les rivets des bandages en munissant ceux-ci d'une nervure

intérieure en forme de queue d'hyronde. Le moyeu est disposé de façon à

présenter au milieu de sa longueur une saillie annulaire ; les disques embras-

sent la queue d'hyronde et la saillie du moyeu. L'assemblage est fait au

moyen de rivets qui traversent les trois épaisseurs. Les mêmes constructeurs

ont exposé également des roues dont les moyeux sont faits comme ceux des

machines Crampton.

S'' Dans d'autres roues , on donne à leurs bras une section circulaire ou

elliptique ; tantôt ils sont dans un même plan , tantôt ils forment deux surfa-

ces coniques dont les sommets se trouvent sur l'axe du moyeu.

Le raccordement des rais avec le moyeu et avec la jante se fait moins

naturellement quand ils ont la forme circulaire que dans le système ordi-

naire.

3° Les trois modèles exposés par Had sont d'une fabrication économi-

que.

Le premier mode de construction a été proposé en France , il y a quel-

ques années, par M. Crampton. Les rais sont en fer plat, coudés; ils sont

soudés tous ensemble entre deux rondelles rapportées pour former le moyeu ;

la jante s'obtient en soudant un coin entre l'extrémité d'un rais et le coude

de l'autre. L'attache des rais sur le moyeu, présentant, d'un côté, un congé

très doux , de l'autre côté un refouillement aigu, ne satisfait pas complète-

ment.

Les rais du deuxième modèle sont également en fer plat ; ils sont doubles,

comme dans les roues coudées à moyeu en fonte. La continuité de la jante

est obtenue en soudant des coins entre les coudes des rais; d'autres coins

forment le remplissage du moyeu.
Le troisième mode de construction exige l'emploi de barres laminées dans
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des cylindres spéciaux ; mais il donne les plus beaux produits. Chaque rais

est double comme dans la roue précédente ; mais la barre qui le forme porte

à chacune de ces extrémités un secteur du moyeu.
On conçoit aisément que Ton puisse, à l'aide de ce procédé, donner à

toutes les parties de la roue la forme et les dimensions convenables ; ainsi

Ton peut donner à la jante une épaisseur supérieure à celle des bras, et rac-
corder ces bras au moyeu.

Roues en bois.

Sur le North-Western et le South-Western , on emploie des roues en
bois qui fi£;uraient à l'exposition.

Le système du South-Western est le plus simple ; il se compose d'un

grand nombre de secteurs en bois de bout assemblés au milieu sur un
moyeu en fonte, et emmanchés à l'aide de la presse hydraulique dans le ban-
dage qui est alésé (1).

Les rivets sont supprimés et remplacés par deux cercles en fer à rebord
boulonné sur le bois, et dont les nervures s'engagent dans deux rainures pra-

tiquées à l'aide du tour sur les deux faces latérales du bandage.

Ce système est un peu compliqué ; néanmoins il est rationnel, car le ban-

dage est également soutenu dans toute sa longueur. L'expérience seule peut

apprendre si le bois résiste convenablement aux actions qui tendent à le dé-

former et à le mâcher. S'il devenait nécessaire de resserrer le bandage , on
pourrait intercaler une tôle entre ce bandage et le disque en bois.

Un membre rappelle que M. Arnous avait aussi exposé un petitmodèle de

roues à raies en bois.

Les constructeurs anglais avaient d'abord compté que les roues en bois

présenteraient la propriété de ne pas faire de bruit en roulant , et , dans l'o-

rigine, on les appelait, pour cette raison, roues silencieuses; mais on a re-

connu depuis que plusieurs d'entre elles ne méritaient pas cette épithète

,

précisément à cause du bruit qu'elles font par suite du rétrécissement du bois

à la chaleur et du jeu qui en résulte. Ces roues, qui pourraient être employées
dans les pays régulièrement humides , ne pourraient pas l'être dans ceux où
elles seraient exposées à des alternatives d'humidité et de sécheresse.

Cependant, dans ce dernier cas, on pourrait peut-être obtenir quelques

succès par l'emploi de bois comprimés et préparés par un procédé analogue

à celui qui est appliqué sur le chemin de fer d'Orléans à Bordeaux pour la

fabrication des coins et chevilles employés sur les voies. On a observé d'ail-

leurs que les bandages calés sur bois , comme sont ceux de M. Verpillieux

et de M. Clément Désormes, ne cassent pas et s'usent beaucoup moins vite ;

leur durée serait de 25 0/0 au moins plus grande que celle des bandages

ordinaires.

UN MEMBRE ne croit pas que l'on doive accorder à ce système une con-

(1) En Allemagne on a construit des roues en bois sur le même principe; mais le

bandage était posé à chaud. On enduisait le bois de terre glaise délayée en bouillie très

fine; on posait le cercle a. la manière ordinaire et on le refroidissait par un jet d'eau

continu.
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fiance absolue , attendu que le décalage d'un ces bandages en pleine marche

en aurait mis les inconvénients à découvert.

UN AUTRK MEMBRE signale la facilité du calage en bois , lequel se fait

en cnfon(;ant le bois à refus et le lardant de cales obliques en fer de dimen-

sions telles qu'elles occupent la moitié de Tespacc compris entre la roue et

le bandage.

On fait observer que le chemin de Tours à Nantes fait l'essai de ce sys-

tème, et que, depuis dix-huit mois que les roues sont en service régulier ,

elles n'ont pas été retournées, quoiqu'elles aient déjà effectué un parcours

considérable. Ce système a été également appliqué avec succès à des roues

de machines sur le chemin de fer de Versailles (rive gauche).

UN MEMBRE pcnse que le calage en bois est le seul qui rende possible

l'emploi des bandages en acier, en empêchant leur rupture.

On fait observer que le calage en bois paraît bien préférable à l'emploi des

roues entièrement en bois , les grandes dimensions des bois nécessaires à la

confection de ces roues les rendant trop susceptibles d'être influencés par les

circonstances atmosphériques.

On ajoute que, si l'on parvenait à préparer convenablement les bois , le

meilleur système serait un calage sur bois de bout : il éviterait le bruit, di-

minuerait le poids des roues de 3 à 400 kilog. par wagon , et serait plus

économique que les systèmes actuellement employés , tant comme frais de

premier établissement que comme entretien des bandages.

On ajoute que les bois employés en Angleterre pour la fabrication des

roues sont des bois des îles, rougeàtres, très durs et très résistants.

UN MEMBRE pense que ce sont les mêmes bois qui ont été récemment of-

ferts pour traverses à des prix assez modérés, quoique encore trop élevés

pour ce dernier usage.

UN AUTRE MEMBRE croit quc cc sont des bois d'acajou de qualité infé-

rieure à celle que l'on emploie pour l'ameublement.

On considère l'acacia et le chêne comme excellents pour les rais des

roues.

UN MEMBRE trouvc que le frêne français est un des bois les plus résistants ;

il a l'avantage de faire ressort , et s'emploie en général dans la carrosserie

pour des pièces qui exigent de la résistance et de l'élasticité. Il n'a que le

défaut de s'échauffer assez promptement ; mais on remédierait à cet incon-

vénient par l'application des procédés connus.

UN MEMBRE profite de l'occasion de la question du calage des roues pour

appeler l'attention de la Société sur l'emploi des machines à colonnes d'eau

pour la mise au rond des bandages et le cintrage des roues , en profitant tout

simplement d'un des réservoirs d'eau établis dans tous les ateliers de che-

mins de fer. Par un tuyau communiquant au réservoir d'un côté et à un cy-

lindre de l'autre, et au moyen du jeu d'une manette correspondant à une

distribution d'eau, on obtient, sans vapeur, une manutention très écono-

mique.

L'emploi de la pression de l'eau se rattache d'ailleurs en Angleterre à un

système tout à fait général.

On revient ensuite à la description des roues du North-Western
,
qui sont

plus compliquées que celles dont il vient d'être question.
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Ces roues se composent de six disques circulaires en bois disposés symé-

triquement autour du moyeu. La forme de ce moyeu est telle qu'il suit

exactement le contour du polygone intérieur formé par les disques. Ceux-ci
sont en outre serrés au moyen de boulons entre deux rondelles, dont Tune
est venue de fonte avec le moyeu. Enfin les vides extérieurs formés par la

juxtaposition des disques reçoivent des coins en fonte serrés dans ces inter-

valles par des boulons dont les écrous sont logés dans de petites cavités mé-
nagées dans le moyeu.

Le diamètre des disques est tel que le cercle qui leur serait circonscrit

soit notablement plus grand que le diamètre intérieur du bandage. On porte

la roue sur le tour et on la ramène au diamètre convenable, de sorte que
les disques sont tronqués par un cercle dans lequel porte le faux bandage.

Ce faux bandage est en fer à deux rebords, il n'est pas soudé ; on fixe le ban-

dage au moyen de six rivets à clavettes ; ces clavettes sont logées dans une
virole encastrée au centre de chaque disque.

Les roues du North-Western sont extrêmement lourdes ; elles présentent

un grand nombre d'assemblages compliqués, et ne soutiennent pas le bandage

aussi uniformément que celles du South-Western.

UN MEMBRE pcusc que l'application de ce système a été faite pour éviter

le retrait des bois, mais il le trouve beaucoup trop compliqué.

SÉANCE DU 12 DÉCEMBRE 1851,

Présidence de M. Auguste Peuuonnet.

UN MEMBRE donne communication d'une note sur les expériences de

chauffage faites sur le calorifère de l'église Saint-Roch par M. Crou-
velle.

On fait remarquer que dans cette note il y a un fait très curieux, c'est

celui de toutes les ouvertures qui se trouvent à la partie supérieure de l'é-

glise, dont la surface totale, égale à 14 mètres carrés, et placée à 11 mètres

en moyenne au dessus du sol, permet cependant le chauffage. Si l'on cal-

cule l'appel produit par une cheminée de cette dimension , on trouve qu'il

est tel, qu'il n'y aurait pas de chauffage possible économiquement, et ce-

pendant l'expérience est là qui prouve le contraire. Il enfant nécessairement

conclure que l'air ne peut traverser ces innombrables petites fentes de 2 mil-

limètres : en effet, on constate que c'est à peine si des courants peuvent s'é-

tablir à travers des fentes de 1 à 2 centimètres ; mais ce résultat est encore

si surprenant
,
que, si l'on avait soupçonné l'existence de toutes ces ouver-

tures, dont la surface totale atteint 14 mètres carrés, on n'aurait probable-

ment pas entrepris ce chauffage.

L'auteur de la note a remarqué que les seules ouvertures où la vitesse de
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Tair ait été appréciable sont les trous de O^.OÎ do diamètre établis pour le

passage des cordes qui supportent les lustres.

UN MEMiîKE ajoute qu'il ne passe presque pas plus d'air à travers une
toile métallique, que cet air soit projeté sur cette toile avec une grande ou
une petite vitesse, parce que le frottement augmente avec la vitesse dans un
très grand rapport.

On a cependant beaucoup vanté et employé en Angleterre un système de
ventilation au moyen de toiles métalliques et de vitres séparées par de peti-

tes fentes. Les expériences que Ton vient de citer prouvent que ce système
ne doit donner qu'un très faible résultat.

UN AUTRE MEMBRE constatc quo Ics toilcs métalliques, celles, par exem-
ple, que Ton emploie dans les diligences des chemins de fer, détruisent bien

les courants d'air, mais n'apportent pas d'obstacles à sa circulation.

On répond qu'il y a pa-sage de l'air lorsqu'il est appelé par une aspira-

tion de l'extérieur à l'intérieur; mais qu'en sens inverse, ce passage se re-

marque moins, surtout lorsque l'air arrive avec vitesse. Ainsi, lorsqu'on

souftle sur une toile métallique, l'air ne la traverse qu'en petite quantité.

UN MEMBRE explique ce résultat par l'épanouissement du jet ; il ajoute

que dans tout mouvement il se produit un rcmou. Ainsi , en projetant une
toile métallique ou simplement un balai au centre d'un liquide en ébullition

tumultueuse, on calme cette ébullition. Il pense que c'est par une cause

analogue que les digues en pierre sèche, qui calment la violence d'un torrent,

sont plus solides et tiennent mieux que les digues en maçonnerie.

On rappelle également que l'ébuUition tumultueuse d'une grande chau-
dière peut aussi être apaisée par la projection d'un corps gras, d'une simple

goutte d'huile. C'est le procédé employé parles fabricants de sucre pour em-
pêcher les sirops de déverser. Franklin avait cru remarquer qu'un effet sem-
blable se produisait sur les vagues de la mer, et on avait même, à la suite

de cette prétendue découverte , proposé d'armer de bouteilles d'huile les cha-

loupes de sauvetage.

UN MEMBRE appelle l'attention de la Société sur un autre fait ; c'est que,

pour de grands monuments à murs épais , il est préférable d'opérer le chauf-

fage par intermittence, et même a des intervalles assez éloignés. Ainsi, à

Saint-Roch, il convient de faire fonctionner le calorifère sans interruption

de nuit et pendant trois à quatre jours, puis de le laisser cliômer complète-

ment le même temps. C'est un fait nouveau dans l'art du chauffage.

Il signale également que , lorsque les températures intérieures et exté-

rieures sont très différentes, l'ouverture d'une porte do 15 à 28 mètres car-

rés de surface ne produit pas d'abaissement sensible sur un thermomètre

placé dans le voisinage de cette porte ; les deux couches d'air chaud et froid

restent pour ainsi dire juxtaposées sans se mélanger. Il en conclut qu'il se-

rait très difficile, sans employer des moyens puissants, d'établir dans ces

monuments une ventilation d'été, qui serait pourtant bien autrement impor-
tante que le chauffage d'hiver pour la conservation des monuments et la

santé des personnes qui les fréquentent.

UN AUTRE MEMBRE cito Cependant la ventilation du temple juif, de di-

mension moindre que celle de l'église Saint-Roch. Cette ventilation se pro-

duit au moyen de deux cheminées concentriques de 8 mètres de hauteur, à
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partir des combles où se fait le feu. La cheminée intérieure est terminée par

une base étroite qui entraîne facilement l'air introduit dans le temple par

des canaux inférieurs à grande section.

En faisant fonctionner cet appareil , lorsque le temple était vide de mon-

de, on a obtenu une ventilation de 8,000 mètres cubes d'air, et lorsque,

au contraire, le temple était plein, la circulation de l'air a été jusqu'à

10,000 mètres cubes, avec une vitesse de 3™. 85 à 4 mètres ; la température

est restée constante depuis le matin jusqu'au soir, et égale à la partie supé-

rieure comme à la partie inférieure. On a enfin remarqué que, lorsqu'on ou-

vrait les portes, il s'introduisait dans l'édifice une quantité d'air froid très

considérable.

On pense que ces faits ne contredisent nullement ceux que l'on a cités

précédemment ; la différence d'effet provient du tirage d'appel, qui n'existe

pas dans le cas du chauffage de l'église ; l'air extérieur alors ne tend pas à

se précipiter à l'intérieur, et les deux masses d'air chaud et froid juxtaposés

à l'ouverture de la porte, et à peu près à la même tension , ne tardent pas à se

mélanger.

Quant à la faible différence de température que l'on constate entre l'air

supérieur et l'air inférieur, on se l'explique par la résistance qu'apportent à

l'introduction de la petite masse d'air froid par les fissures les courants vo-

lumineux d'air chaud qui tendent à la relever.

SÉANCE DU 26 DÉCEMBRE 18.51.

Présidence de M. Eugène Flachat , vice-président.

Cette assemblée générale est celle dans laquelle le trésorier rend ses

comptes , et où le Bureau et le Comité sont renouvelés par l'élection pour

l'année suivante.

L'ordre du jour appelle l'exposé du trésorier sur la situation financière de

la Société.

M. Loustau , trésorier, constate que le nombre des sociétaires, qui était, au

20 décembre 1850, de 228

s'est augmenté, par suite de nouvelles admissions, de .... l^

Ce qui porte ce nombre , au 26 décembre 1851, à .... 24'2

Les versements effectués pendant l'année 1851 se sont

élevés à 8,650 fr. 65 c.

Les dépenses, pendant la même année, ont été de •
. 7,009 90

Solde en caisse au 26 décembre 1851 1,640 75
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Le trésorier engage les membres retardataires à verser au plus vite leur
arriéré , dont le chiffre total s'élève à \ ,456 fr.

Il engage en outre tous les sociétaires à répondre à l'appel qui leur a été
fait par le Bureau et le Comité en apportant à la caisse un supplément
de cotisation volontaire, et il rappelle que les membres du Bureau et du
Comité ont donné l'exemple en versant une première somme de 1,225 fr.

Le Président métaux voix l'approbation des comptes. Cette approbation
est adoptée.

Les élections ont donné le résultat suivant :

Président :

Vice -Présidents

Secrétaires

Trésorier :

Bureau.

M. Eug. Flachat,
MM. E. VUIGNER,

C. Callon,
J. Petiet,
C. POLOCEAU.

MM. A. Bellier,
L. Yvert,

Mathieu,
Gerder,

m. loustau.

MM. Fatjre,

Cave,
yvon-villarceau,
Salvetat,
Nozo,
Degousée,
HOUEL,
Bergeron,
Seguin (Paul),

Knab,

Comité.

MM, MonY (Stéphane),

Thomas (Léonce),

Bois (Victor),
La Salle,
Pepin-Lehalleur,
A. Barrault,
M. Alcan,
Calla,
Evrard,
CHOBRZmSKI.

SÉANCE DU 9 JANVIER 1852.

Présidence de M. Eugène Flachat, président.

L'ordre du jour appelle la lecture du mémoire de M. Love sur la résis-

tance du fer et de la fonte, basée sur les recherches expérimentales les plus

récentes faites en Angleterre.



— 320 —
Il en résulterait que depuis vingt ans il n'a été presque rien ajouté en

France aux données pratiques fournies par Duleau et Tredgod sur la rési-

stance du fer et de la fonte.

En Angleterre, au contraire, on a travaillé la question , et Ton a reconnu
que les anciennes formules et les expériences faites en vue de déterminer le

point cil l'élasticité du métal était altérée ne présentaient pas assez de cer-

titude.

C'est à M. Hodgkinson que sont dues les principales recherches; toutes

les expériences qu'il a faites, il les a poussées jusqu'à la rupture, et c'est

de ce point qu'il est parti pour établir toutes ses formules de résistance.

Mais, si les expériences de M. Hodgkinson sont irréprochables, il n'en est

pas toujours de même de ses formules. Ainsi, certaines d'entre elles n'ont

pas une forme commode pour les praticiens. Elles ont été remplacées par

d'autres d'une application plus facile. En outre, des lacunes importantes

avaient été laissées par l'expérimentateur ; l'auteur du mémoire s'est encore

efforcé de les combler. Ces lacunes consistaient dans l'absence de formules

générales de la résistance des piliers creux, carrés ou rectangulaires, et des

poutres creuses en tôle.

DU FER ET DE LA FONTE SOUMIS A LA TRACTION.

Au moment où les expérimentateurs anglais ont repris l'étude des pro-

priétés du fer et de la fonte, il était admis :

1° Que dans certaines limites le fer ou la fonte , sous l'action de charges

croissantes, s'allongeaient régulièrement et proportionnellement à la

charge
;

2° Qu'il existait un point appelé limite d'élasticité où cette loi cessait

d'exister et où l'allongement augmentait dans une proportion plus rapide que

la charge ; en outre , à partir de ce point , le métal conservait un allonge-

ment permanent , c'est-à-dire que, la charge étant enlevée, il ne revenait pas

à sa longueur primitive
;

3° Que sous la même charge le fer s'allongeait plus que la fonte
;

4° Qu'il y avait dans les esprits une tendance à croire que, dans la seconde

phase de l'élasticité du métal, il se trouvait un point assez éloigné de celui où

se produisait la rupture instantanée , où l'action de la charge prolongée pen-

dant un certain temps augmentait sans cesse l'allongement observé, et finis-

sait par provoquer la rupture;

5° Enfin on admettait que la résistance du fer et de la fonte, dans des

échantillons de même calibre , mais de provenances diverses , variait assez

peu pour qu'on pût prendre une moyenne de résistance.

La plupart de ces opinions se trouvent modifiées, et, d'après les nouvelles

expériences , il faudrait admettre :

l'* Que la proportionnalité entre l'allongement et la charge n'existe pas ;

2° Qu'un allongement permanent se manifeste sous les plus petites char-

ges, et qu'il n'y a par conséquent pas de limite d'élasticité ;

3° Que sous la même charge la fonte s'allonge plus que le fer;

4° Que le fer et la fonte, soustraits aux chocs ou aux vibrations, suppor-
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tent indéfiniment les charges les plus voisines de celles capables de produire

la rupture instantanée
;

5° Que la diversité de résistance des mêmes matériaux ne i)crmet pas de

compter sur une moyenne de résistance.

Enfin, il paraîtrait, d'après les expériences de M. Brunel, que la nature

cristalline ou fibreuse du fer ne serait pas un indice absolu de sa résistance

et de sa qualité.

ALLONGEMENT DU FER ET DE LA FONTE.

Pour l'allongement des barres soumises à un certain poids, M. Hodgkin-

son a déduit de ses expériences la formule ci-contre ,
qui donne l'allonge-

ment en fonction du poids et de la longueur primitive de la barre ; cette for-

mule est pour la fonte :

a „,.„ ^^„ a^
P=969,568 _-— 188,500,268=^.

a représente l'allongement.

P est exprimé en kilogrammes , a et L en centimètres, d'où :

c= L(0,002 571 794-—î/0,00 000 661 412—0,00 000 000 530 503Pj

Pour le fer

la=
1 934 565'

Si l'on applique ces formules à des barres de fer et de fonte de même sec-

tion et de même longueur, on trouve que pour une barre de 10 mètres et

sous une charge de 1000 kilog., la fonte s'est allongée de l^^i".373.

Et leferde0«n.516.

C'est-à-dire que , dans ce cas, la fonte s'allonge près de trois fois autant

que le fer.

RÉSISTANCE FINALE DU FER ET DE LA FONTE A LA RUPTURE
PAR TRACTION.

Les limites des variations de rupture de la fonte sont très étendues ; elles

ont été de7''.77 à iSMl par millimètre carré. On voit par là le peu de va-

leur des moyennes ; mais ces variations sont beaucoup moins sensibles pour

des fontes de même provenance , et elles donnent la mesure du degré d'ap-

proximation que l'on peut espérer obtenir d'une formule pratique.

Le fer présente les mômes anomalies que la fonte.

D'après Rondelet et Soufflet, les variations allaient de 18 à92 kilog. par

millimètre carré ; aujourd'hui il n'y a pas d'expériences qui dépassent 60

kilog. pour le fer au bois le mieux travaillé , et 33 kilog. pour les fers lami-

nés obtenus au charbon minéral. En écartant le chiffre extrême de 92 kilog.,

23
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nous aurions encore deux limites maxima et miniina beaucoup plus éloi-

gnées Tune de l'autre que pour la fonte.

M. Stephenson a confirmé, par ses expériences , les résultats cités par

Navier sur la résistance de la tôle travaillant soit dans le sens du laminage

,

soit perpendiculairement à ses fibres.

Enfin, M. Hodgkinson a trouvé par expérience ce que la théorie démon-
tre 1 c'est-à-dire que, lorsqu'une barre est tirée suivant une ligne tracée sur

sa surface au lieu de l'être suivant son axe , sa résistance diminue des deux

tiers.

DU FER ET DE LA FONTE SOUMIS A LA COMPRESSION.

Les observations générales présentées plus haut sur l'opinion accréditée

et sur les nouvelles bases résultant d'expériences nombreuses relatives à la

traction s'appliquent entièrement au fait de la compression.

La formule qui, déduite des observations, donne le raccourcissement d'une

barre , est pour la fonte :

r=L(0,0 119— Ko,000 125 387 —0,0 000 000 246P).

Pour le fer :

PL
1621231

P est exprimé en kilogrammes, r etL en centimètres.

Si l'on soumet des barres de fer et de fonte de 1 centimètre carré de sec-

tion et de 10 mètres de longueur à une charge de 1000 kilog. , on trouve un

raccourcissement de lcm.l6 pour la fonte, et de O^in.678 pour le fer.

Ainsi donc
,
pour le raccourcissement comme pour l'allongement , c'est la

fonte qui travaille le plus. Ce résultat est tout à fait opposé aux idées reçues

jusqu'à ce jour.

RÉSISTANCE A LA RUPTURE PAR COMPRESSION.

Les expériences de M. Hodgkinson, faites sur dix-sept espèces de fonte,

ont donné pour résistance moyenne par millimètre carré 60''. 267, tandisque

chez nous on admet généralement 10 kilog.

Dans ces expériences, la hauteur de la barre était de une fois et demie à

-i fois la largeur de la base ; c'est du résultai obtenu dans ces circonstances

que l'on part pour établir les formules de résistance des piliers ou colonnes.

Ici encore les variations de résistance ont été très grandes; la fonte qui a

le moins résisté a cédé sous la charge de SS'-.SÔ par millimètre carré, et celle

qui a le plus résisté a pu supporter 84''.67. Le fer et la fonte, sous la forme

de ])rismes ou de cylindres dontla hauteur ne dépasse pas quatre ou cinq fois

le diamètre, se comportent différemment sous des efforts de compression.

La fonte éclate en plusieurs morceaux; le fer s'aplatit visiblement en se

gonflant vers le milieu de sa hauteur, puis se gerce. Dans le premier cas.
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rien n'est plus facile que de saisir le point de rupture ; dans le second , ce

point est au contraire difficile à déterminer. Il paraîtrait cependant que Ton
peut fixer à -40 kilog. par millimotre carré la résistance maximum à la com-
pression du bon fer en barre et à 38 kilog. celle de la tôle de bonne qualité

ayant de 1/2 millimètre à 15 millimètres d'épaisseur.

L'auteur a continué la lecture de la partie de son Mémoire qui a trait à la

résistance des piliers. Il rend compte des expériences de M. Hodgkiuson et

des formules qu'il en a tirées. Il discute ces formules et en propose d'au-

tres obtenues par un procédé différent de celui qui a été suivi par l'expéri-

mentateur.

Cette partie de la résistance du fer et de la fonte, étant de la plus grande
importance , sera reprise en entier dans la séance prochaine , avec la partie

relative à la résistance du fer et de la fonte à un effort transversal.

SÉANCE DU 23 JANVIER 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. Love reprend la lecture de son mémoire sur la résistance du fer et de
la fonte , basée principalement sur les recherches expérimentales les plus ré-

centes faites en Andeterre.

RESISTANCE DES PILIERS OU COLONNES.

Les seuls renseignements que l'on possède en France sur ce sujet et que
l'on trouve dans les auteurs qui traitent de la résistance des matériaux , con-

sistent dans un tableau que nous rapportons ci-après, et qui donne les résis-

tances décroissantes des colonnes en fer et en fonte , à mesure que le rapport

de leur longueur à leur diamètre augmente ; et deux formules de Trcdgold
,

que l'on a considérées à tort comme des formules empiriques , et qui sont

,

au contraire , le résultat d'une théorie particulière sur la résistance des pi-

liers.

DÉSIGNATION
—'

des a

MÉTAUX.

Fonte 7.21

Fer . 7.79

llapporl de la longueur de la pièce à la plus

uetile dimension transversale ou —
1)

au dessous

de 12

10,000

•i,900

12 24

5,000

2,450

48

8,333

4,084

1,666

516

60

833

408
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FORMULES DE TREDGOLD, "•

Résistance d'un pilier en fonte de longueur L et de diamètre D ;

230D^

~1.24D2+0,00 039L2'

Résistance d'un pilier en fer de longueur L et de diamètre D :

267D^

1.240^-^0,00 034L'^

Suivant Tauteurdu mémoire , le tableau ci-dessus est inexact et il se trouve

en désaccord complet avec les formules de Tredgold : ce qui n'empêche pas

qu'on les trouve à côté l'un de l'autre dans les mêmes auteurs, comme s'ils

donnaient des résultats concordants.

Relativement aux formules de Tredgold, M. Love ne conteste pas absolu-

ment qu'elles puissent, dans certains cas très rares , donner des résultats

d'accord avec l'expérience ; mais il fait , aux auteurs qui les ont rapportées ,

le reproche d'avoir négligé d'avertir le praticien des circonstances où elles

peuvent s'appliquer et de la valeur des résultats obtenus. Ainsi, il paraîtrait

,

d'après Tredgold lui-même :

1° Que ses formules ne sont applicables qu'à des colonnes dont la lon-

gueur excède 30 fois le diamètre , et composées d'une fonte dont la résistance

maximum à la compression par centimètre carré atteint 10,000 kilog.;

2° Qu'elles ne donnent que le 1 /3 du poids de rupture ;

3" Qu'elles supposent la résultante des pressions dirigée suivant une gé-

nératrice , au lieu de l'être dans la direction de l'axe du pilier.

Or, d'après les expériences de M. Hodgkinson, un pilier pressé comme
le suppose Tredgold perd les 2/3 de sa résistance. De sorte que les formu-

les en question ne représentent que le neuvième de la résistance du pilier à

bases planes pressé suivant l'axe. Il suit de là qu'un ingénieur habitué à des

formules qui donnent la résistance iinale à la rupture, et ignorant les cir-

constances qui viennent d'être énumérées, multiplierait par le coefficient de

sécurité 3 ou 41e poids P, et se trouverait ainsi, à son insu, avoir déterminé

le diamètre d'une colonne capable de supporter 27 ou 30 fois la charge per-

manente qui lui serait destinée.

M. Hodgkinson a déduit de ses expériences des formules qui ne sont au-

tres que les formules théoriques d'Euler, dans lesquelles il a introduit un

coefficient pratique et des exposants fractionnaires un peu différents de ceux

théoriques. Ces formules sont d'une application incommode, car le diamètre

du pilier y entre à la puissance 3.60 et la longueur à la puissance 1.70. En
outre , elles ne sont pas disposées pour s'adapter aux résistances variables

des fontes de provenances diverses. Enfin, elles ne s'appliquent qu'à des

piliers dont la longueur atteint 30 fois le diamètre. Pour des piliers plus

courts, M. Hodgkinson a composé une formule particulière dépendante de
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la formule des piliers longs et qui s'accorde assez bien avec les résultais de
l'cxpérienco.

En partant des expériences de M. Hodgkinson , M. Love a obtenu des

formules beaucoup plus simples et qui ont , en outre , d'après lui , l'avan-

tage d'être générales , c'est-à-dire de s'adapter aussi bien aux piliers courts

qu'aux piliers longs. Il met sous les yeux de la Société le tableau des expé-
riences de M. Hodgkinson, dans lequel il a placé en regard les poids de rup-
ture de l'expérimentation et ceux calculés par ses formules nouvelles, et il

montre que* ces résultats s'accordent avec l'expérience , dans les limites qu'il

est possible d'atteindre actuellement en pratique ; limites qui ont été déter-

minées dans la partie du mémoire lue dans la séance précédente.

Si l'on applique ces formules à deux séries de piliers de 1 cent, carré de
section , l'une en fonte et l'autre en fer, la première présentant une résistance

maximum à la compression de 8,000 kilog., la seconde une résistance de
4,000 kilog., la hauteur des piliers étant comprise entre 10 et 100 fois le

diamètre , on trouve :

DESIGNATION

des

KÉrALX.

Rapport de la longueur de la pièce à la plus petite dimension

transversale ou -

au dessous

de 5
10 20

2S59

2 285

30 40

1.168

1,702

50 69

588

1,194

70

445

1,000

80

351

842

90

277

714

100

230

610

Fonte. . .

Fer. . . .

8,000

4,000

4,476

2 500

1,784

2,000

1,013

1,428

D'après le premier tableau
,
qui sert encore de guide aux praticiens fran-

çais, il résulterait que, tant que la longueur du pilier n'atteint pas 12 fois son

diamètre , le métal conserve sa résistance maximum à la compression , tandis

que, d'après le dernier, dressé par M. Love, cette résistance n'est plus que

la moitié environ de la résistance maximum lorsque la longueur du pilier

n'est encore égale qu'à dix fois le diamètre seulement. En outre , il suivrait

encore du premier tableau que la fonte conserve pour toutes les longueurs

la supériorité qu'elle a sur le fer dès le commencement ; suivant le dernier,

au contraire , le fer l'emporterait sur la fonte dès que la longueur du pilier

atteindrait 30 fois son diamètre. Ce fait nouveau, qui découle des nombreu-

ses expériences de M. Hodgkinson , explique et justifie la préférence donnée

par les ingénieurs anglais au fer sur la fonte , dans certaines de leurs con-

structions les plus récentes.

M. Love entre ensuite dans les détails les plus circonstanciés sur la mar-
che qu'il a suivie pour obtenir les nouvelles formules. La méthode consiste

d'abord à disposer les résultats des expériences de M. Hodgkinson dans un

ordre particulier, capable de faire ressortir la manière dont se comportent

,

les uns par rapport aux autres, les divers éléments de la résistance des pi-
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liers ;

puis à rechercher si les évolutions de ces éléments , convenablement

combinés entre eux, peuvent être représentées par une courbe d'une forme

rés;u]ière. Il fait voir que Ton arrive par ce moyen à une courbe parfaite-

ment définie, appartenant à la forme parabolique et représentée par l'équa-

tion générale Y =: AX'" -f-B : et en y introduisant les valeurs de A et de ™

déduites des expériences, il obtient finalement une formule générale d'une

forme très simple , dans laquelle le diamètre et la longueur du pilier entrent

seulement à la seconde puissance.

PILIERS CREUX CYLINDRIQUES.

Les résultats fournis par l'expérience permettent de considérer, sans er-

reur appréciable, la résistance d'un pilier creux cylindrique, en fonte ou en

fer, comme étant égale à la différence des résistances de deux piliers

pleins^ de même longueur, et ayant respectivement pour diamètre : le

premier le diamètre extérieur , le second le diamètre intérieur du pi-

lier creux proposé.

PILIERS GREUX CARRES OU RECTANGULAIRES EN FER.

II paraîtrait que M. Hodgkinson n'a pas tiré grand parti de ses expérien-

ces nombreuses sur la résistance des tubes en fer à section carrée, rectangu-

laire , etc. Il en a conclu que la résistance de cette sorte de piliers n'était as-

sujettie à aucune loi. M. Love a trouvé, au contraire, que cette résistance

pouvait être exprimée assez exactement par la formule :

dans laquelle R désigne la résistance totale du pilier proposé
;

A celle de deux parois opposées , calculées comme si elles appartenaient

à un pilier plein ayant les dimensions extérieures du pilier creux;

B' celle de ces mêmes parois , calculées séparément comme deux piliers

rectangulaires , ayant pour épaisseur celle de la tôle des tubes , et pour hau-

teur, la dimension transversale de ce tube perpendiculaire à ces parois
;

B la résistance des deux autres parois, calculée de la même manière que B'.

L'auteur du mémoire fait observer ici que ,
quoique cette règle paraisse

compliquée au premier abord , elle est néanmoins d'un emploi très facile
,

puisqu'elle consiste purement et simplement dans trois applications succes-

sives de sa formule générale des piliers pleins dont il vient d'être question.

Il a appliqué cette règle à tous les cas d'expériences de M. Hodgkinson

,

et il montre, dans un grand tableau disposé à cet effet, que les résultats du

calcul cadrent d'une manière suffisamment approchée avec ceux de l'expé-

rience.

L'analogie qui existe entre les lois de résistance du fer et de la fonte lui

fait supposer qu'une formule semblable donnerait la résistance des tubes en
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fonte carrés ou rectangulaires. Mais il pense que cotte formule serait plus

simple et se réduirait à R "— A -j- B.

A et B auraient des valeurs analogues à celles décrites précédemment. Il

resterait seulement à déterminer quelle hauteur il faudrait attribuer au pilier

rectangulaire dont B représente la résistance.

Il rapporte ensuite les résultats des expériences de M. Ilodgkinson sur

l'influence qu'exerce sur la résistance des piliers longs la manière dont leurs

extrémités sont terminées ou fixées. On remarque entre autres faits impor-

tants celui-ci : c'est qu'un pilier dont les extrémités sont planes et solide-

ment assises offre une résistance trois fois plus grande que celui dont les ex-

trémités sont arrondies.

Comme on le pense bien, la forme de la section a aussi une grande in-

fluence sur la résistance. Ainsi, par exemple, M. Hodgkinson a trouvé que

la forme adoptée pour les bielles de machines à vapeur à balancier présente

une résistance moitié de celle qu'aurait une bielle à section égale uniformé-

ment cylindrique.

FLEXION DES PILIERS.

M. Hodgkinson a conclu de ses expériences, contrairement aux idées gé-

néralement reçues avant lui, que les piliers devaient commencera fléchir

sous les plus petites charges. De ces mêmes expériences, M. Love a déduit

un fait important, qui semble avoir échappé à M. Hodgkinson : c'est que la

flèche du pilier correspondante à la charge de rupture n'atteignait jamais la

moitié du diamètre de ce pilier. Il en a conclu qu'au moment où le pilier at-

teint son maximum de résistance , aucune partie de la section n'est encore

soumise à un effort de traction , et que, par conséquent, toutes les théories

de la résistance des piliers basées sur cette hypothèse qu'une partie de la sec-

tion est, à ce moment^ comprimée, et l'autre tirée, sont fausses.

Il en résulte au§si, suivant l'auteur du mémoire, qui entre à cet égard

dans quelques développements
,
que l'on ne peut tirer le moindre enseigne-

ment de l'aspect présenté par la section de rupture sur le mode de résister du

solide. Il fait voir ensuite que l'hypothèse ancienne, qui consiste à regarder

les solides comme divisés en tranches parallèles et perpendiculaires à l'axe,

ne peut rendre compte du phénomène de la flexion , et il l'explique par une

nouvelle hypothèse basée en partie sur la manière dont s'effectue la rupture

d'un prisme trop court pour éprouver une flexion. Au reste, il fait remar-

quer que les formules qu'il a obtenues sont tout à fait indépendantes de cette

hypothèse , ou de toute autre qu'il plairait à un physicien d'imaginer pour ex-

pliquer la flexion des colonnes ou piliers.

DU FER ET DE LA FONTE SOUMIS A UN EFFORT TRANSVERSAL.

M. Love examine d'abord le cas des solides pleins en fer et en fonte, à

section rectangulaire et reposant par leurs extrémités sur des appuis, et il

trouve que
, pour mettre la formule connue d'accord avec les expériences

par traction et par effort transversal sur des barreaux présentant environ
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6cn, 50 de section, il>faut substituer le coefficient numérique 1/3 au coeffi-

cient reçu 1/6. C'est parce que ce coefficient, déduit delà théorie pure, est

inexact, que Ton a trouvé , en expérimentant sur des barreaux par effort

transversal , une valeur de la résistance à la traction à peu près double de

celle que donne Tcxpérimentation directe par traction.

Mais, pour que la formule soit applicable à des barreaux en fonte de di-

vers calibres, il ne suffit pas d'en changer le coefficient ; car, à mesure que

le calibre augmente , le taux de la résistance à la traction qui entre dans

cette formule baisse rapidement. Pour tenir compte de cette nouvelle cir-

constance , M. Love a trouvé, par tâtonnements, qu'il suffit de multiplier

le résultat donne par la formule par le facteur (1.18—0,07D), D désignant

la plus petite des deux dimensions transversales du barreau.

Les coefficients numériques des formules applicables aux autres solides à

section pleine circulaire , triangulaire, etc., doivent aussi être modifiés com-

me il vient d'être dit pour la section carrée ou rectangulaire. De plus, l'au-

teur du mémoire fait remarquer, en terminant cet article
,
que c'est à tort

que les auteurs français admettent que deux solides ayant même section

triangulaire , dont l'un reposerait sur une arête et l'autre sur une de ses fa-

ces
,
présentent la même résistance. L'expérience prouve que ce dernier est

beaucoup plus résistant.

SOLIDES ÉVIDÉS EN FER. — PONTS TUBULAIRES.

Les solides à section creuse ou évidée en fer ont le même coefficient numé-

rique que les solides à section pleine dont ils dérivent. En outre, la formule

théorique doit subir une autre modification
,
qui consiste

,
pour les solides à

section carrée ou rectangulaire, dans la suppression de la hauteur H au dé-

nominateur ; de plus , les hauteurs extérieure et intérieure H et H' ne doi-

vent entrer au numérateur qu'à la S'' puissance. Enfin, le solide pouvant cé-

der par traction ou par compression , suivant la disposition adoptée et le mo-

de d'assemblage , la formule , au lieu de la résistance à la traction , doit con-

tenir l'une ou l'autre des deux résistances, suivant le cas. Pour déterminer

celle des deux qu'il faut adopter, F désignant sa valeur, voici comment on

doit opérer, d'après M. Love :

1" Calculer le taux de la résistance à la traction de la partie inférieure du

solide , en tenant compte de l'affaiblissement résultant du mode d'assemblage

des parties
;

2° Calculer le taux de la résistance à la compression de la partie supé-

rieure comme si elle faisait partie d'un pilier creux carré ayant pour côté la

dimension horizontale et transversale du tube proposé , et supposer que le

tube doit céder latéralement ;

3° Introduire pour F, dans la formule, la plus petite des deux résistances

trouvées.

M. Love a calculé par cette règle les tubes expérimentés par M. Hodg-

kinson, offrant les dimensions les plus variées. Il a fait dresser un tableau de

ses expériences , dans lequel il a figuré , sur une échelle proportionnelle , la

section exacte de ces tubes. Il appelle successivement les résultats de l'ex-
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périmentation ol ceux du calcul placés en regard les uns des autres , et mon-

tre qu'ils sont aussi approchés que peuvent Têlre des résultats de ce genre.

La-mèiiie règle s'applique également aux cas où les tubes , au lieu de pré-

senter une épaisseur de tôle uniforme, ont la partie inférieure plus épaisse

que la partie supérieure , aussi bien qu'à ceux où ces parties ont la forme

cellulaire , comme dans les ponts de Comvay et de Menai. Seulement, dans

ce dernier cas , il faut ramener le tube à la forme rectangulaire simple , en

supposant la masse de fer des cellules concentrée et répartie également de

chaque côté de la ligne qui passe par le centre de gravité des cellules.

En outre , une chose essentielle à noter dans le cas où le toit et le plan-

cher du tube sont d'une épaisseur inégale , c'est que la hauteur intérieure

H' n'est pas égale à H—(e+c') comme on pourrait le croire , mais bien à

H—2e'' , e" désignant l'épaisseur de la partie par laquelle le tube doit céder

d'après la règle ci-dessus.

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. Love continue la lecture de son mémoire sur la résistance du fer et de

la fonte.

RÉSISTANCE DES POUTRES ÉVIDÉES EN FONTE
DE FORMES DIVERSES.

Il fait remarquer que les poutres sont de trois espèces : 1° celles qui dé-

rivent de la forme carrée ou rectangulaire , et que l'on obtient en évidant in-

térieurement ou extérieurement des poutres pleines à section carrée ou rec-

tangulaire , ce qui donne des solides évidés ayant soit la forme d'un tube ou

celle connue sous le nom de forme double T ;
2° celles qui dérivent des so-

lides circulaires ou elliptiques pleins; 3° enfin celles que l'on obtient en évi-

dant intérieurement ou extérieurement un solide plein , de section trian-

gulaire.

Les formules applicables à ces divers cas ont la même forme que les for-

mules applicables au fer, avec cette différence que le taux de la résistance

qui y entre est toujours celui de la résistance à la traction. En outre, les

coefficients numériques au lieu d'être les mêmes que ceux des solides pleins

primitifs, n'en sont que les 0.70. Enfin la valeur de H' est toujours égale à

H , moins deux fois l'épaisseur du renfort inférieur.

Outre ces trois catégories de solides de formes usitées en pratique , il en

est une quatrième imaginée par M. Hodgkinson, et qui consiste en une
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poutre à deux renforts inégaux qui doivent être dans le rapport de 4 à 5
ou 6, pour présenter la plus grande résistance possible, et que M. l^ove
examine particulièrement sous ce titre :

DE LA MEILLEURE FORME A DONNER A UNE POUTRE EN FONTE.

Suivant M. Hodgkinson, la meilleure forme, c'est-à-dire celle qui utilise

mieux le métal sous le rapport de la résistance, est celle qu'il a imaginée. Il

fonde cette opinion sur des expériences comparatives qu'il a faites entre des
poutres de cette forme et celles présentant la forme de deux renforts égaux
ou à un seul renfort. Mais il paraît que la comparaison établie par M. Hodg-
kinson n'est pas tout à fait juste ; car , dans sa poutre , il réduit la tige verti-

cale à n'être plus que le \ jl^ environ de la section totale, en reportant

l'excédant de matière sur les renforts, tandis qu'il refuse le bénéfice de cette

disposition aux autres. C'est ainsi que, dans la poutre à deux renforts

égaux de Tredgold, la tige verticale est près de la moitié de la section to-

tale. Si l'on redresse cette comparaison de manière que les diverses poutres
comparées ne diffèrent plus qu'en ce qui concerne le système particulier au-
quel chacune d'elles appartient, on trouve que la plus résistante est celle à
un seul renfort inférieur ; celle de M. Hodgkinson à deux renforts inégaux
vient en seconde ligne, et celle de M. Tredgold à deux renforts égaux en
troisième.

M. Love termine ce qui est relatif aux poutres en fonte par des applica-

tions à des poutres de ponts de chemins de fer. Dans l'une de ces appli-

cations , il trouve l'occasion de faire voir que , lorsque les dimensions
en épaisseur de la poutre dépassent 2 centimètres 1/2, le poids de rup-
ture donné par la formule doit être réduit par l'application du facteur

(1,18—0,07D), dont il a déjà été question.

Toutes les formules qui entrent dans le mémoire de M. Love se rapportent

aux cas de charges statiques. Pour se mettre à l'abri de tout accident, lors-

qu'il s'agit de déterminer les dimensions d'une poutre, il faut faire entrer

dans ces formules , à la place du poids de rupture , 3 fois la plus grande
charge que cette poutre aurait à supporter en repos , et 6 fois cette même
charge si elle devait être animée d'une grande vitesse.

Le mémoire se termine par un appendice dans lequel l'auteur donne le

modèle d'un tableau qui devrait être dressé par MM. les ingénieurs des

mines pour arriver à connaître les résistances du fer et de la fonte de

toutes les usines françaises , et les diverses circonstances qui ont pour effet

de faire varier ces résistances dans des limites aussi étendues que celles

dont il a été question dans le cours du mémoire. Ces circonstances étant

mieux connues , on pourrait seulement alors trouver le moyen d'apporter

dans les procédés chimiques et mécaniques de la fabrication des modifi-

cations telles que le taux de la résistance devînt plus uniforme , sinon

plus élevé.

Après cette lecture , un membre fait alors remarquer qu'il serait néces-

saire que l'auteur du mémoire fît connaître la méthode suivie par M. Hodg-
kinson pour faire ses expériences, ainsi que les divers détails des opéra-
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lions. Il rappelle que les barres expérimentées pour connaître la résistance

à la traction avaient 3 mètres de longueur et étaient suspendues à la char-

pente du bâtiment dans lequel on opérait. Les résultats obtenus de cette

manière sont remarquables par leur faiblesse , puisque les ruptures se sont

produites sous une charge moyenne de 10 à 12 kil. par millimètre carré de

section. Il lui semble que ces résultats ne peuvent être donnés que par des

corps cristallisés, présentant des textures très variables dans leur longueur.

— 11 dit à ce sujet qu'on a fait chez MM. Pinart frères , à Marquise , pour le

compte de la Compagnie de Saint-Germain , des expériences analogues à

celles de M. Hodgkinson; mais on a expérimenté snr des barreaux beau-
coup plus courts. Ils avaient 0™,2o de longueur et 0°^,020 de diamè-
tre. Généralement ils ont cédé à la traction sous un effort de 16 à 19
kil. par millimètre carré de section ; tandis que, parmi les longs barreaux

expérimentés par M. Hodgkinson, ceux qui étaient en fonte stirling (fonte

qui est le résultat d'un mélange) sont les seuls qui aient atteint un effort

de 18 kil. environ avant de céder à la traction. Il faudrait donc en conclure

que la longueur des barres a une influence sur leur résistance à la traction.

De plus, il lui semble que la détermination du coefficient de résistance de
la fonte , suivant son épaisseur, aux efTorts de traction, n'est pas susceptible

d'être donnée par une formule , car on a remarqué que dans les moulages

,

tandis que l'intérieur d'une pièce, étant cristallisé et à facettes, est peu ré-

sistant, la croûte extérieure, au contraire
,
présente beaucoup plus de ré-

sistance. Elle semble avoir reçu, par le refroidissement subit, une espèce

de trempe. Quand les pièces sont épaisses, le sable est plus échauffé et la

croûte résistante est plus profonde ; son grain est fin et serré sur une plus

grande épaisseur. Le coefficient constant ne serait encore applicable qu'au-

tant que la surface de la fonte serait refroidie aussi rapidement , ce qui n'est

pas le cas.

Les ingénieurs de la marine soumettent à des épreuves toutes les pièces

de fonte qu'ils reçoivent : leur méthode consiste à presser sur ces pièces po-

sées sur deux supports. Cette méthode
,
qui a pour but d'obtenir des va-

leurs relatives , est bonne pour obtenir les résultats que ces ingénieurs se

proposent; mais elle est trop spéciale, et ressemble en ce point aux mé-
thodes anglaises, qui consistent toujours à faire des expériences en vue
seulement du travail que l'on doit exécuter, mais qui ne généralisent ja-

mais, de sorte que , quand on ne se trouve pas dans des circonstances iden-

tiques avec celles qui ont accompagné leurs expériences , on ne peut guère

tirer parti des résultats obtenus. En France, au contraire , où l'on ne peut

consacrer beaucoup de capitaux à des expériences relatives à chaque cas

particulier de construction, il faut cherchera faire des expériences plus gé-
nérales et à tirer de celles qui sont faites tout le parti possible. C'est là un

des services les plus importants que le mémoire qui vient d'être lu est ap-
pelé à rendre.

Quant à la résistance des matériaux à l'écrasement, les expériences que
l'on devrait faire sont très compliquées et très coûteuses.

Il ne reste guère que celles qui sont faites en vue de la résistance à la

traction qui puissent être entreprises chez nous , et il y a lieu de les suivre

avec le plus grand soin.
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UN AUTRE MEMBRE fait remarquer que, jusqu'à présent, toutes les théo-
ries sur la résistance des matériaux ne se préoccupent , dans le cas d'un so-
lide encastré, que d'écrire deux équations d'équilibre qui comprennent
comme forces le poids du solide , la charge qu'on veut lui faire supporter

et les résistances moléculaires de la partie non encastrée. Il croit qu'on a

tort de ne pas écrire une troisième équation , dans laquelle on ferait entrer

les résistances des actions moléculaires de la partie encastrée dans le plan

même qui sépare la partie encastrée du solide de celle qui ne l'est pas.

Il rappelle , à ce sujet, qu'il a été étonné que M. Navier , dans son Cours
de mécanique, ait négligé dans ses applications cette troisième équation.

UN AUTRE MEMBRE fait remarquer que Navier , dans son ouvrage , com-
mence par poser les trois équations , mais qu'il néglige ensuite l'une d'elles

dans les applications qu'il en a faites
,
parce que , dans les cas qu'il a con-

signés, elle peut en effet être négligée.

UN MEMBRE fait observcr qu'en effet la remarque qui vient d'être faite

relativement à l'oubli de la troisième équation d'équilibre a une grande va-
leur quand on veut faire jouer à l'encastrement un rôle important dans la

résistance, ce qui doit avoir lieu lorsque les solides employés sont très

longs , et qu'au lieu d'être formés d'une seule pièce , ils se composent d'un

assemblage de plusieurs morceaux. Il rappelle que c'est cet effort, de la

plus haute importance , que les ingénieurs anglais qui ont construit les

ponts tubes de Menai et de Conway ont appelé l'effort tranchant , et qui

leur a permis de déterminer exactement la gradation d'épaisseur qu'il fallait

donner aux parois de ces tubes , en employant des tôles très épaisses près

des points d'appui et plus minces au milieu des portées , tandis que le haut

et le bas ont, au contraire, des épaisseurs plus grandes au milieu des por-
tées qu'aux approches des points d'appui.

L'auteur du mémoire répond ensuite aux observations qui lui ont été

adressées sur son travail. Il fait remarquer que les expériences faites par

M. Hodgkinson sur de grandes barres de 15 mètres de long avaient pour but

de constater que, même sous de faibles charges, la fonte s'allonge quand on
la soumet à des efforts de traction , et de faire connaître exactement l'impor-

tance de cet allongement ; mais que ,
pour déterminer la résistance des piè-

ces à ces efforts de traction, on n'avait opéré que sur des barreaux qui

avaient seulement 0™.50 de longueur.

Quant à la faiblesse que l'on impute aux résultats de M. Hodgkinson, il fait

remarquer que c'est une erreur : car, si les plus faibles poids de rupture n'ont

été que de 7 kil., quelques uns ont été jusqu'à 18 kil. Il persiste à croire que
les poids de 16 à 19 kil., qui lui ont été indiqués comme étant la résistance

des fontes françaises en général, sont peut-être exceptionnels, comme ceux

de 18 k. qui ont été obtenus en Angleterre
;
que, d'ailleurs, on ne serait pas

fort éloigné du résultat qu'il indique , surtout si l'on se rappelle que les expé-

riences anglaises ont été faites sur trente-quatre espèces de fonte, aussi

bien sur celles du Yorkshire, du Straffordshire et de l'Ecosse, que sur celles

du Midi ; tandis que celles qu'on lui cite n'ont été faites que sur des fontes de

l'usine de Marquise , et que
,
par conséquent , elles tendraient seulement à

prouver que les fontes de cette provenance présentent une grande résistance

à la traction ; mais elles ne peuvent pas donner une idée de la résistance
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moyenne des fontes en France. Il rappelle, à ce sujet, que MM. Minart et

Dcsormcs ont l'ait, il y a trente ans, des expériences assez nombreuses sur

les fontes franijaises , d'après lesquelles il résulte une moyenne générale un

peu inférieure à celle trouvée par M. Hodgkinson.

SÉANCE DU 20 FÉVRIER 1852.

Présidence de M. E. Flaciiat.

THEORIE DE LA COULISSE STEPHENSON.

M. Phillips, ingénieur des mines, a la parole pour une communication re-

lative à la théorie qu'il a faite pour expliquer le jeu de la coulisse Stephcn-

son dans les machines locomotives.

Il commence par établir que, pour chaque cran de la détente, les barres

d'excentriques impriment à la coulisse des mouvements de rotation succes-

sifs autour de certains centres instantanés de rotation. Il fait voir que, pour

chaque position, ces centres instantanés se trouvent à l'intersection de la

bielle de suspension avec la ligne qui joint le centre de l'essieu moteur et le

point d'intersection des deux barres d'excentriques prolongées, si c'est né-

cessaire, dans la position qu'elles occupent au moment que l'on considère.

11 fait voir ensuite que, ce centre instantané étant connu, en le prenant comme
centre pour décrire 2 petits arcs de cercle ayant chacun pour rayon les di-

stances du centre instantané aux points d'attache des barres d'excentriques

avec la coulisse, et cherchant ensuite l'intersection de ces deux, petits arcs

par deux autres décrits des extrémités des rayons d'excentricité comme cen-

tres et avec les barres d'excentriques comme rayons, on peut arriver à faire

une épure séparée pour chacun des crans,de détente.

Il dit que, d'après des considérations déduites de sa théorie, et qu'il in-

diquera plus lard, l'on peut se borner, en général , à faire l'épure une fois ,

et qu'il suffit ensuite de mener des horizontales par les points de la coulisse

qui répondent aux divers crans de détente, pour avoir, avec une exactitude

bien suffisante, la marche pour chaque cran.

AVANCE LINÉAIRE DU TIROIR.

Il serait important, quand on parcourt les divers crans de détente, que l'a-

vance linéaire du tiroir ne variât pas. Pour obtenir une avance constante, la
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théorie indique que, quand le piston est à l'une des extrémités de sa course

telle que les barres d'excentriques ne se rencontrent qu'en arrière de l'axe

moteur, le rayon de fabrication de la coulisse serait donné par la formule

Cil

c— rsinâ
'

dans laquelle c est la 1 /2 longueur de la coulisse , d la longueur des barres

d'excentriques, r le rayon d'excentricité, et 6 le complément de l'angle de ca-

lage ; et que, quand le piston est à l'autre extrémité de sa course, où les bar-

res d'excentriques se rencontrent en avant de l'axe moteur, le rayon de fa-

brication est donné par la formule

R'
"^

c-j-rsinS

Or, R est plus grand que la distance entre le centre de l'essieu moteur et

la coulisse, et R' est plus petit que cette même distance. Il s'ensuit que la

théorie indique que, pour avoir une avance du tiroir constante pour les deux

extrémités de la course du piston et pour chaque cran de la détente, il faut

satisfaire à deux conditions incompatibles.

On pourrait donc, dans la pratique, prendre pour le rayon de fabrication

de la coulisse une moyenne entre R. et R', ce qui donnerait

R.
c^— r'^sin-0

Mais il est encore plus exact de chercher le rayon qui établit une moyenne

entre les différences qui auront lieu aux deux extrémités de la course du pis-

ton. Quand on cherche ce rayon, on trouve précisément R^ =::(/. Ainsi, le

véritable rayon de fabrication de la coulisse doit être égal à la longueur des

barres d'excentriques, résultat que l'expérience avait déjà indiqué. Il s'en-

suit que, quand le système de distribution est celui des barres droites,

l'avance linéaire du tiroir augmente à mesure qu'on détend davantage ; et

que, quand on emploie des barres croisées, cette avance diminue à mesure

qu'on détend davantage : dans les deux cas, les variations de cette avance

sont toujours plus faibles que la flèche de la courbure de la coulisse. M. Phil-

lips indique, du reste, le moyen de calculer, pour chaque cran de détente,

ces variations, qui sont la différence des flèches répondant au rayon théori-

que et au rayon réel pour l'arc compris entre le point d'intersection de la

coulisse avec l'horizontale qui répond au point mort, et celui de la coulisse

qui répond au cran de détente considéré. M. Phillips ajoute qu'il définit

système des barres droites celui dans lequel, la manivelle étant en arrière

de l'axe moteur, les barres d'excentriques ne se rencontrent qu'en arriére de

cet axe ; et système de barres croisées, celui dans lequel, la manivelle étant

dans la même position, les barres d'excentriques se rencontrent en avant de

cet axe.
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MARCHE DU TIUOIR COMPAREE A CELLE DU PISTON

POUR CHAQUE CRAN DE DÉTENTE.

M. Phillips établit les deux formules suivantes, qui font connaître à cha-

que instant Tinclinaison de la coulisse avec la verticale. Ces équations sont :

K= - sinSsinw
c

pour le système des barres droites, et

r .a= sinC'sinw
c

pour celui des barres croisées.

Dans ces équations, r est le rayon d'excentricité ; c, la demi-longueur de

la coulisse ; m , l'angle de révolution de la manivelle, à partir de l'instant où

le piston était à fond de course vers l'arrière ; 6 , le complément de l'angle de

calage, et «, l'angle que fait la corde de la coulisse avec la verticale au mo-
ment considéré. M. Phillips démontre par ces formules que, dans tous les

cas, 1° l'angle a est nul quand w— o et quand w= 180° ;
2° que cet angle

atteint son maximum quand o)=; 90°; 3° que pour 2 valeurs de m différentes

de 180°, y a des valeurs égales et de signes contraires ;
4° que l'angle a. re-

devient le même pour deux valeurs de oi également distantes de 90°
;
5° qu'il

varie, toutes choses égales d'ailleurs, proportionnellement au rayon d'excen-

tricité et au sinus du complément de l'angle de calage et en raison inverse

de la longueur de la coulisse ;
6° enfin que l'angle a est indépendant de la

longueur des barres d'excentriques pourvu que cette longueur soit assez

grande.

Il donne ensuite 4 formules au moyen desquelles on peut résoudre toutes

les questions relatives à la marche du tiroir comparée à celle du piston.

Ces formules sont :

• I E^rrcosT'';—w)-j—-sin(0— o) sinCsin&.

g
j

(marche en avant).

M
j ^ , ,

. , VI' . , , . ,
ur

. .

g i ^=rcosro~j-&))-j—-sm('i-|-wj-j smôsaiw

^
y

(marche en arrière).

ilV uv
=rcos(9— w) r-sin(5— w) sin5sino>

(marche en avant).

=rcos('5-j-w) rsnî('j-j-&j)-j sm^^saiw

^
\ (marche en arrière).
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Dans ces formules , u représente la distance du coulisseau au point d'atta-

che de la barre d'excentrique la plus voisine
,
quantité qui dépend du cran

auquel on marche et qui est donnée , et ^ est le chemin parcouru par le cou-
lisseau depuis l'instant où le tiroir est au milieu de sa course.

Ces formules font connaître à chaque instant la position du tiroir pour une
position quelconque de la manivelle. Réciproquement, si l'on voulait avoir

l'angle de la manivelle pour une position quelconque et donnée du tiroir , on
devrait se servir de la formule suivante :

dans laquelle A et B sont les coefficients de cos w et de sin &>, quand on a
mis celle des quatre formules précédentes qui se rapporte au cas en ques-
tion sous la forme

^ ^r:r A cos w -f- B sin w ,

forme qu'on obtient très facilement en remplaçant

sin (6 -j- 6j) par sin 6 cos w -f- cos 9 sin w ;

sin (6— w) par sin ô cos w— cos 6 sin w:

cos(9-j-w) par cos 6 cos w— sin 6 sin w;

et cos (9— w) par cos cos w -j- sin 9 sin w.

A l'aide de ces formules, il fait voir que , dans tous les cas , et quel que
soit le cran, la coulisse oscille de part et d'autre d'un point constant dont la

distance </, au centre de rotation de l'essieu moteur, est la moyenne entre

les distances du point le plus éloigné et du point le plus rapproché de ce
même centre , où la coulisse vient rencontrer la parallèle à l'axe du piston

qui passe par le centre de l'essieu moteur pendant les oscillations produites par
la marche, en supposant que le cran de détente ne varie pas. De plus, 2 posi-

tions de la coulisse , à égales distances de ce point , répondent toujours à 2
angles de la manivelle différant entre eux de 180°. Le tiroir oscille donc
de part et d'autre d'une verticale passant par le milieu de sa course , et

ses positions symétriques, départ et d'autre de cette verticale, répondent
à des angles de rotation différant entre eux de 180°. Si donc on place les

lumières d'admission de vapeur symétriquement par rapport à cette même
verticale

, il en résulte que les quatre formules dont il vient d'être parlé re-

présentent le chemin parcouru par le tiroir à partir de sa position moyenne,
ce chemin étant compté positivement quand le tiroir marche de l'arrière vers

l'avant de la machine, et négativement quand il marche en sens contraire.

De plus
, quand le tiroir passe d'abord par une position donnée

,
puis y re-

vient, la somme des angles de rotation qui répondent à une même position

du tiroir est constante et double de l'angle de rotation qui a lieu quand le

tiroir arrive à l'extrémité de sa course. Par conséquent, l'angle de rotation

qui a lieu depuis une position du tiroir jusqu'à l'instant où il commence à ré-

trograder est toujours égal à l'angle de rotation depuis le moment où il ré-

trograde jusqu'à celui où il repasse par sa première position.

M. Phillips tire ensuite les conséquences suivantes de ces i équations :

1° La durée de l'admission , celle de la détente , l'échappement et la com-
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pression sont très sensiblement, toutes clioses égales d'ailleurs, indépen-

dantes du rayon d'excentricité. Il influe seulement sur les courses du tiroir et

sur les ouvertures de lumière.

2" Toutes choses égales d'ailleurs , on a des admissions ))lus longues avec

le système des barres d'excentrique croisées , qu'avec celui des barres droi-

tes, et la différence est d'autant plus grande
, que l'on opère avec plus de

détente , résultat qui est confirmé par l'expérience.

3° L'avance à l'échappement est plus petite avec les barres croisées qu'avec

les barres droites.

•4" Il y a moins de compression avec les barres croisées qu'avec les barres

droites.

5° Les barres étant droites ou croisées
,

plus l'angle de calage est petit,

plus les admissions sont longues.

6° Plus le tiroir est mené par un point voisin du milieu de la coulisse
,

moins les admissions sont longues, ce qui est la propriété fondamentale de

la coulisse.

7° L'avance à l'échappement et la compression augmentent toujours , à

mesure qu'on détend davantage.

8° La course du tiroir diminue, dans tous les cas, à mesure qu'on détend

davantage ; et toutes choses égales d'ailleurs , on a des courses plus petites

avec les barres croisées qu'avec les barres droites.

9° La coulisse s'incline d'autant plus que sa longueur est moins grande

,

que le rayon d'excentricité est plus grand , et que l'angle de calage est plus

petit.

M. Phillips fait voir enfin qu'au moyen de ces formules, et sans aucune

épure , étant donnés les divers éléments d'une distribution , c'est-à-dire le

rayon d'excentricité, l'angle de calage , la longueur de la coulisse, celle (pour

chaque cran) de la partie de sa corde comprise entre son extrémité et sa ren-

contre avec la parallèle à la course du piston passant par le centre de l'essieu

moteur, le recouvrement extérieur et intérieur de chaque côté , on peut fa-

cilement déterminer de quelle manière s'opère la distribution pour les diffé-

rents crans de détente , c'est-à-dire qu'on peut avoir l'avance linéaire du ti-

roir, sa course, l'admission de la vapeur, l'ouverture maximum de la lu-

mière d'admission , la durée de la détente, celle de l'échappement et celle

de la compression.

2° Etant données les conditions auxquelles doit satisfaire la distribution

,

c'est-à-dire l'admission pour divers crans, les ouvertures de lumières , l'a-

vance à l'échappement, etc. , on peut en déterminer les éléments, c'est-à-dire

ce que doivent être le rayon d'excentricité, l'angle de calage, en supposant

qu'il soit le même pour les deux excentriques, le recouvrement exté-

rieur, etc.

M. Phillips a fait voir que le cas où le calage des deux excentriques est

différent se ramène très simplement à celui du calage symétrique. En ad-

pelant 6„ et 6, les angles répondant à l'excentrique de la marche en avant et

à celui de la marche en arrière, appelant t la demi-somme

6„+5, . e —
^—z—^ , et e la demi-ditérence

24
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il suffit de remplacer , dans toutes les formules qui se rapportent au calage

symétrique, 6 par o- et w par w-j-s. Ainsi , on aurait

ïf 7

Ç=rcos((T— w— ^)-l-— sin(7-
\ ^'^ -/IN0— -smasm(o.+ ;)

pour la marche en avant , avec les barres droites. Les autres formules se

transformant de même , on aurait :

A et B étant ici les coefficients de cos(w-f~06'' ^^ sin (&)-]- s), quand on a

mis la valeur de Ç sous la forme H= Acos('^H-ç)-f-Bsin.(w-f-r).
Avec le système de calages différents on peut résoudre exactement les

mêmes questions qu'avec le calage symétrique. M. Phillips fait voir que ce

système offre , sur celui du calage symétrique, l'avantage de pouvoir pousser

la détente plus loin , tout en conservant la même admission , à pleine ad-

mission.

Pour donner une idée du degré d'exactitude de la théorie précédente et

du degré de confiance qu'on peut lui accorder, M. Phillips cite l'exemple sui-

vant ; c'est une des applications qu'il en a faites.

MACHINES MIXTES DU CHEMIN DE FER DE L'OUEST.

Données,

r== 0™,058, dr=- |m,396 1

er:= 00° 2c=lO'" ,2912.

Système des barres croisées.

N°s des crans de Courses du tiroir Courses du tiroir

détente données données
marche en avant. par la formule par l'expérience.

0",048 0'",0i8

1 0",054 0",054

2 0'",06333 0",064

3 0°>,0749 0",073 fort.

A 0",088 0'",089

5 0"^,1017 0'«,102

6 0"\116 0™,116

M. LE PRÉSIDENT exprime à M. Phillips ses remercîments pour la com-
munication qu'il a bien voulu faire.

UN MEMBRE fait ohservcr qu'en étudiant avec des gabarits en bois et en

grandeur d'exécution la distribution des machines du chemin de fer d'Or-

léans , on est arrivé à toutes les conclusions générales signalées par M. Phil-

lips dans son mémoire , et notamment pour ce qui est de l'influence de la

disposition des barres droites ou des barres croisées sur la détente plus ou

moins prolongée.
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UN AUTRE MEMBRE fait remarquer que la pratique est tout à fait d'accord

avec la théorie qui vient d'être émise quant à ce qui regarde le rayon de fa-

brication des coulisses de Stephenson , qui doit toujours être plus grand que
la distance de la coulisse (supposée placée au point mort) au centre de Tes-
sieu

;
que , de même, quel que soit le cran de détente, le mouvement angu-

laire d'admission est constant , la section seule d'admission est modifiée par

le rayon d'excentricité. On est arrivé aux mêmes résultats avec les machines
du chemin de fer d'Orléans.

Il demande ensuite à l'auteur du mémoire s'il a essayé de faire au chemin
de fer de l'Ouest l'application de ses formules. M. Phillips répond que sur

les machines , telles qu'elles sont construites , l'application des formules

l'avait conduit à augmenter, dans une proportion très notable , l'excentricité

et par suite la longueur des tiroirs.

Il ajoute que, sous le rapport de la distribution, il attacherait une très

grande importance, au point de vue des ouvertures des lumières , à ce que
les rayons d'excentricité fussent plus grands qu'on ne les fait habituellement

;

qu'il ne craindrait pas de les porter jusqu'au double. Seulement , c'est aux
ingénieurs et aux constructeurs à examiner jusqu'à quelle limite certaines

considérations pratiques, comme la pression des tiroirs , la difficulté de ma-
nœuvrer le levier du mécanisme , l'usure résultant d'un trop grand frotte-

ment , etc., provenant d'une grande longueur et d'une grande course du ti-

roir, permettent d'augmenter les rayons d'excentricité. M. Phillips ajoute

qu'il croit que ces difficultés pratiques ne sont pas insurmontables, et il

pense qu'il y aurait un tel avantage à avoir de grandes ouvertures de lu-

mières
, qu'il serait d'un grand intérêt de réaliser ce perfectionnement.

Après ces observations, M. le président invite M. Le Chatelier à prendre
la parole pour une communication sur la distribution de la vapeur dans les

cylindres, et sur une disposition qui permet d'augmenter le passage dans
les lumières pendant l'admission de la vapeur.

M. LE CHATELIER fait remarquer que la détente produite par l'emploi de
la coulisse Stephenson , ainsi que toute détente par recouvrement à un seul

tiroir, a l'inconvénient de ne permettre qu'une faible ouverture aux lumières

d'admission de vapeur; il en résulte une perte considérable de pression dans
le passage de la vapeur de la chaudière aux cylindres, perte qui va quelque-
fois jusqu'à moitié de la pression initiale ; c'est donc une très mauvaise con-
dition pour l'emploi de la vapeur.

Aux inconvénients inhérents à ce système viennent se joindre ceux de
la haute pression à laquelle on marche avec des locomotives.

En Angleterre, on a cherché à augmenter l'ouverture des lumières pen-
dant l'admission à l'aide d'une disposition assez ingénieuse et qui prend
beaucoup d'extension.

Le tiroir conserve ses dimensions et formes primitives ; seulement , on
monte pleins les bords longitudinaux extérieurs jusqu'à la partie supérieure

du tiroir, qui forme , dès lors , une surface plane dans toute sa longueur.

Dans chacun de ces deux bords ainsi augmentés , et extérieurement à la

coquille, on ménage deux rainures ou mieux deux lumières qui correspon-
dent avec celles du cylindre , et qui , dans les périodes ordinaires d'admis-
sion, mettent en communication la boite à vapeur avec l'intérieur du cylin-
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dre. Cette communication est ouverte ou fermée au moyen d'une plaque en

fonte dressée et percée de deux lumières de mêmes dimensions que celles

du tiroir avec lesquelles elles correspondent alternativement pendant chaque

période d'admission.

Cette plaque est entraînée par le mouvement du tiroir; mais sa course est

limitée par des taquets placés dans la boîte à vapeur, de telle sorte que le

tiroir, marchant dans un sens et parcourant sa course , une des lumières

qu'il porte vient se placer sous celle correspondante de la plaque, et donne,

par cet endroit , accès à la vapeur dans le cylindre. Rien n'étant changé aux

dimensions du tiroir pendant la période d'admission , la vapeur s'introdui-

sant , comme d'ordinaire , dans le cylindre , la section d'admission est aug-

mentée de toute celle de la nouvelle ouverture.

Ces lumières sont évidemment combinées de façon à ce que jamais, dans

la période d'échappement , la boîte à tiroir ne soit en communication avec

celles du cylindre. Cette plaque augmente nécessairement la longueur du

tiroir et augmente nécessairement aussi le frottement ; mais il faut remar-

quer que le mouvement de cette plaque est de 2 cent. 1/2 environ; que, de

plus , on l'a percée d'un trou en son milieu , de façon à l'équilibrer autant

que possible , en mettant la vapeur sur ses deux faces. A cet effet , le tiroir

est creusé sur une portion de sa face supérieure , ce qui permet à la vapeur

de s'introduire.

L'application de la plaque sur le tiroir se fait au moyen de ressorts , afin

que le contact ait toujours lieu
,
quelle que soit l'usure de celui-ci.

Cette disposition reçoit depuis quelque temps , en Angleterre, beaiicoup

d'applications.

M. POLONCEAU dépose deux échantillons de rondelles en caoutchouc vul-

canisé
,
préparé par la méthode américaine , et qu'il a laissées plongées pen-

dant six semaines dans une chaudière à vapeur, en les suspendant par un

fil de fer, de façon à ce qu'elles ne touchent pas le fond. Ces rondelles ne

présentent d'autre altération que celle de la résistance du caoutchouc qui a

conservé son élasticité , mais se déchire plus facilement. M. Polonceau

ajoute qu'on peut avec avantage les employer à faire les joints des brides de

cylindres et de tuyaux.

UN MEMBRE fait obscrvcr qu'on les a déjà employées avec succès en Amé-
rique pour les joints des trous d'homme.

UN AUTRE MEMBRE dit quc ,
pour résistcr à une température élevée de

la vapeur, il faut que le caoutchouc soit bien préparé. Au chemin de fer de

Saint-Germain, où l'on a essayé de l'employer comme garniture de tige de

piston de joints et de conduites des machines atmosphériques, le caoutchouc

a été décomposé , il s'est fondu et a coulé. Cela a été attribué à l'influence

du contact de l'huile.

M. POLONCEAU répond que , depuis trois semaines, il a des garnitures de

joints ainsi faites , aux niveaux d'eau de ses chaudières, et que, jusqu'ici

,

elles n'ont pas bougé ; mais alors elles ne sont pas en contact direct avec la

vapeur seule, et puis il n'y a pas de friction comme dans le cas des machi-

nes de Saint-Germain , où , en outre de la chaleur, il y avait le frottement

de la tige.
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SÉANCE DU 5 MARS 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. LE CHATELIER , ingénieur en chef des mines , a la parole pour conti-

nuer sa communication sur quelques règles pratiques à suivre dans la con-

struction des machines locomotives.

Il relève d'abord une erreur qui a été introduite dans le compte-rendu de

la dernière séance sur la description qu'il a faite du tiroir additionnel pour

augmenter dans les machines locomotives la section des lumières.

Ce tiroir est fixé et n'est pas entraîné par le mouvement du tiroir princi-

pal , ainsi qu'on l'a dit et ainsi que cela a été fait déjà dans plusieurs sys-

tèmes de tiroirs pour produire la détente.

Il dit ensuite qu'il s'est proposé de chercher s'il ne serait pas possible

d'établir empiriquement quelques rapports entre les conditions de service des

machines locomotives et les dimensions des éléments qui constituent leur

puissance. Il a été amené à énoncer les règles suivantes, qui, bien entendu,

n'ont rien d'absolu , et qui sont des moyennes dont on peut s'écarter plus ou

moins , suivant les circonstances dans lesquelles on est placé ; mais alors ,

si l'on s'en écarte, on sait pourquoi on le fait et quelle sera la conséquence de

cette déviation de la règle , tandis que
,
jusqu'ici , c'est à peu près au ha-

sard que les éléments principaux des machines ont été combinés.

1° Pour éviter de fatiguer le mécanisme par une trop grande vitesse d'os-

cillation des pistons, te nombre de tours de ronef! wafrices pour 1 mètre

doit être compris entre 2 1/2 e< 3. Cette règle, formulée dans le Guide

du mécanicien, paraît avoir été accueillie par un assentiment assez général,

et il la maintient. On en déduit le diamètre D des roues motrices.

2° L'effort moyen que la vapeur doit développer sur les pistons est

p étant la pression moyenne utile de la vapeur en kilogr. par centimètre car-

ré, d le diamètre des pistons, / la course, Die diamètre des roues motrices.

T est en même temps la somme de résistance de toute nature que le mou-
vement développe.

La valeur de T sera déduite de la formule de Wxpidhnm Harding

(Gxiide du mécanicien, pag. 547 et 5-49), dont l'expression est

T'= 2,72 + 0,094V -f 0,00 484^ .
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T' étant la résistance par touno du poids du convoi en kilogrammes , V la vi-

tesse en kilomètres à l'heure , N la surface de front du véhicule en mètres

et P le poids du convoi en tonnes.

En faisant N=:o, on a

T'-^2,72-f U,094V-i-0,0242y.

On calculera, au moyen de cette formule, la résistance sur niveau des

"véhicules qui composent le convoi
, y compris la machine et le tender. On

augmentera de 25 0/0 ou de 20 0/0 cette quantité, suivant qu'on s'occu-

pera d'un convoi de voyageurs ou de marchandises
,
pour tenir compte des

résistances additionnelles dues au travail de la vapeur et aux frottements du

mécanisme ; on y ajoutera la résistance due à la gravité sur le profil qu'on a

considéré ; le résultat, multiplié par le poids brut du convoi exprimé en ton-

nes, donnera la valeur de T.

3° L'adhérence sera supposée égale à 1/6, proportion qui paraît géné-

ralement admise ; on calculera avec ce coefficient , connaissant la valeur de

T, la charge à donner aux roues motrices, et on en déduira, en limitant

de 10 à 12 tonnes cette charge pour chaque essieu, le nombre de paires

de roues qui doivent être accouplées.

d^l
4° Dans la formule T=p—r- , si l'on suppose que la chaudière soit tim-

4

brée à sept atmosphères , en tenant compte de la perte de pression dans les

conduits de vapeur, et les diminutions de pression utile qui a lieu par suite

de la détente
,
par suite de l'avance à l'échappement de la contre-pression

pendant l'échappement et de la compression, on est conduit à admettre,

pour la valeur de y), 4'*''",5, ou 4'^'',64 par centimètre carré. On suppose,

bien entendu, que lorsque la machine effectue un travail maximum , elle tra-

vaille en pleine admission , et c'est sur ce cas que l'on règle les dimensions

des pistons et de la chaudière , tandis que le diamètre des roues est réglé

sur la vitesse habituelle que prend la machine sur niveau ou à la descente.

Ceci^osé, on déduira de la formule l=pjr- la valeur de d'^l, et si l'on

s'est donné d à priori, la valeur de /, ou vice versa.

5° Le rapport de la surface de chauffe S du foyer à la surface de

S 1
chauffe S' des tubes doit être ç-,^=-7-R- Cette règle est déduite de la compa-

raison de 15 machines anglaises et de 15 machines françaises, et conforme

à l'opinion déjà exprimée par plusieurs ingénieurs.

Les 15 machines anglaises ont donné le rapport 0,96 : 10, qui ne diffère

pas sensiblement de 1 : 10 ; les 15 machines françaises donnent le rapport

0,83 : 10, qui est notoirement trop faible, et qui résulte de ce que nos

foyers
,
placés généralement en porte-à-faux , ont une dimension trop res-

treinte.

6° Le rapport de la surface de chauffe totale, du volume engendré par

... s-i-s^ ,

les pistons, dont la consommation de vapeur dépend , doit être —-jj- = 1

,
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S et S' étant exprimes en mètres carrés, etd ell en décimètres.

S-j-S'
M. LE CIIATELIER a trouvé, pour 18 machines anglaises, ^ ,». = 1,15,

et pour 18 machines françaises -—^7- =^0,9 3.Ce dernier rapport est encore
d-l

plus faible que ne l'indique le chiffre qui précède , car les tubes ont une pro-

portion beaucoup trop grande dans nos machines ; on est autorisé à prendre

- T. ' =1, qui représente la moyenne, si l'on remarque que l'ensemble de

nos machines manque de surface de chauffe , et que les Anglais ,
qui ne font

pas usage du tuyau d'échappement variable , en ont en général un excès dans

leurs machines.

Au moyen de ces données, il a calculé les dimensions de trois types de

machines placées dans des conditions de service différentes.

l^"" Exemple. — Trains express de huit wagons^ pesant chacun 7

tonnes 1/2, marchant habituellement à la vitesse de 80 kilom, à l'heure,

sur des rampes de 5 millimètres par mètre ; poids de la machine 26

tonnes^ et du tender 11 tonnes.

2« Exemple : Train-omnibus marchant avec 16 wagons de 7 tonnes

et demie, à une vitesse qui n'excède pas 4:5 kilomètres à l'heure, sur des

rampes de 5 millimètres et 55 kilomèires sur niveau ou à la descente

,

poids de la machine 24 tonnes^ et du tender 11 tonnes.

3^ Exemple : Train de marchandises marchant avec 40 wagons de 9

tonnes chacun, à une vitesse de Sd kilomètres à l'heure à la montée des

rampes de 5 millimètres, et à la vitesse de 40 kilomètres à l'heure sur

niveau ou à la descente} poids de la machine'2S tonnes, et du tender 12

t07ines.

Les résultats du calcul sont compris dans le tableau suivant :

ler exemple. 2« exemple. 3« exemple.

Poids brut du convoi 97 tonnes 155 tonnes 400 tonnes

Résistance totale 1920kg,64 2377kg 4688''g

Charges des roues motrices. . 11',50 14',86 28', 13

Nombre des roues accouplées. » 4 6

Diamètre des roues motrices. . 2™,50 1™,T8 1™,30

Diamètre des cylindres. . . . 0=>,42 0'°,40 0™,46

Course des pistons 0n»,59 0«,o7 0-^,62

Surface de chauffe du foyer . .
9mq,41 8mq,29 llmq,94

Surface de chauffe des tubes. .
94mq,07 82">q,91 119mq,40

Surface totale 103mq,48 91raq,20 131mq,34

Si l'on compare ces résultats aux dimensions des machines qui correspon-

dent le mieux à ces trois exemples , c'est-à-dire à la machine Crampton du

chemin de fer du Nord, à la machine mixte de M. E. Gouin du chemin de

fer de Lyon, et à la nouvelle machine à marchandises du chemin de fer du

Nord , on verra que les différences ,
qui ne sont pas d'ailleurs très considé-



rables , correspondenl à des améliorations dans la construction de ces ma-
chines.

Ainsi que M. Le Chàtelier Ta fait remarquer, ces règles n'ont rien d'ab-

solu et de définitif, car un examen plus attentif de la question pourra modi-

fier la valeur des rapports établis , ou faire établir des rapports un peu diffé-

rents pour les trois sortes de machines, à voyageurs, mixtes et à marchandi-

ses ; on pourra s'en écarter suivant les circonstances , mais sans cesser pour

cela d'en tenir compte , afin même d'apprécier l'importance de ces écarts et

les conséquences qui peuvent en résulter. C'est ce qu'il a fait jusqu'à un

certain point pour les machines des trains express
, qui , si elles montent des

rampes de 5 millimètres à 80 kilomètres à l'heure , marcheront souvent sur

niveau à 100 kilomètres. Il faut alors sacrifier la conservation du mécanisme

à la facilité de construction des roues. De même pour les machines à mar-

chandises très puissantes , si l'on trouve quelque difficulté à leur donner toute

la surface de chauffe qu'exigeraient les conditions d'une vaporisation facile,

on réduira cette surface de chauffe , mais on saura en même temps qu'il faut

compter davantage sur l'emploi d'un échappement à petite section , et s'at-

tendre aux inconvénients qui en résultent , ou ne pas s'étonner si les machi-

nes ne peuvent pas gravir les rampes avec la vitesse correspondant aux di-

mensions de leurs cylindres ,
que la vapeur ne remplira plus avec une aussi

grande facilité.

UN MEMBRE fait observcr qu'on aurait dû prendre deux coefficients pour

indiquer le rapport qui doit exister entre la surface de chauffe totale et la dé-

pense des cylindres
; que ce coefficient ne doit pas être le même pour les

machines à voyageurs que pour des machines à marchandises.

l'auteur répond que c'est aussi son avis; que la méthode qu'il a suivie

n'a pas un caractère absolu , mais que cependant il ne pense pas que les coef-

ficients pour les machines à marchandises
,
par exemple , doivent descendre

au chiffre que donnent les nouvelles machines à marchandises du Nord.

Aussi il pense que , dans le cas de grand travail , ces machines manqueront

un pe,u de vapeur, mais que , dans ce cas extrême , il suffira de marcher à

moindre vitesse et à plus grande détente.

UN MEMBRE approuvc ccttc méthode de recherche des rapports , et sur-

tout des rapports simples ; mais il pense qu'on peut étendre les limites dans

lesquelles M. Le Chàtelier les a renfermés ; ainsi, il trouve qu'une vitesse

de 80 kilomètres à l'heure
,
qui n'est pas une vitesse exagérée , est trop fai-

ble pour un diamètre de roue de 2"°,36 , auquel conduit l'application de ses

formules.

M. LE CHATELIER fait observer que la règle qu'il propose , n'étant qu'un

guide, servira à s'assurer, dans la pratique, par où on manque, si on ne peut

pas remplir par des considérations pratiques toutes les conditions qu'elle

trace.

M. LE PRÉSIDENT invite un membre à expliquer ce qui a fait limiter à

2™, 30 le diamètre des roues pour les nouvelles machines à grande vitesse

du chemin de Strasbourg.

CE MEMBRE répond que ,
par suite de la faible longueur du moyeu qu'on

est obligé de donner dans ce système aux roues motrices , on a craint qu'el-

les ne se déversassent.
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Pour des roues de 3 mètres

,
par exemple, il faudrait donner 230 milli-

mètres au moins de portée de cakii^^e, et on ne peut guère dépasser 175
millimètres ; au delà , on aucfmente l'écartement d'axe en axe des cylindres,

l'aplomb des fusées des roues de supports par rapport à ces roues.

Enfin, on place ces machines dans de mauvaises conditions de stabilité.

Il ajoute que l'augmentation du diamètre augmente le nombre des rayons

,

leur poids , et inutilement le poids de ces parties d'une manière considé-

rable.

M. LE CHATELIER répond que le Great-Western emploie depuis long-

temps des roues de 2*, 40 de diamètre , mais qu'il est vrai d'ajouter que,

sous le rapport de la stabilité , ces machines sont dans de meilleures condi-

tions que les machines Crampton
, parce qu'elles ont des fusées extérieures

et intérieures
,
qu'elles sont en quelque sorte emboîtées : aussi ne voit-il pas

d'inconvénient général à l'application des règles qu'il a développées dans

son mémoire.

UN MEMBRE fait observcr qu'au chemin du Nord on ne remarque pas que

le grand diamètre des roues des machines Crampton , qui est de 2™,10 , soit

pour elles une cause de déversement ; la plus grande cause d'usure et de

réparation de ces roues est dans la difficulté d'avoir de bons bandages bien

soudés.

UN AUTRE MEMBRE ajoutc que, du reste, les limites pour les dimensions

sont plus dans les systèmes de machines que dans les principes théoriques et

déduits de l'expérience.

M. LE PRÉSIDENT donne ensuite communication d'un travail présenté par

M. Jules Poirée, ingénieur des ponts et chaussées, relatif à l'évaluation

de la puissance et des consommations produites j)ar les machines loco-

motive'^ empUnjées au remorquage des trains de voyageurs entre Paris

et Montereau.
Les expériences ont été faites sur 6 trains directs et i trains omnibus (ou

à stations), dans les mois de novembre et décembre 1851.

On a déterminé le travail absorbé par les wagons à l'aide d'un dynamo-
mètre Morin

,
placé entre le tender et les voitures. Le travail total développé

par la machine pour se mouvoir elle-même, et remorquer son tender et le

train, a été déterminé approximativement, en supposant, avec Gooch et

M. de Pambour, que le travail absorbé par la machine et le tender est 0,15

de celui absorbé par les wagons , auquel chiffre on ajoute 500 kilog., qui

est la résistance de traction sur niveau de la machine et du tender.

Le dynamomètre a donné la courbe totale du travail , ou le nombre de

kilogrammètres qui , divisé par le temps de marche , a donné le travail par

seconde en kilogrammètres et en chevaux-vapeur, en divisant ce dernier

chiffre par 75.

On a pris soin de déduire du temps de marche celui pendant lequel le ré-

gulateur a été fermé , ainsi que le temps d'arrêt aux stations.

La dépense en coke et en eau s'est faite soigneusement par pesée et mé-
trage.

En résumé, la moyenne prise sur les 10 expériences a donné, sur 6

trains directs , une puissance totale de 294 chevaux pour une charge de voi-
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tures de 107 tonnes, et une puissance de 161 chevaux pour les voitures

seules marchant à la vitesse moyenne de 45 kilom.

Sur les 4 trains omnibus on a trouvé une puissance totale de 248 chevaux

pour remorquer une charge de voitures de 88 tonnes, correspondante à une
puissance de 134 chevaux pour les voitures marchant à la vitesse movenne
de38S5.

Enfin, la consommation moyenne par cheval et par heure, pour les 10

trains, a été en coke de 2'', 05, en eau de 14'', 16. Ainsi, pour la puissance,

les machines locomotives seraient comparables, dans certaines limites, aux

machines de bateaux , et, pour la consommation en coke , elles seraient dans

les conditions des meilleures machines fixes.

UN MEMBRE fait observer que
,
pour les machines fixes , le chiffre habi-

tuel de la consommation en combustible s'applique au travail effectif de la

vapeur sur l'arbre du volant ou de la manivelle , et non au travail total pro-

duit par la vapeur; que si on comptait de cette façon la consommation du

combustible dans les machines fixes, la moyenne ordinaire s'abaisserait, et

s'éloignerait par conséquent du chiffre indiqué par M. Poirée pour la con-

sommation totale développée par les locomotives.

Ainsi le coefficient de réduction sur la puissance totale d'une machine

fixe , mesurée sur l'arbre moteur, est 0,80 du travail développé par la va-

peur à la pression sur les pistons ; les chiffres de consommation des machi-
nes fixes

, pour être comparés à ceux des locomotives , devraient être aug-

mentés de 0.20.

Il fait ensuite remarquer combien la dépense d'eau de ces machines a été

faible
; qu'il a dû y avoir bien peu d'eau entraînée par la vapeur; et, en

effet , les machines qui ont servi aux expériences sont des machines mixtes

à grand réservoir de vapeur, sortant des ateliers de M. E. Gouin.

Pour ce qui est du coefficient de réduction à appliquer au travail développé

par les machines fixes , ce membre estime qu'il doit être plus considérable

pour les machines fixes que pour les machines locomotives, où les dimen-
sions sont beaucoup plus faibles que dans les premières.

M. LE CHATELiER partage complètement cet avis, et ajoute que les con-

structeurs ont exagéré les dimensions des cylindres des machines fixes par

rapport à leur puissance ;
qu'il y a, à cet égard , de nouvelles études à faire,

en se basant sur ce qui se passe dans les machines locomotives.

On a tellement exagéré le diamètre des cylindres , dit un membre , que

dans certaines machines sans condensation , on a appliqué des reniflards

,

parce que le diamètre des cylindres et la détente avaient été exagérés.

UN AUTRE MEMBRE appuie sur ces considérations, et conclut en disant

que le rapprochement des machines fixes et des machines locomotives doit

conduire à l'emploi des machines fixes à grande vitesse.

En résumé , il paraît ressortir du travail de M. Poirée que les locomo-

tives peuvent être assimilées, comme utihsation de puissance et consomma-
tion de combustible , aux machines fixes à haute pression et sans condensa-

tion.
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SÉANCE DU 19 MARS 1852.

Présidence de M. E. Flacdat.

M. LE PRÉSIDENT donne communication d'une lettre qui lui a été adres-

sée de Londres par M. Mayer, membre de la Société , au sujet de la con-

struction de bateaux à vapeur destinés à transporter à Londres le charbon

du littoral de Test de FAngleterre.

Ces bateaux seront en fer, à propulseur hélicoïdal, au lieu de roues à pa-

lettes. Tout l'appareil mécanique est placé à l'extrémité du bateau , de ma-
nière à laisser tout l'avant disponible pour le charbon. Dans cette dernière

partie , des capacités sont réservées pour les réservoirs de l'eau qui servira

de lest. Une machine à vapeur spéciale placée sur le pont élèvera les char-

bons , en commençant par ceux qui sont au fond du navire et en travaillant

à la manière des puits de mines. De cette façon, les mouvements a bras

dans l'intérieur du navire seront facilités. Indépendamment du charbon né-

cessaire pour le service de la machine , le bateau portera 600 tonnes , mais

il est calculé pour en porter 800. De plus , le pont sera très solide et pourra

porter deux pièces d'artillerie d'un gros calibre. Enfin , l'on fait valoir qu'en

cas de nécessité il pourrait recevoir un équipage de 200 à 250 marins. Le
tirant d'eau sera de 3™. 50.

On construit dans ce moment deux bateaux pour essai , mais on a l'inten-

tion d'en construire 500.

Il n'y aura ni beaupré ni mâts proprement dits, mais seulement deux mâts

pour lug sails, ou voiles analogues à celles que l'on emploie dans les bar-

ques.

Voici le devis d'un bateau et l'estimation des produits et dépenses d'exploi-

tation.

DEVIS.

Environ 200 tonnes de fer à 200 fr., livraison comprise. . fr. 4tO,000

Main-d'œuvre pour 200 kil. de fer à 200 fr. , livraison

comprise 40,000

Travaux de charpente et de menuiserie 7,500

Ancres , câbles et approvisionnements 12,500

Prix du bateau à la mer 100,000
Machine de 80 chevaux complète, garantie pour ne pas con-

sommer au-delà de 8 tonnes par 24 heures 50,000

150,000
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Dépenses de navigation de Hartlepool à Londres et retour, en supposant

que le double voyage durera 14 jours :

Salaire au premier pilote avec nourriture. . 50 fr. « par voyage.

Second pilote 37 50

Mécanicien 50 «»

Chauffeur 37 50

8 hommes d'équipage à 2 fr. 50 c. . . . 250 »»

Assurance sur 15,000 fr 350 d»

Charbon pour la machine 40 tonnes pouvant

durer 5 jours à 6 fr. 85 c. par tonne. . . . 275 «»

Droits de docks 112 50

Manutention à Hartlepool 250 m»

Huile, etc. pour les machines 50 »»

Imprévu et menus frais 125 )>»

1,587 50

PRODUIT :

Fret de 600 tonnes de charbon à 5 fr. par

tonne 3,000 »»

Dépenses de navigation à déduire. . . . 1,590 )>»

Bénéfice. . . . 1,410 fr. )>)> par voyage.

Bénéfice par an (24 voyages) 33,800 fr., soit 14 0/0.
On estime que le nombre de voyages sera, en général, de 30 au lieu de

24. Cette affaire est faite par les propriétaires des houillères de Stockton,

Hartlepool , Seakam , Sunderland , Newcastle et Blith
,
qui veulent lutter

contre le chemin de fer.

On remarquera qu'ils comptent faire payer 5 fr. par tonne. Le prix moyen
de transport en 1850 par des navires ordinaires jaugeant environ 200 à 250
tonnes, et faisant douze voyages par an , a été de 6 fr. 85 c.

Après cette communication, M. le président donne la parole à M. Lorentz

pour rendre compte de la discussion qui a eu lieu, à la Société des Ingénieurs

civils de Londres, sur un mémoire de M. Adams , relatif à la construction

et à l'entretien de la voie des chemins de fer en Europe , et sur les systèmes

les plus convenables pour des contrées telles que l'Egypte et l'Inde.

M. ADAMS commence par une analyse des diverses conditions que, suivant

lui , doit remplir une voie de chemin de fer. Ces conditions se résument ainsi :

Le sol qui supporte la voie doit être disposé pour un facile écoulement

des eaux. La solidité de la voie doit être proportionnelle au poids des ma-
chines et à l'importance du trafic.

Les rails doivent être robustes , afin de résister aux efforts de flexion ;

durs, pour être à l'abri de l'usure par laminage
; polis, pour donner lieu au

moindre frottement possible, et inclinés, dans les courbes principalement,

de manière à se prêter au mouvement et à la forme des roues ; enfin , les

joints doivent être tels que les rails ne forment
,
pour ainsi dire

,
qu'une

barre continue , et qu'ils se prêtent cependant à la dilatation et à la contrac-

tion.
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Le Mémoire éuunière ensuite les divers modes de rails mis en pratique

jusqu'à présent, depuis les bandes de fer plat ou saillant, employées dans

les mines aux premiers temps des chemins de fer, jusqu'au rail symétrique à

double champignon, dont l'usage est si général aujourd'hui.

Cette revue est suivie de l'examen des nouveaux systèmes de rails, y
compris les rails qui font exclusion de tout support et que l'on peut appeler

l'aUs-longrhies. Le plus connu, parmi ces derniers, est le rail en forme de
selle de M. William-Henri Barlow. Suivant M. Adams, ce rail doit présen-

ter quelque difficulté au bourrage ; il doit être trop rigide , et conséquem-
ment se laminer, s'user au contact des roues des trains ; il doit se prêter dif-

ficilement à la dilatation et à la contraction , en raison de ce que le joint s'y

fait au moyen d'une plaque de section à peu près semblable à celle du rail

,

plaque sur laquelle ce dernier est rivé ; enfin , M. Adams objecte que la force

du joint y dépend entièrement de celle des rivets.

M. ADAMS, à son tour, propose divers systèmes de raih-longrines : l'un

d'eux affecte une section en forme de T ; en dessus se trouve le rail propre-

ment dit, et à la partie inférieure un appendice vertical qui contribue à

maintenir le rail et qui se prête au bourrage.

Ensuite, M. Adams passe à l'examen des divers systèmes de supports de
rails. Les motifs qui ont amené l'abandon des dés en pierre sont le défaut d'élas-

ticité, et plus encore , la difficulté et la cherté que présente le bourrage, le re-

lèvement et l'entretien, en raison de la grande profondeur h laquelle ces sup-
ports doivent être placés, des entailles qu'il faut pratiquer dans la pierre

pour le logement des coussinets et du prompt relâchement des chevilles.

Après avoir traité à fond la question des traverses en bois et insisté sur

la nécessité de les envelopper complètement de ballast, M. Adams les

compare aux longrines en bois, et conclut que, dans les deux systèmes, le

cube de bois est le même pour peu que les surfaces d'appui sur le sol soient

égales; la dépense est aussi la même à qualité égale de bois. Le système
des longrines donne aux rails une excellente assiette ; il est commode pour
le bourrage; mais dans ce système, le bois se détériore plus vite et les at-

taches des rails sont moins efficaces.

M. REYNOLDS, cu vue d'augmenter la durée des longrines en bois, a

imaginé de les faire reposer dans une sorte de gouttière en fonte, de section

triangulaire, le sommet du triangle étant en dessous. Ce procédé n'a point

été accueilli très favorablement; et, plus récemment, on a proposé un
grand nombre de systèmes qui font exclusipn complète du bois, et dont

quelques uns ont été appliqués avec succès.

M. GREAVES, de Manchester, a inventé un support en fonte, en forme

de cloche ou calotte sphérique : le bourrage s'y fait, par le dessus, à tra-

vers deux petits orifices. Ce système est, dit-on, sur le point d'être adoplé

pour le chemin d'Egypte.

Dans le système de M. Peter William Barlow, le rail est exactement en-

serré, sans aide de coins, entre les mâchoires ou joues de coussinets ve-

nus de fonte sur un long plateau de 1 mètre de longueur (1).

(1) Ces plateaux, qui portent deux ou trois coussinets, sont en deux parties, reliées

par des boulons horizontaux. L'un de nos habiles fondeurs de coussinets, M. Hamoir,
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Suivant M. Adams, ce système offre trop de rigidité; M. William Henri

Barlow Ta amendé en faisant venir de fonte sur un plateau des cous-

sinets où le rail est fixé par des coins en bois.

M. SAMUEL a proposé de placer le rail dans une sorte de support ou

coussinet en bois comprimé , embrassé lui-même par un sabot ou auge en

fonte, très long, quoique discontinu.

M. HOBY a modifié le système précédent en remplaçant l'auge par un
coussinet de forme ordinaire , mais très allongé ; le rail est serré à chacune

des extrémités dudit coussinet par deux coins.

M. ADAMS, après avoir examiné ou proposé divers autres systèmes de

supports, conclut que la fonte peut être d'un bon usage, mais sous condi-

tion d'être employée en grande masse et de former un support continu , à

moins toutefois que les rails ne soient assez résistants pour se maintenir par

eux-mêmes sans fléchissement.

Examinant ensuite la question des attaches , M. Adams attribue la défa-

veur qui s'est, pendant quelque temps, attachée aux chevilles en bois, à

leur manque de force à l'origine ; les chevillettes en fer qui leur ont été

substituées n'ont pas tardé à se voir remplacées à leur tour par de fortes

chevilles en bois. Dans quelques chemins , on fait usage de bois comprimé
suivant la méthode de MM. Ransomme et May, qui, comme on sa-it, sont

les auteurs d'une forme particulière de coussinets.

La dernière question à traiter, c'est l'intime connexion qu'il convient d'é-

tablir entre deux rails consécutifs, de manière à ce qu'ils ne forment, pour
ainsi dire, qu'un seul rail; cette question est d'une importance d'autant plus

grande que la plus forte partie, soit des frais d'entretien , soit des accidents,

provient de l'imperfection du joint.

Sur le Blackwal-Railway , on avait , antérieurement à l'emploi des machi-

nes locomotives sur cette ligne , assemblé l'une dans l'autre les extrémités

des deux rails consécutifs ; cette méthode affaiblissait les rails et réduisait

leur longueur.

Plus récemment, on a imaginé d'appliquer au joint de chaque côté de la

tige des rails une plate-bande ou platine d'abord en fonte , ensuite en fer ;

plus tard, on a évidé les platines de manière qu'elles ne portassent plus que

haut et bas contre les champignons. A l'origine, les extrémités des platines

reposaient dans les deux coussinets intermédiaires voisins qui étaient rappro-

chés à cet effet ; mais depuis on a imaginé de fixer les platines aux rails

,

au moyen de boulons dont le passage au travers des rails est d'un diamètre

plus fort que nécessaire , de manière à permettre la dilatation ; enfin , au

lieu de laisser ce joint suspendu entre deux coussinets intermédiaires, on

s'est avisé de le supporter par un coussinet spécial.

de Maubeuge, a modifié ce système en faisant le plateau d'une pièce, et en se bornant à
mobiliser Tune des joues de chacun des coussinets : Tune des extrémités de cette joue

mobile s'applique contre le rail et le maintient, l'autre s'arcboute contre la partie fixe

du coussinet ; enfin la joue mobile est maintenue par un boulon vertical qui travaille

peu, et n'a point, comme ceux du système Peter Barlow, k subir d'efforts transver-

saux de rupture ou de torsion.
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M. SAMUEL ,

pour diminuer le prix de celte dernière modification , a pro-

posé, en 18-49 , de fondre des coussinets à une seule joue ; cette joue s'ap-

plique contre un des côtés des rails et forme platine au côté opposé des

rails; on rapporte une platine mobile.

En Egypte , la sécheresse brûlante de Tatmosphère est pernicieuse pour

le bois ; le sol y est d'ailleurs tantôt à l'état de poussière , tantôt à celui de

terre détrempée. Dans ces conditions, si l'on emploie des supports dis-

contmus, il devient nécessaire de les fondre aussi parfaitement que possible.

Dans les basses régions de l'Inde , le bois est soumis à deux causes de

destruction : les inondations de la saison pluvieuse et les ravages du ther-

mite (fourmi blanche) ; il est vrai qu'en créosotant le bois , l'on peut échap-
per à cette dernière cause de destruction ; mais le bois ainsi préparé présente

l'inconvénient de se consumer facilement, en temps de sécheresse, sous l'ac-

tion soit du soleil, soit du coke incandescent.

Dans les deux contrées que l'on vient de mentionner , ainsi que dans les

colonies australiennes , il est opportun , en Tabsence d'une police suffisante,

de repousser les systèmes de voies qui donneraient prise à la malveillance et

aux vols. La voie y doit donc être composée du plus petit nombre possible

d'éléments ; et ces éléments doivent, pour être assemblés, ne requérir que
la plus faible somme possible de main d'œuvre, car elle y est chère. Toutes
ces circonstances pesées, M. Adams est d'avis que, pour les contrées en
question , où la température est très variable du jour à la nuit , le meilleur

système, et, en fin de compte, le moins cher, est un rail-longrine tout en
fer , simple dans ses dispositions et profondément enfoui dans le ballast.

Deux séances de la Société des Ingénieurs civils de Londres ont été con-

sacrées à la discussion du mémoire de M. Adams.
Tous les membres qui ont pris la parole ont reconnu qu'il était extrême-

ment important de réduire les frais d'entretien qui résultent des disposi-

tions actuellement usitées pour la voie des chemins de fer, et ils ont exa-

miné les diverses modifications réalisées dans ce but.

Voici, parmi les nouveaux systèmes, ceux qui ont paru obtenir l'appro-

bation la plus générale
;

Le long coussinet de M. Fowler ; les joints avec platine ou plates-bandes

de MM. Adams et Richardson; les coussinets à une seule joue formant pla-

tine, de M. Samuel; les coussinets-plateaux en fonte de M. Peter William
Barlow ; les rails creux, h large embase, et se servant à eux-mêmes de sup-
port, de M. William Henri Barlow.

Chacun de ces systèmes présente quelque avantage particulier; mais on
a paru admettre que , les forges étant actuellement pourvues d'une puis-

sance motrice assez considérable pour laminer des rails pesants avec plus

de facilité et moins de dépense qu'anciennement, le rail creux de M. Bar-
low était, de tous les systèmes, celui qui réunissait le plus grand nombre
d'avantages combinés.

On a contesté la prétendue rigidité attribuée aux voies qui font exclusion
des supports en bois ; on a établi que la destruction de la voie et la dépense
de l'entretien étaient singulièrement réduites par la fixité des joints ; on a
encore établi qu'il n'était point nécessaire de prendre des précautions contre
les effets de dilatation et de contraction de grandes longueurs de rails rivés
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entre eux et enfouis dans le sable, ces effets ne s'étant point fait sentir en

pratique (1).

Dès l'année 1838, on a importé en Angleterre, venant d'Allemagne,

des rails percés d'un trou à chaque extrémité ; l'opinion générale de l'as-

semblée a paru être que ces trous étaient destinés, non pas à fixer des pla-

tines contre les tiges des rails , mais au passage de chevilles propres à re-

tenir les rails au fond des coussinets de joint ; depuis un petit nombre d'an-

nées toutefois , l'usage des joints avec platine s'est répandu avec plein suc-

cès en Allemagne.

La discussion a porté ensuite sur les divers rails-lnngrines ^ sur les sup-

ports creux , sur l'accouplement de la pierre et du bois , et autres systèmes

proposés par M. Adams. Cette accumulation de projets de toutes natures a

été censurée comme n'étant propre qu'à retarder l'adoption des améliora-

tions dues à des ingénieurs pratiques.

En ce qui concerne les rails de systèmes plus ou moins complexes ou

compliqués, on a objecté qu'ils étaient moins solides de leur nature, et d'un

renouvellement plus coûteux que le rail Barlow, qui offre cet avantage qu'é-

tant exfolié à sa surface , on peut le faire repasser au laminoir pour un prix

inférieur à 50 fr. par tonne
; quant aux autres modifications proposées par

M. Adams, elles ont été jugées peu utiles. Avec l'expérience acquise, de

bons matériaux , du soin dans leur pose et leur entretien , il n'est pas impos-

sible d'obtenir une bonne voie sans sortir des systèmes actuellement usités,

et, parmi ces systèmes, on a admis qu'un des meilleurs , si ce n'est le meil-

leur, c'est un fort bridge -rail (vsW-^vnnaV)^ solidement attaché à une forte

longrine en bois, celle-ci étant bien enveloppée de sable de carrière, et pré-

servée de l'humidité par de bonnes dispositions pour l'écoulement des eaux.

Relativement aux pays étrangers , on a objecté au mémoire de M. Adams
que , sous presque tous les climats tropicaux , il existait des essences de bois

de nature à résister aux attaques du Ihermite. Il est probable toutefois que,

dans ces contrées, l'emploi de rails creux à large base
,
quoique plus coû-

teux de premier établissement, serait en définitive le plus économique.

Sur la question des chemins à dés en pierre , on a avancé que plusieurs

de ces lignes se comportaient bien et étaient peu coûteuses d'entretien,

quoique le trafic y fût considérable ; il est vrai que la vitesse n'y est que de

16 à 20 kilomètres par heure; par contre, les grandes vitesses amènent

promptement la détérioration de ce genre de voies.

En ce qui concerne les coussinets-plateaux en fonte, établis sur le Sovth

Eastern (2), on a établi incidemment qu'ils ne présentaient pas plus de

casse que les coussinets ordinaires
,
quoiqu'ils aient été placés sur une par-

tie de la ligne chargée de trafic et pourvue d'un mauvais ballast ; ce qui le

prouve suffisamment, c'est l'offre de M. l'entrepreneur ïaylor, d'entretenir

et renouveler cette portion du chemin pendant 21 ans , à raison de 2,500 fr.

par an.

(1) C'est M. Brunel qui s'est chargé de réfuter les objections produites par M. Adams
contre le rail Barlow, en ce qui concerne la prétendue difficulté de bourrage. Il a affir-

mé , d'après une expérience de deux années, que ce rail se bourrait aussi promptement
que les rails ordinaires.

(2) C'est le système ci-dessus mentionné par M. Peter Barlow.
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Le choix à faire entre les divers systèmes dépend d'une infinité de cir-

constances locales. Ainsi, quand le fer est à bas prix et le bois cher ou peu
durable , il peut être très avantageux d'adopter le système des coussinets-

plateaux ou des rails se servant à eux-mêmes de support; il n'en serait plus

de môme dans les contrées où il y aurait obligation de tirer le fer de l'étran-

ger et où le bois serait abondant et résistant ; dans ces conditions , c'est le

système des'longrines , avec rails légers
,
qui serait préférable.

Au reste, la question de Tenlretien comparé des voies de divers systèmes

est , jusqu'à présent
,
presque insoluble ; la qualité des matériaux, leur poids,

la vitesse du train, le poids et le nombre des convois, les soins donnés à la

construction et à l'entretien , toutes choses variables d'une ligne à l'autre ,

rendent réellement peu comparables les résultats que présentent les comp-
tes-rendus des diverses exploitations, et peu sérieuses les conséquences

qu'on en pourrait tirer.

UN MEMBRE ne pense pas que la voie à rail-Barlow soit plus économique
de pose que la voie actuelle avec rails, traverses et coussinets.

UN AUTRE siEMBRE dit que M. Le Chàtelier, dans une application qu'il

en a faite , l'a trouvée plus élevée ; mais que ,
quant à lui , il est arrivé à ce

résultat qu'en France , pour que la voie Barlow ne coûtât pas plus que la

voie ordinaire, il faudrait que ces rails ne coûtassent pas plus de 320 fr. la

tonne.

Il ajoute que les rails actuels ne s'usent pour ainsi dire pas, mais qu'ils se

détruisent par les effets de l'instabilité de la voie
,
par suite du relâchement

dans les assemblages et de la mobilité de tous les éléments.

Le rail-Barlow a cet avantage que ,
pour une longueur de voie de 6 mè-

tres, en tenant compte des rivets d'assemblage des entretoises, il n'a que lO
pièces, taudis que la voie avec rail ordinaire, chevilles, traverses, coins,

coussinets, en a 51 sur la même longueur. Le rejjroche de manque d'élas-

ticité fait au rail-Barlovv- n'est pas exact d'une manière absolue, caria tra-

verse ne contribue pas seule à donner à la voie ordinaire l'élasticité qu'elle

a; la nature du ballast y est pour beaucoup ; si donc la voie actuelle em-
prunte de son élasticité à la nature du ballast , la voie Barlow en empruntera

également.

UN MEMBRE fait obscrver que le rail-Barlow n'est pas suspendu comme
le rail sur traverses

;
qu'ainsi il doit être moins élastique.

UN AUTRE MEMBRE pense quo le rail-Barlow exclut le ballast en pierres

concassées, et souvent cependant on n'en a pas d'autre à employer.

UN AUTRE MEMBRE regarde l'intermédiaire du bois comme appui d'un

excellent usage, et il cite à cet égard les bons résultats obtenus par MM-dlé-
ment Desormes et Verpilleux, qui fixent les bandages de roues motrices sur

les jantes avec des coins en bois.

On fait observer que le rail-Barlow n'exclut pas l'emploi des traverses en

bois
; que M. Barlow les a même employées à l'origine ; mais il a été con-

duit à les abandonner.

UN MEMBRE répond que cependant le rail-Barlow n'est pas fait pour être

employé ainsi; sa forme n'est pas celle de plus grande résistance
; que, si le

rail-Barlow devait être posé comme rail ordinaire, on le placerait dans de

mauvaises conditions. Les rails qui doivent être posés sur Inngrines sont

25
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moins lourds que les autres

,
puisqu'ils sont soutenus sous toute leur lon-

gueur.

Des observations faites en Angleterre sur une voie Barlow ont indiqué

que les trains , lors de leur passage, produisent un bruit sourd qui n'a rien de

désagréable et qui indique une absence de trépidation , ce qui semble déno-

ter de l'élasticité.

UN MEMBRE pense que l'appui continu du rail-Barlow doit lui donner

une grande stabilité , et que sa forme en selle lui donne toute l'élasticité dé-
sirable.

UN AUTRE MEMBRE dit quG la forme du rail-Barlow doit exiger du fer de

très bonne qualité et très homogène
;
que ,

par conséquent, il doit durer plus

long-temps que le rail actuel.

UN AUTRE MEMBRE appuie sur ce point, que les Compagnies devraient

demander aux forges du fer de meilleure qualité que celui qu'elles emploient

pour les rails , et rejeter les fers à deux qualités ,
qui se soudent toujours

mal ; ce qui a encore lieu pour les rails a été cependant condamné pour la

fabrication des bandages, où les deux qualités de fer ont été abandonnées

complètement.

UN MEMBRE dit que la qualité a adopter pour les rails est une question

complexe
;
qu'on ne peut préciser celle qui convient ; il répète que l'usure

des rails est peu de chose à côté des avaries qu'ils éprouvent, et qui tiennent

surtout à leur pose, à leur défaut de fixité sur les traverses et les coussinets.

Il pense cependant qu'un rail en fer homogène et môme doux est préférable

à un rail en fer dur et cassant , qui se dessoude et s'exfolie. Les avaries qui

proviennent de l'emploi de deux qualités de fer sont les plus considérables

dans la destruction des rails.

UN MEMBRE demande pourquoi , dans la voie Barlow , on n'a pas tenu

compte de la dilatation, les rails étant rivés sur les traverses, et à leur

jonction , sur une espèce de couvre-joint qui fait une seule pièce de la voie,

quelle que soit sa longueur.

UN MEMBRE répond que M. Barlow s'était préoccupé de cette question

,

et qu'à l'origine , tous les 100 mètres, il avait relié les rails au moyen de

boulons traversant des trous ovales; que, la dilatation n'ayant été remar-

quée sur cette distance que de 3 à 4 millimètres , il a fini par supprimer les

boulons et les a remplacés par des rivets. Ces faits se sont passés en Angle-

terre
;
peut-être n'en serait-il pas de même en France , ou dans tout autre

endroit plus au midi que l'Angleterre.

Dans une pièce aussi rigide , la dilatation devant nécessairement se re-

produire , les effets doivent produire un soulèvement ou un affaissement de

la voie.

UN AUTRE MEMBRE pensc que l'enfouissement du rail-Barlow dans

le ballast s'oppose à son échauffement , mais que cet effet de la dilatation se

manifeste parfaitement dans les voies où l'on n'a pas laissé assez de jeu en-

tre les rails ; ainsi , on a vu des voies soulevées par l'effet de la chaleur. Ces

exemples se sout produits au chemin de fer de Saint-Germain , à celui de

Saint-Etienne ^ à celui de Corbeil.

Après ces observations, M. le président donne la parole à M. Pottier,

pour achever la lecture de son mémoire sur le chauffage de l'église Sl-Roch.
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l'auteur du mémoire, après avoir rappelé en peu de mots les diffé-

rents points qu'il a traités dans les parties précédentes, termine la lecture

de son mémoire.

Il explique les mouvements de l'air dans l'église de la manière suivante :

il consiate que l'air entre dans le vaisseau, non seulement par les bouches

de chaleur, mais aussi par des ouvertures accidentellement pratiquées dans

le voisinage du sol. Il y a donc appel de l'air extérieur dans la partie infé-

rieure de l'édifice. Comme, d'autre part, la température est très uniformé-

ment répartie, puisqu'elle ne varie pas de plus de un degré de la base au

sommet, il en conclut que l'air monte et se répand très uniformément, forcé

de suinter de toutes parts à travers les innombrables fissures du vitrage ; et,

bien que la somme de ces fissures s'élève k ii mètres carrés , le chauffage

n'est pas moins possible , et même économique , à cause de l'étroitesse de

ces fissures qui contracte les veines d'air de manière à en ralentir énormé-
ment la vitesse.

l'auteur indique ensuite un moyen simple d'arriver à connaître
, par

la lecture d'un seul thermomètre , la température moyenne d'un vaste édifice.

Il termine en donnant les chiffres du prix d'établissement et d'entretien

du calorifère de Saint-Roch, ainsi que la consommation de combustible pou •

les hivers précédents.

u\ MEMBRE dit que depuis l'installation de ce chauffage on l'a beaucoup

amélioré en chauffant la nuit , alors que tout est fermé dans l'église , et où

,

par conséquent, il n'y a pas de déperdition de chaleur; ainsi, maintenant

qu'on chauffe la nuit depuis huit heures du soir jusqu'à six heures du matin,

la consommation de combustible a été de 450 kilog. de charbon par jour, et

la température ne varie que de 10 à l-i'*.

UN MEMBRE demande si le chauffage par la vapeur n'est pas préférable à

celui à eau chaude *, il demande aussi à quel principe il faut donner la préfé-

rence, ou bien élever de grandes quantités d'air à une faible température, ou
bien de petites quantités d'air à une haute température.

On répond que l'eau chaude permet une plus grande régularité , et que le

premier principe est préférable. Dans certains chauffages, on donne aux
conduits une grande section

,
par conséquent une faible vitesse à l'air é-

chauffé ; on ne chauffe jamais l'air à plus de 50°, la température extérieure

étant à 5°.

UN MEMBRE dit qu'il préfère le chauffage par calorifère à air chaud à celui

à eau chaude ; il dit que la dépense d'établissement diffère du simple au dou-

ble ; il pense également qu'il vaut mieux chauffer l'air qui se trouve dans un

vaste local et le lui rendre que d'y envoyer de l'air chaud venant de l'exté-

rieur. Il critique les conclusions du mémoire où il est dit que la dépense de

combustible est proportionnelle à la surface totale des vitres et des murs.

Suivant lui, l'auteur du mémoire a oublié de tenir compte de l'air emporté par

la ventilation.

l'auteur répond que ses conclusions ne se rapportent pas à toute espèce

de chauffage et d'établissement; que le coefficient qu'il adonné ne doit être

appliqué que dans des cas semblables à celui qu'il a traité.

UN autre membre résume les trois systèmes de chauffage en présence

aujourd'hui :
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1° Le chauffage à air chaud ;

2° Celui à eau chaude ;

3" Celui à la vapeur.

L'air exige, dit-il, des espaces trop vastes pour y être placé , en outre,

Tair, par son passage sur les conduits en fonte rougie, se brûle et prend une

odeur désagréable; enfin, les causes d'incendie sont fréquentes; la négli-

gence des employés suffit aies causer.

Le succès des appareils à eau chaude tient plus à la crainte qu'inspirent

les appareils à vapeur et à pression, qu'au mérite même de ce système, qui

a aussi ses inconvénients. Ainsi, avec l'eau chaude, si une fuite vient à se

déclarer, il est impossible d'y remédier; l'eau bouillante se répand partout

et peut causer de graves accidents, tandis que, dans les calorifères à vapeur,

il n'y a qu'un robinet à tourner pour isoler complètement les appareils des

conduits.

Un autre inconvénient de l'eau chaude, c'est de ne pouvoir être portée

loin; ensuite, c'est l'irrégularité de la température qu'elle donne, et la len-

teur de la transmission de la chaleur. A Saint-Koch, par exemple, il faut

trois jours de chauffage pour relever la température do 4 à 5°.

Quant au système'à vapeur, il a tous les avantages du chauffage à eau

chaude sans en avoir les inconvénients, surtout si on adopte, comme l'a très

ingénieusement fait M. Grouvelle, des poêles ou bâches contenant de l'eau,

etdans lesquels on fait arriver la vapeur par un tuyau de dérivation sur la

conduite principale.

Ces poêles sont placés dans les chambres mêmes ou l'on veut entretenir

une température régulière; ce système mixte est très bon.

La vapeur peut-être portée à toute distance, à 200 mètres , sans perdre

beaucoup de sa température; il n'en est pas de même de l'eau chaude. Et

puis, comme à toute question de chauffage vient se joindre celle de la venti-

lation, on peut profiter de la vapeur pour faire marcher une machine qui

elle-même fait mouvoir un ventilateur.

Ceci n'est dit que pour les grands établissements où cette dépense vaut la

peine d'être faite, ou bien là où il y a déjà une force motrice qui fait marcher

un atelier, une usine, etc.

l'auteur du Mémoire fait observer que la ventilation n'est pas toujours

nécessaire en même temps que le chauffage ; elle n'est pas employée dans

les églises.

UN MEMBRE citc, à propos dcs inconvénients du cliauffage par eau chaude,

un commencement d'incendie qui a eu lieu au chemin de fer d'Orléans avec

ce genre de calorifère ; en outre , ce genre de chauffage donnait un air qui

n'était pas respirable.

UN AUTRE MEMBRE répond quc ce calorifère était du genre des calorifè-

res Perkins; qu'on l'avait mal établi et sans ventilation. Il revient sur la

question du chauffage à air chaud, et il dit qu'il l'a appliqué dans de grands

établissements: à l'Opôra-Comique, où il y a sept appareils distribués dans

le bâtiment; au ministère de la guerre, où l'air, échauffé par les précautions

qui ont été prises , n'a pas cette odeur de brûlé si insupportable à respirer.

Ces précautions consistent à empêcher la fonte de rougir en la revêtant de

briques ou d'argile.
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Pour le chauffage à eau chaude, il cite le chemin de fer de Strasbourg, où

l'eau circule et va jusqu'à 70 mètres de son point de départ sans qu'on re-

marque (le grandes variations de température.

Il estime que le genre de calorifère à eau chaude est très bon là où la îerr-

pératurc doit être uniforme et continue.

Pour les établissements qui n'ont besoin d'être chauffes qu'une fois ou

deux par semaine, les calorifères à air chaud sont préférables.

SÉANCE DU 2 AVRIL 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une lettre de M. José Gil y Montana,

directeur du chemin de fer de Barcelone à Mataro, relative à l'em.ploi des

systèmes de traverses en fonte de M. Greaves, adoptées en Anglete'-'-e, et

principalement pour les pays méridionaux, en Egypte, par exemple, par

M. Stephenson ; et au Brésil, par M. Hankshaw.

Les rails peuvent être des raUs à champignons ou des rails-Çrunel, mais les

traverses en bois sont remplacées par un coussinet portant une calotte sphé-

rique creuse en fonte.

Le coussinet est semblable aux coussinets ordinaires. Ces calottes creu-

ses ont 0"^5o de diamètre à la base et de 8 à 10™™ d'épaisseur ; le rayon de

la sphère à laquelle elles appartiennent est de 0™.31. Elles sont reliées de

distance en distance par des boulons en fer afin de maintenir l'écartement de

la voie.

Les coussinets ainsi faits pèsent 40 kil., ceux intermédiaires 30 kil.

M. MONTANA joint à sa lettre copie de trois lettres de MM, Stephenson,

Hankshaw et Drane, qu'il a consultés sur le meilleur système de voie à

adopter dans les pays méridionaux.

M. STEPHENSON dit que l'expérimentation cncore insuffisante du rail-Bar-

low, dont l'invention est récente, l'a conduit à adopter sans hésiter le système

Greaves pour le chemin de Suez (Egypte), dont il est chargé ; il a fait com-

mande de 14,000 tonnes de ces coussinets, dont la majeure partie est déjà

expédiée.

M. HANKSHAW préfère le système Greaves partout où le ballast est du sa-

ble ou du petit gravier ; il l'a déjà employé avec avantage depuis quatre

ans sur les chemins du Lancashire et du Yorkshire.

La lettre de M. Drane, ingénieur du chemin de Greenwich, est écrite

dans le même sens.

Le prix d'établissement de la voie Greaves , comparé à celui de la voie

ordinaire avec traverse, lui est supérieur de 10 0/0 environ; mais cette

augmentation doit trouver sa compensation dans les frais d'entretien.

L'emploi du système Greaves a, sur celui des traverses, l'avantage d'être
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plus solide et plus durable ; sur celui des dés en pierre, d'être plus simple

et plus stable ; sur celui des plateaux en fonte, d'être plus stable et d'un

bourrage plus facile. Il a sur ce dernier système le mérite de rendre le cous-

sinet dépendant d'une manière absolue de l'appui sur le sol. Les voies se dé-

truisent habituellement par le relâchement des attaches des coussinets sur

les points d'appui.

M. POLONCEAU a ensuite la parole pour communiquer une note relative

aux causes qui peuvent amener la rupture des essieux de wagons.

Détérioration des essieux des véhicules des chemins de fer.

Le gouvernement s'occupe aujourd'hui de savoir si, par le travail, les es-

sieux des véhicules qui roulent sur les chemins de fer subissent une détério-

ration qui, au bout d'un certain temps, en rend l'usage moins sûr, et s'il y a

lieu de prescrire leur changement après un parcours donné.

Il est donc de quelque intérêt de saisir la Société des Ingénieurs civils

de la question, en lui apportant le résultat d'observations nombreuses qui

ont été faites sur divers chemins de fer.

Sur le chemin de fer de Strasbourg à Bâle, après trois années environ

d'exploitation, plusieurs essieux sesont rompus pendant la marche des trains.

Ces accidents sont devenus de plus en plus fréquents, et sont bientôt arrivés

à un certain nombre pendant le môme mois.

Tous se rompaient au même endroit, c'est-à-dire dans le plan de la face

intérieure du moyeu de ia roue.

En cet endroit les essieux présentaient une diminution brusque de forme,

soit à angle vif, soit en congé, et la rupture se produisait avec l'une ou l'au-

tre de ces formes.

L'aspect de la cassure était invariablement le même. Près de la circonfé-

rence elle était teintée de rouille foncée indiquant une fente ancienne ; la

teinte se dégradait jusqu'à disparaître en approchant d'un cercle central plus

ou moins grand qui avait l'aspect d'une cassure fraîche.

La texture et l'aspect du cercle récemment rompu étaient identiquement

les mêmes que ceux du corps de l'essieu et même des fusées. En dehors de

ce cercle
,
qui présentait tous les caractères d'une barre de fer neuf que l'on

brise , la couronne , atteinte par la rouille et paraissant une rupture plus an-

cienne
,
présentait une surface complètement plane, sans aucune trace d'ar-

rachement , et d'un grain fin et uni , semblable à celle d'une barre d'acier

fondu.

Enfin le cercle , conservant la texture naturelle du fer de l'essieu
,
pré-

sentait une particularité singulière : il était toujours excentrique et invaria-

blement tangent à la clavette de calage de la roue sur l'essieu.

Sur un grand nombre d'essieux en service que l'on a fait rompre .sous le

mouton, tous sans exception présentaient des traces de la même détériora-

tion , à un degré plus ou moins avancé.

Un fait remarquable, c'est que l'aspect de la couronne enveloppant la par-

tie fraîchement cassée était toujours le même, à grain fin et uni, quelle

que soit la nature du fer de l'essieu
,
qu'il soit à nerf, à grain fin ou à gros
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grain cristallisé, tandis que le cercle de cassure récente présentait des arra-

chements et tous les caractères propres du fer avec lequel la pièce avait été

faite.

De Taspecl de cette cassure on peut conclure , d'une manière certaine
,

que le fer n'a pas subi par le travail une transformation dans sa structure,

puisque la partie brute, au moment delà rupture, conservait toutes ses pro-

priétés, et que, soit dans la fusée, soit dans le corps de l'essieu, soit enfin

très près du point de rupture, la cassure même du côté de la couronne de

rupture ancienne, et près de la circonférence, le fer avait conservé toutes

ses propriétés.

La fente qui se produit de la circonférence vers le centre ne semble s'expli-

quer que par une rupture successive des fibres du fer, par une séparation

moléculaire qui s'opère graduellement par suite de l'extension et de la com-

pression successives et répétées de ces fibres à chaque flexion en sens con-

traire que subit l'essieu :

1° Par suite de la charge portant sur les fusées en dehors des roues qui

servent de point d'appui, combinée avec le mouvement de rotation de l'es-

sieu, qui, à chaque demi-tour de roue, produit une flexion en sens contraire
;

2° Par l'action du rebord des roues sur les rails. Aux faits qui viennent

d'être décrits si l'on ajoute que des essieux qui marchaient encore ont été re-

tirés du service sans s'être rompus, quoiqu'ils fussent réduits à près de moi-

tié de leur section primitive , on doit conclure que ce n'est pas par insuffi-

sance de résistance que les essieux en question se sont rompus, mais bien

par un travail successif d'allongement et de compression des fibres du fer qui

dépassait la limite très restreinte au dessus de laquelle ce métal perd sa

cohésion par un travail répété et après un long temps.

L'amplitude des extensions ou des compressions que le fer peut subir

impunément est une question qu'il serait du plus haut intérêt de déterminer

par des expériences spéciales.

On pourrait peut-être demander si celte altération ne proviendrait pas de

quelques unes des causes autres que l'extension et la compression des fibres

du fer parmi les actions si nombreuses que subit un essieu de wagon ou de

machine ; mais ces ruptures se produisent également et de la même manière

dans d'autres cas.

Ainsi , l'auteur de la note dit qu'il a eu l'occasion d'observer îe même
phénomène dans un arbre de transmission d'atelier qui avait des dimen-

sions beaucoup plus fortes que celles reconnues nécessaires et généralement

admises pour le travail qu'il avait à effectuer et qui
,
porté par des supports

qui avaient tassé et le forçaient à fléchir en sens inverse à chaque demi-tour,

s'est rompu et est tombé.

Enfin la rupture ayant toujours lieu, soit dans les essieux droits, soit

dans les essieux coudés au point de plus grande extension et de plus grande

compression des fibres , c'est-à-dire pour les premiers , dans le plan de la

face intérieure du moyeu et pour les seconds à la rencontre du touriUon de

la bielle avec le bras formant manivelle, on peut en conclure que c'est cette

cause qui amène la rupture.

Un fait pour lequel les observations faites jusqu'ici ne fournissent pas

d'explication aussi certaine , c'est l'excentricité du cercle conservé , sa tan-
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gence à l'entaille de la clavette et Tabsence totale d'altération du côté de

cette entaille.

L'adhérence de la clavette par le frottement et l'uniforniitè de dimension

que produit cette entaille peuvent donner lieu à une répartition de l'exten-

sion des fibres sur une plus grande longueur ; mais ces causes si faibles sont-

elles suffisantes pour expliquer d'une manière satisfaisante le phénomène en

question? C'est, jusqu'ici, ce qui ne paraît pas certain.

Sur un autre chemin de fer, des essieux retirés du service pour défaut de

force et de forme ont été examinés et rompus. Ils avaient fait au moins au-

tant de parcours que ceux des chemins de fer d'Alsace et avaient la même
forme et les mêmes dimensions. Néanmoins, et contrairement à ce qui avait

été observé sur le premier chemin , une certaine quantité de ces essieux ne

présentait aucune trace de commencement de rupture , d'autres n'offraient

que des traces excessivement légères. Ces essieux étaient en fer puddlé de

qualité ordinaire ; ce fer, à nerf court et foncé entremêlé de grains, comme
du fer de cette nature , était mou et d'une structure lâche , assez imparfaite-

ment soudé. Sur la même ligne , des essieux enfer dur au bois , à grain , de

bonne qualité , se sont rompus en service et présentaient, quoique plus forts

que les précédents , des traces de rupture analogues à celles décrites pré-

cédemment.

Il paraîtrait , d'après ces dernières observations, que les fers doux et d'un

tissu lâche seraient plus favorables pour un long service que ceux en fer dur

et serré. Ce fait s'explique , du reste, par l'extension que doivent subir les

libres dans les flexions dans les deux cas : ]dus la matière est poreuse et

compressible, moins les fibres s'étendent pour une tlexion donnée à égalité

de diamètre. C'est cette raison qui fait mettre des âmes en chanvre dans les

câbles en fil de fer soumis à des flexions , et qui fait qu'une corde molle

résistera mieux à un ployage à angle vif qu'une corde très serrée et très

dure.

De tout ceci on peut donc conclure ;

Qu'il faut donner aux essieux une dimension sensiblement plus forte que

celle calculée pour les efforts qu'ils ont à subir d'après les données qui ser-

vent aux cas ordinaires de la mécanique ;

Que l'on doit éviter avec soin de faire des diminutions brusques de dia-

mètre pour les portées de calage des roues , une saillie d'un millimètre suffi-

sant pour empêcher la roue de rentrer en cas de décalage
;

Que les portées de calage doivent être plus fortes que le corps de l'essieu,

et que le diamètre doit diminuer graduellement depuis un peu au delà du plan

de calage de la roue
,
jusqu'au milieu de l'essieu , de manière à présenter un

solide d'égale résistance
;

Qu'Userait peut-être convenable de mettre trois clavettes au lieu d'une,

ce qui a été fait du reste au chemin de fer d'Alsace lorsqu'on a renouvelé les

essieux en 1843
;

Enfin que des études très sérieuses seraient à faire pour savoir quel est

le fer qui convient le mieux pour résister au genre de travail spécial qu'ont

à supporter les essieux et qui ne paraît pas être celui qui est le plus estimé

dans le commerce par les constructeurs , et qui est le plus cher.

Quant à la vérification des essieux en service , les fissures ne peuvent pas
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être aperçues à froid, mCme en décalant la roue. Pour savoir si elles exis-

tent, il conviendrait de prendre quelques essieux de chaque série (ceux

qui ont le plus marciié), puis de porter au rouge cerise la partie où doit

se produire la fissure , ce qui la rend apparente à cette température.

On pourrait aussi et plus simplement huiler pendant quelques jours en

tiédissant l'essieu
,
puis ensuite le bien nettoyer et chauffer, ce qui fait res-

sortir Thuile s'il y a une fissure.

M. LE CHATELiER, ingénieur en chef des mines, a la parole. Il pense

que l'enquête que le gouvernement veut faire sur la question d'altération des

essieux est sans parti arrêté ; son but est de recueillir seulement les obser-

vations faites jusqu'à ce jour.

Il partage du reste l'opinion de l'auteur de la note sur la question , et à

l'appui il cite un article qu'il écrivait en 18-46 sur ce sujet, et où il se trouve

d'accord avec les idées qui viennent d'être émises. Il y avait été conduit par

les résultats obtenus par le même ingénieur au chemin de fer de l'Alsace et

par quelques essais qu'il avait faits avec l'ingénieur du chemin de fer de la

rive gauche.

Tous les essieux qu'ils ont essayés ont pu être classés en deux catégo-

ries : 1° ceux de mauvaise qualité, qui n'avaient fourni qu'un faible parcours
;

2° ceux de bonne qualité, qui en avaient fait de longs.

Les cassures des premiers étaient toutes franches avec gros grains à fa-

cettes; celles des seconds n'avaient pu avoir lieu qu'à la suite de plusieurs

chocs et présentaient des déchirures.

Quand les essieux sont de bonne qualité et que leur profil est bien des-

siné , ils cassent très peu ; ainsi au chemin du Nord on compte huit mille es-

sieux ayant parcouru 200,000 kilomètres sans qu'il se soit présenté une seule

cassure ; il n'y a donc pas de limite à assigner à la durée des essieux.

Les cassures , ainsi que l'a fait remarquer l'auteur de la note , ont tou-

jours lieu au collet, et cependant il arrive souvent que la roue ne porte pas

contre lui ; ceci ne peut tenir qu'aux efforts de torsion transmis par la roue

à la portée de calage, et qui agissent en ce point par suite de la différence

des diamètres.

UN MEMBRE demande si l'on a observé que le fer des essieux passât de la

texture fibreuse à la texture lamelleuse à la suite des chocs auxquels ils sont

soumis.

M. LE CHATELIER nie complètement l'existence de ce fait. Quand un es-

sieu casse, c'est parce que sa qualité est mauvaise, parce que son grain est

gros. Sa texture est grenue non seulement à l'endroit de sa cassure, mais

dans tout autre point.

L'auteur de la note attribue beaucoup la cassure des essieux à la dispo-

sition de la portée de calage et à la façon dont elle se raccorde avec le corps

de l'essieu; la forme cylindrique ou en décroissance continue jusqu'au mi-

lieu est la meilleure. Tout épaulement brusque à angle droit ou arrondi est

mauvais.

UN MEMBRE a observé , sur le matériel du chemin de Lille à la frontière

de Belgique en ISiS , des cassures analogues à celles observées par l'auteur

de la note sur les chemins d'Alsace ; les profils de ces essieux étaient au reste

à peu près semblables. Le raccordement delà portée de calage avec le corps
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de Tessieu se faisait par un bourrelet. Aujourd'hui les essieux du chemin de

fer du Nord ne présentent presque plus de différence de diamètre entre le

corps de l'essieu et la portée de calage *, il y a cependant une sur-épaisseur

sur le corps de l'essieu à dix millimètres environ du moyeu de la roue pour
l'empêcher de s'échapper dans le cas où la clavette de calage sortirait.

UN AUTRE MEMBRE propose, pour remédier à la cassure des essieux , de
multiplier le nombre des clavettes et de le porter à trois.

M. PHILIPPS , ingénieur des mines
,
pense que les ruptures tiennent plus

à l'intensité des efforts de torsion qu'à ceux de flexion.

M. LE CHATELiER objccto à Cette assertion que les essieux de message-
ries cassent également et qu'ils ne sont pas soumis à des efforts de torsion

puisque les roues sont libres sur les essieux.

M. LE PRÉSIDENT ramène la discussion à son point de départ; il dit que
la question est de rechercher s'il existe des causes et des preuves d'altéra-

ration du fer par le travail auquel il est soumis
; qu'il est admis dans l'artil-

lerie qu'une pièce de canon est mise au rebut après un certain nombre de

coups tirés; que dans la marine il en est de même des câbles, des chaînes,

qu'on met hors de service après un certain temps de navigation.

Ces idées de mise au rebut après un certain temps de service (temps pen-
dant lequel on suppose que la résistance des métaux est modifiée) se sont

répandues dans les autres administrations ; après l'accident du Mathieu-
Murray on a reproduit toutes ces théories d'altération du fer ; mais la ques-

tion n'a pas fait un pas
,
parce qu'on n'a pu en expliquer les causes ni appor-

ter de preuves à l'appui de ces raisonnements.

Plus tard le gouvernement anglais s'est ému de la question et il a prescrit

une enquête pour examiner les barres de fer semblables , soumises à des

flexions ou à des chocs, se brisant sous des efforts égaux. Les expériences

ont montré que le choc n'était pas plus dangereux que la pression
,
quand on

ne sort pas des limites d'élasticité. Il en résulterait que la structure molécu-
laire n'est pas altérée par la nature différente de ces efforts.

M. LE CHATELLiER pense que les pièces d'artillerie, comme les câbles

de marine, sont placées dans des conditions telles que les limites d'élasticité

y sont dépassées et qu'alors le métal est dénaturé.

Si le bois empêche les essieux de casser , c'est parce qu'il détruit en par-

tie les vibrations; mais les cassures de ces essieux, qui sont ordinairement

des essieux de messageries , sont en tout semblables à celles des wagons.

l'auteur de la NOTE fait remarquer que tous les métaux ne s'altèrent

pas de la même manière ; il y a une grande différence entre le fer et l'acier ;

ce dernier résiste beaucoup plus; mais ce qui influe surtout sur la durée des

essieux, ce sont leurs dimensions ; des essieux forts et de bonne qualité du-

reraient indéfiniment.

UN membre cite une expérience faite par M. Weyckmann , ingénieur des

chemins de fer en Allemagne, pour démontrer que le choc ne dénature pas

la qualité du fer. Cette expérience a consisté dans le soulèvement et la

chute d'une barre de fer par l'intermédiaire d'une came montée sur une
roue et animée d'une très grande vitesse. Cette épreuve n'a en rien altéré la

qualité du fer.

M. LE PRÉSIDENT termine la discussion en disant que le changement d'é-
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tal du fer

,
qui ne peut se démontrer que par des observations, est loin d'être

prouvé par l'expérience ;
que l'opinion opposée parait la plus répandue et la

plus justifiée parmi les membres de la Société.

SÉANCE DU 16 AVRIL 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

UN MEMBRE demande à compléter la description qui a été donnée dans le

résumé de la séance précédente relativement à des essais faits par M. Weidt-

man sur l'altération des essieux.

M. WEiDTMAN a cherché dans ses expériences à placer les essieux dans

les conditions où ils se trouvent sous les wagons en leur faisant supporter les

chocs , torsions et vibrations qu'ils supportent réellement dans la marche des

convois.

Les essieux expérimentés ont été placés dans des paliers ; on leur a im-

primé un mouvement de rotation rapide au moyen d'une poulie calée à l'une

de leurs extrémités ; à l'autre extrémité , une came assez longue soulevait

une espèce de pilier à chaque tour d'essieu.

Il y a là, comme on le voit, à la fois vibration , choc et torsion de l'es-

sieu.

M. LE PRÉSIDENT invite ensuite M. le général Morin
,
présent à la

séance , à vouloir bien donner son avis sur les causes d'altération qui mo-
tivent la mise au rebut des pièces d'artillerie après un certain temps de ser-

vice.

M. LE GÉNÉRAL MORIN rappelle qu'il y a dans l'artillerie plusieurs prin-

cipes très répandus, quelques uns contestables , mais qui tous ont leur ori-

gine dans les faits longuement observés. Parmi ces principes , il cite celui

de l'influence des basses températures sur le fer. Les soldats de l'artillerie

disent que le fer gèle ; cela signifie seulement qu'il est plus cassant lorsqu'il

fait froid.

Ce fait s'observe d'ailleurs dans les fers en général.

Il cite à l'appui cette circonstance
, qu'à Dantzick , où la température était

de 20° environ au-dessous de 0, on a mis hors de service un grand nombre

de pièces d'artillerie en cassant les tourillons avec un ou deux coups de masse

seulement, tandis que dans les conditions ordinaires cela est beaucoup plus

difficile.

Pour ce qui est de la mise au rebut des pièces au bout d'un certain temps

de service, M. le général Morin l'explique de cette façon : c'est que la plus

grande altération que les pièces éprouvent a lieu à l'endroit de la lumière.

Dans les pièces en bronze il arrive que le métal est décomposé , l'étain se

fond, et abandonne le cuivre en certains endroits ; dans les pièces en fonte

,

il se forme des fentes qui ne sont pas apparentes, mais qui s'étendent suc-
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cessivemenl et finissent par provoquer la rupture des pièces. Comme ce
fait se produit après un certain nombre de coups tirés , il est prudent de
ne jamais atteindre ce nombre et de mettre les pièces au rebut lorsqu'elles

sont arrivées à une certaine limite de service.

11 rappelle encore ces faits curieux de mode de cassure des projectiles lan-

cés avec une vitesse plus ou moins grande contre des corps durs, des plaques
de fonte

,
par exemple.

Ainsi , à une faible vitesse, le boulet s'aplatit au point touché, et il se des-

sine sur sa surface une série de cercles qui se divisent en tranches annulaires
;

lorsque la vitesse augmente, il se manifeste une pyramide à cinq faces , dont
la base est la partie choquée et dont le sommet se trouve dans l'intérieur du
boulet ; enfin , à une grande vitesse , la pyramide est remplacée par un cône
dont l'angle, au sommet, s'agrandit à mesure que la vitesse de projection

augmente.

Dans tous ces phénomènes , il se développe une très grande chaleur, à ce
point que la fonte prend une teinte bleu-violet.

M. LE GÉNÉRAL MORiN rapproche ces faits sur le boulet de ceux qui se

passent dans les pièces de canon quand elles éclatent, et il n'hésite pas à
voir la même cause dans ces effets produits, les uns par le choc et les autres

par les vibrations répétées. Dans les pièces en fonte, quand elles ont tiré

2,000 à 2,600 coups, elles sont arrivées près de la limite de leur service
;

seulement, il n'y a pas de différence quant aux effets produits par les efforts

du choc ou de pression.

Ainsi , Coulomb avait observé qu'une surface de pierre comprimée par un
corps solide se brisait en formant des pyramides quadrangulaircs. En faisant

une épreuve par le choc en lançant des projectiles contre un mur en pierre

détaille, et dirigés au milieu de chaque pierre, on a trouvé que chaque
point choqué était également le sommet d'une pyramide à quatre faces, de
.sorte que quand toutes les pierres avaient été touchées en leur milieu , le mur
était comme taillé en pointes de diamant.

Les effets du choc et de la pression étaient donc analogues quant aux rup-

tures.

La fonte employée pour les canons est de la fonte Imitée très dure et

beaucoup plus résistante que la fonte grise. Quant aux pièces en fer, elles

avaient été écartées jusqu'en 1846. A cette époque, on a repris les épreu-
ves ; les moyens de soudage avec le marteau-pilon ont permis de forger des

pièces passablement bien fabriquées ; au Creuzot , on a fait des pièces de 16
et de 24 ; à Rive-de-Gier, chez MM. Petin et Gaudet, on a fait des pièces

de 2-i , de 16 , de 12 , et des obusiers. Parmi ces pièces , il y en a qui ont

lire 2,600 coups avec la charge de 1/3 du poids du boulet. Les pièces bien

soudées n'étaient nullement altérées , mais il s'en est trouvé de mal soudées

qui ont peu résisté ; c'est ce qui fait ajourner encore la reprise des essais et

la solution de la question.

On a également essayé jusqu'à 2,000 coups, sans observer aucune défor-

mation , une pièce, venant d'Amérique et composée d'anneaux soudés à la

presse hydraulique.

Toutes ces pièces bien faites n'ont donc subi aucune altération , et cepen-

dant dans le tir il se développe de grandes vibrations.
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11. LE GÉNÉRAL îiORiN pcnsc quc la naturc du fer est la structure à grain,

et non ecUo h nerf, et qu'il tend à. la reprendre , soit sous rintluence de la

chaleur, soit sous rintluence des vibrations.

UN MEMBRE f;ùt obscrvcr que tout Tintérêt de la question est là. On a

-cherché si , dans les essieux , celle reprise de forme était la conséquence des

longs parcours ; mais l'opinion contraire s'appuie sur un ensemble de faits
;

et la longueur du parcours est tellement variable pour des essieux sembla-

bles, que l'on ne peut y voir une base suffisante d'observations. 11 cile des

essieux coudés de machines qui ont parcouru sur le chemin d'Alsace jus-

qu'à 270,000 kilomètres , et qui sont encore en service; des essieux prove-

nant de la même usine ne parcourent quelquefois que de 20,000 à 30,000

kilomètres.

M. LE GÉNÉRAL MORiN fait remarquer que la qualité du fer joue un grand

rôle dans ces effets. Ainsi, bien que le fer doux s'allonge et se déforme plu-

tôt que le fer dur, il résiste mieux aux chocs , subit des allongements plus

considérables que le fer dur avant de se rompre.

UN MEMBRE dit quc , s'il est vrai , comme le pense M. le général Morin ,

que la nature du fer soit celle du grain, et non celle du nerf, et que, s'il tend

à reprendre cette première forme dans toutes les circonstances où il est pla-

cé, il y a tout intérêt à voir dès l'abord du fer à grain.

Il cite des essais de cémentation faits au chemin de fer du Nord, tant sur

des essieux que sur des bandages qui ont indiqué dans la partie non cémen-
tée la transformation du fer à nerf en fer à gros grain à facettes allant jusqu'à

1 centimètre de côté.

M. LE GÉNÉRAL MORIN répond que , s'il est vrai que le fera grain est le

plu^ dur, ce n est pas celui qui résiste le plus long-temps ; il résistera à un
effort où le fer à nerf céderait ; mais le travail mécanique total développé

pour le casser sera moindre que celui développé pour casser du fer à nerf,

et cette différence de travail est énorme, puisque, le travail de rupture pour

le fer à grain étant représenté par 1 , celui pour le fer à nerf, dans les mê-
mes circonstances, est représenté par 10 et quelquefois par 20.

UN MEMBRE fait remarquer quc dans lesforgeson n'a jamais émis de doute

sur la disposition moléculaire du fer ; que cette disposition est bien celle du

fer à grain. Quand on veut faire passer du fer à nerf à l'état de fer à grain ,

il sufrit de le faire rougir. Dans la fabrication du fer, il est parfaitement con-

nu que les hautes températures avec de gros échantillons donnent du fer à

grain , et que les températures basses avec de faibles échantillons donnent

du fer à nerf.

UN AUTRE MEMBRE pense dès lors que, si réellement la température tend

ainsi à transformer le fer, cette température se manifeste constamment dans

les torsions et échauffements auxquels sont soumis les essieux et leurs fu-

sées.

M. LE GÉNÉRAL MORIN fait obscrvcr que
,
quant à lui, il n'a pas à cet

égard d'opinion parfaitement arrêtée, et que les éléments sur cette question

manquent encore.

UN MEMBRE demande si les flexions auxquelles sont soumis les essieux ne

développent pas une chaleur capable de dénaturer à la longue la qualité

du fer.
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UN AUTRE MEMBRE fait remarquer que , dans celte discussion , on perd

de vue cette considération très grave que le poids des pièces , eu égard aux

efforts auxquels elles sont soumises , modifie considérablement leur transfor-

mation. Il rappelle cette expérience de M. Ârnoux qui a consisté à réduire

successivement le poids d'un essieu de 57 à 52 kil., et que, arrivé à ce der-

nier chiffre , les ruptures étaient fréquentes. L'enclume et le marteau ne

cassent que très rarement. Il cite encore cette observation de Brunel
, qui

avait remarqué que le simple mode de rupture du fer déterminait une cer-

taine forme à grain ou à nerf, et qu'il en résulterait que l'apparence exté-

rieure, après la rupture, ne serait pas un indice certain de la nature primi-

tive.

Il fait observer que l'opinion ne pourrait se former sur ce point que par

un ensemble de faits établissant l'altération du fer d'une manière aussi gé-

nérale que l'est sa non-altération quand les dimensions d'usage sont suffisan-

tes ,
que les faits cités à l'appui de l'altération sur le simple tracé , sans l'in-

tervention de hautes températures , ont un caractère exceptionnel , et que les

observations sont douteuses.

Il importe que l'on ne perde pas de vue que c'est par l'observation de

faits généraux que la question peut être tranchée , et, quant à présent, cette

observation manque aux défenseurs de l'opinion que l'altération se produit.

UN AUTRE MEMBRE observc que la question de temps ou de durée des

actions joue un grand rôle dans tous ces phénomènes ;
que, si les marteaux et

les enclumes ne se brisent pas plus fréquemment, c'est qu'ils travaillent

pendant un quart d'heure au plus d'une manière continue, tandis que, dans

les chemins fer, le travail des essieux se compte par heures.

M. LE GÉNÉRAL MORiN citc oncorc un fait, celui des fusils qui sont fa-

briqués en fer très doux , et qu'on trouve en fer à grain quand ils éclatent.

UN MEMBRE attribue beaucoup de la résistance des essieux à la façon dont

les paquets qui composent les trousses de fabrication sont formées ; la dispo-

sition des fibres doit, sans contredit, avoir une grande influence sur la ré-

sistance.

M. LE PRÉSIDENT ferme la discussion en priant les ingénieurs d'apporter

'a la Société toutes les observations qu'ils auront faites sur cette impor^tante

question.

SÉANCE DU 7 MAI 1852.

Présidence rfe M. E. Flacuat.

L'attention de la Société est appelée sur le tracé du chemin de fer de

ceinture dans l'est de Paris.

Ce chemin, comme on le sait, doit relier dans cette partie de son tracé
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les gares de Strasbourg, de Lyon et d'Orléans. Il ne se présente pas de dif-

ficultés entre les gares de Strasbourg et de Lyon: mais la réunion des deux
gares de Lyon et d'Orléans exige la construction d'un pont sur la Seine, et

c'est l'établissement de ce pont, le mode de construction qu'on veut y adop-

ter, qui a soulevé déjà des observations et des réclamations de la part des

communes de Bercy et de la Gare.

En effet, le pont, tel qu'il a été étudié par l'administration, ne sert qu'à

relier les deux gares des chemins de fer ; on n'a rien ménagé dans sa forme,

dans ses abords et dans sa construction, pour faciliter la navigation et des-

servir les nombreux établissements qui sont situés en cet endroit.

Ainsi, il existe à Bercy des celliers considérables qui reçoivent les vins

de toutes les parties de la France ; sur les ports de la Gare , de la Râpée et

de Bercy, il y a le dépôt des bois de construction et de chauffage, des maté-
riaux de construction, tels que briques de Bourgogne, pierres de taille, etc.

;

plus loin , dans Paris, on trouve l'entrepôt des vins, le marché aux fruits, le

port au Blé; sur le quai Saint- Paul, le dépôt des fers et fontes et des pro-
duits de la Marne. Les établissements qui bordent ces ports ont une valeur

de quelques cents millions, et cependant ils sont complètement laissés en de-

hors dans le projet adopté pour le pont.

Il semblerait , au contraire , que le but d'un chemin de ceinture dût

être de relier entre eux non seulement les gares de chemins de fer, mais tou-

tes les gares qui apportent, dans une grande ville comme Paris, tous les

produits destinés à sa consommation et au transit.

Les gares de marchandises des chemins de fer ne peuvent pas remplacer

les quais et les magasins que nous venons de citer, car les marchandises ne
peuvent y stationner, tandis que sur les ports c'est le contraire. Ces quais

sont donc de véritables marchés où le consommateur vient s'approvisionner.

L'étendue de ces différents ports, qui va jusqu'à 3,500 mètres de long sur 50
à 100 mètres de large, présente la superficie la plus considérable des éta-

blissements de ce genre dans Paris , et comme mouvement, c'est assurément
aussi le plus considérable des ports de France.

Les provenances des rivières telles que la Seine, l'Yonne, la Marne, sont

en possession d'alimenter Paris depuis des siècles, et depuis des siècles el-

les viennent sur ce point s'offrir pour la vente.

Dans ces dernières années, le conseil municipal a beaucoup amélioré les

dispositions qu'offraient les deux rives pour le stationnement des produits,

en faisant niveler et paver les ports et en les reliant par des rampes d'accès

commodes aux larges quais qui des deux côtés bordent la rivière.

Les moyens d'absorption de ces vastes entrepôts sont tels, qu'aucun éta-

blissement n'a pu encore entrer en concurrence avec eux. Les canaux Saint-

Denis et Saint-Martin, les gares de Grenelle et de Saint-Ouen, l'entrepôt des

Douanes, du Gros-Caillou et celui des Marais, les magasins autour du bas-

sin de La Villette , n'ont été que des tentatives vaines et infructueuses pour
disputer à ce centre commercial une faible part de son mouvement.

Enfin la navigation de la Seine entre le Havre et Paris
,
qui s'opérait par

des embarcations d'une dimension considérable, a été obligée de les aban-

donner et de faire construire un matériel qui pût lui permettre de traverser
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les écluses des canaux Saint-Denis et Saint-Martin pour accéder au port de

Bercy.

Le chemin de fer de Rouen n'a pu emmaganiser dans les établissements

qui se sont formés autour de lui , ni une barrique de vin de Bordeaux , ni

une pièce d'eau-de-vie , ni un fût d'huile , ni une caisse de savon ; tous ces

produits vont retrouver les magasins des voies navigables. On voit donc l'in-

térêt que les chemins de fer ont de pénétrer dans le cœur de ces établisse-

ments : ils y amèneraient leurs wagons ; les produits apportés par cette voie

partageraient avec ceux de la voie d'eau la faculté de libre stationnement

dans le milieu du marché ; les frais de camionnage seraient en outre évités.

Cette association entre les voies navigables et les chemins de fer ayant pour
résultat de concentrer leurs arrivages et leur expéditions sur un point com-
mun serait particulièrement utile à ces derniers.

Le commerce saisirait avec empressement celui des deux modes de trans-

port qui lui assurerait le plus de célérité et de régularité ; la lutte n'existe-

rait que sur les prix de transport, et les chemins de fer y gagneraient les

frais de camionnage et évidemment les inconvénients de ces gares excentri-

ques placées au hasard autour de Paris , en dehors de la portée et des habi-

tudes du commerce. A côté d'un grand bien on éviterait un grand mal , ce-

lui de la perte de capitaux qui résulterait de la décentralisation des marchés,

de la dispersion des magasins , de la perte de valeur de ceux qui existent

,

perte qui serait le résultat inévitable du système de chaque compagnie de

chemin de fer de créer autour de sa gare des étabhssements spéciaux de ma-
gasinage et d'entrepôt

Le projet de l'administration, s'il était exécuté, amènerait inévitablement

la ruine de ces établissements.

Après ces considérations générales sur la nécessité de relier le chcmmde
fer avec le port de Bercy, on a exposé la question d'art, c'est-à-dire le moyen
de donner à la forme du pont les dispositions propres à atteindre le but qui

vient d'être indiqué.

La question de forme et de dimension dépend des conditions d'accès aux

ports delà Seine et des exigences de la navigation.

Il y a deux systèmes en présence : un pont en pierre avec arcs surbaissés

au 8"'", proposé par l'administration, et un pont à poutres droites en tôle,

proposé par plusieurs ingénieurs civils.

Le pont en pierre doit avoir à la clef V^^IO de hauteur. En outre, on
exige pour la navigation une hauteur sous arche de 10 mètres à la clef , ce

qui fait un total à l'étiage de 11™, 70. Cette distance est la hauteur du rail

à l'étiage , hauteur qui rend très difficile et presque impossible le raccorde-

ment du chemin de fer avec les quais
,
parce qu'elle exige des rampes con-

sidérables.

Le pont avec poutres droites, au contraire , ne demande sous poutre que

8"\50 et 0'",33 entre le rail et la ligne inférieure de la poutre; total 8™, 88.

Nous avons donc pour la distance du rail à l'étiage 11™,70 avec un pont

en pierre et arc de cercle, et 8™,88 avec un pont en tôle à poutres droites,

ce qui donne entre les deux une différence de 2™, 82.

D'un autre côté, comme la hauteur moyenne des rives correspond à o
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mèlrcs au dessus de l'étiage, il ne reste donc plus que 3"",88 environ pour
racheter la différence de niveau entre le quai et le chemin de fer, ce qui

s'obtiendra facilement avec des rampes à chaque extrémité du pont ; rampes
ayant 200 mètres de long et 20 millim. d'inclinaison.

Enfin, si l'on voulait conserver le pont, quia 11'". 70, pour racheter la

différence de niveau entre les chemins de fer de Lyon et d'Orléans, il y au-
rait lieu de construire un pont à deux étages qui se réuniraient sur un palier

au delà des culées de droite et de gauche et les trains viendraient s'y aiguiller.

L'étage le plus élevé , celui de 1 1".70 , serait horizontal et relierait les

deux gares de Lyon et d'Orléans ; ensuite, de chaque côté de ce point, il y
aurait une voie inclinée allant, l'une du sommet de la culée de droite au pied

de la culée de gauche, et l'autre du sommet de la culée de gauche au pied de
la culée de droite, afin de relier chaque quai avec la voie principale. Dans
ce cas, la hauteur minima du rail d'une de ces voies latérales à l'étiage se-

rait de S^.SS.

1 Le pont en tôle à poutres droites permet seul ce genre de constructions et

cette disposition.

Quant à la hauteur de 8™. 50 de débouché entre le pont droit et l'étiage,

il est plus commode pour la navigation qu'une hauteur de O'^.SO à \0 mé-
trés avec un pont en arc de cercle. En effet, pour les remorqueurs à vapeur,

dont les tambours des roues dépassent la largeur du bateau et dont la surface

supérieure forme un plan horizontal, un passage droit est toujours plus fran-

chissable qu'un passage courbe.

Pour les remorqueurs à vapeur, 8™. 50 donnent autant de débouché avec

poutres droites que 9™. 50 avec arcs surbaissés au 8™"^
; en outre, il y a dans

le premier cas une facilité de passage qui n'existe pas dans le second.

La même observation s'applique aux chargements des charbons, des fa-

gots, des foins, etc.

A côté de la question générale d'établissement pour ce qui se rapporte au

chemin de ceinture, vient se placer une question de détail qui a une grande

importance.

Le projet de l'administration consiste, comme nous l'avons déjà dit, en

un pont avec arches en arcs de cercle d'une portée de 34 ou 36 mètres. On
fait observer que cette portée est trop faible à l'entrée de Paris , dans l'en-

droit où la navigation est le plus active ; dans un port où les bateaux ont à

faire toutes leurs manœuvres, charger, décharger et tourner sur eux-mêmes.

En outre, à Bercy même, le remorquage à vapeur est très actif (il s'opère

sur cinq et six embarcations à la fois), et avec des arches étroites la direction

des dernières embarcations remorquées devient difficile. Cette réduction de

débouché gênerait donc le remorquage, entraverait la navigation, tandis que

le pont en tôle permettrait facilement les portées de 45 à 50 mètres. C'est,

comme on voit, une question grave encore, quoique secondaire.

On ajoute que le pont en métal pourrait permettre de ménager un passage

pour les voitures et pour les piétons à côté de celui nécessaire pour la voie

de fer.

Afin que chacun puisse étudier la question et soumettre ses observations,

on propose d'en remettre la discussion à la prochaine séance.

UN MEMBRE dit que cette question a déjà été soulevée dans une confé-

26
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rence des ingénieurs des chemins de fer , et qu'elle a émis le vœu que le

chemin de fer de ceinture se reliât avec les établissements existants sur les

quais de Bercy et de la Gare.

Il ajoute que le débouché de 8"°. 50 doit suffire , puisque le pont de Bercy,

qui est à quelques mètres en aval de là , a la même hauteur au-dessus de
l'étiage.

La construction de ce pont et le projet adopté par l'administration ont

déjà ému les communes de Bercy et de la Gare ; il y a eu des réclamations

nombreuses : aussi a-t-on ajourné toute décision sur le système de pont

,

mais on a persisté dans la construction de piles distantes de 35 mètres ; on

en établit aujourd'hui les fondations.

UN AUTRE MEMBRE dit qu'on a proposé à l'administration un projet de

pont en tôle avec portée de 50 mètres, et qu'avec ce projet on réalisait en-

core une certaine économie sur le devis du pont en pierre ; les propositions

n'ont pas été acceptées.

On rappelle que la hauteur comme la largeur du débouché est une ques-
tion qui doit être résolue par le trafic.

Quant à la largeur, on voit, en comparant le Rhône et la Seine, une
différence considérable dans l'importance des embarcations qui font le trans-

port. Sur le Rhône, où la distance des arches est considérable, les bateaux

à vapeur servent eux-mêmes au transport des marchandises ; sur la Seine

,

au contraire , le défaut de largeur ne permet de les employer que comme
remorqueurs.

Quant à la hauteur d'eau sur la Seine, les bateaux à vapeur peuvent en-

core passer avec 4".25 de débouché quand toute autre navigation est sus-

pendue. Mais avec cette hauteur peut-être les fourrages et les charbons de

bois ne peuvent plus circuler. Leur arrivage à la gare de Bercy est secon-

daire, il est vrai, ainsi que leur importance.

Le but que doit atteindre le chemin de ceinture est, tout en reliant tous

les chemins de fer , de porter les marchandises à l'intérieur de Paris dans le

centre de la consommation.

Le pont en pierre, s'il est exécuté tel qu'il est projeté , n'améliorera en

rien les conditions du marché et la facilité des arrivages pour Paris. C'est

ici l'occasion d'accomplir l'ouvrage d'art le plus utile, le plus important qui

puisse exister dans cette partie de la ville.

UN MEMBRE demande s'il ne vaudrait pas mieux abandonner Bercy et la

Gare , et former ailleurs d'autres établissements qui fissent la concurrence à

ceux existants.

UN MEMBRE répond qu'il est de ces industries qu'on ne doit pas chercher

à déplacer, surtout quand elles reposent sur un capital aussi considérable

que celui enfoui dans les établissements de Bercy, de la Gare et de la Halle

aux vins.

UN AUTRE MEMBRE demande que dans la prochaine séance on borne la

discussion à l'établissement du pont à deux étages qui a été proposé au

commencement de cette séance , en abandonnant la question de passage

pour piétons et voitures, pour laquelle les communes n'ont pas insisté.

Cette demande est approuvée. En conséquence, la discussion sur cette

question aura lieu dans la prochaine séance.
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M. NOZO donne ensuite communication d'une note relative à Vemploi des

alUaijt's blancs dans les coussinets de machines et voitures.

Los coussinets qu'emploie l'industrie mécanique sont assez variés. Depuis
fort long-temps on connaît les coussinets en bois de diverses essences , les

coussinets en os, en pierre dure, en cuivre, les coussinets en bronze de
diverses compositions, en fonte ordinaire, fonte malléable trempée ou non
trempée; enfin , les coussinets en métaux blancs de différents alliages.

Chaque fois d'ailleurs qu'il surgit, pour coussinets, une nouvelle matière,

une nouvelle application , soit qu'elle se place ou non sous la protection d'un
brevet, il va sans dire qu'elle présente toujours, d'après les innovateurs, des
avantages supérieurs au mode précédemment employé.

Dans ces dernières années on a essayé d'introduire dans les chemins de
fer l'usage des métaux blancs pour la construction et la réparation des cous-
sinets de machines et voitures. Les alliages et les méthodes employés ont
pris des noms différents; ainsi l'on connaît le régule, le métal antifriction de
Grafton, le doublage Vaucher, le métal blanc de Destourbet, etc.

Notre intention n'est pas d'établir, quant à présent, l'analyse comi^léte

des avantages ou des inconvénients que peuvent présenter les applications

énumérées ci-dessus; nous y reviendrons sans doute plus tard. Nous dési-
rons seulement présenter aujourd'hui à la Société les résultats obtenus au
chemin de fer du Nord dans l'application des bronzes et des métaux blancs
pour coussinets de machines et voilures.

Au début de l'exploitation , 6,000 boîtes à graisse de tenders et voilures
furent garnies de coussinets en métal antifriction Grafton. Après six mois
d'usage seulement, un très grand nombre de ces coussinets étaient retirés

du service et remplacés par des coussinets en bronze. Vers la fin de 1848
il ne restait sous les voitures qu'un nombre fort insignifiant de coussinets

antifriction. La cause de ce retrait du service était le chauffage presque i)or-

manent des boîtes, par suite d'écrasement et d'entraînement du métal sous
la pression, écrasement souvent assez considérable pour boucher complè-
tement les lumières de graissage. Il en résultait , comme on le pense bien
une traction plus pénible avec les boîtes antifriction qu'avec les boîtes en
bronze. Les choses en étaient même arrivées à ce point qu'un ingénieur des
plus distingués avait donné , dès 1846, au métal antifriclion le surnom
caractéristique de métal antitraction.

Après ce premier échec , échec complet , la Compagnie se décida néan-
moins à tenter un nouveau mode d'application du métal blanc

,
qui , tout en

évitant les anciens inconvénients, devait apporter de grandes économies
dans les frais d'entretien , dans ceux de graissage , et devait

,
par dessus

tout, diminuer considérablement le frottement.

Au lieu de construire, comme' autrefois, le coussinet entièrement en mé-
tal blanc, la nouveauté consistait à préparer d'abord une enveloppe en fonte

ou en bronze d'une épaisseur convenable et à la remplir ensuite du côté du
roulement avec une certaine épaisseur de métal blanc. La composition du
métal était d'ailleurs assez variable , et l'opération portait le nom de dou-
blage.

Voici ce qui advint de la nouvelle expérience :

Pour les machines, on reconnut presque aussitôt que la méthode du dou-
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blage ne pouvait être appliquée aux boîtes à graisse là où la charge et la

vitesse étaient très grandes. Un peu plus tard on reconnut qu'il en était à

peu près de même pour les coussinets de bielles, et aujourd'hui le doublage

n'est plus guère appliqué , avec une certaine efficacité ,
qu'aux colliers d'ex-

centriques, qui n'offrent, comme on le sait, qu'une assez faible pression par

centimètre carré.

Pour les wagons , le sort fut à peu près le même.

2,000 coussinets environ, d'après ce procédé , furent mis en expérimen-

tation sous les voitures de toutes classes. On fut bientôt obligé de les retirer

des voitures à grande vitesse
,
puis des wagons à forte charge , et il paraît

tout à fait démontré aujourd'hui que leur application doit être bornée aux

voitures à moyenne vitesse et à faible charge.

Les causes de ces éliminations successives des coussinets doublés sont

identiquement les mêmes que celles qui ont motivé, dès 1846, le retrait des

coussinets antifriction.

Nous pensons devoir encore rappeler, sur l'emploi des métaux blancs, ce

que nous disions dans un Mémoire sur l'entretien des roues , inséré dans les

numéros d'avril , mai et juin 1849 , de notre Bulletin.

« Il résulte des recherchesauxquelles nous nous sommes livré, que l'usure

» moyenne des fusées extérieures est approximativement, sur le chemin de

)) fer du Nord , de MU viilliinèl re pav iO,ùQO kilomètres parcourus... Ce

» chiffre s'applique aux fusées non trempées , car il est certain que les fu-

» sées cémentées et trempées fourniraient un parcours plus considérable.

)) Les faits que nous avons recueillis nous portent à croire que les fusées

» les plus dures roulent dans les coussinets en bronze ; aussi les plus durs

» fourniraient le maximum de parcours en même temps que le meilleur

» service.

» On a beaucoup essayé et beaucoup vanté dans ces derniers temps des

)i métaux dits anlifriclion pour la construction des coussinets en général.

» Nous ne saurions conseiller trop de prudence dans ces sortes d'essais

,

» car nous avons acquis la conviction que ces métaux antifrictio)) , outre

» les grandes difficultés qu'on rencontre généralement pour les obtenir ho-

)) mogèncs, présentent le grand inconvénient d'user beaucoup plus les fu-

» sées que les bronzes de bonne qualité.

)) Cette plus grande usure paraît confirmée par les renseignements que

» MM. Eugène Flachat et Polonceau ont bien voulu nous communiquer, et

» desquels il résulte qu'un millimètre d'usure sur les fusées de Saint-Ger-

» main et d'Orléans , là où les métaux blancs ne sont point appliqués, cor-

» rcspond à un parcours de plus de 100,000 kilomètres. »

Ce fait de plus grande usure de collets en général, roulant dans des cous-

sinets en métal blanc , en fer ou en fonte , à grains de nature tendre , avait

d'ailleurs été constaté et décrit avant nous, par MM. Grouvelle et Jannez ,

dans leur Giiide du Chauffeur et du propriétaire de machine fixe, page

214, édition de 1830."

Pour terminer l'énuméralion des résultats constatés au chemin de fer du

Nord dans l'application comparative des métaux blancs et des bronzes pour

coussinets, nous devons ajouter que, tout récemment, la Compagnie a

construit et monté dans ses ateliers une machine propre à mesurer le fret-
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lement des corps lubrèfiés. Il y avait pour elle , comme on peut le penser,

un haut intérêt à bien connaître les meilleures conditions du frottement, et

tout spécialement à s'assurer si les prétendues propriétés du doublage se vé-

rifieraient par Texpcrience. Les résultats obtenus jusqu'à présent indiquent

que le frottement que donnent les métaux blancs est sensiblement plus grand

que celui que fournissent les bronzes.

Quoi qu'il en soit , l'exposé de tous ces faits ne peut avoir pour consé-

quence le rejet absolu de l'emploi des métaux blancs pour coussinets ; car

nous en connaissons de nombreuses applications dans les métiers , dans les

moulins et même dans les machines à vapeur ; mais notre conclusion serait

cependant celle-ci :

Les métaux blancs , soit pour coussinets complets , soit pour doublage ,

ne sont applicables avec avantage que dans le cas de faibles charges et de

moyennes vitesses.

M. LOUSTEAU donne ensuite communication d'une note relative à des es-

sais de torsion faits sur des essieux de chemins de fer.

A l'époque de la réunion des ingénieurs et directeurs des chemins de fer

allemands, au mois de février 1850, M. Krupp, fabricant d'acier fondu et

propriétaire d'une usine importante à Essen, demanda qu'il fût nommé une

commission parmi les membres de la réunion, pour procéder à des épreuves

authentiques sur des essieux de wagons, en vue principalement de constater

la bonne qualité des essieux en acier fondu qu'il fournissait depuis un cer-

tain temps au chemin de fer de Cologne à Minden.

La commission fut nommée, et les expériences eurent lieu dans l'éta-

blissement de M. Borsig, constructeur de machines à Berlin :

1" Sur des essieux entièrement en acier fondu
;

2° Sur des essieux en fer et acier, le noyau et l'enveloppe extérieure

étant en fer et séparés l'un de l'autre par un cylindre d'acier ;

3° Sur des essieux tout en fer.

27 essieux furent essayés et rompus, savoir :

9 essieux en acier fondu de la fabrique de M. Krupp, à Essen
;

A essieux en acier fondu des usines de M. Werner, à Carswerck, près

Neustad-Eberwald
;

5 essieux en fer et acier delà fabrique de MM. Piepenstock et compagnie,

à Hoërde
,
prés Dortmund, dont 3 trempés et 2 recuits;

4 essieux en fer à mises de la Compagnie dite Fatenlshafft and axletree

Company de Birmingham
;

-4 essieux en fer de la forge Piclaer, dans la Haute-Silésie ;

1 essieu en fer de la forge Laura , appartenant à M. Oppenheim.

Ce dernier essieu avait déjà servi , tous les autres étaient neufs.

Les essieux furent soumis à trois sortes d'épreuves :

1° Epreuves pour constater la résistance à la torsion ;

2" Epreuves pour constater la résistance au choc direct et instantané sur

le corps de l'essieu;

3° Epreuves pour constater la résistance des fusées à la rupture.

M. LOUSTEAU se propose de mettre plus tard sous les yeux des membres

de la Société les résultats intéressants de ces essais; il se borne, quant à

présent, à donner la description de l'appareil qui a servi aux épreuves de

torsion.
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SÉANCE DU 21 MAI 1852.

Présidence de M. Ch. Gallon, vice-président.

M. VICTOR BOIS donne communication d'une note sur un nouveau sys-

tème de rail-iongrine applicable aux chemins de fer, par M. Th. Guibal,

professeur à l'Ecole des Mines à Mons.

Le nouveau système de construction de voies des chemins de fer qui fait le

sujet de cette note a été conçu au point de vue de trois conditions principales

à remplir, savoir :

1° Substitution des métaux ;
Qo Préférence à accorder aux supports longitudinaux ou continus

sur les supports transversaux ou isolés;

3° Maintien de l'élasticité de la noie qui tend à faire disparaître la

suppression du bois.

La valeur de ces trois principes est si complètement prouvée par l'expé-

rience
,
qu'il est inutile de la démontrer et qu'il suffira d'en signaler les con-

séquences.

Par la substitution des métaux au bois, on compte réduire, sinon faire

disparaître entièrement la dépense d'entretien due au prompt dépérissement

de celte matière. En adoptant les supports longitudinaux continus, on a la

certitude de réduire la surface de pose pour une même assiette obtenue , de

constituer une voie plus régulière
,
plus résistante sans le secours de rails

aussi lourds ; enfin, en rendant aux supports métalliques l'élasticité qui carac-

térise ceux en bois, on a l'espérance de conserver à la voie la douceur qui

assure à la fois sa propre conservation et celle du matériel roulant.

De nombreuses tentatives ont été faites depuis quelques années pour réa-

liser ces trois conditions, souvent séparément, quelquefois réunies deux à

deux , mais jamais toutes les trois ensemble.

C'est convaincu de l'importance de ces conditions que M. Th. Guibal a

cherché la solution d'un problème qui occupe dans ce moment un grand nom-

bre d'ingénieurs.

Le système proposé se compose essentiellement de longrines, sur les-

quelles les rails reposent dans toute leur longueur et qui sont maintenues à

une distance constante par des tirants placés au travers de la voie.

Les longrines, qui sont en fonte, se composent d'un patin, concave par

dessous, de 0™.30 de largeur, qui forme l'assiette et la plaque inférieure de

la longrine , et d'une nervure placée par dessus qui en occupe le milieu et

règne sur toute la longueur. Sur cette nervure se pose et s'assujettit, à l'aide

de clavettes et des entretoises déjà signalées, un rail en forme de gouttière
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renversée sous lequel se trouve renfermée une languette de bois destinée à

recevoir et à absorber les cbocs.

C'est dans ces simples dispositions que tout le système consiste.

Cette combinaison satisfait aux trois premières conditions en effet.

On voulait substituer les métaux au bois, et dans le nouveau système le

bois ne figure, pour ainsi dire, pas comme support, car la languette qui se

trouve sous le rail , renfermée , abritée contre la pluie , bors d'atteinte de

l'humidité du sol, ne peut dépérir, et, dans tous les cas, elle est d'une valeur

si faible et d'un remplacement si facile
,
que lors môme qu'elle éprouverait

une détérioration, cette circonstance ne constituerait aucun inconvénient

comparable à ceux qu'il s'agit d'éviter.

Quant à la supériorité des supports longitudinaux sur ceux transversaux

ou isolés, elle est réalisée aussi intégralement que possible
,
puisque, malgré

le peu de surface de pose obtenue (30 décimètres carrés par mètre courant

de rail), l'assiette réelle de la voie est encore plus grande que par le système

des traverses ; et l'on remarquera en outre que
,
par leur forme concave , ces

longrines conserveront le ballast au dessous d'elles , tout en n'opposant pas

au damage les difficultés qu'occasionnerait une concavité trop prononcée.

Enfin l'élasticité ou plutôt l'amortissement des chocs est garanti par la pré-

sence de la languette de bois interposée entre le rail et la longrine, et cela

sans arriver à cette élasticité trop grande qu'il faut éviter dans la voie des

chemins de fer, où elle ne pourrait constituer qu'une résistance à la traction

de la nature de celles que l'affaiblissement du sol développe sur les routes

ordinaires. L'amortissement des chocs, au contraire, est nécessaire autant

pour la conservation de la voie que pour celle du matériel roulant ; n'est-ce

pas dans ce but que toutes les voitures , même celles qui sont destinées au

transport des marchandises, sont munies de ressorts de suspension? N'est-

ce pas dans ce but encore qu'on a proposé d'adopter les roues à rais de fer,

et celles, plus élastiques encore, qui sont garnies entièrement de bois entre

le bandage et l'essieu?

Pour établir l'économie de premier établissement de ce nouveau système,

nous prendrons comme point de comparaison la dépense qu'occasionne à

l'Etat l'établissement d'un mètre courant de voie en Belgique.

D'après les documents publiés par le gouvernement , le mètre courant de

voie simple des chemins de fer de l'Etat coûte 28 fr. 49 c, tandis que le prix

du mètre courant de voie simple de ce nouveau système ne coûte que 27 fr.

37 c; il y a donc une économie de 1 fr. 12 c. par mètre courant; ajoutez

à cela l'économie de l'entretien qui est considérable et sur laquelle nous re-

viendrons plus tard.

CONDITIONS TECHNIQUES DU NOUVEAU SYSTÈME.

Pour apprécier le système nouveau sous le rapport technique , nous remar-

querons que les conditions nécessaires pour constituer une bonne voie senties

suivantes

.

1° Stabilité complète et uniforme dans toute l'étendue de la voie;

2° Égalité constante pendant l'usage, et absence de chocs ;
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3° Simplicité et facilité de pose ;

4° Enfin, entretien facile et réparations promptes.
1° Stabilité. La stabilité des rails posés sur longrines est incontestable-

ment plus grande que celle des rails établis sur traverses, cela est reconnu
aujourd'hui ; c'est à ce point qu'en Amérique , où ce système est exclusive-

ment adopté , les lignes sont mises en exploitation , pour ainsi dire , au fur

et à mesure que la voie est posée , et cela sans que des affaissements de rem-
blais y opposent l'obstacle qu'on rencontre pour tout autre système.

Il est évident, d'ailleurs, que la raideur accumulée des rails et des lon-

grines
, jointe à la meilleure répartition de la pression sur le sol , met celui-

ci à l'abri des tassements partiels
,
qui sont si fréquents avec le système des

billes, et si redoutables dans leurs effets; quant à l'uniformité de la stabi-

lité , le système des longrines est le seul qui la fournisse d'une manière com-
plète , puisque dans tous les autres, suivant' que la charge s'exerce sur un
point d'appui du rail ou en un point intermédiaire , celui-ci résiste ou fléchit,

quelque résistant qu'il soit d'ailleurs ; et il en résulte par rapport au maté-
riel roulant, surtout à grande vitesse, un effet analogue à celui que produi-
raient des aspérités successives, et cet effet se révèle par des chocs multi-

pliés.

S"* Egalité. Les circonstances dont nous venons de parler ne tardent pas

à détruire l'égalité de la voie ; la flexion générale ou partielle des rails char-

gés produit le soulèvement de leur extrémité, que la voiture suivante vient

heurter et appliquer sur le coussinet avec violence, ce qui amène le meur-
trissement des deux pièces et la mise hors de service des rails dans un temps

quelquefois très court. C'est la constatation de ce fait qui a porté plusieurs

ingénieurs anglais, du plus grand mérite, à adopter l'assemblage des rails à

l'aide de plaques latérales en fer logées entre les bourrelets et serrées par des

boulons dont la disposition toute récente est due à MM. Richardson et Ro-
bert. Les mêmes faits ont aussi donné naissance à toute une série de sup-

ports de joints qui offrent une grande surface d'appui et constituent une sorte

de longrine au point de l'assemblage des rails. Parmi ces nouveaux cous-

sinets de joints, nous pouvons citer ceux de MM. Samuel James. Enfin, c'est

dans la même intention qu'au chemin de fer de Magdebourg à Brunswick,
où les rails du système Vignoles sont adoptés, on a placé réellement des

longrines en bois sous les joints, tandis que les points d'appui intermédiaires

sont soutenus par des traverses.

Il est évident, en conséquence , que les longrines continues ne peuvent

pas présenter l'inconvénient auquel les longrines partielles ou les disposi-

tions équivalentes obvient, et que notre voie offrira, dès le principe et tou-

jours, l'égalité que les autres ne présentent que rarement quand elles sont

nouvellement établies, et jamais après quelque temps de service. Pour éviter

le meurtrissement de cette languette de bois, qui pourrait avoir lieu aux
extrémités, et pour l'abriter contre la filtration des eaux par le joint, l'au-

leur se propose de les recouvrir en ce point d'une plaque mince en tôle.

3° Simplicité. Quant à la simplicité du système , à la facilité de la pose ,

de l'entretien, et à la promptitude des réparations, toutes ces conditions sont

réalisées par cette disposition.

Les longrines une fois présentées sur le sol et mises à peu près dans leur
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position, le rail d'une pari et les eniretoises d'autre part, en assureront la

continuité et le parallélisme, en sorte qu'il n'y a plus qu'à opérer le damage

du sable sous la partie concave, ce qui ne peut offrir aucune difficulté et

n'exigera que peu de temps. S'il s'agit de renouveler une longrine ou un rail,

l'opération s'exécute avec facilité et promptitude ; car, dans la première

hypothèse, les longrines adjacentes déterminent rigoureusement la place de

celle qu'il s'agit de poser, et dans le second cas, les longrines n'ayant éprouvé

aucun changement de position, il suffit de soulever le rail usé et de lui en

substituer un autre.

En résumé les questions à résoudre sont les suivantes :

Faut-il, dans l'établissement de la voie, chercher à supprimer le bois?

Faut-il donner beaucoup d'assiette avec peu de surface d'appui , et en

conséquence adopter les longrines?

Faut-il réduire le poids des rails, qui se détériorent plus qu'ils ne s'u-

sent ?

Faut-il enfin restituer à une voie totalement métallique l'élasticité , ou

mieux , la propriété d'absorber les chocs que la suppression complète du

bois lui enlèverait?

Nous pensons qu'on sera d'accord pour répondre affirmativement à toutes

ces questions, et c'est dans le but de remplir toutes ces conditions que le

système actuel est présenté.

UN MEMBRE demande si la longrine en fonte est continue, ou bien si elle

est interrompue.

M. V. BOIS répond qu'il présente à la Société les deux systèmes : 1° la

longrine continue en fonte, qui est due à M. Th. Guibal, et 2° la longrine

interrompue, qui n'est qu'une modification qu'il a faite au premier système.

Le système à longrine interrompue se rapproche du système de coussinets

à plateaux de Greaves.

L'ordre du jour appelle la discussion sur le tracé du chemin de fer de

ceinture dans l'est de Paris.

UN MEMBRE dit qu'il ne voit pas la nécessité d'abaisser le tablier du pont,

puisque la pente est continue et régulière à 6 millim. du chemin de Lyon au

chemin d'Orléans. Que si l'on abaissait le niveau de 11™. 70, cela n'aurait

d'autre but que d'augmenter d'un côté la rampe de 6 millim. ;
que, quant au

moyen de relier le chemin de ceinture avec les quais, on peut le faire par des

rampes latérales.

Il exprime ses préférences pour un pont en tôle, au point de vue du dé-

veloppement qui pourrait en résulter pour notre industrie métallurgique.

UN AUTRE xMEMBRE pense qu'il n'y a pas lieu à se raccorder en ce point

avec les quais
;
que le trafic ne sera jamais assez important pour motiver en

cet endroit la composition ou la décomposition des trains
;
qu'une station à

quelque distance de là serait suffisante.

UN MEMBRE fait obscrvcr que le raccordement avec les quais ne peut

avoir lieu que sur le pont et à l'aide d'un pont à étages,

11 pense que le trafic sera considérable, et qu'il faut, dès aujourd'hui,

prendre toutes les dispositions pour le recevoir.

UN AUTRE MEMBRE donne quclqucs renseignements sur la hauteur des

eaux en cet endroit.
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Il dit que le pont en pierre doit avoir,! mètres de hauteur sous arches, à

la clef, et l'on propose pour le pont en tôle, avec poutres droites, une hau-
teur de S^.SO.

Les hauteurs des plus hautes eaux connues sont repérées aux échelles des

ponts de Paris. On voit, au Pont-Royal
,
que la crue de 17-40 a monté à

S'". 60, et au pont de la ïournelle
, que la crue de 1658 a monté à 8'". 25.

Quoique le pont Marie, qui lui fait suite, offre en plus aux eaux un débou-
ché assez considérable, il résulterait donc que, si la Seine venait à atteindre

ces élévations , il ne resterait plus de passage entre les eaux et la partie in-

férieure du pont. Des corps flottants s'accumuleraient à l'amont et pourraient

produire de graves dégâts.

Il rappelle ensuite ce qui est arrivé sur le Rhône en 1840 : tous les ta-

bliers des ponts qui n'avaient qu'une assez faible hauteur au dessus des plus

hautes eaux connues furent atteints par la crue de cette année, qui s'éleva à
0™.80 au dessus des précédentes. Reaucoup de ponts furent emportés. On
les reconstruisit en relevant les tabliers, et l'on en fit autant à ceux qui

avaient résisté. Il est question de relever ceux de la Saône, que l'on trouve

trop bas.

Rien qu'il existe des ponts sur la Seine qui ont une hauteur inférieure à

celle exigée pour le pont de pierre , il y en a d'autres aussi qui se rappro-

chent très prés de cette hauteur; par exemple, le pont d'Ivry a 9™. 67 sous

l'arche du milieu, qui a 2-4 m.ètres d'ouverture et 3™. 60 de flèche. S'il y a un
choix à faire, il est préférable de prendre la plus grande hauteur.

Si l'on examine la question au point de vue de la navigation, il y aura

toujours avantage pour celle-ci à avoir une grande hauteur pour le passage

sous les ponts; les eaux montant à A mètres submergent les chemins de ha-
lage ; la remonte des bateaux cesse, il est vrai, mais les bateaux chargés qui

descendent peuvent naviguer aisément avec des eaux plus élevées que le

chemin de halage. Le manque de hauteur sous les ponts seul les arrêtera.

Comme ces bateaux ont généralement des chargements assez élevés, le pont

en pierre leur offrira toujours , en plus du pont de tôle , le segment, ayant

20 mètres de corde et 1™.50 de hauteur. Il y aura aussi avantage pour le

navigateur à vapeur.

Il y a donc lieu d'examiner sérieusement la question d'abaissement du
pont ; elle intéresse à la fois la conservation du pont et la navigation.

UN AUTRE MEMBRE pense qu'on peut raccorder les quais avec le chemin
de ceinture au moyen de rampes latérales au-delà du pont.

Il dit ensuite que les communes de Rercy et de la Gare demandent instam-

ment un passage sur le pont pour les piétons et pour les voitures, et qu'il y
aurait possibilité de l'accorder au pont destiné au chemin de fer. Ce passage

semble tellement nécessaire que ces communes offrent 50,000 fr. pour ce

travail.

UN MEMBRE demande si réellement les ponts en tôle sont plus économi-

ques que les autres, car, jusqu'ici, on n'a aucune donnée sur ce sujet.

Il dit que l'on peut établir des ponts enfonte n'ayant au milieu que 0™,50
entre l'intrados des fermes et le niveau des rails, et que ces ponts peuvent

être construits à deux voies à raison de 3,000 fr. le mètre courant, tout

compris.
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UN AUTRE MEMBRE répond qu'il a proposé à ladministralion de con-

struire le pont de Bercy (la tôle seule) à raison de 2,000 fr. le mètre cou-

rant.

SÉANCE DU i JUIN 1852.

Présidence de M. E. Flaciiat.

L'ordre du jour appelle la continuation de la discussion sur le tracé du

chemin de fer de ceinture dans l'est de Paris.

UN MEMBRE fait obscrver que cette discussion a perdu aujourd'hui toute

son opportunité , le Conseil des ponts et chaussées , appelé une seconde fois

à donner son avis sur la question, ayant maintenu sa première décision.

Le Conseil ne s'étant pas arrêté à l'opportunité du raccordement du che-

min avec les ports qui bordent la Seine , la question se trouvait réduite au

choix à faire entre un pont en tôle et un pont en pierre. A cet égard, le

Conseil des ponts et chaussées paraît avoir exprimé sa répugnance relative-

ment à l'emploi du fer et de la tôle dans les constructions de ce genre, et il

est revenu au premier projet, celui d'un pont en pierre.

La Société des ingénieurs civils avait, dans une première séance, recon-

nu la nécessité de relier le chemin de ceinture avec les ports de la Seine au

moyen du pont qui doit la traverser à Bercy ;
quelques membres avaient

également pensé qu'on devait profiter de la construction de ce pont pour y
établir un passage pour les piétons et pour les voitures. Cette seconde ques-

tion ayant été écartée , il avait été proposé , comme point de départ de la

discussion, plusieurs solutions. Ainsi, on avait proposé un pont à 2 étages

venant rejoindre les quais par une pente ; on a proposé un raccordement di-

rect sur le remblai au moyen d'une courbe ; on a également proposé des sys-

tèmes de drops.

Tout développement sur ces projets serait aujourd'hui inutile à la suite

de la résolution prise une seconde fois par le Conseil des ponts et chaus-

sées.

En conséquence, on propose de retirer la question de l'ordre du jour.

Cette proposition est adoptée.

Il est ensuite donné lecture d'une lettre de M. Th. Guibal, dans laquelle

il ajoute quelques développements sur l'établissement de son système de

voie.

Les principes qui l'ont guidé sont les suivants :

1° Conserver le bois dans l'établissement des voies pour y maintenir l'élas-

ticité ;

2° Donner la préférence aux supports longitudinaux continus sur les sup-

ports transversaux ou isolés.
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Il demande qu'on veuille bien discuter son système à ces deux points de

vue, soit en séance publique, soit dans une séance de commission.

UN MEMBRE fait obscrvcr que jusqu'ici il n'a été fait généralement usage

que de deux formes de rails :

1° Les rails à double T, dont la forme est de plus grande résistance dans

le sens vertical et posés sur supports isolés ;

2° Les fers à large base fixés sur supports longitudinaux continus , tels

que le rail Brunel , ou le rail Barlow, dont la forme offre celle de plus gran-

de résistance dans le sens latéral.

Le rail que présente M. Th. Guibal ne lui paraît remplir aucune de ces

deux conditions ; sa forme n'est pas celle d'un double T, et sa surface d'ap-

pui sur la fonte est beaucoup trop faible.

UN MEMBRE répond que dans ce système de liaison du bois, de la fonte

et du fer par l'intermédiaire des clavettes , fait du tout un système rigide in-

variable
; que, dès lors, sa surface d'appui n'est plus celle du rail sur la

fonte , mais celle de la fonte sur le sol
;
que ce système alors prend , comme

solidité et base d'appui sur le sol, les avantages qu'offre le rail Barlow.

UN AUTRE MEMBRE pense que, dans les courbes, sous la pression et les

chocs latéraux développés par les puissantes machines dont la charge sur

une paire de roues va jusqu'à 12 tonnes, les clavettes se desserreront, le

bois sera soumis à un effort de compression auquel il ne résistera que diffi-

cilement.

Il insiste sur le fait de la compression du bois, qui lui semble être une

objection sérieuse à ce système , et, quel que soit le rapprochement des cla-

vettes, ce rapprochement ne peut s'opposer à ce qu'elles se desserrent.

UN MEMBRE répond que , les clavettes étant espacées de 0™,50 en 0™,50,

ce rapprochement empêchera les oscillations que pourrait prendre le fer dans

l'intervalle.

UN AUTRE MEMBRE demande si le point de jonction de deux rails n'est

pas un point faible.

On répond que les joints des fontes et des rails sont croisés de façon à ne

jamais se trouver ensemble au même point.

LE PRÉSIDENT proposc de renvoyer l'examen de ce système à la commis-
sion des chemins de fer. Cette proposition est adoptée.

M. H. MATHIEU donne ensuite communication d'une note relative à lare-

construction en tôle du pont de Ciichy sur le chemin de fer de Saint-Ger-

main.

SEANCE DU 18 JUIN 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. Nozo donne communication de deux notes : l'une sur l'emploi des

feux couplés à vent forcé dans les travaux de chaudronnerie ; et l'autre sur
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remploi du régulalcur oscillant dans les machines locomotives. Dans la pre-

mière il fait remarquer que l'application du coke à tous les travaux de chau-
dronnerie exécutés dans les ateliers du chemin de fer du Nord a amené à

construire et à appliquer un système de feux couplés à vent forcé.

Ce système consiste en deux feux montés sur roue. Le vent est donné,

sous la grille, par des boyaux en cuir branchés sur les galeries du ventila-

teur.

Les fours se trouvent évidés à la partie inférieure pour faciliter la mise
en place des tuyaux , quelles que soient les courbures qu'ils affectent.

Lorsqu'une soudure se présente à faire, on commence par enfoncer les

deux amorces de la soudure l'une dans l'autre
;
puis on hisse le tuyau au

moyen d'un palan fixé après un petit chariot roulant sur un rail suspendu
,

on fait arriver la partie à souder au-dessus des gueulards des fours ; le bas

du tuyau se trouve soutenu
, pendant la durée de l'opération, par un plateau

mobile sur une tringle en fer.

Toutes les précautions d'usage étant prises pour l'application de la bra-

sure , on donne le vent dans les deux feux ; la flamme sort à la fois par les

deux ouvertures latérales en embrassant complètement le tuyau ; on appro-

che alors successivement les deux feux de manière à toujours chauffer régu-

lièrement le tuyau tout au pourtour. L'on obtient ainsi, même pour les tuyaux

du plus fort diamètre, des soudures irréprochables.

L'économie qui résulte de l'emploi de ces nouveaux appareils est facile à

prévoir en comparant le nouveau mode à l'ancien. Avant l'emploi des feux

mobiles à vent forcé, pour souder un tuyau on construisait, avec de la tôle

enroulée , un fourneau percé de trous ; on plaçait et l'on maintenait le tuyau

dans ce four a la hauteur convenable au moyen de fils de fer ; la position ar-

rêtée, on jetait du charbon de bois enflammé autour du tuyau
; puis, pour

faciliter l'entrée en fusion de la soudure , on soufflait au moyen de deux ou
trois tuyères, en ayant soin de remettre fréquemment de nouveaux charbons

dans le four ainsi impi'ovisé. La soudure une fois faite, on enlevait le char-

bon, qui, le plus souvent, par la négligence des ouvriers, achevait de se

consumer dans l'atelier, lorsqu'on n'avait pas un tuyau tout préparé pour
une seconde opération. De plus, avec ce mode de chauffage, on ne pouvait

employer que des morceaux de charbon choisis.

Toutes ces sujétions disparaissent avec le nouveau système : le charbon de
bois est remplacé par du vieux coke ou du menu coke. Le fourneau que
l'on était oblige de renouveler souvent pour cause d'usure, est remplacé par

un four solide garni intérieurement de briques réfractaires.

Quand une soudure est faite, comme on cesse de donner le vent, le

coke peut attendre une seconde opération avec une consommation presque

nulle.

RÉGULATEUR OSCILLANT DANS LES MACHINES LOCOMOTIVES.

Les régulateurs des machines locomotives
,
placés dans des dômes situés

soit au dessus de la boîte à feu , soit sur le corps cylindrique, se raccordent

généralement avec la plaque tubulaire de la boîte à fumée , au moyen d'un
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long tuyau en cuivre rouge relié d'un bout au régulateur , tantôt par un
presse-étoupe , tantôt par un joint conique, et fixé de Tautre bout à la plaque

tubulaire de la boîte à fumée par un joint plat.

Divers inconvéniens graves naissent de ce mode de montage dos régu-

lateurs. Lorsqu'on emploie un presse-étoupe , des fuites très fréquentes ont

lieu à travers Tétoupe, et Ton éprouve les plus grands embarras pour refaire

la garniture. Dans le cas d'un cône, les fuites, il est vrai, sont moins fré-

quentes , rentrctien moins coûteux ; mais il existe toujours des difficultés

assez grandes pour faire avec précision les deux joints simultanément ; car

il est rare que les effets de dilatation qui viennent s'ajouter aux tensions ou
aux pressions initiales qu'éprouve presque toujours le tuyau après le mon-
tage , n'amènent pas des fuites assez fréquentes pour qu'il y ait un certain in-

térêt à chercher une disposition à l'abri de cet inconvénient.

On a récemment employé au chemin de fer du Nord un régulateur qui

paraît devoir remplir , aussi bien que possible , toutes les conditions de faci-

lité de montage , de sûreté de joint et de mobilité à suivre tous les mouve-
ments de dilatation.

Ce régulateur présente les mêmes dispositions générales que les anciens

régulateurs; la seule différence consiste dans l'addition, sur les côtés de la

Icte-de-mort , de deux tourillons venus de fonte que l'on fait reposer sur les

paliers d'un support double fixé après le dôme.

Pour assurer la position du régulateur , les tourillons sont maintenus par

deux petits chapeaux.

On voit, par cet exposé, que le régulateur peut facilement se mouvoir et

obéir à la dilatation, et que les joints ne présentent plus par conséquent les

causes de fuite signalées dans les anciens régulateurs.

M. LAVALLEY donne ensuite lecture de son mémoire formant la deuxième

partie du compte-rendu de la reconstruction du pont de Clichy.

UN MEMBRE fait observcr quc M. Lavallcy a posé d'une manière peut-être

trop absolue la supériorité des ponts en tôle sur les ponts en fonte pour les

grandes portées.

L'exemple qu'il a pris du pont en fonte de Saint-Denis répond à un sys-

tème de construction dispendieux et peu rigide. Il est généralement admis

parmi les ingénieurs anglais que si les culées d'un pont sont assez solides

pour résister à la pression des arches, l'emploi de la fonte en arcs de cercle

doit être préféré à la tôle en poutre ; et comme derrièreles culées des ponts il y
a presque toujours des remblais à soutenir, ces culées doivent être solides.

M. LAVALLEY explique qu'il existe un système de pont où l'on peut em-
ployer la tôle à la compression comme dans les ponts en fonte; que ces

ponts sont formés d'arcs convexes en tôle dont les extrémités sont reliées par

une poutre droite formant corde et soutenant le plancher qui prend son appui

principal sur l'arc en tôle au moyen de bielles de suspension (comme dans

les ponts suspendus)
;
que ce système , nommé en Angleterre Oow string

,

fait rentrer la construction des ponts en tôle dans celle des ponts en arcs en

fonte, quanta la façon dont les métaux travaillent, tout en détruisant la

poussée qui peut s'exercer sur les culées
;
que , par conséquent , on trouve

ainsi dans la construction même du pont en tôle les avantages des ponts en

fonte , avec un coefficient de résistance supérieur.
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La discussion de ce mémoire sera continuée à la prochaine séance.

M. LE PPxÉsiDENT donno Icclurc d'une lettre de MM. Richy et Gueyrard,
par laquelle ils réclament contre le résumé de la séance du 7 mai ; ils décla-

rent que depuis cinq ans qu'ils ont des entrepôts aux Balic;nolles, ils ont

constamment contenu 7 à 800 barriques de vin, eaux-de-vie , savons, su-
cres et tous autres produits.

Il donne également communication d'une lettre de M. Evrard, qui traite

de la rupture des essieux ; cette lettre est renvoyée à la section des chemins
de fer.

SÉANCE DU 18 JUIN 1852.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Situation financière de iaSot^lcté au 1 SJuin, présentée par le Trésorier.

Nombre de sociétaires.

Le nombre des sociétaires inscrits au registre matricule à la date du 26
décembre 1851 était de

' 300
Les membres rayés des contrôles, par décision du comité, pour

retards trop prolongés de leurs versements, sont au nombre de. . . 58

Différence 242
Les membres nouveaux admis pendant le semestre sont au nombre

de 15

Ainsi le total des sociétaires à la date du 18 juin est de 257

Sommes dues., versées et à recouvrer.

Il était dû, le 26 décembre 1851 ,
par 242 sociétaires. . . l,51f- 335

A ajouter :

La cotisation des mêmes sociétaires pour l'an- f.

née 1852 5,808 »

La carte d'entrée et la cotisation pour 1852 de

15 membres nouveaux 735 »

Les amendes pour absences non justifiées aux

séances du comité 83 «

Les ventes de comptes-rendus 38.05
Les souscriptions volontaires 2,508 « 9,172.05

Total à recouvrer 10,685.40
Les versements effectués pendant le semestre se sont élevés à 5,767.05
Il reste dû, par conséquent, à la date du 18 juin 1852. . . 4,918.35
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Dépenses faites.

Les dépenses ci-après ont été faites pendant le semestre : f.

Deux termes de loyer 900 »

Contributions à valoir 70 »

Assurances contre l'incendie 'ii.SO

Appointements de l'archiviste. • • • 750 »

Gages du concierge chargé de rentrcticn 100 »

Factures de M. Guiraudet, imprimeur, pour comples-rendus 1,452.50

Factures de M. Chaix, imprimeur :

1° Pour solde de 1851 1,333.65
2° Pour bulletins des séances 169.40

Facture de M. Lcmaire, graveur 505.20

Note du serrurier pour installation 20 »

Affranchissements des bulletins, comples-rendus, circulai-

res, elc 233.65

Ports et affranchissements de lettres 24.15

Ports de livres et bulletins offerts à la Société 24.10

Frais de voitures pour distributions de comptes-rendus. . . 41.65
Dépenses de chauffage 48.50

Dépenses d'éclairage 37 . 35

Fournitures de bureau, frais divers 10.15

Total des dépenses 5,744.60

Situation de la caisse.

Il restait en caisse à la date du 26 décembre 1851 1,640.75

Recettes du semestre 5,767.05

Ensemble 7,407.80

Total des dépenses 5,744.60

Il reste en caisse le 18 juin 1852 1,662.20

Souscription volordaire.

La souscription volontaire ouverte à la fin de 1851 a donné les résultats

suivants :

Il a été versé par 23 membres du bureau et du comité. . . 3,120 »

Id. par 17 sociétaires 613 )>

Ensemble 3,733 »

Dont 1,225 f. avant le 26 décembre 1851,

et 2,508 f. pendant le l'^'' semestre de 1852.

Total égal 3,733 f.
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SÉANCE DU 2 JUILLET 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

II est donné lecture de deux Mémoires de M. E. Jullien, membre de la

Société, ingénieur des forges de Montataire, ayant pour titres, le premier :

Explication de la trempe ; le deuxième : Uémonstration pratique que
tous les carbures de fer sont des dissolutions.

Ces deux mémoires, qui avaient été renvoyés à la section de métallurgie

,

ayant laissé quelques points obscurs dans l'esprit des membres chargés de
faire le rapport, il a été décidé qu'on prierait M. Jullien de vouloir bien as-

sister à une séance et y donner toutes les explications nécessaires.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la construction des
ponts en tôle et des ponts en fonte.

On fait observer que, dans la dernière séance, M. Lavalley avait cherché
à prouver que, dans le pont en tôle, l'emploi de poutres verticales présentait

les avantages de la fonte employée en arches; qu'en outre, dans ce système,
on remplissait les tympans, et qu'ainsi on employait la tôle dans les condi-
tions d'économie et de solidité égales à celles de la fonte.

UN MEMBRE revient sur la manière dont on a établi la comparaison entre

le coût du pont sur le canal Saint-Denis, soit en fonte, soit en tôle. Il ne la

croit pas juste. Il faut au moins placer les deux systèmes dans les mêmes
conditions, et dans ce cas on trouve :

Pour le pont en fonte :

Fonte 131,600 k. à 0^35 46,060^
Parapets, 66 m. à 20 fr 1,320
Charpente 5,600
Échafaudage 8,500
Peinture 900

62,380

Pour le pont en tôle :

Tôle, 75,000 k. à OrSO 60,000
Charpente 5,600
Peinture 3,400

69,000

27
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Les quantités et le prix par mètre courant seraient :

Fonte 4,000 k. à 0^35 — 1,435''

Tôle 2,340 k. à 0,70 — 1,638
Ou bien totalité ,

par mètre courant :

Pour la fonte 1,948
Pour la tôle 2,159

UN MEMBRE fait obscrvcr que l'on vient de prendre pour base d'apprécia-

tion des chiffres qui ne peuvent plus être appliqués aujourd'hui
;
que ce

chiffre de 0^80 pour la tôle est trop élevé.

UN MEMBRE fait obscrvcr que M. E. Martin a fait des ponts sur la Loire

à 32 fr. les 0/0 kil. tout posés.

On répond que les prix appliqués sont précisément ceux qui servent de

comparaison dans le mémoire.

On ajoute qu'en 1844, quand on construisait le pont sur le canal, la fonte

qui a été employée dans ces deux constructions a été fournie par l'usine de

Maubeuge à 0*^30 le kil., ajustage et frais de modèle compris; les pièces

étaient peu lourdes et varices ; aujourd'hui on aurait de la fonte au dessous de

ce prix.

CE MEMBRE établit ainsi qu'il suit le coût du pont de Clichy, soit en fonte

ou en tôle, suivant le nombre de voies :

Pont en fonte :

2 voies. . . 65,000'' à 0^35 22,855^

3 — 97,000 — 33,950
4 — 130,000 — 45,500

Pont en tôle.

2 voies. . . 35,250'' à 0\10 24,675^

3 — 44,000 — 32,800
4 — 51,000 — 36,000

L'avantage est en faveur du pont en tôle seulement pour 4 voies; pour 3

voies la différence est peu sensible. On remarquera que dans la première

partie du mémoire pour les 3 voies, l'avantage est de 3,000 fr. pour la fonte

sur la tôle.

Si le pont de Clichy avait été droit, avec 20 mètres d'ouverture, il n'au-

rait pu, dans aucun cas, lutter contre la fonte; l'avantage qu'il présente à 4
voies est exceptionnel ; cela tient à sa grande obliquité, qui fait que la moi-
tié de sa surface repose sur 10 pièces de pont qui portent sur la maçonnerie

en n'ayant que 8 mètres de portée.

Il cite ensuite trois exemples de ponts en fonte :

1° Le pont de Montereau (chemin de fer de Troyes);
2° Les ponts de Savonnerie et dç Sermaise, près de Bar (chemin d f er

de Strasbourg).
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Le l*"^ a 24 m. d'ouv. 4,000 k. par mètre à 0-38. 1,520'^

Le2« 14,40 — 2,500 — — 950
Le 3« 10,08 — 1,800 — — 684

UN MEMBRE fait obscrver qu'avant de connaître le prix de revient des

deux systèmes, il est bon d'examiner la question d'art et de rechercher dans

chacun d'eux le minimum do métal qu'on peut y faire entrer avec le maxi-

mum de résistance.

Dans les opinions qu'il a émises sur la construction des ponts en tôle
,

M. Lavalley a dit que l'on avait, dans un pont en tôle travaillant à 5 kil., la

même résistance, la môme sécurité, que dans un pont en fonte où le métal

travaille à 2 kil.

Mais on peut également faire monter le coefficient pour la fonte en détrui-

sant les oscillations des arcs par un système qui donnera aux longerons, aux

tympans et aux arcs, toute la solidité et la rigidité nécessaires.

La question se trouve être, pour la fonte, celle-ci : Ne peut-on pas con-

struire des ponts en fonte assez rigides pour élever le coefficient de travail ?

UN MEMBRE dit que si l'on ne passe pas 2 kil. pour le coefficient de la

fonte, c'est que, dans un pont en arc de cercle, l'arc entier ne travaille pas

seulement à la compression, mais qu'il travaille alternativement à la traction

et à la compression au moment où la surcharge s'engage sur le pont et au

moment où elle le quitte.

UN AUTRE MEMBRE fait obscrvcr que ce fait est vrai dans les ponts où il

n'y a pas une solidarité parfaite entre les longerons , les tympans et l'arc,

comme dans le pont Polonceau. On peut arriver à des ponts en fonte plus

légers, plus résistants et plus solides que les ponts du système Polonceau
;

aussi la base de comparaison prise par M. Lavalley pour établir le prix de

revient du pont en fonte et du pont en tôle manque-t-elle, sous ce rapport,

d'exactitude absolue.

M. LAVALLEY répoud qu'il n'a pas pris le pont Polonceau comme point

de comparaison au point de vue de sa construction, mais au point de vue de

son poids seul, parce que c'est le pont en fonte le plus léger qui ait été con-

struit sur les chemins de fer; que tous les ponts en fonte à voussoirs sont

plus lourds.

UN MEMBRE revient sur ce point, que les ponts Polonceau manquent de
rigidité, de liaison dans leurs diverses parties.

La réunion des longerons et des arcs par l'intermédiaire d'anneaux qui ne
se touchent qu'en un point, a l'inconvénient d'accumuler le travail en ces

points; lors du passage de la charge, l'intervalle compris entre deux anneaux
consécutifs travaille à la traction dans le longeron, et celle de la partie infé-

rieure travaille peu; aussi, pour donner de la rigidité à tout cet ensemble,

dans quelques ponts on a rempli les tympans dans l'intervalle de deux an-

neaux, de façon que l'arc inférieur fût constamment sollicité par la charge.

Le système de pont en fonte le plus rationnel est celui où les tympans
sont composés de croisillons réunissant le longeron à l'arc ; c'est, du reste,

dans ce système, que sont établis aujourd'hui la plus grande partie des ponts

en fonte. Dans les ponts construits chez M. E. Martin, on n'a pas craint de
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portera 5 kil. le coefficient de résistance de la fonte, en employant pour les

longerons, comme pour les arcs, la forme d'un T double.

UN MEMBRE , invité par le président à dire ce qu'il sait sur la chute du

pont en pierre d'Angers , rappelle que ce pont devait être reconstruit en

pierre avec des arches de 20 mètres de portée. Lors de sa chute, les piles

étaient fondées, et une arche du côté des culées était presque entièrement

cintrée.

On attribue la chute de la voûte au glissement des fondations, qui ont été

faites en béton sur 10 mètres de hauteur et encaissées dans une enceinte de

pieux qui n'étaient enfoncés dans la vase que de 1™.50 et reposaient ensuite

sur un schiste ardoisier.

C'était en partie sur la tête de ces pieux, et en partie sur la pile elle-même,

que les cintres qui servaient à supporter la voûte avaient leur point d'ap-

pui ; la pile ayant cédé sous le poids de la voûte , le cintre a tini par échap-

per de dessus la retraite qui le recevait, et est tombé en entraînant la voûte.

SÉANCE DU 6 AOUT 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. LE PRÉSIDENT rappelle que, lors de l'inauguration du chemin de fer

de Strasbourg , M. Vuigner, mgénieur en chef de la voie , et M. Lemoine,

ingénieur, ont été nommés , le premier, officier, et l'autre , chevalier de la

Légion-d'Honneur ; il ajoute que cette haute distinction, si bien méritée par

ces deux ingénieurs, est une preuve de la sollicitude du gouvernement pour

récompenser les services rendus par les ingénieurs civils, et que ce doit

être un encouragement pour ceux qui ont embrassé cette profession.

M. LE PRÉSiDEiNT donne ensuite communication :

i° De l'envoi fait par M. Tardif d'une notice relative à la chute du pont

suspendu d'Angers. Cette notice paraît être plutôt la relation des faits qu'une

appréciation technique de l'événement. Cette notice est renvoyée pour être

examinée par la section des travaux publics;

2° D'une lettre de M. Engerlh, président de la Société des ingénieurs

civils d'Autriche
,
par laquelle il exprime le désir d'entrer en relation avec

notre Société
,
par l'échange de nos comptes-rendus

;

3° D'une lettre de M. Courtépée, membre de la Société, sur les richesses

minérales dans la régence de Tunis
;

4° D'une lettre de M. Love, membre de la Société ,
par laquelle il pro-

pose à la Société de voter à la prochaine séance un paragraphe additionnel

aux statuts ainsi conçu :
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« Outre les deux classes de sociétaires qui existent déjà, et qui se re-

» crutent par demandes faites suivant la forme indiquée au règlement, il y
» en aurait une troisième de membres hoiwraires.

» Le titre de membre honoraire sera offert sur la proposition de six

)) membres , et après le vote affirmatif de la Société, à des ingénieurs étran-

» gers de la plus haute distinction et à des savants indigènes et étrangers dont

» les travaux auraient éclairé des points importants de l'art de Tingénieur.

» Le nombre des membres de cette classe ne pourra jamais dépasser dix.

» Le titre ayant été accepté , le récipiendaire aura le droit d'assister a

)) toutes les séances, recevra toutes les publications de la Société , et sera

» exempté de toute cotisation. En retour, il devra à la Société un exem-
» plaire de tous les ouvrages qu'il publiera et qui auront trait à l'art de l'in-

» génieur. »

La proposition que fait M. Love a pour but de faire admettre dans la So-
ciété M. Hodgkinson, dont les travaux importants sur la résistance des ma-
tériaux ont été méconnus en France , et de rendre ainsi un hommage mérité

à un homme qui a rendu de grands services à l'industrie.

M. LE PRÉSIDENT apprécie la pensée qui a inspiré la proposition de

M. Love. Si une disposition de ce genre existait dans les statuts de la So-
ciété, nul doute qu'il n'en pût être fait un meilleur usage; mais il fait obser-

ver que les statuts de la Société ne permettent pas de prendre immédiate-
ment en considération la proposition de M. Love; il faut préalablement

qu'elle soit délibérée en comité, et ce n'est qu'à l'époque fixée par le règle-

ment qu'elle pourra être discutée en séance publique ;

5° D'une lettre de M. David (du Havre) sur une amélioration qu'il a in-

troduite dans les cabestans : elle consiste à faire relever la corde à mesure
qu'elle s'enroule, en laissant sous elle la place libre pour chaque nouveau
tour.

11 obtient cet effet à l'aide d'une lunette de forme hélicoïdale, qui entoure

le tambour du cabestan, et sur laquelle la corde s'appuyant est relevée à

chaque tour de la hauteur correspondante au pas de l'hélice
;

6° D'une lettre de M. Meyer, membre de la Société, sur l'emploi de la

détente variable dans les machines locomotives , et dans laquelle il donne
un tableau comparatif de la dépense de combustible et de la puissance des

machines françaises construites par lui avec la détente J.-J. Meyer et les

machines étrangères du système Stephenson.

Ces documents ont été relevés sur les chemins de fer de Bavière, où
fonctionnent ces machines.

M. MEYER, en adressant à la Société ces documents, demande qu'ils

soient examinés dans la section compétente.

UN MEMBRE fait obscrvcr que les documents sont insuffisants pour faire

une étude comparative complète. Il faudrait que M. Meyer eût l'obligeance

d'envoyer les dessins de chaque système de machines qu'il a mis en pa-

rallèle.

UN AUTRE MEMBRE partage cette opinion , mais il insiste sur ce point

que, dans cette circonstance, la Société n'a pas à se prononcer sur la supé-

riorité de tel ou tel système de locomotive , mais seulement de chercher à

reconnaître les bons effets obtenus par divers modes de détente.
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Les documents adressés par M. Meyer sont renvoyés à la section des

chemins de fer.

7° D'un mémoire do M. E. Jullien, membre de la Société, ayant pour
titre : Cémentation de la fonte dans les oxydes métalliques.

L'ordre du jour appelle la lecture et les explications sur les mémoires de
M. E, Jullien, ses recherches et ses découvertes relatives à la trempe et

aux carbures de fer.

La lecture du mémoire de M. Jnllien, faite dans une des précédentes

séances, avait laissé très incertain dans l'esprit de beaucoup de membres ce
que l'auteur entendait par combinaison et dissolution.

Voici comment M. Jullien les définit :

La combinaison incontestable accuse en général les trois propriétés sui-
vantes , savoir :

4" Les propriétés physiques et chimiques du composé diffèrent essen-
tiellement des propriétés physiques et chimiques des composants

;

2° Les composants sont toujours en proportions définies et invariables

dans le composé
;

3" Les réactions chimiques ou de la pile sur le composé n'ont d'effet que
là seulement où a lieu le contact.

La dissolution incontestable accuse , au contraire, les trois propriétés sui-

vantes, savoir :

4° Les propriétés physiques et chimiques du composé participent décolles

de tous les composants; en d'autres termes, chacun des composants con-
serve dans le composé toutes ses propriétés physiques et chimiques

;

2° Il y a un maximum de saturation qu'on ne peut dépasser , mais au
dessous duquel le composé se forme en toutes proportions et en accusant

toujours les mêmes propriétés , seulement à un degré d'intensité proportion-

nel au degré de saturation
;

3° Les réactions chimiques ou de la pile , en un point quelconque, sur l'un

des composants
, produisent leur effet sur ce composant dans toute sa masse.

Ainsi , l'état de dissolution ne s'applique pas à l'état liquide seul , il s'ap-

plique aux trois états des corps.

Ceci posé, M. Jullien définit la trempe de la manière suivante :

A son avis , la tempe n'est qu'un moyen artificiel pour produire la cristal-

lisation du carbone en facilitant l'émission de la chaleur latente.

En effet, prenez une barre d'acier fondu; chauffez-la au rouge-cerise et

ctirez-la en tôle fine de moins de 4 millimètre d'épaisseur.

Portez cette tôle , encore chaude , à la cisaille , elle se coupe facilement
;

laissez-la refroidir lentement, et, quand elle est froide, portez-la à la ci-

saille : elle casse comme du verre , et présente dans sa cassure le grain de
l'acier trempé et recuit.

Il y a donc eu cristallisation de carbone sans trempe , et cela par refroi-

dissement lent dans l'air , à la température ordinaire.

N'est-on pas en droit de conclure de ce fait
,
qu'il est toujours une tempé-

rature à laquelle le carbone cristallise, quelle que soit son épaisseur? Si la

température de 10 degrés suffit pour permettre la cristallisation du carbone

dans une tôle de 4 millimètre d'épaisseur, ne peut-on admettre que la tem-
pérature de cristallisation naturelle du carbone en dissolution

,
par refroi-
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dissement lent, est en raison inverse de l'épaisseur de l'échantillon d'acier?

Ne conslatc-t-on pas ce fait tous les hivers
, quand le froid prend subi-

tement, que les essieux, et les bandages cassent et accusent une texture cris-

talline?

M. E. Jullien prend les choses à un point de vue plus général ; il cherche

l'explication de la trempe non seulement dans le fer , mais encore dans le

soufre, l'eau, le bronze, etc.

Voici les définitions et les principes sur lesquels repose sa théorie, déduite

d'observations :

« Tremper un corps , dit-il , c'est lui faire éprouver en quelques secondes

une variation de température que , par les moyens ordinaires , il n'éprou-

verait qu'en plusieurs minutes. »

Expliquer la trempe , c'est faire connaître les causes des effets extraordi-

naires qui sont la conséquence de cette opération.

Il ajoute ensuite que l'explication de la trempe dépend tout entière de

l'exactitude des deux hypothèses suivantes, savoir :

1° Les composés solides , liquides ou gazeux , dont l'un ou plusieurs des

composants se comportent en présence d'une réaction chimique ou de la pile

comme des corps en dissolution , sont des dissolutions.

2° Quand un corps atteint la température et la pression auxquelles a lieu

d'ordinaire un de ces changements d'état physique , il faut , pour que ce

changement d'état ait lieu
, que la température et la pression restent station-

naires pendant un certain temps déterminé par la nature du corps.

Après avoir expliqué les principes précédents par divers exemples, il tire

les conclusions suivantes :

L'acier est une dissolution de carbone dans le fer cémenté à l'état mou

,

c'est-à-dire avant fusion de métal.

S'il a été refroidi lentement , le carbone est à l'état mou dans le fer dur.

S'il a été trempé , le carbone est cristallisé.

La fonte blanche est une dissolution de carbonne cristallisé dans le fer

liquide.

La fonte grise est un mélange de graphite et de cristaux d'acier au maxi-

mum de saturation.

Si elle a été refroidie lentement, le carbone est à l'état mou dans les

cristaux d'acier. Si
,
prise solide à la température rouge-cerise , elle a été

trempée, le carbone est cristallisé dans les cristaux d'acier fondu.

La fonte douce (coulée très chaude dans une coquille chaude) est théori-

quement une dissolution de carbone mou dans du fer liquide.

M. JULLIEN donne ensuite quelques développements sur ce principe,

que tous les carbures du fer sont des dissolutions ; ainsi il pense que dans

les hauts fourneaux la fonte ne se forme qu'après qu'il y a eu formation d'a-

cier fondu. C'est dans le ventre que l'acier fondu se fond et commence seu-

lement à se saturer à l'état liquide, c'est-à-dire à devenir fonte; la forme

d'un cône droit de gueulard au ventre est motivée par l'augmentation suc-

cessive du volume de la masse d'acier qui se forme , niasse qui se trouve à

son maximum de formation quand elle arrive au ventre , où sa fusion lui fait

occuper un volume moins considérable; de là la forme conique renversée

des étalages avant d'arriver à l'ouvrage.
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Passant aux effets de la trempe du fer, M. Jullien dit que l'effet de la

trempe est d'absorber la chaleur latente du carbone , effet que l'eau produit

d'autant mieux qu'elle a une grande capacité calorifique ; dès que cette ab-

sorption peut s'effectuer, quel que soit le moyen employé, il y a cristalli-

sation du carbone disséminé dans la masse du fer.

UN MEMBRE ne partage pas cette opinion ; il dit que la trempe détermine

dans l'acier un changement de forme des molécules par suite de la diffé-

rence des températures ; il ne voit pas que ce principe reconnu soit infirmé

par la théorie de M. Jullien. Ce qu'on cherche en pratique, c'est un refroi-

dissement brusque dans l'eau , et à toute nature d'eau on préfère celle qui

a déjà servi.

M. JULLIEN pense qu'un refroidissement lent peut remplacer un refroidis-

sement brusque.

Mais dans la trempe il y a deux choses inséparables, dit M, Jullien , il

y a la trempe et le recuit.

Quand on chauffe l'acier au rouge-cerise , il se constitue à l'état de cris-

taux de fer tenant du carbone liquide en dissolution. Si dans cet état on le

plonge dans l'eau le carbone de chaque cristal cristallise , et on obtient un

corps sans consistance autre que celle résultant de la cohésion des cristaux

ferrugineux , cohésion très faible , comme on sait.

Si alors on recuit graduellement ce corps , le calorique circulant tout au-

tour des cristaux avant de les pénétrer à cœur , remet en fusion le carbone

répandu à la surface de ces cristaux , d'où résulte , par la trempe à temps

,

une nouvelle cohésion infiniment plus tenace que la première , le carbone

de tous les cristaux se trouvant, dans ce cas, relié par contact en une

masse homogène.

La trempe est d'autant plus forte que le recuit est plus faible.

UN MEMBRE pense que le recuit ne serait pas nécessaire si l'ouvrier était

assez habile pour arriver du premier coup au degré de trempe qu'il veut

obtenir; l'acier ainsi trempé a beaucoup plus de ténacité que l'autre. C'est

cette difficulté qui fait qu'on est obligé de refaire une seconde opération.

UN AUTRE MEMBRE fait remarquer qu'on ne recuit pas toutes les pièces

que l'on trempe ; ainsi
,
jamais on ne recuit les limes.

SÉANCE DU 20 AOUT.

Présidence de M. Eugène Flachat.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur les mémoires de M.

Jullien.

Dans la dernière séance, M. Jullien a donné une explication de la trempe

des carbures de fer, en partant de ce principe :
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Les carbures de fer sont des dissolutions.

Il cherche à démontrer par dos exemples que les carbures de fer, et, en

général , les fers impurs , sont des dissolutions.

Il entend par fers impurs les fontes, les aciers et les fers du commerce.

Il cite ensuite les exemples suivants :

1° DU FER MIS EN CONTACT AVEC L'OXYGÈNE.

Quand le fer est en contact avec l'oxygène à une haute température, il

donne naissance à deux espèces de produits, qui sont :

!''= espèce : les oxydes de fer ou combinaisons ;

2*= espèce : les fers brûlés ou dissolutions.

Si vous cémentez ce dernier fer pendant douze heures dans du charbon

de bois au rouge-cerise , ou si vous le recuisez pendant vingt-quatre heures

dans un bain de laitier, comme l'indique Karsten , ou simplement en vase

clos, comme la tôle fine, il redevient à nerf.

La simple évaporation en vase clos (car dans le four dormant le fait n'a

pas lieu) a suffi pour faire évaporer la substance qui détruisait la ténacité

du fer.

On verra plus loin que la température seule suffit pour évaporer le zinc,

l'étain ou le soufre , en dissolution dans le fer.

Or, dans le cas présent, quelle est la substance que contient le fer pour

acquérir des propriétés si contraires à celles qu'il possède ordinairement?

D'après M. JuUien, il y a eu dissolution d'oxygène dans le fer. Le fer

n'ayant été en contact qu'avec ce gaz et l'azote, et l'azote ne se combinant

qu'à l'état naissant, c'est donc l'oxygène qui produit les fers brûlés.

En effet, prenez un barreau de four dormant, c'est-à-dire un barreau

restant quelquefois un an au four avant d'être renouvelé , cassez-le ; vous

obtenez deux parties dans la cassure : 1° une enveloppe de deutoxyde de

fer, ayant jusqu'à un centimètre d'épaisseur du côté du feu ;
2° à l'intérieur,

un fer brûlé.

Il y a donc d'abord dissolution de l'oxygène dans le métal avant qu'il y ait

combinaison.

2° DU FER MIS EN CONTACT AVEC L'ÉTAIN.

Ce fer, dont la cassure et les propriétés sont identiques , on peut dire

,

avec celles du fer brûlé, s'en distingue en ce que, quand on le recuit ou le

cémente , il ne change pas de nature , et n'est pas vendable dans le com-
merce.

Ce fer, chauffé fortement à la forge, dégage des fumées d'acide stanique.

L'alliage est incontestable ; seulement, d'après M. Jullien, alliage et disso-

lution sont synonymes.

3° DU FER MIS EN CONTACT AVEC LE ZINC.

Quand on cémente la fonte dans l'oxyde de zinc, une partie du zinc mé-
tallique réduit se dissout dans le fer ou l'acier obtenu et le rend cassant.
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Si Ton chauffe fortement le métal, le zinc se volatilise.

Il en est de même du soufre des fers rouverains : le soufre ne s'en va pas

complètement, mais il y a dégagement très sensible d'acide sulfureux.

D'après M. Jullien , le sulfure neutre de fer, F S, quelque chauffé qu'il

soit, ne pouvant volatiliser du soufre, il en résulte que les fers rouverains

sont comme les fers zingués , étamés et oxygénés , des dissolutions.

4° DU FER MIS EN CONTACT AVEC L'AGIER.

Mettez une barre d'acier fondu entre quatre barres de fer à nerf, chauf-

fez le tout au blanc , et étirez en carré ou en rond , vous obtenez une barre

de fer fort, parfaitement homogène.

A son avis, si le carbone n'était pas à l'état de dissolution dans les fers,

mais à l'état de combinaison, bien certainement il ne se répartirait pas aussi

uniformément dans la masse.

6° DES FERS CARBURES MIS EN CONTACT AVEC UN OXTDE
MÉTALLIQUE QUELCONQUE.

Quand on cémente la fonte , l'acier et même le fer fort, dans un oxyde

métallique , on fait disparaître le carbone. La fonte devient acier ou fer
;

l'acier et le fer fort deviennent fer à nerf.

Ce n'est pas l'oxygène de l'oxyde qui est allé trouver le métal assurément,

l'oxyde métallique étant une combinaison décomposable seulement par réac-

tion atomique, c'est-à-dire dans le cas seulement où l'agent décomposileur

réagit directement sur chacun de ses atomes composants.

C'est donc le carbone qui s'est rendu de l'intérieur du métal à la surface

,

et est venu décomposer l'oxyde.

On voit par là une réaction analogue à celle du fer dans la dissolution de

sulfate de cuivre, où il suffit d'un point de contact pour que tout le sulfate

de cuivre vienne se décomposer sous Taclion du fer.

Mettez du fer pur en contact avec de l'oxyde de fer , mélangez-les atomi-

quement , chauffez fortement , vous ne retirerez de là que du fer et de Toxy-

de ; tandis que, comme il a été dit plus haut, du fer pur, même en barre,

mis en contact avec de l'acier, partage avec lui le carbone dont il est saturé.

Ces deux effets sont distincts et caractéristiques.

M. Jullien termine en citant quelques faits de la métallurgie du fer.

Le recuit de la tôle au four dormant avec refroidissement lent a pour but,

tout en détruisant l'effet de l'écrouissage , d'empêcher le carbone , qui existe

toujours dans le fer, de cristalliser et de rendre les tôles cassantes.

Le recuit des tôles fines en vase clos a pour but , tout en produisant les

mômes effets que le four dormant, de les préserver de l'aclion oxydante de

l'oxygène, et, en outre, d'évaporer l'oxygène, qu'elles tiennent toujours

plus ou moins en dissolution, par suite du passage des platines au four à

souder.

Les cloches ne sont autre chose que le résultat de la réaction du carbone

en dissolution sur l'oxyde en suspension , tant dans la tôle que dans l'acier de

cémentation.
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Le grand vice de raffinage de la fonte par fusion du métal est , tout en ne

le décarburant pas complètement, d'introduire dans le métal de la paille

d'oxyde
,
qu'une seconde fusion seule peut faire complètement partir.

De là l'origine de la fabrication de l'acier fondu.

On voit par là que , par le procédé actuel de la fabrication du fer, on ne

peut arriver à obtenir du fer parfaitement homogène qu'en cémentant de l'a-

cier fondu dans un oxyde métallique.

Les fers à grains , fers forts
,
provenant du corroyagc de paquets , ne peu-

vent être homogènes que si les barres qui les composent ont été préalable-

ment décapées , soit mécaniquement , soit par une trempe , à la température

rouge, dans l'eau, qui en détache l'oxyde.

En effet, s'il existe de l'oxyde de fer entre les barres composant un lopin

de fer fort, cet oxyde réagit sur le carbone de la surface en contact, et con-

vertit en nerf le grain, qui n'était dû qu'à la présence du carbone.

La cassure accuse alors autant de lignes de nerfs qu'il y a de soudures,

et bien souvent les soudures elles-mêmes sont mal faites, parce que l'oxyde,

très peu fusible , est resté intercallé entre les barres.

La décarburation , dans ce cas , est d'autant plus considérable qu'il y a

plus d'oxyde entre les barres.

Après la communication de M. Jullien, un membre dépose sur le bureau

des échantillons de blendes , et demande si
,
parmi les membres de la So-

ciété
,
quelques-uns ont eu à s'occuper du traitement des blendes par le bois.

UN MEMBRE répoud qu'il s'est occupé de cette exploitation, et qu'il a em-

ployé le bois de sapin ; mais il fallait qu'il fût préalablement desséché.

On ajoute que le grillage des blendes est aussi une des opérations capita-

les du traitement du minerai ; on emploie un procédé qui consiste à faire ce

grillage avec de la vapeur d'eau et à l'abri du contact de l'air
;
que, de cette

façon , on enlève facilement le soufre : ce procédé est très simple et très ef-

ficace.

UN MEMBRE dit qu'il a obtenu par ce procédé de bons résultats : il a ob-

tenu 40 à 42 0/0 de zinc ; mais il faut que les fours aient une forme parti-

culière ; il faut des foyers plus courts que ceux qu'on fait habituellement ; il

faut aussi du bois essentiellement sec, autrement on n'obtient pas la tempé-

rature nécessaire à la réduction du minerai.

M. PETiTGAND donne ensuite communication d'une note sur les produits

réfractaires.

Il est rare , dit-il , de ne pas trouver autour de soi les terres nécessaires

pour ses compositions, et, par des mélanges convenables, on arrive tou-

jours à constituer de bonnes matières ; mais, selon lui, le point important

de la fabrication est la dessiccation ; il faut qu'elle soit lente et graduée ; il

faut que la terre ait vieilli ; c'est à cette condition que les briques et creu-

sets durent long-temps au feu.

La dessiccation étant le point important de la fabrication des produits ré-

fractaires, M. Petitgand donne dans son mémoire la description des modes

de dessiccation naturelle et artificielle, et des appareils employés.

Après les appareils de dessiccation , il termine par l'ènumération et la de-

scription des fours destinés à la cuisson.

UN MEMBRE pense qu'on peut toujours obtenir des produits réfractaires
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par la cuisson et par des mélanges de terres ordinaires ; ainsi , en prenant

de la terre, la soumettant à la cuisson, la pulvérisant, ajoutant encore un
tiers de terre neuve et mélangeant , on doit arriver à avoir des produits ré-

fractaires.

Bi. PETiTGAND partage cette opinion ; mais il fait observer que ces cuis-

sons répétées sont dispendieuses ; il est certain , du reste ,
que plus on recuit

une terre, plus on y développe Télément siliceux : aussi les briques les

plus vieilles sont celles qui donnent les meilleurs produits réfractaires ; les

cuissons diminuent aussi les tendances au retrait.

M. Petitgand cite cependant un exemple de schiste qu'on trouve près de

Carthagène , en Espagne , où ce principe ne se vérifie pas. Du reste , il faut,

en quelque sorte , une nature de terre spéciale à chaque destination. Ainsi,

les terres bonnes pour certains fours ne le sont pas pour d'autres ; c'est une
étude spéciale et locale à faire.

UN MEMBRE, qui partage cctto Opinion , dit que toute usine un peu impor-

tante a intérêt à fabriquer elle-même ses produits réfractaires ; elle y em-
ploie ses déchets , et arrive ainsi à un prix de revient très bas et à des pro-

duits excellents.

SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 1852.

Présidence de M. E. Flacdat.

L'ordre du jour appelle la lecture d'un extrait, par M. Lorentz, de deux

mémoires lus à l'Institut des ingénieurs civils de Londres , et relatifs tous

deux à l'exploitation des chemins de fer.

Le premier de ces mémoires est du capitaine Marck Huish , et traite des

accidents.

L'auteur fait remarquer que , s'il est vrai que la bonne construction et le

bon état de la voie soient la base fondamentale de toute sécurité , s'il est né-

cessaire de ne se jamais départir, à son égard, d'une stricte surveillance,

indispensable surtout lors d'un brusque changement de temps, alors que les

points faibles d'une voie se trahissent pour ainsi dire d'eux-mêmes , encore

faut-il reconnaître que c'est de la voie que provient le moins grand nombre

d'accidents.

Il est bien rare que les trains déraillent et, alors, c'est généralement, non

pas à la négligence qu'il faut l'attribuer, mais à des obstacles placés à des-

sein sur la voie. Ces attentats prennent les formes les plus variées et les plus

ingénieuses, et l'on ne saurait se faire une idée de leur fréquence. La péna-

lité attachée à leur répression a été récemment aggravée, et l'on espère que

le nombre en diminuera. — Le rapide développement du trafic et particuliè-
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remeni de celui des marchandises pesantes, a conduit, sur les lignes arté-

rielles de rAngleterrc, à réUiblissement de nombreuses voies accessoires et

de d{''gagenients ; le Loitdon and North-Western a posé ainsi, depuis un
petit nombre d'années, plus de 85 kilomètres de voies nouvelles; nécessité

qui, en multipliant les croisements et les aiguilles , multiplie dans la même
proportion les chances d'accidents ; il est reconnu comme axiome que tout ce

qui rompt la continuité des rails est un danger. C'est à de judicieux règle-

ments, combinés avec un bon système de signaux
,
qu'il appartient de con-

trebalancer ces inconvénients. Il est juste, toutefois, de remarquer que,
depuis que l'on a réduit le nombre des aiguilles placées à contre -marche^
le danger a diminué. La confiance que l'on a accordée aux aiguilles self-

acting n'a pas peu contribué aussi à produire des accidents. Règle générale :

il est peu sûr de charger la machinerie du soin des manœuvres et de la sur-
veillance (1).

Passons maintenant au matériel roulant. — Sur mille accidents arrivés

aux machines-locomotives sur le London and North-Western, les ruptures

et fuites de tubes figurent en quantité plus que double de tout autre acci-

dent ; ajoutées aux ruptures de ressorts et soupapes , elles constituent le

tiers du nombre total des accidents de machines, et, quoique n'offrant pas
de danger direct, encore peuvent-elles amener, indirectement , des collisions

de trains. L'excellente construction des voitures à voyageurs les exempte,
on le peut dire, de tout accident. Dans les quatre dernières années, l'énor-

me matériel du London and North-Western n'a eu à enregistrer que la

rupture de quatre roues en fer et de deux roues en bois. Originairement, il

arrivait assez fréquemment que les essieux chauffassent; mais le nombre de
ces accidents a été notablement réduit par l'emploi des boîtes à graisse per-

fectionnées. Les wagons à marchandises ne méritent point le même éloge ;

c'est, de toutes les parties du matériel, la moins améliorée; les ruptures

d'essieux y sont fréquentes ; en outre, leur destruction est singulièrement

activée par le mode d'attache
,
qui est très défectueux , et par l'usage de tam-

pons sans ressort et qui ne concordent pas en hauteur ni en diamètre.

Il n'y a pas d'exemple de mort provenant d'incendie , soit spontané, soit

dû à quelque débris de coke enflammé ; mais il y a eu de fréquentes alertes.

Ce danger, et d'autres encore , ont fait imaginer divers moyens de commu-
nication entre les voyageurs, le conducteur du train et le conducteur-méca-
nicien, tous fondés à peu près sur le même principe, à savoir: l'établisse-

ment d'une corde ou d'un long fd métallique ; mais la pratique a condamné
ce système. Une autre solution plus praticable, mieux accueillie, patronnée
même par les commissaires des chemins de fer, consiste dans le prolonge-
ment des marchepieds, de telle sorte qu'ils forment une étroite plate-forme
régnant d'un bout à l'autre du train ; mais cette mesure à fini , à son tour,

par être unanimement condamnée par un comité de chemins de fer. La mé-
thode actuellement en vigueur sur le London and North-Western consiste

qu'exceptionnellemeut
appareils insuffisamment conçus ou peu perfectionnés.
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à faire saillir la guérite du conducteur de train de 30 centimètres , environ

,

en dehors des autres voitures
;
placé à l'extrémité du train , le conducteur

peut ainsi apercevoir les signes faits avec la main ou un mouchoir ; mais ce

moyen ne peut servir la nuit.

Les diverses sources des accidents qui viennent d'être énumérés ne for-

ment pas la dixième partie de ceux qui n'ont d'autre cause que des infrac-

tions aux règlements et de l'inattention aux signaux. Dans ces derniers temps,

les signaux fixes des stations ont reçu de notables améliorations et l'adop-

tion de grands sémaphores, aidés de signaux auxiliaires, ne laisse que peu
à désirer ; à quoi il faut ajouter les signaux à la main , applicables aux ar-

rêts entre stations, et les signaux fulminants ou détonants, qui pourvoient

parfaitement aux éventualités du brouillard.— Quant au télégraphe électri-

que, ilasingulièrement facilité l'exploitation en mode anormal ou variable; tel-

lement, qu'en 1851 , sur 7,900,000 voyageurs (soit environ le tiers de la popu-

lation de l'Angleterre) qu'a convoyés le London and North-Western, un
seul a trouvé la mort , et cela par suite d'une grave infraction au règlement

;

pendant les six mois qu'a duré l'Exposition universelle, 775,000 voyageurs,

dans S^iOOO voitures , ont été remorqués par des trains de plaisir, tous con-

vergeant vers un point central unique, arrivant à des heures irrégulières,

déversés par plus de trente embranchements différents , et l'on n'a pas eu à

noter le moindre accident
,
quoique l'on n'ait pas un instant interrompu l'é-

norme service ordinaire de cette grande artère. C'est, du reste, à tort que
l'on s'effraie de l'irrégularité des trains ; avec une bonne discipline et de bons

signaux, l'irrégularité dans les départs n'offre aucun danger; on peut même
dire que l'incertitude qui en résulte surexcite la vigilance du personnel et le

tient en éveil pour le plus grand avantage de la sûreté.

En résumé , les statistiques des chemins de fer et les documents admi-
nistratifs donnent, en les signalant périodiquement au public, une impor-

tance peu réelle aux accidents de chemins de fer. Si l'on relevait de même
les accidents des steamers, des mines, des omnibus et même des piétons

,

on demeurerait convaincu que les chemins de fer, à part tous leurs autres

avantages, offrent celui d'un mode de voyage plus sûr que pas un des autres

systèmes passés ou présents de locomotion.

Le second des mémoires dont nous donnons l'extrait est de M. Braith-

wraite-Poole , et traite des avantages économiques réalisés par les chemins

de fer, ainsi que des améliorations que l'on pourrait apporter dans leur

exploitation.

Le trafic des voyageurs dépasse annuellement, sur les chemins de fer de

la Grande-Bretagne
,
quatre fois la population entière de ce pays ; il se fait

à une vitesse de trois fois celle des anciennes diligences et des malles , et à

des tarifs d'un tiers de ceux de ces véhicules ; tandis que le prix du trans-

port des marchandises, minerais et produits agricoles, y est de 50 0/0
moindre qu'il n'était il y a quinze ans sur les canaux et les roules à bar-

rières.

Les tarifs ordinaires sont
,
par voyageur, de 0^.03 à 0M9 par kilomètre;

et, par tonne de marchandises , de 0^.06 à Of.39.

Sans les chemins de fer, jamais on n'eût pu accomplir la grande réforme

du tarif postal ; jamais on n'eût pu mettre l'Exposition universelle à la portée
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des masses ; les consommations de toute nature seraient restées à peu près

stationnairps , et les foyers des pauvres habitants de la campagne ne seraient

point chauffés par le charbon.

Diverses modifications pourraient être introduites dans Texploitalion, dans

le but d'en diminuer la dépense. On peut citer, en premier lieu, la fusion des

diverses lignes en quatre grands groupes , fusion qui assurerait l'unité dans

la direction , dans l'entretien de la voie et du matériel , et même dans la con-

struction de ce dernier. Il serait également utile , dans l'intérêt de tous , de
faire, autant que possible, complète séparation des classes de voyageurs,

remorquant chacune d'elles à des vitesses différentes. Il n'est pas juste que
les voyageurs qui paient les tarifs les plus élevés voient arriver en même
temps qu'eux les voyageurs de troisième classe.

Dans la discussion qui a suivi la lecture des deux mémoires, on a recon-

nu qu'il était à souhaiter, en effet, que les axes des tampons correspondis-

sent entre eux ; mais l'idée d'imposer au matériel une complète et générale

uniformité a été vivement repoussée.

On a également combattu, comme impolitique et impraticable, l'idée de
diviser le royaume en quatre groupes et de fusionner le matériel dans cha-
cune de ces zones.

Une autre question a été soulevée dans la discussion , celle de savoir s'il

était avantageux ou non , pour les compagnies, de fabriquer elles-mêmes

leurs machines et leurs wagons , et même , comme on en a eu l'idée , leurs

propres rails. De nombreux exemples ont été produits pour prouver que les

compagnies ne peuvent fabriquer aussi économiquement que les ateliers des

particuliers. Un grand et excellent constructeur de locomotives a subi des

pertes considérables depuis 184-8
;
que n'eût pas perdu, dans de semblables

circonstances, une compagnie incapable de déployer, pour la conduite d'un

semblable travail , l'énergie , les soins et l'esprit de suite d'un constructeur

particulier !

Cependant quelques personnes ont été d'avis que lorsqu'une compagnie
exécute elle-même son entretien, il peut être économique pour elle d'utili-

ser ses outils , et le temps disponible de ses travailleurs , à la construction

d'un matériel neuf.

On a admis que l'entretien de la voie, la fabrication du gaz et un petit

nombre d'autres travaux pouvaient, ajuste titre , être directement régis par

les compagnies ; d'autre part, on a avancé qu'il était de leur intérêt de se

décharger, sur des entrepreneurs, de la traction et de l'entretien du maté-
riel; il devient possible , ainsi , d'arrêter le compte capital, et les actionnai-

res peuvent voir clair dans leur position.

M. JULLIEN donne ensuite une analyse de son troisième mémoire inti-

tulé : De la cémentation de la fonte dans les oxydes métalliques. Il fait

remarquer que du moment où les carbures de fer sont des dissolutions , il

n'est pas nécessaire ,
pour en retirer les corps étrangers qu'ils contiennent

,

de les traiter atomiquement comme des combinaisons ; en d'autres termes

,

il n'est pas nécessaire , pour convertir la fonte soit en acier , soit en fer , de

la mettre en fusion mélangée avec des oxydes métalliques ; il suffit seulement

de la mettre en contact extérieur , à une température convenable , avec les

réactifs capables d'attirer au dehors les composants de la dissolution.

Or , en ce qui concerne le carbone , c'est-A-dire le principal composant
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de la dissolution, les oxydes métalliques sont le réactif par excellence pour
attirer ce corps à la surface de la fonte.

Considérant donc les fontes comme des dissolutions ferrugineuses de car-

bone parfaitement pures , sauf à tenir compte plus tard des autres matières
étrangères qu'elles contiennent, la fabrication de Vacier, du fer en barres
et des tôles se réduit à une cémentation de la fonte dans un oxyde métal-
lique sans fusion et à un étirage sans corroyage.

M. Jullien rend alors compte des effets de la cémentation de la fonte

en barres plates dans les oxydes métalliques , suivant que les barres sont :

1° Isolées dans l'oxyde métallique :

2° Contiguës entre deux lits d'oxyde;
3° Isolées sur un lit d'oxyde seulement ;

i° Situées entre un lit d'oxyde d'une part, et une tôle de fer, du charbon
de bois ou de la terre cuite , d'autre part :

5° Contiguëes et accouplées deux à deux entre deux lits d'oxyde
;

6° Accouplées deux à deux et isolées au milieu de l'oxyde.

M. JULLIEN présente ensuite à la Société divers échantillons d'acier en
barres étirés au laminoir ou étirés au marteau en burins ou forets , ainsi

que des tôles fines fabriquées par ce procédé.

Il considère la fabrication du fer , et surtout celle de l'acier , comme plus

économique par ce procédé que par l'autre, attendu que :

1° Il n'y a pas de corroyage, c'est-à-dire de doublage et soudage
, par

conséquent pas de déchet
;

2° Les oxydes métalliques sont peu coûteux, et il en faut une faible pro-
portion pour opérer la décarburation

;

3° Le chauffage des caisses à cémenter peut avoir lieu par la chaleur

perdue des fours dormants, servant au chauffage des platines cémentées,
soit pour le laminage en tôles fines, soit pour le laminage en barres.

L'acier
,
par ce procédé , doit coûter moins cher au fabricant que le fer

produit de la même manière et avec la même fonte , attendu que la durée de
la cémentation

, pour obtenir du fer , est double de celle nécessaire pour ob-
tenir de l'acier.

M. JULLIEN termine en exposant unethéorie des effets chimiques extraor-

dinaires qui se manifestent pendant la cémentation , ainsi que des phéno-
mènes naturels, non encore expliqués, qui lui paraissent devoir se ratta-

cher au môme principe que la décarburation de la fonte par cémentation

dans les oxydes métalliques.

SÉANCE DU 17 SEPTEMBRE 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

L'ordre du jour appelle la lecture d'une note de M. Jules Poirée (ingé-

nieur des ponts et chaussées), sur la résistance à la traction des wagons à

freins.
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Ces expériences ont été laites au chemin de fer de Lyon, et ont eu pour

but de mesurer la résistance à la traction des wagons lorsqu'on serre les

freins, c'est-à-dire, quand le frottement de roulement est transformé en frot-

tement de glissement.

UN MEMBRE fait obscrvcr que les expériences de M, J. Poirée auraient
un caractère plus concluant si elles avaient été faites les roues marchant,
parce que, dans ce cas, il ne se forme pas de plats comme quand les roues
sont entièrementarrôtées.

M. POIRÉE répond que, dans la première série des expériences, les roues
étaient complètement arrêtées ; mais que, dans la seconde, elles pouvaient
encore tourner, et que cependant les résultats ont été les mêmes dans les

deux cas. Il y a un fait remarquable, c'est que, dans une expérience de
1,600 mètres, l'effort de traction mesuré au dynamomètre n'a pas varié.

UN MEMBRE regarde ces expériences comme tout à fait concluantes ; il en
résulte que, quand la vitesse diminue, l'action des freins est plus énergique
qu'au commencement de leur action ; c'est ce qu'il a souvent remarqué, dit-
il, dans l'arrêt d'un train.

Dans ces circonstances , les lois sur le frottement sont bouleversées , et

alors les frottements ne sont plus indépendants, ni des surfaces, ni des vi-

tesses. Comme le dit la théorie, il y a dans le fait de l'arrêt une pénétration,

un arrachement de molécules qui changent les conditions normales.

UN AUTRE MEMBRE ne partage pas cette opinion ; il a remarqué qu'à l'o-

rigine des chemins de fer, quand les wagons ne portaient pas de tampons de
choc

,
qu'on fermait le régulateur de la machine, et qu'on serrait le frein du

tender, à ce moment même il résultait du ralentissement un choc des wa-
gons les uns sur les autres, choc très violent quand les trains étaient consi-
dérables. L'action du frottement de l'arrêt se faisait donc immédiatement
sentir, si bien que, pour éviter ces chocs, les ordres étaient donnés pour ar-

rêter les freins des wagons avant de fermer le régulateur et de serrer le frein

du tender.

Si aujourd'hui, où tous les wagons sont munis de ressorts de choc, on ne
s'aperçoit pas immédiatement de l'effet des freins, il ne faut l'attribuer qu'à
la quantité de mouvement que les trains possèdent et qui ne peut être annu-
lée que progressivement.

M. LE CHATELiER trouvc les expériences de M. J. Poirée également con-
cluantes ; elles s'accordent avec les faits qu'il a observés. Cependant, il

croit que l'action du frottement développée par les freins est plus intense à
la fin qu'au commencement de son action. Il serait à désirer que M. Poirée
fît une expérience de l'effort de traction sur un train de marchandises de 25
wagons, par exemple, en plaçant le wagon frein à l'arrière, et le dyanomè-
tre entre ce wagon et celui qui le précède. Il serait intéressant de voir dans
ces conditions les variations de la courbe représentative des efforts de
traction.

Il fait observer que, dans ces expériences, M. Poirée n'a pas défalqué de
l'effort de traction due au frottement seul la résistance du vent qui varie

avec la vitesse. Cette défalcation diminuerait encore le chiffre représentatif

de la valeur du frottement.

UN MEMBRE pcnsc que le choc qu'on éprouve quand on ferme le régula-

28
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leur tient plus à la résistance qu'oppose la machine elle-même, qu'il ne

tient à l'arrêt des wagons.

UN AUTRE MEMBRE répond que, dans son observation ci-dessus, il n'a

voulu établir que ce point, sur lequel il n'a pas le moindre doute, c'est que

le frottement développé au commencement de l'action des freins est le même
que celui qui agit à la fin.

On combat l'opinion émise par M. Poirée, que l'intensité des chocs aug-

mente avec la vitesse ; l'inverse se fait cependant sentir aux arrêts où à me-
sure que le train se ralentit le passage surj les joints des rails est tel qu'on

peut les compter; ceci n'arrive pas quand les trains sont en vitesse.

M. LE CHATELiER explique, par les chocs des roues sur les rails, le mou-
vement que les rails tendent à prendre ; il résulte en effet de ce choc, qui a

toujours lieu à chaque joint sur le rail d'avant, une pression oblique qui se

décompose en deux , verticale et horizontale , et c'est celle-ci qui imprime-

rait au rail son mouvement de translation, mouvement qui est facilité par le

plus ou moins grand relâchement des coins.

On répond à cette opinion par ce fait : c'est qu'au chemin de Saint-Etienne

les rails des deux voies marchent dans le même sens.

M. MOLINOS donne ensuite communication d'une note sur le monte-charge

hydraulique établi par M. Eug. Flachat au chemin de fer de l'Ouest.

SÉANCE DU 1" OCTOBRE 1852.

Présidence de M. E. Flachat.

M. LE GÉNÉRAL MORiN demande à faire quelques observations sur les

résultats des expériences de M. Poirée, relatives à la résistance à la traction

des Avagons à frein. Il n'a rien à objecter a.uxréitnltats , mais il désire ap-
peler l'attention sur les circonstances de ces expériences.

On peut dire, en général, qu'il est bien peu de lois de physique mécani-

que qui restent vraies et exactes lorsque l'on ne se trouve plus dans les con-

ditions qui ont servi à les établir. — Ainsi , de nombreuses expériences ont

prouvé que la résistance de l'air était proportionnelle au carré de la vitesse.

Cela est certainement vrai pour un mouvement uniforme; mais la loi ne se

vérifie plus lorsqu'il s'agit d'un mouvement variable ; il faut alors y intro-

duire un terme nouveau
, proportionnel au rapport de l'accroissement de la

vitesse à l'élément accélérateur ; dans la loi du mouvement des projectiles

dans l'air, il faut introduire un terme proportionnel au cube de la vitesse.

—

Ainsi, la proportionnalité de la résistance de l'eau au carré de la vitesse a

été vérifiée, au moyen de projectiles lancés dans l'eau, jusqu'à 500 mètres

de vitesse; celte loi se vérifie aussi pour le mouvement des bateaux dans les

canaux, jusque 3™.50 à 5 m. de vitesse, quand le bateau reste horizontal et
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quand l'onde est à peu près vers le milieu du bateau ; mais il n'en est plus demôme
aussitôt qu'il survient une perturbation dans la position de l'onde par rap-

port à la longueur du bateau. — Ainsi, la résistance des roues à palettes

planes est proportionnelle au carré de la vitesse ; cependant, si l'on vient à

dépasser certaine vitesse, la loi ne se vérifie plus ; il arrive même que la ré-

sistance diminue quand la vitesse augmente ; c'est qu'alors intervient un
nouvel élément, le temps; la roue finit, pour ainsi dire, par tourner dans

l'air, le temps manquant pour combler le vide que fait la palette.

Abordant ensuite la question du frottement, M. le général Morin rappelle

que déjà, précédemment, un grand nombre de faits avaient prouvé ce que
confirment les expériences de M. Poirée, à savoir, que dans certaines cir-

constances le frottement diminuait avec la vitesse. — Ainsi, M. Morin a

trouvé que dans le cas de frottement de surfaces qui se compriment, telles

que chêne sur orme ( par exemple ) , la résistance était , au départ

,

de BU kil. 82
En mouvement de. . . 485 »

Différence. . . 139 »

De même, pour des corps enduits, restés quelque temps en contact, les

surfaces sont à l'état onctueux; mais lorsque le mouvement a lieu, ces sur-

faces deviennent parfaitement graissées, et le frottement diminue à mesure
que les corps prennent de la vitesse.

Il en est encore de même pour la pulvérisation de la poudre : la résistance

diminue quand la vitesse du travail augmente ; c'est que ce dernier se fait

au moyen de billes en bronze renfermées dans des tonnes, et que, lorsqu'on

fonctionne avec vitesse , ces billes restent appliquées le long de la circonfé-

rence du cylindre, au lieu de retomber pour être ensuite relevées. — Les
obus à balles , lorsqu'on opère avec une force d'impulsion considérable

,

offrent encore un exemple frappant : ils ne lancent plus qu'une seule masse
de plomb ; les balles font corps.

Il doit y avoir et il y a quelque chose d'analogue pour les trains de che-

mins de fer. A grande vitesse , il y a moindre résistance de la part des wa-
gons à freins, parce que les mouvements vibratoires diminuent, et qu'il y a

par conséquent moins de travail moteur de consommé.

M. POIRÉE fait observer qu'en effet, quand les ressorts étaient calés, le

wagon sur lequel il expérimentait se comportait comme un traîneau,

M. LE GÉNÉRAL MORIN appelle l'attention sur ce dernier fait
, qui lui

semble donner la clef de la dérogation apparente que l'on a signalée à la

loi du frottement. Ce sont, pour ainsi dire, des causes accidentelles qui ve-
naient s'interposer, à savoir, les oscillations du train, et aussitôt ces causes

disparues par l'action d'une grande vitesse d'impulsion, le train agit comme
un traîneau, et, chose remarquable, donne alors des résultats à peu près

identiques avec ceux qu'on obtient avec un traîneau véritable à petite vitesse.

A la grande vitesse de 20 m., M. Poirée a obtenu le chiffre de 0.132
pour le rapport du tirage au poids remorqué ; or, en expérimentant avec un

traîneau (fer sur fer) sur une surface de contact de 3 déc. c. sans enduit

,

M. Morin a trouvé, il y a long-temps, et pour des vitesses de 3 m. à 3"'.50,

le chiffre de 0.138.
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Il est probable que, si Ton continuait les expériences de M. Poirée à des

vitesses de 30 et 40 m., le fait de la diminution de la résistance à mesure

que la vitesse augmente ne se confirmerait pas.

Il est évident, pour conclure
,
qu'opérant avec des corps toujours plus

ou moins imparfaits, et dans des conditions et circonstances toujours plus

ou moins différentes , les lois absolues ne peuvent point se vérifier complè-

tement et toujours.

UN MEMBRE cst d'avis que l'intervention des vibrations peut expliquer,

en partie, cette plus grande résistance des wagons à freins, lorsque la vi-

tesse de marche augmente ; cependant il y a dans la série des phénomènes

que présente l'action du frein quelques faits dont il faut sans doute cher-

cher la cause ailleurs.

Ainsi , il a observé qu'un wagon dont les essieux étaient directement

chargés d'un poids accessoire de 2,000 kil. environ ne donnaient que des

vibrations insensibles sous l'action du frein , tandis que les vibrations se fai-

saient très sensiblement sentir en l'absence de ce poids
,
plus fortes, il est

vrai, au moment d'arrêter qu'en vitesse.

Ayant fait récemment serrer le frein, la machine étant lancée, il a obser-

vé que des étincelles jaillissaient à l'instant ; mais que ces étincelles allaient

en diminuant constamment jusqu'au moment de l'arrêt des roues. Cet essai

a été recommencé plusieurs fois et a toujours donné les mômes résultats.

Ne serait-ce pas qu'à grande vitesse la décomposition du fer et la fusion

des particules enflammées qui sont produites occasionnent une certaine

onctuosité et donnent lieu à un certain frottement?

Quoi qu'il en soit , il résulte des expériences de M. Poirée des consé-

quences intéressantes. Ainsi, personne ne savait que la résistance des wa-

gons à freins pouvait aller jusqu'au quart du poids remorqué. C'est là un

fait capable de rassurer les esprits ,
quant aux difficultés que présente l'arrêt

des trains ; il est certain maintenant qu'en étendant l'usage du frein , ou

peut disposer au besoin d'une puissance plus que suffisante.

UN MEMBRE fait observer qu'outre l'avantage qu'offrent les grandes vi-

tesses de diminuer le frottement , il semble résulter de quelques observa-

tions qu'il a faites, il y a plusieurs années, en voyageant sur les chemins

de fer anglais, que le lacet allait jusqu'à disparaître en certaines circonstan-

ces, lorsque l'on marchait à grande vitesse, qui, à cette époque, était de 50

à 60 kilom.

UN AUTRE MEMBRE répond qu'il est prouvé par l'expérience qu'au con-

traire le lacet augmente avec la vitesse. Des voitures qui ne lacent pas à AO

et à 60 kilom. lacent presque infailliblement à 80 kil.

Selon lui, le lacet est dû principalement au jeu dans les boîtes à graisse ,

et il augmente avec la vitesse au point de devenir insupportable lorsqu'il

n'y a pas de grands ècartements.

Revenant à la question du frottement, il pense que réchauffement des

parties en contact ne laisse pas que d'avoir une grande influence ; au frotte-

ment proprement dit, vient s'ajouter Vusé de la matière.

M. BERTOT est d'avis que l'influence de la vitesse sur le frottement des

wagons sur chemins de fer s'explique par ce fait bien connu, qu'il faut un

certain temps aux vibrations pour se propager ; le polissage de l'acier n'est
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possible que parce que les molôculcs sont arrachées avant que cette propa-

gation ait eu lieu. Par assimilation , lorsqu'il y a grande vitesse sur un che-

min de fer, on doit se trouver dans les mêmes conditions que s'il n'y avait

pas vibration.

M. LE GÉNÉRAL PONCELET fait obscrvcr que le ton d'une corde ne dé-
pend pas de la vitesse de l'archet; on peut dire, en général, que l'intensité

des vibrations dépend plutôt de la constitution moléculaire que de la vitesse.

Il faut admettre , car le fait a été surabondamment prouvé
,
que le frotte-

ment est indépendant de la vitesse lorsque l'on reste dans certaines cir-

constances.

En Angleterre, M. Rennie est arrivé à des formules long-temps admises,

et qui auraient pu conduire à des conséquences bien erronées sans les ex-

périences si concluantes de M, Morin ; c'est que, pour déterminer ces for-

mules, M. Rennie s'était mis dans des conditions anormales ; dans ses es-

sais, les surfaces en contact étaient corrodées.

UN MEMBRE rappelle un fait tout récent qui s'est passé au chemin de fer

du Nord ; c'est une voiture de pierres qui a été littéralement traversée par

une locomotive. Or le conducteur, en apercevant cet obstacle, avait serré

son frein ; mais le frein n'a pas agi , la vitesse étant trop grande ; l'action ne

s'en est fait efficacement sentir que lorsque la machine a ralenti.

UN AUTRE MEMBRE répond que le fait cité a été observé depuis long-

temps, mais qu'il y a là peut-être plutôt une question de quantité de mouve-

ment que de frottement. Le point capital qui ressort des expériences de

M. Poirée , c'est la diminution du frottement à mesure que la vitesse aug-

mente.

UN MEMBRE , répondant aux considérations précédemment émises sur les

causes déterminantes du lacet, fait observer qu'il n'est pas exclusivement dû

au jeu dans les boîtes à graisse; car il existe des voitures à huit roues, avec

du jeu
,
qui ne lacent nullement. Il pense que le lacet est produit quand les

tampons ont perdu leur contact.

UN MEMBRE répond qu'au jeu dans les coussinets viennent s'ajouter un

grand nombre de causes, telles que la conicité des roues, le malmontage

des essieux, et beaucoup d'autres encore; mais que le motif le plus ordi-

naire , c'est le jeu des boîtes. Il est rare qu'en changeant les coussinets d'une

machine, on n'en voie point cesser le lacet.

UN AUTRE MEMBRE signale cc fait, qu'au chemin de fer du Nord on a

augmenté le lacet en augmentant de 1/20 à 1/10 la conicité d'une des

paires de roues d'une machine Crnmplon.

SÉANCE DU 15 OCTOBRE 1852.

Présidence de M. F. Flaciîat

UN MEMBRE demande h revenir sur la discussion qu'a soulevée le mé-

moire de M. J. Poirée. Selon lui, on peut se rendre compte du phénomène
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d'une diminution de frottement concordant avec une auÊ;mentation de vi-

tesse, parla formule bien connue de e =3 /— laquelle résulte d'une pres-

sion P sur le rail qui en éprouve une certaine courbure , et dans laquelle c

représente la flèche de cette courbure et f un certain coefficient dépendant

de la résistance de la matière du rail. Siï, c'est-à-dire le temps pendant

lequel s'exerce l'action , est très petit, e devient lui-môme très petit , c'est-

à-dire que la tendance du rail à se redresser (ou ses vibrations) devient

très faible.

Il est bon de faire observer qu'il faut distinguer la pesanteur de la pres-

sion. La pesanteur est une, constante; mais la pression, en vertu de la

formule qui vient d'être rappelée , est proportionnelle au carré du temps

pendant lequel le corps en mouvement séjourne sur le point comprimé. De
E

là , et de la formule élémentaire un::— dans laquelle E représente l'espace

parcouru dans le temps t , il résulte que e , et par suite la pression , ainsi

que le frottement qui est proportionnel à cette dernière , sont en raison in-

verse du carré de la vitesse de translation.

UN MEMBRE rôpond que la formule qui vient d'ôtre établie ne peut suf-

fire à donner la clef des grands écarts que signalent les expériences de

M. Poirée, dans la résistance des wagons; ainsi, pour de petites vitesses,

cette résistance a varié du simple au double, de 0,11 à 0,25 du poids re-

morqué ; d'autre part , les vitesses extrêmes des expériences de M. Poirée

,

introduites dans cette formule , donneraient , pour les valeurs correspon-

dantes de c , un écart plus grand que celui qu'on a obtenu expérimentale-

ment. Il y a donc des circonstances accessoires qui sont de beaucoup plus

importantes, et ôtent de sa signification à la formule précitée.

UN AUTRE MEMBRE décomposo la qucstion de la variation des pressions

,

Telativement à la vitesse, en deux autres.

L'une d'elles , celle de la flexion des rails, étant résolue expérimentale-

ment, rien de plus facile que de résoudre l'autre, c'est-à-dire de détermi-

ner les pressions verticales. S'il s'agit , pour plus de simplicité , d'une roue

dont le centre de gravité soit situé sur l'axe de figure et que l'on projette le

mouvement sur un axe vertical, on aura, par une formule élémentaire :

M—=:P— R. M et P désignent la masse et le poids de la roue, R, la

d t

réaction exercée par le rail de bas en haut , réaction égale et opposée à la

d V
pression qu'il s'agit d'évaluer ; — est l'accroissement de vitesse verticale du

centre de gravité de M. D'ailleurs z étant l'ordonnée de M, compté d'un plan

rfs , . .dv
fixe horizontal dans le sens de la pesanteur, on a urr:— . La quantité—

d'^z
ou -ji peut être censée obtenue par la voie expérimentale.

Si le mouvement de translation du centre de gravité est horizontal, et que

dv
le rail soit supposé rigoureusement Inflexible, y- est nul et l'on a Rz=:P

;
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c'est-à-dire que le rail supporte une pression simplement égale au poids du
mobile, quelle que soil sa vitesse. Mais si le rail fléchit entre les traverses,

l'ordonnée z croît et décroît alternativement, ce qui rend les valeurs de

—

. ., , ,
fi^

ou de V successivement positives et négatives ; il en résulte que— et par

suite la valeur de la réaction R
, que donne l'équation ci-dessus , sont des

quantités variables.

Quant à la question de fixer par la théorie la manière dont la pression R
varie avec la vitesse , il y aurait à traiter le problème du mouvement oscil-

latoire du rail , soumis à laction d'une force inconnue R , dont le point d'ap-

plication se déplace suivant une loi censée donnée. En joignant les équations

de ce problème à celle qui vient d'être présentée , on aurait le moyen de

déterminer à la fois la loi de variation des pressions et celle des oscillations

du rail.

Il est ensuite donné lecture d'une note de M. Lemninne (membre de la

Société , ingénieur au chemin de fer de Strasbourg) , sur les plateaux-
coussinets enfante substitués aux traverses et coussinets ordinairement
employés dans la construction des voies de fer.

Les conclusions de cette note , basée d'ailleurs sur une application de ce

système sur 2,000 mètres de longueur de voie, près de Bar-le-Duc, sont

que, s'il présente quelques inconvénients, d'une importance secondaire

d'ailleurs , ces inconvénients pourraient disparaître presque entièrement par

l'augmentation du poids des plateaux et de leur surface d'assise et par l'a-

doption d'une forme plus rationnelle.

UN MEMBRE appelle l'attention de la Société sur l'extension de l'emploi

de la fonte dans l'assiette des chemins de fer. En Angleterre , le rapport qui

existe entre les prix de la fonte et ceux du fer est favorable à ce dernier.

C'est de là en partie que proviennent les progrès du railBarlow. En France,

c'est le contraire ; et si le prix de la première de ces deux matières vient en-

core à baisser, nul doute qu'elle ne puisse jouer un rôle important dans la

voie. La question des coussinets-plateaux offre, en particulier, un grand

intérêt, et il serait utile de réunir tous les renseignemenis possibles, non
seulement sur les plateaux en fonte, mais encore sur ceux en bois.

UN AUTRE MEMBRE rappelle que , sur le chemin de fer du Nord, on a

fait des essais comparatifs entre la voie ordinaire et la voie sur plateaux en
bois, système PoinUet. Ce système se comporte aussi bien que le système

ordinaire ; mais, autant qu'il est possible d'en juger quant à présent , la dé-

pense d'entretien est plus forte.

L'ordre du jour appelle ensuite la discussion du mémoire de M. Love,
sur la résistance du fer et de la fonte.

M. BERTOT est d'avis que M. Love a attribué une importance trop grande

aux expériences faites en Angleterre. Ainsi , ces expériences sont loin de

contredire radicalement la loi suffisamment exacte pour la pratique, et jus-

qu'alors admise
,
que , dans certaines limites , le fer et la fonte , soumis à la

traction, s'allongent régulièrement et proportionnellement aux charges.

M. Love le reconnaît lui-même pour le fer , en disant qu'en pratique cette



— 408 —
loi peut être affirmée pour des charges allant jusqu'à la moitié de celle qui

produirait la rupture.

Il n'est pas exact de prétendre qu'on ait admis , en France
,
que, sous

une même charge, le fer s'allonge pins que la fonte ^ et l'on ne doit pas

dire que M. Hodgkinson ait établi comme fait nouveau , résultant de ses

expériences, que la fonte s'allonge plus que le /Vr dans cette circonstance.

Les divers auteurs qui ont traité de la résistance des matériaux ont tou-

jours représenté par 20,000 kil. et 12,000 les modules d'élasticité respec-

tifs du fer et de la fonte, le centimètre carré étant pris pour unité de section
;

or, on sait que le module d'élasticité représente la charge capable de doubler

la longueur d'une barre, dont la section serait égale à l'unité, les allonge-

ments étant supposés constamment proportionnels aux charges qui les pro-

duisent; il était donc bien établi, avant les expériences de M. Hodgkinson,
que la fonte s'allonge plus que le fer, à égalité de charge par unité de section.

Quant à la limite d'élasticité, M. Hodgkinson conclut de ses expériences

qu'on s'est fait illusion en croyant pouvoir la fixer; mais ces expériences

peuvent-elles détruire les faits observés par les expérimentateurs qui ont

précédé M. Hodgkinson?
Le mémoire de M. Love conclut aussi , des expériences faites en Angle-

terre, qu'il est faux qu'il existe un point oii l'action de la charge prolongée

augmente sans cesse l'allongement et finisse par provoquer la rupture ; mais

aux expériences de M. Hodgkinson on peut opposer les résultats contraires

observés par M. Vicat.

S'appuyantsur les expériences de M. Hodgkinson, relatives à la résistance

des piliers , M. Love présente comme un fait nouveau que, lorsqu'on dé-

passe, pour les piliers, une longueur égale à trente fois le diamètre , le fer

résiste mieux que la fonte. Suivant M. Love, l'opinion contraire était ad-

mise. Or, MM. Navier et Poncelet citent des expériences de Rondelet et de

Rennie
,
qui , depuis long-temps , ont fait connaître la supériorité de la résis-

tance du fer sur celle de la fonte pour des piliers dont la hauteur excède

environ trente fois la longueur du diamètre.

En général , le mémoire a pour tendance de sacrifier les auteurs français

aux expérimentateurs anglais, qui sont loin d'avoir infirmé les principes

émis par les premiers. Ainsi, le coefficient 1 /3, que M. Hodgkinson propose

en remplacement du coefficient 1/6 dans la formule qui donne la résistance

à la rupture par flexion d'un prisme rectangulaire, n'avait-il pas été déjà

trouvé par Mariotte? Navier avait déjà fait observer que la formule ainsi mo-
difiée fournissait des résultats concordant avec ceux de l'expérience.

La théorie de M. Cox sur la flexion d'un pont sous le passage d'une

charge en mouvement apprend-elle quelque résultat qui n'ait été développé

par MM. Navier et Poncelet?

M. LE GÉNÉiiAL PONCELET ne croit pas que les expériences de M. Hodg-
kinson soient suffisantes pour donner la certitude que la fonte s'allonge beau-

coup plus que le fer. A ces expériences on peut en opposer de beaucoup plus

précises, celles de M. Ardant, qui soumit des prismes à des charges crois-

santes agissant verticalement, tandis que des appareils spéciaux mesuraient

l'allongement.
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Passant à la question de la limite d'élasticité, le général Poncelel rappelle

que c'est M. Tredc;old qui, le prcinicr, a eu Tidée de supposer que 1 élas-

ticité s'énervait au delà d'une certaine limite. C'est une idée heureuse ; il est

en effet plus rationnel de se servir d'un coefficient d'élasticité que d'un coef-

ficient de rupture ; il n'y a point de rapport entre la charge de rupture et celle

d'allongement. En ce qui concerne la détermination de ce coefficient, il peut

y avoir matière à contestation. M. Tredgold a énoncé que la limite corres-

pondait au tiers du poids de rupture ; mais M. Poncelet a démontré qu'il

fallait doubler ce chiffre.

Maintenant
,
peut-on dire qu'en France on ait admis en principe une

limite d'étasticitc? ha \)(irmanencG de l'allongement y est connue depuis

long-temps; et M. Poncelet, dans son ouvrage, a donné des courbes qui,

continues et concaves , dés l'origine , s'accordent à prouver que l'allonge-

ment a lieu dès les plus petites charges et avec permanence. Ces mêmes
courbes font voir que l'allongement n'est pas proportionnel aux charges, mais

qu'il s'en faut d'une fraction négligeable en pratique.

UM MEMBRE fait obscrvcr que la discussion doit porter sur le point capi-

tal qui ressort des expériences de M. Hodgkinson et du mémoire de M. Lo-
ve , à savoir : que les lois qui régissent l'allongement sont communes à la

compression ou raccourcissement et à la traction ou allongement. Avant

ces expériences, les ingénieurs étaient portés à suivre l'exemple de Stephen-

son qui , supposant que les chemins parcourus par une pièce soumise à la

compression étaient plus petits que si elle eût été sollicitée par la traction

,

établissait des rapports de 3 1 /2 à 5 entre les sections du métal soumis à

ces deux genres d'efforts.

Depuis que les expériences de M. Hodgkinson, dont M. Yvert a déjà

fait connaître quelques résultats dans son ouvrage sur les ponts tubulaires
,

ont été mises complètement au jour par le travail de M. Love , il y a ten-

dance à revenir à la figure d'égalité pour les deux sections.

M. LE GÉNÉRAL PONCELET cst d'avis qu'il était de la plus haute impor-

tance de s'assurer si la résistance à l'extension est ou n'est pas plus grande

que la résistance à la compression; et il fait remarquer, d'ailleurs, que ja-

mais la théorie n'a refusé d'admettre que les deux natures de résistance eus-

sent la même virtttaiité ; mais qu'il ne faut pas pour cela avoir une confiance

absolue dans les expériences de M. Hodgkinson , et qu'en pareille matière

il faut être assuré que la plus grande précision a présidé aux essais.

On a déduit avec une grande précision, en ces derniers temps, le coeffi-

cient d'élasticité d'après les vibrations ; mais cette méthode n'est applicable

qu'aux plus petits allongements; il n'est pas impossible que tout change

lorsqu'on opère avec de grands poids et qu'on arrive jusqu'à celui de rupture; la

fibre neutre peut être placée différemment pour une charge simple que pour

une charge décuple.

M. sciAMA (ingénieur des ponts et chaussées) rappelle qu'on a fait en

France des expériences sur le fer et sur le bois avec des charges assez con-

sidérables ; c'est Duhamel qui a expérimenté le bois ; mais tous ces essais

ont été faits assez grossièrement.

UN MEMBRE, traçant l'historiquc des faits qui ont conduit aux formes

acluellemcnt admises, rappelle qu'en Angleterre l'usage avait fait prévaloir
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une poutre d'une forme irrationnelle, composée de fonte et de fer, pour la-

quelle les attaches n'étaient pas dans la direction des forces sollicitantes
;

des accidents en résultèrent ; le Parlement s'en émut, ordonna une enquête,

et avant la fin de cette enquête , tous les ponts construits sur ce principe

avaient disparu ; on ne retrouve plus cette poutre défectueuse que dans des

ouvrages de cette époque.

On étudia avec soin la question des formes , et l'on se demanda si dans

des poutres soumises à la fois à la compression et à la traction les espaces

parcourus sous l'empire de ces deux efforts étaient réellement différents.

C'est alors qu'intervinrent les expériences d'Hodgkinson , expérimenta-

teur habile, persévérant, savant très distingué et disposant de toutes les

ressources de la science
, qui détermina les figures de rupture correspon-

dant à des efforts variés , et conclut à l'égalité des espaces parcourus sous la

sollicitation des efforts des deux natures.

Les résultats des expériences d'Hodgkinson devaient avoir et ont eu une
grande influence sur les ingénieurs qui s'occupent de constructions.

M. Stephenson, persuadé que le ciel du pont de Menai se comprimerait

plus que la partie inférieure ne s'allongerait , a réparti sur le premier un
excédant de poids considérable, au grand détriment du prix de revient;

mais, depuis les expériences d'Hodgkinson, il semble avoir regretté de ne
pas avoir adopté des sections égales. Fairbairn, qui a précédé Hodgkinson,

est formel, et affirme que le fer résiste moins à la compression qu'à la trac-

tion ; Clarke, qui vient après Hodgkinson, est déjà beaucoup moins affir-

matif.

Quant à lui , il n'a cessé de lutter contre les coefficients trop bas , adoptés

par les corps savants qui dirigent en France les travaux publics ; il ne sau-

rait accueillir avec trop d'intérêt et d'approbation les expériences pratiques

qui nous viennent d'Angleterre et qui, prouvant qu'on peut arriver plus près

des limites de déformations qu'on ne l'a fait jusqu'ici , auront pour résultat

d'économiser des poids considérables et inutiles.

LE GÉNÉRAL PONCELET fait remarquer que la France a, la première,

donné l'exemple des expériences, sur une petite échelle, il est vrai; mais,

à cet égard, l'Angleterre ne doit qu'à ses capitaux l'avantage qu'elle a pris

sur nous. Il insiste vivement sur la nécessité d'entrer pleinement dans cette

voie expérimentale.

UN MEMBRE fait l'objection suivante au mémoire de M. Love, dans lequel

il est dit que la vitesse augmente considérablement l'effet d'un poids donné

,

et qu'on a trouvé par expérience qu'une charge de 805 kilog. à la vitesse

de 48 kilomètres à l'heure suffisait pour rompre des barres, tandis qu'au

repos il fallait une charge de 1,880 kilog. pour produire le môme effet; on

lit plus loin , dans le même mémoire ,
qu'aucune vitesse possible de la charge

ne pouvait lui faire exercer une pression double de celle qu'elle produit à

l'état statique.

M. LOVE fait observer que pour rendre la discussion plus précise et plus

fructueuse, il eût été à désirer que M. Bertotlui eût communiqué d'avance

la note des divers points sur lesquels il avait l'intention de l'interpeller; ou

mieux encore, comme ces points paraissent assez nombreux, quoique d'une

importance secondaire, il aurait pu les présenter sous forme d'un contre-
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mémoire, de manière que des deux parts les points de dissidence eussent

été nettement et clairement posés pour tout le monde. — Dans Fétat actuel

des choses , c'est tout au plus si M. Love se souvient de deux ou trois des

nombreuses observations présentées par M. Bertot. Il répondra à celles-là

d'abord
, quitte à revenir plus tard sur celles qu'il aurait oubliées.

M. LOVE maintient qu'en ce qui concerne la proportionnalité de l'allonge-

ment à la charge , les nouvelles expériences établissent un point de démar-
cation avec ce que l'on croyait auparavant.

Atténuer la différence pour le fer dans certaines limites n'est pas recon-

naître que le fait de la non-proportionnalité n'existe pas.— Il faut dire ce

qui est, et laisser à chacun le soin de juger par lui-même. Dans la fonte,

d'ailleurs, il n'y a aucune atténuation possible , et la proportionnalité de l'al-

longement à la charge n'existe à aucun degré que ce soit: aussi M. Bertot

s'est bien gardé d'en parler, dans la crainte , sans doute , d'affaiblir ses ob-

servations sur ce point.

Quant à la question de la limite d'élasticité elle a été posée par Tredgold

dans son Essai sur le fer coulé ^ et tous les poids donnés par ses formules

sont , d'après cet auteur, ceux que les solides peuvent porter, sans danger de

dépasser cette limite d'élasticité. Pendant long-temps , et jusqu'à une épo-

que très rapprochée de nous , les ingénieurs , aussi bien en France qu'en An-
gleterre , n'ont pas eu recours à d'autre formulaire pratique , et l'on peut par

conséquent dire qu'ils avaient adopté la manière de voir de Tredgold.

Dans la question de la résistance des solides à l'effort transversal , Ma-
riette avait-il réellement découvert que le coefficient 1 /3 avait été substitué

au coefficient 1/6? Navier avait-il reconnu la concordance de ce résultat

avec l'expérience? M. Love confesse ignorer cette particularité , sur laquelle

il voudrait être édifié d'une manière plus précise. — Dans tous les cas, il

est au moins étonnant qu'il n'en soit rien dit dans les traités les plus récents

sur la matière , et qui sont censés résumer exactement l'état de la question.— D'ailleurs les observations présentées dans le mémoire de M. Love ne

s'appliquent pas à Navier, que les praticiens délaissent complètement, mais

à l Aide-Mémoire de M. Claudel et à la Mécanique industrielle de M.
Poncelet, qui sont les seuls auteurs actuellement entre les mains des ingé-

nieurs français.

SÉANCE DU 5 NOVEMBRE 18S2.

Présidence de M. E. Flachat.

UN MEMBRE demande à compléter les explications qu'il a données dans la

séance précédente au sujet de la variation des pressions exercées par un vé-

hicule en mouvement sur les rails d'un chemin de fer, et qui proviennent
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de la flexion des rails et des ressorts de suspension. Ce n'était là qu'un dé-

tail de la question soumise à la discussion, question ayant pour objet Teffi-

cacité des freins que Ton supposait dépendre de la vitesse.

Il s'est occupé de cette question ; mais avant d'indiquer les résultats

auxquels il est parvenu, il précise la question en ces termes :

Supposons, pour simplifier l'exposé, qu'il s'agisse d'un véhicule de poids

P circulant sur une voie horizontale , et animé d'une vitesse de translation

V„ au moment du serrage des freins; admettons que le mouvement de rota-

tion de toutes les roues ait été détruit, soit V la vitesse après un parcours X
effectué depuis le serrage des freins, fia coefficient du frottement de glisse-

ment sur les rails. Si la vitesse ne devait avoir aucun effet sur la pression,

cette dernière serait égale au poids du véhicule, et l'équation des forces vi-

ves donnerait :

P (Vo^—V^) ~ f PX d'où Vo— V— f G .Y

équation qui détermine la vitesse après un parcours X, ou la réduction de vi-

tesse (Vo

—

V) après ce parcours , en fonction de la moyenne | (V^-j-V)
des vitesses extrêmes. Il s'agit de savoir si cette expression subsiste, au
moins approximativement, quelle que soit la vitesse , ou plus exactement,
lorsqu'au lieu du poids P, qui sert ici de mesure aux réactions verticales, on
introduit les vraies valeurs de celles-ci. Ces réactions dépendent à la fois de
la flexion des rails et de celle des ressorts de suspension.

Après en avoir fait le calcul, il dit que l'expression précédente est encore

sensiblement vraie dans ces circonstances (on ne tient ici aucun compte des

frottements latéraux des boudins des roues, qui se produisent dans les cour-

bes, et par suite du mouvement de lacet) ; les quantités négligées répondent
au travail de la pesanteur sur le véhicule. Or, les différences de niveau des

positions extrêmes du centre de gravité produites par les flexions donnent
lieu à un travail négligeable par rapport à celui du frottement, pour peu que
le chemin X comprenne deux ou trois fois l'intervalle dos traverses.

Plusieurs membres ayant manifesté l'opinion que les freins paraissent

moins efficaces à de grandes qu'à de petites vitesses, il fait remarquer, en se

rapportant à la 2« équation ci-dessus, que, pour un môme parcours X, la

diminution de vitesse Vo— V est en raison inverse de la vitesse moyenne

KV" -|- V); ce qui explique parfaitement les faits observés. Au reste, il se-

rait bon de recourir à l'expérience pour vérifier cette théorie.

LE PRÉsiDEîNT invite les membres qui désireraient proposer des change-
ments au règlement à présenter des propositions dans la séance du 19 no-
vembre.

Il lit ensuite les art. 131 et 132 du règlement, ainsi conçus :

« Art. 131, — La révision du règlement ne peut avoir lieu qu'à la fin

» de chaque exercice; et les modifications ne peuvent être votées qu'à l'as-

)) semblée générale de décembre.

» Art. 132.—Si, dans l'une des réunions de novembre au plus lard, une
« proposition à fin de révision de telle ou telle clause du règlement, signée

» par cinq sociétaires, a été déposée sur le bureau, la réunion consultée vo-

« tera à la majorité simple sur la prise en considération. »
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U. BERTOT lit ensuite une note dans laquelle il combat les faits, les for-

mules et les calculs prôsentès par M. Love ; il cherche en outre à établir que
M. Hodgkinson n'a rien indiqué de nouveau, et que tous les résultats qu'il

a tirés de ses expériences étaient connus depuis long-temps de tous les sa-

vants français.

UN MEMBRE fait obscrvcr que M. Hodgkinson se trouve attaqué dans
cette discussion. Or, il ne faut pas oublier que M. Love a interprété à sa

manière les résultats des expériences faites par M. Hodgkinson; qu'il est

donc seul responsable des diverses formules qu'il a données dans son
mémoire.

Il a rendu un service incontestable en faisant passer dans notre langue les

résultats des travaux de M. Hodgkinson. Ces résultats ont ensuite été inter-

prétés par M. Love, qui en a déduit des conséquences, des formules, qu'il

est très bon de discuter. Mais, quant aux expériences de M. Hodgkinson,
elles ont été faites sur une grande échelle, avec beaucoup de soin, et tout le

monde sait que ce savant étranger, loin de contester le mérite des savants

français , est parti des formules des théoriciens français , en considérant

comme bon ce que ses devanciers avaient fait, et en cherchant seule-

ment à éclairer les points encore douteux, à agrandir le champ des connais-

sances actuelles, et, surtout, à donner aux hommes pratiques des bases plus

certaines et plus larges dans les nombreuses applications qu'ils sont appelés

à faire des métaux dans les travaux d'art de toute nature qui s'exécutent en
si grand nombre en ce moment. Nul, jusqu'à ce jour, n'a contredit les faits

recueillis par M. Hodgkinson.

Ce sont ces résultats pratiques, ces données d'expériences mises à la dis-

position des ingénieurs, qui distinguent surtout les travaux de M. Hodgkin-
son ; c'est ce progrès que les savants français n'ont pas fait ni fait faire ; et ce

que les ingénieurs leur reprochent surtout, c'est de n'avoir pas mis les ré-

sultats de leurs recherches à la portée des hommes pratiques. Us ont tou-

jours dit que tout était dans leurs formules et qu'il n'y avait plus rien à faire.

Cette manière de raisonner a amené cette conséquence déplorable, que tous

les corps savants ont imposé à l'industrie française des coefficients très dé-
favorables à l'emploi des métaux ; et c'est là justement le service rendu par

M. Hodgkinson, dont les expériences ont démontré que les coefficients im-
posés par les corps savants français sont trop bas.

Le grand intérêt de la discussion actuelle doit porter sur l'interprétation

des travaux de M. Hodgkinson.

M. LOVE étant absent, la suite de la discussion est remise à la séance
suivante.

L'ordre du jour appelle la lecture du mémoire de L.-D. Girard, inti-

tulé : Hydraulique appliquée. — Nouveau système de locomotion sur
les chemins de fer.

L'auteur commence par exposer que son système repose sur le prin-

cipe de la transmission de la puissance des chutes d'eau aux turbines hy-
drauliques

,
qu'il a appelé principe de la déviation libre de la veine liquide,

dans ses précédentes communications.

Pour en réaliser l'application, on fixe, sous la ligne des wagons, deux
séries rectilignes d'aubes courbes; l'une qui sert pour la marche en avant,

et l'autre pour la marche en arrière.
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Le long de la voie règne un gros tuyau en fonle , enterré , mis en com-
munication avec des pompes qui sont mues , soit par des chutes d'eau , soit

par des machines à vapeur fixes (Cornouailles) , de manière à fournir l'eau à

haute pression destinée à faire marcher le convoi. Les machines seront pla-

cées à des distances d'environ 20,000 mètres, en moyenne, l'une de l'autre.

Sur ce tuyau sont placées à des distances variables (100 mètres au plus),

selon le profil de la voie, des prises d'eau aboutissant chacune à un distri-

buteur à deux becs dirigés en sens opposé. Les jets d'eau lancés par les

distributeurs agiront sur la concavité des surfaces courbes en série recti-

ligne , seront déviés sur ces surfaces d'environ deux angles droits , et pous-

seront le train auquel ces surfaces sont fixées , suivant la direction du bec

ouvert.

On fait connaître , dans le mémoire , le mode d'action des distributeurs

pour produire la manœuvre du convoi, pour la marche en avant et en ar-

rière
,
pour la mise en train ou l'arrêt.

Une vitesse de marche de 20 mètres par seconde correspondant à une

vitesse de 40 mètres de l'eau motrice injectée , il y aura une pression effec-

tive de 8 atmosphères dans le tuyau. Sous cette pression, un jet de petite

dimension, débitant 200 litres par seconde, développera une force de 160

chevaux utiles, suffisante pour un train de voyageurs marchant a 72 kilo-

mètres à l'heure sur un chemin de niveau. Avec cette vitesse de 20 mètres

par seconde, le tiroir distributeur doit s'ouvrir dans un dixième de seconde.

Le mémoire montre que celte condition peut être remplie sans que l'inertie

de la masse d'eau à mettre en mouvement influe d'une manière appréciable

sur la vitesse de l'eau injectée pendant cette période de l'ouverture du tiroir.

D'après le principe rappelé ci-dessus, cette vitesse du convoi pourra être

maintenue malgré les variations de pression , même considérables , qui

pourront résulter du profil en long de la voie.

Les principaux avantages de ce système sont les suivants :

1° La force propulsive , agissant régulièrement et dans l'axe même du

convoi , annule les mouvements de lacet et autres, d'où moins de chances

de déraillement , moins de fatigues et de dangers pour les voyageurs.

2° La suppression de la locomotive complète toute sécurité à cet égard
;

cette suppression assure une longue durée au matériel des voies existantes

et permettra de faire ce matériel plus léger dans les applications du système

proposé.
3" En supprimant les mouvements de lacet et autres , on détruit l'un des

obstacles les plus puissants à l'accroissement de la vitesse. On arrive au

môme but par la suppression du poids mort de la locomotive et de son ten-

der, par la facilité de l'arrêt et la mise en train, par l'absence du temps perdu

pour prendre de l'eau et du coke , et enfin par la concentration de la puis-

sance propulsive (à l'aide de prises d'eau suffisamment rapprochées) aux

points où se présentent les plus grandes résistances. A cet effet , des réser-

voirs d'air seront disposés aux endroits convenables pour emmaganiser la

force des machines fixes , et assureront la régularité du mouvement des

eaux alimentant les distributeurs.

4° Le conducteur du train
,
placé sur le premier wagon, peut facilement,

par une manœuvre analogue à celle d'un gouvernail ,
produire la marche

en avant , la marche en arrière. S'il veut modérer sa vitesse, il peut passer,
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sans les ouvrir, un ou plusieurs injeclcurs; il a, indépendamment du frein,

un moyen très énergique d'arrêter, en faisant agir Teau en sens inverse de
la marche.

5° Ciiaque wagon portant ses deux séries d'aubes pour la marche en
avant et en arriére , les trains peuvent se composer comme on veut , les

manœuvres de gare deviennent faciles , et la plupart des plaques tournantes

peuvent être supprimées. Le train peut se diviser sur le parcours ou se

grouper au retour très promptement.
6" Par la facilité de parcourir la voie rapidement avec un seul wagon, la

surveillance de la ligne est rendue plus aisée et plus efficace.

Le mémoire indique les moyens de parer à tout accident, tels que rup-
ture de tuyau, engorgement par la gelée , dérangement d'un tiroir, etc.

,

sans entraver le service.

Passant ensuite à la comparaison entre le système actuel et le sys-

tème proposé , en prenant pour exemple la ligne de Paris à Montereau, sur

laquelle M. Jules Poirée a fait récemment des expériences, l'auteur établit :

Qu'à égalité de consommation de charbon , on remorquerait sur celte li-

gne
,
par la propulsion hydraulique , une charge égale à trois fois et demie

celle que l'on remorque aujourd'hui
;

Et que, si le profil de la voie, au lieu de présenter des rampes de 0™,005
au maximum, offrait des rampes de 0™,010 , le rapport des charges remor-

quées serait encore plus considérable.

D'où il suit que , les frais de traction diminuant , on pourra abaisser le

prix de transport, par suite activer la circulation et faciliter à un haut degré

les transactions commerciales.

L'adoption du chemin de fer hydraulique aurait encore deux consé-

quences importantes : on pourrait 1° faire des distributions d'eau générales,

à haute pression , dans toutes les localités traversées par le chemin de fer,

opérations très avantageuses pour les villes auxquelles elles épargneraient

les frais d'établissement et d'entretien de machines spéciales ; 2° recueillir

l'eau qui a servi à la propulsion , dans les fossés qui bordent la voie
, pour

l'employer aux irrigations.

UN MEMBRE fait obscrver que
,
pour obtenir des vitesses non pas exagé-

rées , mais en rapport avec les exigences actuelles , le système proposé par

M. Girard exigerait des pressions d'eau très considérables, par suite , des

machines d'une très grande puissance et d'une grande valeur
;
que tous les

mécanismes employés pour l'ouverture et la fermeture des prises d'eau

,

pour la marche en avant ou en arrière, éprouveraient des chocs très violents

et ne résisteraient pas.

Il fait remarquer que ce système présente les inconvénients de tous ceux

où l'on emploie des machines fixes. Les chemins atmosphériques, après de

longues expériences, ont été rejetés pour cette raison qu'ils employaient

des machines fixes
,
qu'il fallait employer pour satisfaire à un travail consi-

dérable, de manière à traîner les trains le plus lourdement chargés et dans

des cas exceptionnels. De sorte que , dans les circonstances ordinaires, les

machines étaient beaucoup trop puissantes. Avec ce système, on fait un

mauvais emploi de la force, tandis qu'avec des machines locomotives la

force est toujours à la disposition de celui qui veut s'en servir, et l'on peut



— 416 —
satisfaire sans excédant sensible de dépense aux plus grands comme aux

plus petits trafics.

Quand , au lieu d'employer Tair, on voudrait se servir de Teau comme
moteur, les inconvénients seraient bien plus considérables avec des machi-

nes espacées tous les 20 kilomètres ; il faudrait leur donner des forces de 5

à 600 chevaux, et encore ne pourrait-on pas toujours satisfaire aux exigen-

ces du service.

Il pense que l'établissement des aubes pour chaque wagon doit entrer en

ligne de compte, tandis que M. Girard en fait complètement abstraction

dans son estimation.

Il dit ensuite que , dans ce système , il arrive à chaque instant que le mo-

teur, commençant à entraîner le train par la tête, finit par le pousser par la

queue. 11 croit ce moyen d'agir très dangereux.

Le débit irrégulier de l'eau ou la manière très variable dont ces mécanis-

mes fonctionnent seront une des causes de perte considérable d'effet utile.

Les machines de Cornouailles ne donnent de bons résultats que parce

qu'elles marchent très régulièrement.

Quant aux détails, il pense que l'installation et l'entretien des mécanismes

seraient très coûteux. Les robinets, les vannes, fuiraient facilement, ma-

nœuvres souvent comme ils le seraient sous des pressions de 13 à 15 atmos-

phères.

M. GIRARD répond aux diverses objections qui viennent d'être soulevées.

S'appuyant en premier lieu sur les résultats des expériences qu'il a faites

de concert avecM.Ch.Challon sur les turbines à libre déviation de la veine,

et dont il a communiqué précédemment à la Société un tableau inséré au

compte rendu de l'Âcadémiedes sciences, il explique, par un tracé en gran-

deur naturelle des courbes des récepteurs appliqués aux wagons, l'action des

veines liquides sur ces courbes ; il fait observer que cette action s'exerce né-

cessairement d'une manière plus favorable sur des surfaces en série reclili-

gne que sur celles des turbines expérimentées , et il montre que
,
pour une

pression de 8 atmosphères ,
par exemple , la vitesse du train peut varier en-

tre 50 et 100 kilomètres par heure sans que le rendement du récepteur des-

cende au-dessous de 75 1/2 0/0, chiffre sur lequel tous les calculs du mé-

moire sont basés.

Répondant à l'objection relative à l'ouverture et à la fermeture des ti-

roirs, M. Girard montre par les plans de détail annexés au mémoire que les

chocs qu'il redoute n'existent pas, et qu'un effort tout à fait insignifiant suf-

fit pour opérer la manœuvre de ces organes.

Quant à ce qui a été dit sur l'impossibilité où serait le chemin de fer hy-

drauhque de se pUer aussi bien que les locomotives aux exigences variables

du trafic, l'auteur du mémoire réi ond que les calculs qu'il a présentés se

rapportent à une circulation variable de 16 à 24 passages, mais qu'il éta-

blira par des calculs analogues que son système se prêterait au besoin à une

variation de 24 à 96 passages par jour, avec plus d'avantage même que dans

le premier cas.

C'est avec intention qu'on a négligé , dans l'appréciation des dé-

penses, le coût des récepteurs, lequel ne s'élève qu'à 250 fr. par wagon.

L'auteur pose en fait que celte dépense est bien inférieure à l'économie que
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son système apporterait dans rétablissement et dans rentrcticn des rails.

Le mode d'attelage indiqué, par imitation de ce qui se fait déjà sur plu-
sieurs chemins de fer, rend sans valeur, selon M. Girard , Tobjection faite

au mode d'action de l'eau sur les wagons.

Car il est facile de démontrer que la composante normale de l'effort de
propulsion dans une courbe de 500 mètres de rayon n'est que les 0,004 de
cet effort sur le premier wagon , tandis que la force centrifuge qui a lieu au
parcours de cette courbe pour une vitesse de 20 mètres environ par secon-
de en est au moins le tiers. — Il est d'ailleurs à. remarquer qu'à certains

égards la situation de la locomotive en avant du train est une mauvaise cho-
se , car elle détermine par son poids énorme une déformation momentanée
de la voie, qui, combinée avec le mouvement alternatif des pistons, de-
vient une cause puissante de déraillement.

Quant à l'irrégularité ou discontinuité du débit de l'eau, elle n'affecte en
aucune façon le jeu de la machine motrice, puisque celle-ci alimente une
vingtaine de réservoirs à air comprimé.

M. GIRARD pense qu'on se fait une fausse idée de la fonction de ces ré-

servoirs d'air ; ils emmagasinent et restituent tour à tour le travail qui leur

est confié (à la manière d'un volant de machine à vapeur), précisément afin

de satisfaire aux exigences qui font tantôt augmenter, tantôt diminuer la char-

ge des trains. D'ailleurs ,
qui ne sait que les machines de Cornouailles ont

besoin, pour le service des mines, de développer un travail variable, et

sont effectivement très aptes à remplir ces conditions?

M. Girard termine en disant qu'il se réfère à son mémoire. Quant à la

détermination des dépenses d'installation et d'entretien , il lui paraît que
l'objection faite à cet égard n'a pas de portée

,
puisqu'il a tenu compte de ces

dépenses dans l'appréciation des avantages de son système. Quant aux fui-

tes , tout le monde sait bien qu'elles ne sont pas à craindre pour l'eau com-
me elles le seraient pour l'air. Il est possible que le souvenir du chemin de
fer atmosphérique, avec sa fente longitudinale, ne soit pour beaucoup
dans les craintes qu'on manifeste à ce sujet.

SÉANCE DU 19 NOVEMBRE 1852.

Présidence de M. E. Flacoat.

M. MIRECKI adresse à la Société une lettre dans laquelle il retlifie une er-

reur qui s'est glissée dans le compte-rendu de la séance du 13 octobre, dans

lequel il est dit que l'entretien de la voie du système Pouillet était plus cher

que celui de la voie ordinaire; c'est le contraire qu'il a voulu dire.

M. MANIEL, ingénieur en chef des ponts et chaussées, et ingénieur de la

29
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Voie au chemin de fer du Nord, écrit également pour rectifier et préciser les

renseignements fournis à la Société sur l'entretien de la voie Pouillet.

Il dit qu'on a établi sur la ligne de Saint-Quentin 4,070 mètres de voie

• simple du système Pouillet , avec rails de quatre mètres 50 centimètres de

longueur, et cinq traverses par longueur de rail. Cette voie est placée à côté

d'une autre du système ordinaire, avec rails de même longueur et quatre

traverses par longueur de rail.

Ces voies sont en exploitation depuis la lin do mai 1849. Voici jusqu'à

présent les résultats ebservés :

1° La voie Pouillet est meilleure que la voie ordinaire ; les joints en sont

parfaits.

2° La dépense d'entretien a été un peu plus forte dans les premiers temps

pour la voie Pouillet que pour la voie ordinaire ; mais cela tenait à ce que le

chemin est établi en partie sur un coteau assez incliné , et la voie Pouillet se

trouve du côté du remblai le plus fort.

A l'expiration des dix-neuf premiers mois d'exploitation, c'est-à-dire en

janvier 1851 , le prix moyen d'entretien porté à l'année était :

Four la voie ordinaire^ de 288 fr. 11 cent, par kilomètre de simple

voie.

Pour la voie Pouillet, de 407 fr. 64 cent, par kilomètre de simple

voie.

Depuis janvier 1851 , le remblai étant mieux assis, l'entretien de la voie

Pouîllet n'a coûté en moyenne que. 204'' »

par kilomètre de simple voie et par an , tandis que l'entretien de

la voie ordinaire a donné lieu à une dépense de 377 37

Différence en faveur de la voie Pouillet, par kilomètre et par an 173 37

Cet avantage a été obtenu par des progrès successifs, qui ne sont pas en-

core arrivés à leur terme.

Il y a donc économie incontestable en faveur de la voie Pouillet.

Il ajoute que les cantonniers aimeraient mieux qu'on eût employé une

traverse de moins dans ce système : avec cinq supports par rail , les traver-

ses sont trop serrées, et le travail du bourrage est génè. *

Il résulte donc de ces observations que les traverses Pouillet se sont très

bien maintenues jusqu'à présent ; l'avenir dira combien de temps cette si-

tuation durera encore , et quelles seront
,
pour l'entretien, les conséquences

d'un commencement de dislocation.

Telles sont les observations faites jusqu'à ce jour.

M. POUILLET écrit également dans le même sens; il ajoute seulement

quelques chiffres relatifs à l'entretien de la voie Pouillet sur le chemin de

fer de l'Ouest.

Le relevé des dépenses de 1850 est tout-à-fait favorable au système

Pouillet, qui n'a donné lieu qu'à une dépense de 285 francs par kilomètre,

lorsque la voie ordinaire donnait 702 ; mais cette différence ne sera plus dé-

sormais aussi considérable , car on a fait désaboter en 1850 sur la voie ordi-

naire plus de 100 traverses mal sabotées qui rendaient l'cnlretien beaucouj)

plus dispeniiieux. Si cette causo n'eût pas existé, l'entrefien ordinaire aurait
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été tout au plus le double do rentrclien de la voie l*ouillot; il y a donc lieu

d'admettre cette proportion.

Les coussinets cassés en 1850 sur la voie Vouillet ont été : 6 joints ou 2

1/2 par kiloni. ; 3 intermédiaires ou i 1 /i par kilom.

Les coussinets de la voie ordinaire ont été en nombre assez considérable

à cause du désabotage
,
qui est un fait accidentel.

Ils ont été de 27 joints ; 22 intermédiaires.

De tout ceci il résulte que les expériences sont très favorables au système

Pouillet, dont les dépenses d'entretien paraissent être réduites à moitié de

celles que présentent les voies ordinaires, ce qui tient d'ailleurs en grande

partie à Textrême précision avec laquelle les inventeurs ont fait le sabotage

de leurs plateaux-coussinets.

M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une demande faite par cinq membres
pour la révision des statuts de la Société , comprenant les articles 4 , 5 , 16

,

21 et 25, et pour la révision de quelques articles du règlement qui, ren-

voyés l'année dernière à MM. Flachat, Vuigner, Polonceau et Gallon, ont

été corrigés et modifiés.

Ils demandent :

1° L'adoption de membres honoraires ;

2° La création d'une présidence honoraire ;

3" La rééligibilité chaque année de tous les membres du bureau.

La prise en considération de la révision est mise aux voix et adoptée. En
conséquence, une commission de cinq membres a été nommée au scrutin

secret : elle se compose de MM. Lonstau, Polonceau , Gerder, Yvcrt et

Bellier, qui devront dans la prochaine séance présenter un rapport sur les

révisions proposées.

M. LE PRÉSIDENT entretient ensuite la Société du compte-rendu delà

première séance de la Société des ingénieurs civils de Londres , où l'on a

discuté un travail intéressant sur le perfectionnement des baies mari-
times.

M. LORENTZ sc charge de présenter à la Société la traduction du procès-

verbal de cette discussion dans la prochaine séance.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du mémoire de M. Girard

sur les chemins de fer hydrauliques.

UN MEMBRE fait obscrver que dans ce système il devra résulter néces-

sairement de la direction de la veine fluide contre les aubes des récepteurs
,

une composante qui tendra constamment à les pousser contre les rails et à les

briser; il craint en outre que le froid en gelant l'eau n'obstrue les aubes, et

que le système ne fonctionne plus, comme cela arrive aux roues hydrau-

liques.

Il ajoute que cette masse d'eau sera souvent un grand embarras dans les

parties où l'on ne pourra l'écouler facilement ; déjà dans de certains points en

palier, on a peine , dans le système actuel , à se débarrasser des eaux de

source ou des eaux pluviales.

M. GIRARD répond que la composante dont on craint l'influence pourrait

être complètement annulée si la vitesse des trains n'était pas variable ; mais

qu'au surplus dans cette dernière hypothèse , cette influence se mesure par

1 ou 2 0/0 seulement de la force de traction totale, ce qui est insignifiant,
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puisqu'on a établi , dans la discussion de la dernière séance

,
que la poussée

i^énérale dans les courbes est, poiir chaqve wagon , le tiers au moins de la

force de propulsion ; enfin , il est digne de remarque que deux voyageurs

,

pesant 10 à 20 kilog. de plus l'un que l'autre , et placés aux deux portières

opposées d'un wagon , détermineraient une poussée latérale plus grande que

celle que l'on redoute.

Quant au moyen d'empêcher l'eau de geler, M. Girard le trouve dans un

bec de gaz qui chauffe les parois du tiroir entourées d'une enveloppe qui y
maintient un matelas d'air chaud. Cette source de calorique, jointe à celle que

dégagerait le frottement sur les aubes d'une masse d'eau animée d'une vitesse

relative d'environ 20 mètres par seconde , suffirait au besoin pour fondre la

couche de glace qui recouvrirait les aubes , loin d'en augmenter l'épaisseur.

Enfin la température de l'eau de propulsion serait déjà maintenue à un cer-

tain degré par le refoulement dans la conduite de l'eau de condensation des

machines fixes. Relativement à l'eau rejetée dans les fossés à chaque passage

de convoi, il suffit de faire observer qu'elle correspond à peine à une tranche

de O^'.Ol d'eau sur toute la longueur des fossés comprise entre deux injec-

teurs , ce qui est bien inférieur au produit d'une pluie ordinaire dont la durée

serait celle qui sépare deux passages consécutifs.

M. BERTOT fait observer que la vitesse de projection de l'eau n'est pas

un moyen suffisant pour empêcher l'eau de geler ; ainsi
,
par exemple , dans

les fontaines publiques, la forme parabolique de projection du jet d'eau reste

indiquée dans les temps de gelée par une masse de glace.

M. GIRARD répond que, dans son système, la vitesse de projection de

l'eau est beaucoup plus considérable que dans les fontaines publiques.

Il dit ensuite : 1° qu'il a laissé entre les injecteurs et les récepteurs fixés

sous les wagons un jeu suffisant pour qu'ils ne puissentjamais venir en con-

tact dans les mouvements de lacets
;

2° Que le poids du récepteur fixé sous chaque wagon est d'environ cinq

cents kilogrammes (500 kilog.).

On fait observer que la tendance actuelle dans la construction du matériel

est d'augmenter beaucoup la capacité des voitures et de réduire ainsi la lon-

gueur des trains; en conséquence, le système de M. Girard, qui puise une

partie de sa puissance dans l'étendue même des trains par la longueur de

î'injecteur, se trouvera en contradiction avec le principe économique de

trafic.

M. GIRARD, répondant à cette observation, fait remarquer qu'il est facile

d'y avoir égard en rapprochant les injecteurs. Mais il ajoute aussitôt que, si

l'on voulait faire marcher les lourds trains de marchandises plus lentement

que les trains de voyageurs, on se trouverait déjà dans d'excellentes condi-

tions sans rien changer à l'écartement des injecteurs : car, étant donnés, d'une

part, un train de marchandises de 100 mètres de long, pesant 200 tonnes

et marchant à 36 kilomètres à l'heure, et, d'autre part , un train de voyageurs

de même longueur, mais ne pesant que 100 tonnes et animé d'une vitesse

de 72 kilomètres, il résulte du principe même de propulsion exposé dans le

mémoire qu'on satisferait à ces conditions si diverses sans que l'effet utile

descendit au dessous de 75 0/0.
On fait observer que, la largeur d'introduction des aubes étant de 7 centi-
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mètres et la vitesse des trains de ^0 mètres par seconde , il en résultera que

chaque aube présentera son orifice d'introduction devant le jet dans 1/570^

de seconde ; or il est difficile d'admettre qu'à cette vitesse l'eau puisse pé-

nétrer dans les aubes et les remplir.

M. GIRARD répond qu'il ne comprend pas du tout cette observation.

On cite cet exemple bien connu d'une conduite d'eau alimentée par un ré-

servoir élevé et terminé par un disque percé de trous et auquel on imprime

un mouvement rotatif, et où l'on observe que l'eau s'élève d'autant moins

que la vitesse de rotation du disque est plus grande. C'^st évidemment parce

que l'inertie de l'eau s'oppose à l'établissement de l'écoulement permanent

résultant de la pression. Ce fait explique assez ce qui se passerait dans le sys-

tème de M. Girard.

M. GIRARD répond que l'expérience citée, dans laquelle un orifice était

bouché et débouché plusieurs fois par seconde , n'a aucun rapport avec ce qui

se passe dans son appareil , dont le tiroir reste ouvert en grand 40 ou 50

fois plus long-temps qu'il ne met à s'ouvrir ou à se fermer.

On répond qu'on ne conteste pas que la permanence du mouvement ne

puisse s'établir sensiblement au bout d'un dixième de seconde ; mais pour

prouver clairement qu'il en est effectivement ainsi , il conviendrait de faire

usage des formules relatives au mouvement varié des fluides. A défaut d'in-

tégrales exactes , on recourrait au procédé des quadratures. Du reste, lors

même que la permanence du mouvement ne s'établirait qu'au bout d'un temps

plus long, comme 2 ou 3 dixièmes de seconde , il n'y aurait pas un très grave

inconvénient ; l'approximation que l'on obtiendrait ainsi serait de l'ordre de

celles auxquelles s'arrêtent le plus souvent les ingénieurs.

M. GIRARD répond qu'il a montré dans son mémoire que pendant le dixiè-

me de seconde que le tiroir met h s'ouvrir, la vitesse de projection :

— 30
V = |/ 2g H se réduit à V'r=^^2g^ H, avec une approximation

suffisante en pratique.

On objecte de nouveau qu'avec une vitesse aussi considérable que celle

qu'il faudrait développer, l'eau aurait peine à s'introduire dans les aubes.

M. GIRARD répond que les courbes de récepteurs mobiles sont disposées

de façon à toujours admettre l'eau , ainsi que le démontrent surabondam-

ment les expériences citées dans le mémoire ;
qu'en effet la condition d'in-

troduction de l'eau dans un récepteur ne dépend que du rapport établi entre

la vitesse de la veine et celle de l'aube , mais nullement des valeurs absolues

de ces vitesses.

UN MEMRRE croit quo les plus graves inconvénients de ce système con-

sistent dans l'entretien des soupapes et du mécanisme.

L'eau serait un obstacle à la marche en hiver, et son accumulation , iné-

vitable en certains points delà voie, la détremperait infailliblement.

M. GIRARD fait observer qu'il a répondu tout à l'heure à l'objection rela-

tive au versement de l'eau sur la voie ; il se réfère à son mémoire en ce qui

touche l'entretien des machines.
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SÉANCE DU 3 DÉCEMBRE 185-2.

Présidence de M. E. FLkcnxT.

M. CH. GALLON lit la traduction faite par M. trélat, membre de la So-
ciété, d'un compte-rendu de la séance du 23 novembre dernier de la So-
ciété des Ingénieurs civils de Londres , dans laquelle il a été lu un mémoire
de M, ROBERT RAWLINSON sur le drainage des villes.

L'auteur rappelle que le drainage des villes est une question trop impor-
tante pour qu'on puisse la traiter complètement dans un travail destiné à être

lu en une soirée ; il a donc restreint le cadre de ses observations à l'examen
de quelques points qui devront soulever la discussion et faire naître les cri-

tiques sur l'ancien et le nouveau système.

Il a borné le côté historique à la constatation de ce fait, que, dans les

ruines des plus anciennes villes aujourd'hui découvertes, on a rencontré des
portions de drains , et que le grand cloac formait une des merveilles de
l'ancienne Rome.
Au point de vue politique , l'importance du système des égouts est incon-

testable , car c'est en améliorant l'état sanitaire d'une population qu'on par-
vient à diminuer la misère , le paupérisme , le vice et le crime qui accablent

chaque cité. L'accroissement de population, constaté par les recensements,
démontre qu'il y a nécessité de prévoir l'extension de toutes les grandes
villes. En 1841, la population de cent dix-sept districts, y compris les

chefs-lieux, était de 6,612,958 âmes. En 1851,' ce nombre était de
7,795,958 dans les mêmes localités, où des maladies nombreuses firent

des ravages qui auraient pu être prévenus en grande partie par des précau-
tions sanitaires opportunes.

Mais l'attention des ingénieurs civils doit naturellement se porter tout

d'abord sur les avantages sociaux que peut produire le dvainafje de la ville,

car c'est sous ce rapport que la discussion doit éclairer la pratique actuelle

et les perfectionnements proposés.

L'auteur ne traite pas les questions relatives aux formes, aux dimensions,
aux prix, etc., des grands et des petits égouts; il croit que ces points de
détail doivent toujours être abandonnés aux lumières et à l'expérience de
l'ingénieur

; il fait , toutefois, remarquer que le système le meilleur est celui

qui permet au plus bas prix l'établissement de la plus grande étendue d'é-

gouts.

La position du débouché des conduites doit être déterminée par les con-
ditions naturelles du terrain , et les dimensions qu'on adoptera seront dé-
duites de la surface et du nombre de maisons qu'il faudra desservir.

L'expérience et la pratique peuvent seules intervenir dans le choix des
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matériaux de conslruclion ; cependant les tuyaux en poterie paraissent à

l'auteur constituer les ôgouts ot les drains les plus économiques et les plus

parfaits.

Les ègouts ne peuvent recevoir les «-randes eaux d'inondation, fussent-el-

les restreintes à celles qui proviennent de la localité desservie ; ils ne peu-

vent pas non plus être encombres par le drainai^e environnant ni se joindre

aux cours d'eau de la contrée ; il faut qu'ils soient uniquement installés

pour conduire les matières solides et liquides provenant des habitations ; et

il vaudrait mieux
,
pour les habitants d'une ville , ne pas avoir d'égouts du

tout, que d'en avoir dont les dimensions fussent telles, que les matières

pussent s'y amonceler en dépôt. L'emploi des pompes peut être avantageu-

sement adopté dans certaines circonstances, comme, par exemple, lorsque

les égouts n'ont pas d'issue disponible, soit par suite de la disposition du sol,

soit par l'effet des marées. On a considéré comme heureuse la disposition

qui consiste à interrompre la continuité des égouts à mi-pente. On a prôné

les égouts de faibles dimensions quand on emploie des pompes, et l'on a dit

qu'ils devaient être capables de résister à la pression hydraulique qui peut

se déclarer à l'intérieur dans le cas où l'eau y pénétrerait.

Le courant doit être constant dans les égouts, et l'on a émis l'opinion que

ce résultat ne pouvait être atteint qu'en employant de petites conduites.

Une quantité extraordinaire d'eau tomba en juillet '184o à Birmingham.

Elle s'éleva presque à une hauteur de 2 pouces (0™.050) en une demi-

heure, soit 9 gallons 091 par yard carré (49,3 par mètre carré), ou -44,000

gallons 140 par acre. L'auteur considère cette pluie si forte comme un ar-

gument contre l'établissement de grands égouts, inférieurs au plan des caves,

et qui, pour être efficaces, devraient être capables de débiter les eaux des

plus gros orages.

L'eau de surface ne pouvant être enlevée par les égouts, pendant les

grandes pluies, on doit ménager le débouché naturel de superficie pour ai-

der à éconduire hors des rues des grandes villes les eaux qui y tombent en

abondance.

On signale à ce propos, dans la question du drainage des villes, ce fait re-

marquable, qu'originairement les égouts des villes n'avaient pas été établis

pour recevoir l'écoulement des maisons ou du sol. On cite, pour appuyer

cette allégation , le manque de communication entre les maisons et les

égouts dans quelques points de la capitale, cette lacune absolue dans la ville

de Paris, et la loi proliibitive rapportée il y a quelque temps seulement sl

Liverpool.

Quant aux tuyaux en ])oterie, on regarde comme trop faible pour cer-

tains drains le diamètre de 3 pouces (0™. 075), et 30 pouces (0™. 75), excé-

dant les dimensions que permet d'atteindre convenablement la nature de la

matière constitutive de ces tuyaux.

Les tuyaux de 4 pouces de diamètre (0™. 100) doivent certainement être

considérés comme ])résentant la moindre section qui puisse être appliquée

aux drains des habitations, et ceux de 9 pouces (0°\225) pour le service

des rues ; mais, dans ce cas, il faut prendre garde que la pente ne descende

pas au dessous de un snixanticme. Du reste, on a pensé que, s'il ne faut

pas trop généraliser l'avantage qu'on peut retirer de l'emploi des égouts en
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tuyaiix, ce syslcme ne doit pas, d'un autre côté, être entièrement condamné
à la suite des exagérations des personnes sans expérience qui en ont fait

usage. L'auteur a confirmé ce dernier point, en rappelant le succès général

qu'on a retiré à Manchester des tuyaux ovales.

Il s'occupe ensuite des diverses espèces de joints, et recommande de ne
pas adopter des diamètres excédant 15 pouces (0'".375) ; au delà de cette

dimension, les ruptures sont fréquentes, parce que les deux surfaces de
joints portent inégalement l'une sur l'autre. Les difficultés du moulage, du
séchage et de la cuisson , croissent probablement comme le carré des dia-

mètres, et elles sont nombreuses : si l'on fait de larges tuyaux trop minces,

ils sont sujets à se casser après la pose, et si on leur a donné une grande force

au moulage, ils s'aplatissent sous leur propre poids quand la terre est molle;

ils se déforment en séchant ou se cuisent imparfaitement.

Les égouts en briques, formant voussoirs, et faites ad hoc, sont meilleurs

et moins coûteux. Un égout de 3 pieds (0™.91), construit de cette manière,

est plus économique qu'un égout en poterie de 20 pouces (6'". 50). En ou-
tre, les capacités sont entre elles comme les carrés des diamètres, et il n'y a

pas de raison pour que le conduit de briques ne soit pas aussi régulier à l'in-

térieur ei aussi imperméable qu'une poterie quelconque.

Après avoir traité des branchements , des orifices , des regards et de la

ventilation, l'auteur parle de l'emploi des conduites de fonte dans les mau-
vais sols, puis il résume ainsi son travail en établissant que :

Tous les égouts doivent être placés au dessous du plan des caves, et qu'ils

doivent uniquement être affectés à leur destination spéciale. Les rivières et

les cours d'eau naturels ne doivent participer en aucune façon à un système
quelconque de drainage municipal, et, dans les localités submersibles, les

conduites doivent pouvoir résister à une pression intérieure. Il faut garantir

la libre évacuation des eaux aux débouchés, qui ne doivent être encombrés
ni par un amoncellement de matières à l'intérieur, ni par le manque d'éléva-

tion des issues. Los petits drains doivent être ronds et les grands ovales ; les

plus grands rayons doivent être employés, et les pentes augmentées dans les

courbes. Tous les égouts et drains doivent être imperméables à l'eau , et

leurs surfaces doivent être égales et unies. Dans les localités escarpées, il

faut amoindrir ou interrompre la pente des grands égouts, et les matériaux

dont on fait choix doivent être de nature à résister à l'usure et aux causes de
rupture. Partout où cela est possible, le débouché doit être très facile, et,

dans tous les cas, on doit y ménager une complète ventilation. On n'a rien à

dire des fosses d'aisances, car une localité où l'on tolère leur existence ne
peut être considérée comme réellement drainée; on doit, toutefois, faire

une exception pour celles qui avoisinent les décharges où aboutissent les

derniers égouts ; elles peuvent servir à utiliser des matières propres à l'a-

griculture.

Le véritable but de l'égouttage des villes est d'enlever le plus rapidement
possible du voisinage des habitations ou des différents quartiers des villes

tous les résidus sujets à décomposition et qui peuvent être emportés par les

eaux : un pareil but, complètement atteint, constituerait un bienfait qui mé-
rite d'attirer l'attention de l'ingénieur.

.^pSrès coite lecture, \*n memtiro fait observer (jue cette (pieslion a un
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iiaut intérêt en Angleterre ; que d'abord la question de l'entretien des é-

gouts avait ôté très disputée aux ingénieurs civils anglais par les ingénieurs

militaires , mais qu'enfin les premiers l'avaient emporté par leurs connais-

sances spéciales des besoins de l'industrie
;
qu'également les deux dernières

épidémies du choléra avaient causé tant de désastres en Angleterre
,
qu'on

avait senti le besoin de s'occuper spécialement de la question des égouls.

Il est à regretter qu'à Pans on n'ait pas suivi l'impulsion donnée en An-

gleterre.

Il y a deux systèmes d'égouts, les egouts français et les égouls anglais.

Les premiers n'enlèvent que les eaux superficielles ; les égouts anglais enlè-

vent toutes les eaux de ménage, fosses d'aisances, etc. , mais pour cela il

faut beaucoup d'eau. Là où il n'y a pas d'égouts , les fosses sont à puisards

,

mais ces puisards sont souvent insuffisants, et, dés lors, ils sont une cause

d'émanations méphitiques : aussi les supprime-t-on , et les remplace-l-on

par ce nouveau système de drainage fait avec des tuyaux de terre. Ces

tuyaux , fabriqués à de grandes pressions , supportent deux à trois atmos-

phères.

M. LE PRÉSIDENT remercie M. Trôlat de sa communication et le prie de

vouloir bien continuer sa traduction du mémoire de M. Robert Rawlinson

et de la discussion à laquelle il aura donné lieu.

Il est ensuite procédé à la révision des statuts de la Société.

M. POLONCEAU
,
président de la commission ds révision, a la parole.

L'article 4 ancien portait :

« Les membres de la Société , dont le nombre est illimité , se divisent en

membres sociétaires , et membres associés ; le nombre des membres asso-

ciés ne devra jamais excéder le cinquième de celui des membres socié-

taires. »

La Commission propose de le modifier ainsi :

« Les membres de la Société , dont le nombre est illimité , se divisent en

membres sociétaires , membres associés et membres honoraires. Le nombre

des membres associés et des membres honoraires ne devra jamais excéder

le cinquième de celui des membres sociétaires. «

M. LOVE demande que le nombre des membres associés et des membres

honoraires ne puisse jamais excéder le nombre des membres sociétaires, et

que dès lors il soit fixé égal à une fraction de celui-ci.

M. YVONVILLARCEAU demande que les statuts précisent la position des

membres honoraires.

M. LE PRÉSIDENT lit l'article qui leur est applicable.

« Toute personne s'occupant spécialement de l'étude des sciences qui se

rapportent à l'art de l'ingénieur, tout industriel, peut être admis dans la So-

ciété à titre de membre associé ou de membre honoraire.

» Les demandes d'admission pour être membre sociétaire ou associé sont

faites dans la forme prescrite au règlement et soumises à l'approbation de la

Société. »

M. POLONCEAU ajoute que la rédaction ne peut pas dire qu'on offrira le

titre de membre honoraire , car ce serait une prétention peu convenable ; la

rédaction de la Commission n'exclut personne , et satisfait en laissant toute

latitude an Comité.



— 42G —
Pour être admis membre honoraire , il faut être présenté par le Comité.

La Société décide ensuite au scrutin secret ; et
,
pour être reçu , il faut avoir

obtenu les trois quarts des suffrages des membres présents. Les membres
honoraires ne pourront pas prendre part aux votes.

M. LE PRÉSIDENT met aux voix l'art. -4 modiiié par la Commission. Cet

article est adopté.

La Commission propose d'ajouter à la suite de l'art. 12 ce paragraphe :

« La Société n'est pas responsable des opinions de chacun de ses mem-
bres, même dans la publication de ses bulletins. »

Cet article sera reproduit en tête de chacune de ses publications.

M. LE PRÉSIDENT fait obscrvcr que la rédaction de cet article est sem-
blable à celle de la Société des Ingénieurs civils anglais ; il a l'avantage

de donner aux discussions une liberté que sans cela elles n'auraient pas.

M. GALLON demande que les noms des personnes qui prennent la parole

dans les discussions soient inscrits dans les comptes-rendus; que cela aura

le précieux avantage de les rendre plus intelligibles.

M. POLONGEAU fait remarquer que la publication de ces comptes-rendus

dans les journaux empêche de donner aux opinions émises quelquefois sans

connaissance parfaite du sujet la responsabilité de leur auteur.

M. EUG. FLACiîAT pense également que la désignation des personnes au-

rait le grave inconvénient de faire cesser toute discussion. C'est, au reste,

ce qui est arrive à l'origine de la publication des bulletins , où les noms des

membres étaient inscrits; qu'au reste, tout membre a le droit de faire

inscrire son nom sur les observations qu'il adresse ;
qu'ainsi tout est réservé.

La rédaction de la Commission est mise aux voix et adoptée.

La Commission propose d'ajouter à l'art. 15 : Un censeur qui sera élu.

M. ALCAN ne croit pas que la création de cette fonction soit nécessaire
;

que dans plusieurs Sociétés elle existe sans qu'on s'aperçoive jamais qu'elle

agisse.

M. POLONGEAU répond que cette fonction est inscrite dans les statuts,

qu'il faut par conséquent l'établir. La modification que la Commission pro-

pose n'a pas d'autre but.

M. EUG. FLACHAT repousse la partie de la rédaction de la Commission

qui donne au censeur des attributions au dessus de celles du président.

La première partie de la rédaction de la Commission est mise aux voix et

adoptée.

La deuxième est repoussée.

L'art. 21 des statuts porte : « Les membres du comité et du bureau sont

rééligibles , mais la présidence ne peut être confiée au même sociétaire /?c«-

dant deu.T anvées: consccvtives. «

La Commission propose de remplacer les quatre derniers mots par ceux-

ci : pendant trois années consécutives.

M. EUG. FLACHAT demande le maintien des statuts; il combat la rédac-

tion de la Commission.

M. POLONGEAU dit que la Commission a pensé que la présidence pouvait

no pas être bien comprise par un titulaire pendant une première année , et

que, si ce titulaire avait donné des preuves suffisantes de soins et de bon

vouloir, la Société reconnaissante pouvait lui continuer une année encore



ses pouvoirs, alin qu'il pût nuUire à profit sa première ana6e d'exp^ôricnce.

M. c.VLLO^' roi)ous.se aussi la rédaction de la Commission ; il propose ce

-qui se l'ait à rAcadéniie des sciences , où le vice-président est de droit prési-

dent Tannée suivante. •

M. LE PRKSiDEiNT résumc Ics trois propositions :

1° La rédaction actuelle des statuts;

2" La rédaction nouvelle proposée par la Commission ;

3° La proposition de M. Callon.

M. LE PRÉSIDENT met aux voix pour savoir si l'on commencera à voter

d'abord sur les amendements et ensuite sur le maintien de l'article actuel
;

il est décidé qu'on votera d'abord,sur les amendements. Celui de la Com-
mission est mis aux voix et repoussé.

M. GALLON retirant sa proposition, il est voté sur le maintien de l'article

actuel, qui est adopté.

La Commission propose d'ajouter, après l'article 21, un article ainsi

conçu :

ce Art. 22. La Société pourra décerner le titre de président honoraire à

un de ses présidents , sur la proposition qui lui en sera faite par le comité. )>

Cet article est mis aux voix et adopté.

La Commission propose également d'ajouter à la suite de l'art. 24; : « Les
membres honoraires sont exempts de toute cotisation. »

Celte proposition est également adoptée.

SÉANCE DU 27 DÉCEMBRE 1852.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE.

Présidence de M. E. Flachat.

L'ordre du jour appelle l'exposé du trésorier sur la situation financière de

la Société.

M. LouSTAU, trésorier, constate que le nombre des Sociétaires, qui était

au 26 décembre 1851 de 242
s'est augmenté, par suite de nouvelles admissions, de 34

Ce qui porte ce nombre, au 17 décembre 1852, à 276
Démissionnaire 1

Reste 275

Les versements effectués pendant l'année 1852 se sont élevés

à 9,516 fr. 05 c.

Il reste à recouvrer en cotisations ou amendes. . . 2,25i 35

Formant le total de ce qui était dû à la Société. . . 11,770 40
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Au 1*' janvier 1852 le solde en caisse était de. . . 1,640 fr. 75
Les versements pendant l'année 1852 se sont élevés à. 9,516 05

Total 11,156 80
Les dépenses de Tannée 1852 se sont élevées à . . 10,143 90

Solde en caisse au 17 décembre 1852 1,012 90 c.

Le trésorier ajoute que l'état de la caisse permet de satisfaire aux dé-
penses courantes, et que cette bonne situation est due aux souscriptions

volontaires, qui ont produit en 1851 1,225 fr. »

Et en 1852 2,621 »

Total 3,846

~

En se félicitant de l'empressement avec lequel un grand nombre de mem-
bres ont répondu à l'appel qui a été fait à ce sujet , le trésorier regrette que
tant d'autres n'aient pas encore effectué leurs versements réguliers , sur les-

quels il reste encore dû une somme de 2,254 fr. 35 c. par environ 70
membres.

Il termine en constatant que le nombre des membres admis, qui n'avait

été que de 14 en 1851, a été de 34 cette année.

Le président fait remarquer la bonne situation financière de la Société ;

il espère que, si de nouvelles cotisations volontaires étaient encore néces-

saires , elles seraient faciles à trouver.

Il met aux voix l'approbation des comptes. Cette approbation est adoptée.

Le président adresse au trésorier, au nom de la Société , des remercî-

ments pour sa bonne et active gestion.

Il est ensuite procédé aux élections.

Sur la proposition de M. Eugène Flachat, l'assemblée décerne à l'unani-

mité et par acclamation la présidence honoraire à M. A. Perdonnet.
Les élections ont donné le résultat suivant :

Bareati.

Président : M. J. Petiet ^^.
Vice présidents : MM. Vuigncr (Emile) ^;,— Gallon (Charles),

— Flachat (Eugène) ^'^,
— Polonceau (C.) ip;.

Secrétaires: MM. Bellier (Adolphe),
— Mathieu (Henry),
— Lorentz (E.),

— Yvert (Léon),

Trésorier : Loustau (Gustave).
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Comité.

MM. Yvon-Villarceau,

Degousée,

Faure,

Houcl «f,

Nozo (Âlf.),

Séguin (Paul),

Thomas (Léonce) '^^

Calla ^ ,

Chobrzinsky,

Bois (Victor),

MM. Salvclal,

Barrault (Alexis),

Âlcan (M.),

Gavé ^,
Bergeron,

Mony (Stéphane) '^,

Knab,
La Salle,

Pépin-Lehalleur ifii,

Evrard,
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